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Tro is i erne Division

COMMISSION DES FIÎA NOES ET DU BUDGET

3éance du 23 Juin 1945

Procès-verha1

15 Heures

» ri"’ 
;

L-’’ Commission s’est réunie le Samedi 23 Juin IN 
sous la présidence de LL. VAN vfOLPIT P Adjoint au ivLn

talent présents ésidœ t

Excuse :

' i ..e 
n r t '■ : 'X • mî

d° 
dc

ROUSSEAUX dc
Conseiller Municipal 

d° 
d°

VAN WÛLPUT , Adjoint au 11 
DRCUX, 
CLAES 
CHYS 
G
COIBA, 
DE BECKER 
LEBLANC 
LUSSIEZ 
MERCIER 
WILSON

PIERRARD

la réunion LL.
Chef de la 3èae Division p.i

Assistait également a 
finaneier,

d° 
d°

au Ma i

BOLLART Contraiaux

1 ” Frais de d é 1 égat ion sExg rci ce~i fAA* 
Cie mont an t des frais s’élève a 10.^91 Ers)

Rapport adopté et transmis à 1’Administration Muni ci paie •

2 - pepses imprévuesExercice■fiAtj^fj^at^pu.<.
(Le mont a nt ; 49.171,70

Rapport adopté et transmis à l’Administrât ion Municipale «

3 - Divers produits corimunaux.» ,^Admi ssi_on_ e^n^non^yaXRU^ * 
~Tte montant "des "produits s’élève a 10.697 Ers. Frais 

de poursuites : 17 Ers).

Il s’agit d’impositions contestées et annulables et de 
sommes dues par des ressortissants lillois indigents»

Rapport adopté et transmis à 1’Adrninistration Âur.icip&le«
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4 - Indemnit.g_._de . fonçUon^uJ.feir.e.Rappei.Crédit supplémenta ire

Alger le 26 Juillet 1944 - sait 5.000 Ers par mois? r9ndue a

J», K‘“a*rLStei-
bénéficiait son prédécesseur. ’ fcaux dont

La somme due à ai. le -Maire s'élève 3.600®rs. Il est nmn-oA 
de voter un credit de cette importance. * propose

Rapport adopté et transmis à l'Adtiinistration Municipale.

5 ‘* R®J-^âS^ation_dans le cadre tituloire de_Y. CROHBEZ, Garde des 
bo_is et_ jardins. _^ap£gl de. traitement. Crédit', '—~

tion de 2éCRo^79tD Con®eil ™niciial Proponça la 
ion de l.CRO.ffiEZ dans le cadre des Agents titulaires.

I? Avril^isls!1,81:1011 ° ét° aMroùvée Par M. le Préfet à

ré intégra*-

La date du

— - v _l00 uuvôruure ci ' un crédit de 90 745 T? iDécembre8™^? traiteoieilt (période du 16 Septembre*1948 âa 31 Xcr®dit de 90.745 
Décembre 1944).

Rapport adopté et transmis à l’Administration municipale.

6 .- Réparation M.CWCTLLOÏJ. Rappel de traitetent.O^Ofc.

tion lÂiFfu2eXIdeA:es1fon^i^s^XnL™ P^°de OTOT''
1er Décembre 1941. lonctions M.CUVILLON - a compter du

Par arrêté du 2 Févr ' 
du 12 Avril 1944. 1945 Mala Maire rapporte l’arrêté

M. COTILLON e 
1er Décembre 1941 
sans solde.

droit 
au 30 |insi a son traitement pour la période du 

Septembre 1944, date de mise en congé

La somme a lui 
crédit s’impose. mandater s’élève à 89»607 F. L’ouverture d’un

Rapport adopté et transmis ù l'administration municipale.

7 .-_Acquisition d'immeuble 
Imputât ion budgé ta ire" -É-LOTOT.„Gustr ve D^e lory> Règlement, duprix

Le prix est de 230.000 F.
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Le Conseil municipal de 1943 avait décidé de financer cette 
dépense par voie d’emprunt#

Le rapport soumis tend à imputer la somme de 230.000 F. sur 
le crédit ouvert sous rubrique "Achat a) de terrains nus; b) de zone 
c) d’immeubles destinés à la démolition#

Rapport adopté et transmis à ^Administration Municipale.

8 .- Acquisition d’immeuble 3 cour Gllleson. Règlement du prix et des 
frais. Imputation budgetaire.

« Le prix d’acquisition : 48*250 F.

Comme pour le 45 rue Gustave Delory, le financement devait 
être assuré par voie d’emprunt (délibération du Conseil municipal 
en date du 7 Juillet 1942).

'Le rapport porte en ses conclusions, la proposition d’imputer 
la dépense sur le crédit ouvert "achat a) de terrains nus; b) de 
zone; c) d’immeubles destinés à la démolition.

Rapport adopté et transmis à l’Administrât ion municipale

9 .- Equipement sportif. Acquisition de ter;..-■ in place des 4 Chemins 
Intérêts♦ Credit supplémentaire.

Le prix d’acquisition (I.800.00C) a été réglé. L’Etat inter­
vient dans la dépense pour 1.080.000 Frs.

Il resteà payer à la Société venderesse, Les intérêts prévus 
par le Contrat.

Le crédit est insuffisant.

Le rapport vise l’ouverture d'un crédit de 80.000 Frs.

Rapport adopté et transmis à l’Administrâtion municipale.

10 , - Legs LE TUPFE? _Ré ails atio n. Cred it dj e mp 1 o_i ♦

Ce legs est de 300.00C Frs. Il est réalisé.

Le^rapport vise l’homologation de la recette et d’ouverture 
d’un crédit d’emploi aux fins d’achat de rente le produit de celle- 
ci étant^destiné à l’acquisition d’oeuvres de Voltaire pour être 
distribuées dans tous les Lycées de France.

Rapport adopté et transmis à 1’Administrâtion municipale.

II« Ravitaillement Civil. Compte financier du Receveur au 31 
Décembre Î944. Approbation. ’

Ce Compte accuse le montant des opérations - de 1940 au 31 
Décembre 1944»
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Recettes

Dépenses

Situation :

76.942.480,80

75.831.098,00

I. III. 382,80

Il est des dépenses non encore réglées.

Rapport adopte et transmis à l’Administrât ion municipale*.

12’ --v‘npOral:re-0ctrol:d,'an a°o°Pte m-
suel de 500_j. a .valoir sur la revalorisât!on des salaires.—

Le rapport fait suite à une intervention de L'Organisation 
syndicale en faveur du Personnel aux ilia ire, les nient! dufït cadre 
rLP0,,T“nt touoh®r en attendant la revalorisation de leurs salai- 
^esj Qu un acompte une fpis donné de 500 F. alors que les Agents SÄW " “ 1'“—ä" S/SSwe

Il^est^ proposé en ce Rapport, de
1 Organisation syndicale qui consistent à 
de tutelle que les Agents du Cadre 
à’un acompte une fois donné 
a compter du 

de retenir les doléances de 
------ a obtenir de 1 ’Autorité 
auxiliaire bénéficient non pas 

nais d’un acompte mensuel de 500 F.
15 Mars 1945.

Rapp ort adopté et transmis à l’Administrâtion municipale.

I3” immeubles._sinistrés. Remboursement

sinisfr4a«0|^A = d8S de déblaiement des décombres des écoles
sinistrées Brasseur et Bracke Desrcusseaux.
des travaux ?ndAnanCf de la V11Pe assara l’exécution
comptabilisation 43'294 .Le,rapport vise l’admission et la
GO -ipuuDiiisotion de la somme encaissée.

Rapport adopté et transmis à l’Administration municipale.

14.- Le^s_Ha ut c oe ur .et.?haraon_de_UnterJL Remboursement de capital 
Admission en recette._CredTt d’emploi. " ............. ......... ................—*—

Rapport adopte et transmis à l’Administration Municipale.
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15 - Paiement de dettes arriérées. Exercice 1944. Ratification.
La Commission propose la ratification des dépenses .anté­

rieures à 1944 imputées sur le crédit de l’exercice 1944 li­
bellé ’’Réserve pour paiement de dettes d’exercices antérieurs”.

Rapport adopté et transmis a 1’Administration municipale.
16 ~ Etablissement de bains rue des Sarrazins. Remise en état 

de fonctionnement. De 1’ opportunité de commencer les tra­vaux. ——; -----------------------------
La Commission suggère a 1’Administration municipale de pro­

voquer toutes décisions pour 1? remise en état de l’établisse­
ment de bains de la rue des Sarrazins.

Elle décide, par avance, 1’imputation de la dépense éva­
luée à 2.000.000 de francs sur le crédit du Budget primitif de 
I945 "Entretien des propriétés communales” à renforcer lors du 
vote du Budget Additionnel.

17 ~ Indemnité de fonctions au Maire et aux Adjoints. Applica­
tion du barème de 1’Ordonnance du 21 Février 1945.
L’Administration municipale adopta en sa séance du 4 juin 

les termes du rapport.
Il s’agissait en fait de reconduire en faveur 

Maire et des Adjoints élus, l’application des taux 
ciaient les Maire et Adjoints du Conseil Municipal

de M. le 
dont bénéfi- 
proviso ire.

Rapport adopté et transmis à 1’Administration municipale.*



18 "" locale additionnelle à la taxe sur  les transact gons_ 
frappant les recettes réalisées par le s étqb lisse me nts vendant 
des boissons~a consommer"” sur"place»- Ordonnance du 4 Maï71945*

L’Administration municipale statua sur le rapport présenté 
en sa séance du 4 Juin 1945»

Le rapport tend à 1’application de L’Ordonnance. Cette taxe 
frappe de 12,50 les recettes réalisées par les établissements dits 
de luxe et les établissements de nuit; de 9 % les recettes réa­
lisées par les Restaurants de la Catégorie A et les établisse­
ments assimilés y compris ceux servant des boissonÂà consommer 
sur place et pourvus d’une licence à plein exercice qui sont as­
sujettis à l’impôt d’Etat de 18 %.

Cette taxe est en réalité la taxe de 1,50 % sur les ventes au 
détail portée à 12,50 % et 9 %• Nous précisons qu’il s‘agit de la. 
taxe ancienne majorée. En d’autres termes, le taux de 1,50 % est 
intégré dans les 12,50 @ et 9 %.

; ; ■ • *1 . V.-.

M, le Président donne lecture de l’exposé des motifs de 
l’ordonnance du 4,Mai 1945 portant institution de la taxe en cause 
et souligne le préambule de l’exposé qinsi conçu : ”Ls situation 
difficile des finances locales exige que de nouvelles ressources 
soie nt mises sans délai à la'disposition des “Communes’’'

Il fait une relation des conversations qu’il eut à propos do 
cette taxe avec M. le Ministre des finances et dit que l’aide de 
l’Etat en faveur des Communes en difficultés financières ne sera 
consentie qu’en faveur de celles ayant tiré parti des ressources 
nouvelles mises à leur disposition.

Il déclare ne pas ignorer que la taxe est particulièrement 
lourde pour les Cafetiers ayant une clientèle ouvrière et dont le 
Chiffre d’affaires est peu élevé, mais, ajoute-til, la.Commission 
des finances et du Budget doit tenir compte que le Compte adminis­
tratif de 1944 présente un déficit de près de 9 millions de francs; 
que le Budget Primitif de 1945 a été arrêté en déficit de 15 mil­
lions et, qu’enfin, on assiste à une montée de dépenses obliga­
toires qui pose un problème complexe et alarmant.

Pour toutes ces considérations il propose l’application de la 
taxe aux taux prévus par l’Ordonnance.

M, BROUX s'explique longuement sur la question; s'’ins urge de 
ce. que 1« législateur n’ait pas tenu compte de la situation pré­
caire des petits cafefierfe et, demande à l’Assemblée de fixer à 
5 % contre 9 % la taxe à appliquer aux cafetiers au chiffre d’af­
faires restreint.,,

N, MERCIER fait siennes l’opinion et la proposition de KLBROUX
O, LUSSIEZ, après avoir rappelé ce qui a été évoqué par f. 

le Président, savoir 1° le résultat du Compte financier de 1944,



2° le déficit du'budget .Prijnit.il 
dépenses par rapport--eux. pr.evi.pd. 
si élevé que puisse être le 'G aux 
des petits cafetiers il sè voit

de 19451 3° l’augmentation des 
uns’ décrites au Bud get. < déclare que 
de 9'% devant frapper, lejs recettes 

contraint de voter la. taxé de 9 %«
Mo CLAES rappelle sa position émise au Conseil d.‘ administration 

qui constituait une so’rte dçhésitation à approuver 1? application du 
taux de 9 % et il ajoute ; le,s explications complémentaires que je 
viens d 5 entendre 'ne placent dans lç obligation d7 émettre un avis op­
posé« Je demande que le taux de 9 % soit appliqué*

M» Gaston ROUSSEAU7! faisant allusion aux charges' budgétaires, 
se prononce, contraint et forcé pour le taux de 9 %.’-Mb GHYS émet 
un avis conforme*

• ■ ' '
Après ;avoir recueilli le point de vue de Mme COIBA, de MMS

DE BECKER, LEBLANC et WILSÜNp prenant acte de la demande-de
M« CLAES tendant à ce-,que chacun prenne ses ■responsabilités dans ’ 1@ 
vote à émettre, M« le Président met aux-voix le Rapport soumis 
pour l’application pure et simple de la taxe à taux majorés soit 
12,5.0. et 9 | • .

...\ ao^ce'i afc ssutosl »uaob taetdaèiî
wa&umbtn1

Votèrent 1* application des tac-«; de 12,$0 % et Q:-% •

M. VAN WOLPUT ♦ ■ Adj oint,
Me CLAES dl
Mo GHYS d'1
M. Go ROUSSEAUX ’ dq
Mme COIBA Cons Siliere Mu ïLcipals
M. DE BECKER, Conseiller munira pair
Mft LEBLANC, 
Mo LUSSIEZ- . 
Me WILSON. - .

0

d°
d°11

ip ôJamco ïlïiaJ’ Jloi

«M O3Ve sxfj et 
u atô oujevBl 4» Jsâ

'irai A 8931æ 3 al 19v

: asq an, ^TèXOj b XI 
aif91ôû «el ’iDCiq .Bb'

J 5 9 ö 9 Xi fit $ B' ]
ub a »pas ait’

03^14 <M^X ®b.
l’Adjoint’ B5O1X et M: le' C-orjsej.ller MEKC'fep votèrent a) 

l’application du tare de -12,50 % aux Erabl rssements de luxe’ o; 
l’application d’’un taux réduit de 5 % (contre 9 les recettes 
des petits cafés c) 13 institution-d1 une taxe de 3 = 50 % sw les 
ventes de boissons à emporter ■ ladite -taxe s’ajoutant à la taxe 
actuelle*

Ce vote prononce. 1’Assemblée propose au Conseil Municipal 
a) d’adresser une protestation -au. Pouvoir contra J Contre les 
taxes abusives frappant les petits cafés, taxes que CL a Ville de 
Lille se voit tenue d’appliquer en raison'de sa situation finan­
cière difficile dont elle, n\cst point responsable 7 ' b) de deman­
der au Gouvernement que’soit' étudiée, sans tarder, la possibi­
lité d’attribuer aux Communes intéressées, une partie-des amen­
des infligées par les Comités-de Confiscation.



19 - Demande de s ubvention fo rmulée p r le Gro upem e ..Ig des a no i e 
prisonniers e 2 a liegt oi. de Dunkerque u Examen".

La Commission, après avoir pris corn naissance de l’appel d.% 
ce Groupement et apprécié sa portée morale, conclut ue pouvoir, 
en raison des difficultés financières de la Ville, étendre sa 
bienfaisance aux groupements du dehors. Elle a estime qu’il ap­
parie.i eut au Comité d’Eutr’ icte française de secourir lus pri­
sonniers ce la région meurt re de Dunkerque.

-■ ® ~ Df u e s ue s g. b v e ...- i on.-. présentées par des groupements
sportifs, E.xame. . „ • ~

La Commission a L.n...in6 ... • une façon approfondie toutes les 
demandes qui lui étaient soumises.

Erle <3 surtout retenu les demandes xormulees par les u.relo­
pement s sportifs d’essence ouvrière.

Ci-contre : en A) les subventions proposées - en B) les li­
mandes écartées en raison, a précisé M. le Président, de i’épui ■ 
sement des crédits et de la prudence qui s’’impose à limiter ••os 
libéralités; nos dépenses obligatoires dépassait le cadre de no~ 
prévisions.

A) Subverti oas_ oro po sces

Groupement des Archers de la Ré "ion de Lille

En. vue de constituer-un "Grand Prix de la Ville de Lille”, 
lors du championnat prévu, il est demandé, outre une subvention 
de QÛO Ers, une grande médaille bronze Ville de .Lille + R petiu 
mé dailies bronze.

La Commission émet un avis favorable à l’octroi de la sub­
vention et des g médailles - l’impuA-clou de 1-- rubven-.ior sur 
le crédit Art. Il Chapitre XXVIII.

S o c ié t é "La P au me L i1~oi se ’1 - siège 15 boulevard des Ecoles «

Pour lui permis tt:. e de se reconstituer et 
sport très apprécié, r-.,.. Commission propose de 
subvention'de 4.>00 Ers - l’imputation sur le 
Chapitre .XXVIII. " ’ 

de protrq ...en son 
lui servir use 
crédit Art. I>

fédération. sg;ortiye et gymxiinue du Travail.

La demande vise une participation de la Ville dans les dé­
penses d’organisation de la grande course cycliste "Gr?n.d Rit. 
Jean Lebas".

La Commission instruite de l’ampleur de cette épreuve pro­
pose l’attribution d'iuté subvention de 4.OOP Ers à imputer sur-' 
L’art. Ip chapitre XXVIII.

Comité des sports des ai;.icipa1 .ix.

Ce Comité est en plein développement.



kAprès avoir informé 1'Assemblée 
vie a ce Groupement, M. le Président 
vention de 20,000 1rs. La Commission 
Comité à raison des 'pro jets sportifs 
la proposition de SI, le'Président.

de la nécessité d’assurer 
propose d'attribuer une sub- 
estime devoir encourager ce 
qu’il a élaborés; elle agrée

Budget? depenSe sera 'e S:;r l'art. 1$ chapitre XXVIII du

14gLi0d .nautique de pille.

Le groupement organise ses régates pour mi-Juillet.

proÄ bÂ -1938 COmPte tenU'^
accepté par la Commissio 

à imputer sur
ident propose

1’attribution d'une subvention de
-5 du chapitre XXVIII,

Je.Poigg_et.Haltères. Comité des Flandre
Les 

à Lille. épreuves officielles de Poids et Hait 
n 1 les sont au i. ombre de quatre. ères se d é roul enc

Le Comité demande une subvention de 20.000 Fr s
M. le Président propose de limiter la subvention à 4.000 Pre

cle pens e Commission agrée cette proposition, 
ue 4.000 1rs sera exercée sur l'art l'imputation de la

1.5 chapitre XXVIII.
91. L1X2.. àt gymnique du Travai 1.

Les g r o up e ments 
Lille constituent une et Synrniçues fédérés du district dé 

ma.5^c c.e sportifs impressionnante.
La fédération soll laite 

pour, lui permettre, aveu ns 
ner suite à ses projets . ■ 
le Président.

la contribution de la Ville de Lille 
apport^ des autres communes, de don- 
nu c.e M'S^insi s'est exprimé M.

La C o muii s s i on o u i 
importants fédération
dent de servir à la H 
de 25.000 Fis.

connaît l’activité toute sportive de cette 
lart^srenne la proposition de M. le Prési- 
n.u.'fo une subvention, au titre de 1945.

subvention sera imputée sur l'art. 15 chapitre XXVIII.

Les subventions proposées 
de tb.GOO Frs. qui précèdent s'élèvent à la somme

Rapport soumis à 1’Administration municipale.

Bfemandes de .subventions écartées.

Comité des Flandres de Hockey.
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Comité des 'Flandme-s-de^lLa J^édénâtion Française ,ae Hmd-Ball = 
Comité des Flandres de la Fédération Française ce Cyclisme.

Comité des Flandres de la Fé- ération Française ci-. Rugby.

Cercle Nautique "Les Pupilles do Feptuue”.

Association : ’’Tourisme et Travail” (Président s F. PAOLKTTI - 
Délégation régionale : 118 rue Leurein) - La Commission a 
décidé de surseoir à l’examen de la demande jusqu’à réCc-ptro 
de renseignements complémentaires.

Demande de subvention présentée par les ’’Jeunesses synd ie al is te 
de la Région LiTloise”.

Ivl. le Président fait part à l’Assemblée qu’au Budget Frimi 
tif de 1945 figure un crédit en faveur de la Bourse, du Travail, 
de 140.000 Frs contre 60.000 Frs en 1954 et que la ALI le a aios 
suffisamment marqué ses encouragements à 1’Union locale des 
syndicats ouvriers.

Après avoir recueilli le sentiment de 1’Assemblée sur la 
demande de subvention formulée par les Je me sues synd i cal is te s, 
Ivl. le Président déclare.ne pouvoir - sur le pla^ budgetaire - 
donner m.e suite favorable a la demande.

La séance prit fin à II h 10.

Hôtel de Ville, le 25 Juin 1149.

Le Secrétaire,

Vu, Pa. T BOMART.
L’Adjoint au Maire,

Président de la Commission,

Albert VAN WOLP-TT.



. La Commission sfest réunie le Jeudi IL Août Ij-î-n à .IL 
heures sous la présidence Je L/ 7a t lülLUPj .<.1 joint air laire.

Etaient présents ; h. A. VàN . OL'iJP, Adjomf'au iaireÿ. 
p résident,

BROCK, ad joint an faire. 
CLanB.. d;>
GdïS, dR
0. ROuSSEaIU, d°

Mme 00 L3a, Conseillère Municipale,
.0. .. lEBDAIC. Conseiller Munieirai, 

LJCSIEé, d°

Absents : J.’.:. .PIERRâRD, Adjoint an Maire,
DS bECKEù, Conseiller Municipal, 
MERCIEi, d°
vVlLCOH, d°

Assistait également à la reunion il 
financier, Chef de la >è.me Division p. i.

Controleur

Le pro cès-verba1 d e 
observa tion.

la precedente ;é.ance est adopté sans

L'ordrs du jour est copieux dit le Président et l’Assem­
blée se déclare satisfaite du développement dtnné à chacune des 
questions de l’ordre du jour, ce qui permit une étude préalable.

Difficultés de _tpesorçrle..,
I/I Dèmanie d’avance"de’IrCtat au titre do la Ibi du 31 Aars XD39 

.................. .......... ......... ;•• ..... ...................... ..................—

Lar suite du v^te de crédits supplémentaires résultant 
a) de la revalorisation d<-q traitements et pensions, b) de ■ 
1 ' augmentation des prix de tout ce qui est nècessai’ce au fonc­
tionnement des services, la situation budgetaire est alarmante 
et s’en suivant, la trésorerie municipale est insuffisante.



Ivi. le Président précise que ;

le deficit du t-ompte de l'exercice 194a- est de: 
les crédits votés ou a voter pour 1 - apurement B 
des dépenses de I94a s’élèvent a
l’amélioration du sort du Personnel entraîne 
le vote de crédits^supplémentaire s pour un

8.800.000

12.500e000

n7 • 8 94. 000

frs

frs

la revalorisation des pensions de retraites 
nécessite l’ouverture d’un credit de ;
la montre des prix, de la main d’oeuvre et 
des dépenses d'assistance entraîne le ren­
forcement des dotations, de ...... c . ..... j

frs

11.050.000 frs

l’ensemble des sommes précitées dé 
•11 • O O QOOQ POüOCOUQ OU OOOOCCOG&OC'CO og

le déficit global que traduira le 
par suite I) de l’inscription au c 
de ce document, des plus-values de

o971»000 frs
t .rrmine
o o•» o- ».. . : T5O0 015 o 000 frs 
.Budtet AdoitiormeL fais 
0mpartirent des recettes 
recettes constatées a

plusieurs postes du Budget irn 
’’Taxe sur les ventes au détail 
'ïmpôt sur* lés spectacles”: II) 
tomberont en annulation en fin. 
ramené à 128 millions.

:itif, tels les deux suivants: 
et prestations de service”; 
de reliquats de crédits qui 
d'exercice, ce déficit est

1 ’'Or donna ne 
Collectivit 
Munic i p a1e.

teneur de
o 0. t

end
1. 
t'

17 ns s e œb 1 e e s ur la
relative à l’aide de l’Etat aux 
rapport destiné à 1’Administration 
à solliciter l’octroi d’une avance 
francs, soit a valoir sur la

du 8 Août 19 
31 Mars 1932 
1’Ordonnance

qullibre prevue par l'ordonnance 
de l'article 70 d
état à l’exposé des motifs de

la loi du

pport ad0pue e_t .hra^nsmis^^a 1)Administration Municipale . 
Requête du Receveur Municipal pour, que la Ville assure le a.r-
di e ma tSe de s 1 oc aux de~ in , recette pl ûnicipâ led J

M. le Commandant des Oardiens de la Paix a fait c-onnaître 
à notre Receveur qu’il ne p.urrait plus désormais faire assurer 
le gardiennage de la recette municipale.

M. le Receveur nous demande que la Ville prenne en charge 
ce service de surveillance dont les vacations seraient les 
suivantes : de. 20 h. à 7 heures ;

le samedi après-midi;
les .dimanches et fêtes.

la Commission fait sien 1 'avis de M. le Président — de 
donner satisfaction au Receveur.

 au Secrétariat 'Général à toutes fins utiles
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4 b’Spice s Giyils » ■ d. osp 113.11 sat1 o n d e s_f e tiime s 
cans 1 e s h op j t a ux~"f 111 0 f s, Nr a Ts JTë T j j out"

-Lj •ii00u/üie apres avoir enregistre 1) que ces frais */ 
étaient supportas pendant 1Joccupation p>ar lLjtat car orlove —

S15 le poste "irais d< occupation”, b/' devaient, depuis la 
rÆAAa?îre pnis^en charge par la Ville, autonome en ma­
tière d aSoistanee mecLicale ^c?atuite: II') 1p h»q-;p 7 ujP
nistration hospitalière d'être payée desdits frais ^ur états 
trimestriels contrairement a-
séjour des

d*un orédit d
moe.e de reglement des frais de 
adopte le rapport tendant à

n,iO hx--. -, - fr.60 pour le règlement
tUrC>PTteS §r2?taat p. periods _ôu 1er Septembre au JI Dè'4

un cnedit de 2^600.000 frs en vue d'assurer
le paiement des finis afférents à Inrne Î945.

24/4 L^iande^e_s,ubverytion_p  .résent ée par la 
ypneuionnaires - Section düTTordL AvTs

rat i on G énéra 1 e _ d0 s

ra requêt du 2 9 Juin pr e s e nt é e 
. ... . _- ___ ,89, rue
’A1*®-?,?* vise l’obtention à'une participation

PttTT d-WPpy1? lr?ls d’opalisation de la ma ni ft..,.
P „ pp . PQui eut lieu à Lille sous forme de 
d-> *?îh’-4■®P'‘yt’e,.>en^al ouvert a toutes les Sections Syndicales 
1 ■ actionnaires du Departement du Nord.

s ta-

„ . AT 13 Résident rappelle 1''importante ' subvention attribué 
libres fSOö()m i?öv®11 Q4O-uûO ") et â 1? Union des Syndicats 
op' °]? 0 et estime que la Ville a suffisamment rempli
onp An matcriel:Les envers les syndicats et
1 V course du travail que la -fédération Générale des

i?rma±3?ôS> adhérente à la C.G.T., devrait s'adresser peur 
ctre. financièrement aidee a raison des dépensés particulières 
^.poïo?es a 1<occasion de 1 'organisation dfun Conseil héparte-

-pja Commission se prononce pareillement*

JiâPS2ise_au_.Secretariat, Général,À..±c:.4.^.^s fins utiles• 

^nande.dp?^ subsi^__£cuiqp^^ciyaUpn^à^des_Ccn£uG's . Avis.

. demande dates du pü Juin, présentée par 1 
uional des Agents des Contributions Indirectes 
;-ord - Lille. Le Congrès se tint à Paris les 5 
Lection Syndicale du Nord fut représentée par^p

e Syndicat Na-
- Section du 
et 0 o ui 1 le t • ra

membre s.
’La Commission émet un avis identique à celui émis ci-dessus.

hâané^e_^nsji,s,e au Secr•■rtariat^Générol a toutes fins utiles.



26/6 Subventions sollicitées paroles Groupements privés de colonies 
“Vie'vacances ét'"Xeuvrës~ jce^pléinijair ° XV is ‘

Le s de nie: nd et nent .5

- de 1 ‘Association Région? le pour la Sauve,-erde de 1’Enfance * 
et de 1’Adolescence (2/, rué d’Innermann;

- du Patronage - Camps de vac-mces ’’L’Oasis1’ rue de 
Ganteleu.

- de la Troupe ”Lelairears de Prance1"' .
Chef : Xo Jean .DilKILA, 161, rue du Bois.

- de la fédération française des Eclaireuses.
Correspondante ; Àme j’ABiV, 10, rue des Pyramides.

- de 1’Union des Etudiants le l’ftat, 44, rue de Valmy.
- de il. J. SCHOOL J/.NS, 46, rue Paul Lafar^ue.
- de l’Association Nationale des Victimes du nazisme, 
rue Solierino, pl6bis.

-idme COQUART, Directrice du Lycée PêneIon.

Ces demandes sont suO(ï.érees par une Instruction préfec­
torale du 1er Juin 1445 adressée à tous les Groupements.

Cette Instruction rmdipée par l’inspection du Service 
de Santé, 26, rue d • Inker,mann, dispose en son Chap. XI....... 
"r'articinations financières” ......

- ’’Les Oeuvres de Vacances sent susceptibles d’obtenir une 
’’participation financière auprès ;

1 ° des familles;
2 ° des Organismes privés;
p° des Caisses d’Allocations familiales;
4 ° des Caisses de Secours des -Nnes;
- ° des C n:•]>■.]une s ;
6 ° de l’Etat;
7e des Assurances Sociales
- 0 de 1 ’ Entr ' Aid e t'r ançai se ” .

’’Les taux de- ces participations sont variables suivant 
’’qu’il s’agit de placements collectifs ou d'hébergement chez 
’’les particuliers, suiv nt que les Oeuvres ont la charge com- 
’’plète des enfants ou qu’elles ne s'Interessent à eux que pen- 
’dant une partie de la journée.”

X. le Président donne lecture des requêtes.

Il rend hommage aux dirigeants des Oeuvres solliciteuses 
mais, dit-il, l’effort considerable que fait la Ville pour ses 
colonies de vacances alors qu’elle se trouve en difficultés sur 
le plan financier, ne permet pas de reserver une suite favorable 
aux demandes de subventions formulées? Et il ajoute ; la Ville 
ayant sollicité elle-même des participations financières peur 
ses Colonies de vacances et cela afin d’atténuez les dépenses, 
pourrait-on admettre que ces participations a obtenir soient, 
après encaissement.. distribuées aux Oeuvr es privées? et il
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conclut  ce n’est pas aux Communes que de tels appels 
doivent être faits.

La Commission, unanime ment , approuve M. le Président et 
propose à 1’Administration Municipale de faire connaître aux 
Oeuvres dont il s’agit, l’impossibilité dans laquelle se trouve 
la Ville de subventionner les Colonies de vacances privées.

'Requêtes transmises au Secretariat Général à toutes fins utiles.

Subventions sollicitées par les Groupements sporti f s_ ci-après :
a) fédération sportive et ^jmnigue du travail :

-subvention demandée: 2C.00G frs - pour constituer la partici­
pation de la Ville de Lille aux dépenses de fonctionnes! ;nt du 
coures de staoe de moniteurs et Monitrices d’Education Physique 
suivi a Roubaix du 27 Mars au 31 Juillet 1945 par 24 Garçons et 
26 Jeunes filles.

b ) §L°£Î e -tymna st i g ue et Rr éjoar a t ion, Mljt - ire de St Maurice-
Vives :

--la fondation de cette Société remonte a I.68G.
Le Local est délabre.
M. BRCÜL, Adjoint aux Sports et a la fois >ux finances signal 

que la Société est interessante et que la subvention da 10.000 fr 
.qu’il propose est destines à permettre a la Soef-eté d’acheter les 
matériaux necessaires a la refection du Local.

c) Locjete do Gymnastique ,i'La_ Jeunesse ouvrière” :

“Cette Société s’imposait avant-ouerre. Mlle avait un effectif 
important et ses manifestations sportives étaient remarquées»

.Elle est reconstituée. Lais sa salle est en mauvais état et 
bon-nombre d'après manquent.

une subvention de 25«0u0 frs nous est sollicitée. Elle contri­
buerait avec les apports prives a ’faire revivre ce groupement 
t port if ouvr ier .

x
X X

La Commission omet un avis favorable à 1 ’ octroi der subven­
tions chiffrées soit : 20.000 frs à la fédération sportive et 
gymnique du 'travail; ÏO.OQ0 frs à la Société do Gymnastique et 
Préparation militaire de St Maurice-Ejves ; 2.5. GOO frs à la Société 
de Gymnastique "La Jeunesse ouvrière”".

rar voie de consequence, elle adopte le Rapport portant -- 
proposition d’attribution de ces subventions et de vote d’un cre­
dit supplémentaire de 50.000 frs à rattacher au credit ouvert au 
Budget Primitif sous chapitre XXVIII - Art. 15 libellé ’’Education 
Physique et Sportive de la Jeunesse”«
apport transmis, a Ij Admj nistrat i on . .unic jpale .



28/8 Subyentipns £ ollicitéeg pay, des oc. i etpg ainsi cal es. et chorales .
Les demandes émanént :

- de la Fanfare "L’Union de Lille”
“ de la .Fanfare "L’avenir”
- de la "Grande fanfare de Fives"
- de la Société : les trompettes "Les Travailleurs"
- de la Société des Concerts du Conservatoire
- du Cercle choral ’Les XXX”
- de l’Union des Chanteur-s

après examen des requêtes et échanges de vues, la Commission 
se prononce pour l'attribution Ie d’une subvention de 15-OOC frs 
à chacune des aanfares ci-après :"reunion de Lille", ”1'Avenir" 
et "la Grande Fanfare de Fives”; 2° d’une subvention de h*CUu frs 
à la t-anfare les Trompettes "mes travailleurs”.

L’attribution d’une subvention è chacune de ces Fanfares 
est, dit A. le Président, toute exceptionnelle et constitue 
l’aide de la Ville pour Leur faciliter un bon démarrage en re- 
pr i se d’aetivit e.

An ce qui concerne les dem.ano.es formulées par la iociét 
des Concerts du Conservatoire qui tend a obtenir de 1j Ville une 
subvention de couverture du déficit d ■■■ deux concerts oi\anis;-s 
les Ip Mai et 2e- Juin, deficit qui se monte à I9»p2^,6v; 2° les 
sociétés chorales ”ws tXX" et ”l'Union des chanteurs1’7 la 
Commission enregistrant l’intervention de Mme CuTBa sur la va­
leur do la société des concerts au Conservatoire, surseoit a 
statuer, désir-, nt recueillir l’avis de la Commission dus Beaux- 
Arts «[ue pr.side FL l’Adjoint PliXLRARD

X

An vue de subventions qui pourraient être accordées dans 
les mois qui vont suivre, M. le Président propose ce qui est 
accepta par la Commission, de renforcer le crédit du Budget 
Primitif libellé sous chapitre XXVIII vrt. 2 "Sociétés chorales 
et musicales* Cachots pour auditions, Subventions” d’une somme 
de 5’01 üIÔ frs.

Rapport- portant, attribution des subventions et vote dfun crédit 
supplie men taffe ,'de "5^ ÏCoù "frs, "transmï r' a yadmlhistrltlon 
f1uni ciI-ieJGl •

Les requêtes dqs_ Copistes :
U ) deu Concerts du Conservat oire , 
b5 du Choral "tes XXX”, 
c) de l’union des chanteurs 
sont transmise s au Secretariat Général pour être soumises.à la 
CToarni s si oh de s~3ea ux-Art s .
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29/9 Haguête de la "p-aison, de l-> Famille” ,» rue, du ■-olinel » ♦

La requête tend a obtenir :
1° une subvention de 9.000 frs au titre de 194p pour valoir 

remboursement des dépenses occasionnées pour 1.; distribution, 
aux ouichets de l’état Civil, des notices qu’elle fournissait 
auparavant gratuitement aux Jaunes bières.

Ces notices reviennent à I F.50 pièce et il en est dis­
tribué environ 500 par mois.
2° que soit décide, dès a présent, l’octroi d’une subvention de 

I5O.OOO frs minimum. pour 1946.
La ".liaison de la Famille” a ete c eée en 1942.

À fin 1945, les associations, fédérations et organismes 
agrees d-‘.-s son sein par le Centre Rational do Coordination 
étaient les suivants ;

Alliance nationale contre la depopulation.- Architecture 
et familie.- Association ces famili.es nombreuses du personnel 
de 1> manque de France.- assurance et famille.- Cartel d‘acti.cn 
morale.- Centre national de la Famille rurale.- Comité Central 
des Allocations familiales.- Confédération ^-m.-rale dos familles 
droit et familie.- fédération corporative de la Mutualité agri­
cole.- Fédération nationale des associations de parents d’elèves 
des écoles primaires supérieures et professionnelles• • fédéra­
tion des Associations de families nombreuses de France.- fede­
ration Rationale des Associations de parents d-elèves tes lycées 
et collèges.- Groupes familiaux protestants■- ua plus orande 
famille.'- -Li^ue agricole chrétienne. - Liöue de la mère au Foyer. 
Libue ouvrière chrétienne.'- nioue ouvrière chrétienne féminine.- 
Médecine et familte.- Union’des Associations catholiques de chef 
de famille.- Union feminine civique et sociale.- union nation-le 
des associations de parents d’élèves de l’enseignement libre.-

La~Gajaaissiftamé.iietun avis défavora.le à l’octroi des sub­
ventions demandées et su^.oère a l’Adminis ration > unicipale de 
substituer désormais 1^ Ville à ce Groupement pour admirer 
les "Jeunes mères" au moyen de notices portant en tête 
"Ville de AILLE".
Requête transmise au Secretariat Gênénal toutes fins utiles»

30/10 indemnité spéciale. dite "de difficultés d’existence”: Rappel 
"a "â ’Agents' 'erf_cgn^c jâéJmalpdiiT de longue duree'.’ Oreâit.

Seul, le traitement principal avait été mandaté.
LLldininistr-..tion supérieure consultée a estime que le 

service de 1’indemnité en cause devait être continué, ces agents 
résidant à Lille, Lieu de 1 murs fonctions.



- ö

11 s'agit c.es Agents ex-^iäpiuy-es d’octroi • Gr. j'Y Uaaricc 
aiiecte au Oervic 3 d..;p Linsnees et GhumOIO .-•im an du Service des 
Jardins. .!-■•? 1er a repris le travail - Le Aèine est toujours *

L.j credit necessaire au payement dj 1 ■ indemnité jusqu*au 
pi Lècerore 1944 si fixe a l4.ô>0 irs. ;our ce qui concerne 1945, 
l’imputation s’exercera sur le crédit du Lud-c et .Primitif.

r epp ort tre-ns •' i_s... A. A.L A ?4A Al ■ -4 ijQn. ' -.-U ßi cil rAe: x

JI/II ^â^ie runiçi^j le dj epproyisiornement des .CJ^vr^A d- \yntr1 ? id a 
à-i Solidarite et^da Sauve(_-:rdp_d^.. 44...11£P4A.A2*1A2^Xià£Ê.‘ 
tuai, et p;rAîltir~p_qur_ï’945• A■§*

Ce document se balance eu r-.-cjtte.-_ et jü d penses a la 
somme de .,ir. millions qî xx-uics, dci.t

4 • GoO » udu ~ J-...X. > 1 o -L ou t j .on
2.b‘uO.i?tO — ut•_■ olisse : ont

Les 4.100.000 de de ,eurer comportent C.^ûu.uôC 1rs d’acbats 
de marcha no ±sas et I.^^O.uJO 1rs de n.>ia ^äricraur. décomposas
CQ ;i :e euit e:

l’ïai? de tra.ncports ...... n ..... r. . 50*OGO.
Traitements et saloir.;s, inuaunitas ...... 950«ûuu.
Loyer s ................................ .................... .. 10« Oüü,
lmpôt s .................................................... 240.00. .

• Assurances .................... .. ... . ♦ . 5C4000«
uepanses diverses ....................  ............ . 200»000.

■quant aux 2.000.000 de 1rs "établissement”, il s’agit d’une 
prevision d’avance a solliciter a le Ville', la môœe somme en d — 
pense constituant le crédit de reœruursèment.

Adopte.

Ha£P'Çi.A: a l'Ldminiistï »tinrv - uniyip: le.

^2/z I— H.os p i.ç(às m ivj. 1 s * 0ùipte .-O.uîi il j. s ■ ■ ’ 14.1 0.e 1^ eo.« c ijee .l é- ~e t
e~dl G-'ëstiçn 0-u 9.0cevemLyi.-.-e.

Les comptes sec usent ces /•-■•oui c-d;s identiques et tradui­
sent un ex cedent de dépenses su: ic- ijcettes, d? ô5L.b79F7O*

A noter que la Ail ie servit a 1; jtaol.isse.-unt une subven­
tion de 6.000.000 de f ncs .



L’excédent de dépenses s’explique sommairement ainsi.
Excédent de recettes extraordinaires : 9*64^.357,30
Excèdent de dépenses ordinaires . *.î .10.305*241,00

1 i58.. 873,70
En ce qui concerne. 1 \inta.rve^ipn_^^ançiere_de_la _Vi.Li_e.

Depuis une epoqUe lointaine, la Ville se libère des frais 
de séjour des indigents lillois par le paiement, en fin d’exer­
cice, d’un forfait leur ..sente par 1’excédent de dépenses ordinai­
res, defalcation laite des opérations a poursuivre autitre de 
1944. La prise an charge des fr..is de séjour? resuite de l’auto­
nomie de la Ville en matière d’assistance medicale gratuite.

?ar operation a.poursuivre, il faut entendre : 1° la re­
prise a) des restes a recouvrer sur titres émis, b) des recettes 
devant faire. l’objet de titres (le montant ne figure pas dans 
le compte), c) des restes a payer. Ur, 1’excédent de dépensés 
ordinaires s’élève, diminution faite des six millions déjà verser 
à IO.3O5.241. et l’établissement demande que la.formule appli­
ques jusqu’ici pour determiner la subvention soit e o-j nd ounce. 
En d autres termes, 1 C-tablissement exprime le désir que lui 
soit attribuée une subvention eoale au montant de 1'excédent 
ordinaires s-.-ns piccompte des recettes à résulter de la balance 
des opérations a continuer.

M’. lu ecret .ire Général des nospiêés ne noufe ayant pas 
communiqué la montant dos titres de perception à éuiettrq, il ne 
nous est pas possible de chiffrer la ...>u event ion nette a servir 
a l’Etablisse aent, ceci en l’hypothèse du maintien’de la formule 
determinative ôe suoventiOn.

Lcx Commission retient la demande de fl. de surseoir
à statuer sur- le Compte même et sur la demande de L. Le Secré­
taire Général des- Hospices visant la fixation de la subvention 
à attribuer pour valoir paiement ces frais de séjour- des indi­
gents lillois.

Compte administratif retenu par la 3ème Division.

33 /13 Burma u de nient al sauce. Go gpte Edminls tr t if_ de, _ 1J exe r c i c e 19 4+. 
Compte du berce; •teur-Eeceveur. Avis.

.L’excédent de recettes num er.a ire est de 3.575452 ,2û contre 
3*103.287,10 à fin d’exercice 1943.

La Ville ne servit pas de subside à 1’Etablissement pour 
s besoins $éneraux.
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L’excédent reel du Compte, c ‘est-a~dire, compte tenu d^s 

opérations a poursuivre, se fixe à 3*247i0€»3,20.

Le document est bien établi; il est appuyé d’un Cahier 
explicatif très fourni.

La situation financière du Bureau de Bienfaisance est excel­
lente. La recette provenant de la taxe sur les cinè.tatOejr.iphes

■ et Tut-Ves spectacles dépassé la pr„vi8iç;i budgetaire»

Avis favorable est donne à 1 adoption des 2 documents.
*

Rapport transmis à 1 (Administration /^unlçip^xle » •

34/14 Ville, de. Lille.- C.QmRt^ lYii, •

L’excédent de recettes (représentatif de numéraire) est 
de 82,914.937,10 mais le bilan de l’exercice traduit un deficit 
de 8.612.595,20.

Une subvention de couverture du déficit est demandé à 
l’Etat.

La Commission émet un /.vis favor Able a l’adoption du Compte.

Rapport transmis à l’Adrinistratijgp. p aan^c!pale,•

3S-/I4*»Ville de Lille» ' Compte ^p^^.i.QÂ..du êXL®.’
Le Compte accuse des cliLm identiques à ceux du Compte 

administratif.

La Commission émet un ;>vis favorable à son adoption.

Rapport finis trat ion •

36/15 Réôi.j municipale_ d’approvisionnement, Çompt^_adm,ûiist^ti^de 
~~1 (exercice. 194^. Avis ♦

Les recettes se sont élevées a 4. »0.919,60 y compris 
l’excedent a fin d’exercice 1943 cniffrant la somme de -, r. 
247.946,40 . Les dépenses se montent a 4,246.857,60. u excédent 
de recettes re-ssort à 84.CüI,80.

La Commission émet un avis favorable à 1*adoption du 
Compte.
Rapport transmis a l’zkd mini strati on 'municipale.»



2<US. . mun-ic ip i1 e . £1 * ?. tPA.pv 1 £ io1 u;a ppp t. > Oomptu -mat i er * = au
31 Dec em or e _.„^944 • i-vis »

40 Cüu*?-tö êtoûli d>cS Ie'S xQT es 1 ,öls ^xl Ci.» IP e 3 >r xante 
les chiffres j^-snir .uv suivants :
Existants au 1er canvier 1944 I.315»719»696.
Marchândiies ènt.i ées en l'>44  ............ » . . .-. 1.1^9» £69.050

1ote1 •.. 2.485.409.586
Marchandises sorties en 1944........... .................. .. 1.936.81?.116

Marchandises eu 31 Décembre Ip44 ......................... 588.592.430

L’exemen de ce Compte n’appelle aucune observation»

Avis favorable à l'adoption nu ./O-. ,-te-entier ?s.

Rapport transmis a_ l’rc ^iniêtretion.Munieijasle .

>6/1? Autonomie en m-atiei e. d Assistance ?eédicple ppratuite , 8 .portuni- 
Vj de renoncer cocotte autonomie»

L'abandon de notre autonomie en matière d; assistance me-
-aie.? le pi-atuite- et le--rattachement de.. 1- Viile.au service dmpàr* 
teaent/T est à envisager pour des l’dnhée 1946-j d."ns l’interet 
de nos finances»

A la date du 5 lain 1984, dans un rapport très documente, 
ivï. BüiLAKT provoquait l’abandon de cette autono ie.
Veici le préambule de son rapport :

”Ln sa. seance du 2p Décembre 1937, le conseil . .unie!- 
”pal, délioerant sur les ^v:mtuoes f inanciers et d'01 dre 
"social- que ia Ville retirerait en i nano.ornant son or0e- 
"nisation en ^-.itière d’assistance medicale oratuite obte- 
"nue p.-^r decret ministériel du 6 Avril lofi ayant fait 
"l’objet d’un Arrête uiinisteriel la 30 Octobre 1899,

■ "votait la resolution o.e solliciter de l’Liutoritc supe- 
"rieur-e , 1 ' .,ut<...ris- tion ce renoncer a ce r ••oi;.:e special 
"et de rattacher là Ville au service Départuiental.

"L1aprsuent donne par le Conseil general en sa séance 
"du 21 Avril 1939 avait permis d’espérer l’autorisation 
"du Pouvoir Central» un décision ministériel n’est pas 
"intervenue. Le désarroi général cause oar les événements 
"de I94O ./laça 17Administration . unieipale dans une posi- 
"tion de reserve et d’ajournement «Lu projet en cause.
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"he t-rux de repartition dee G or iTunes a<r?» be*'an- 
"ses d’assistance étant -abaissé -a compter de 1942 
"de 36,39/? à 28,27/6 et la r .partition 'entre-’ le» 
"Communes arretée par le Conseil Général en sa 
"séance du 19 Avril 1939 eta^ntT plus équitable, les 
"raisons d’abandon de notr«^ régime spécial "à.ia.G." , 
ddont le Conseil ..municipal de 193? fit état, sont 
"actueHeine nt renforcées.

".Dans ces conditions, il nous est apparu utile 
"de nous livrer à une étude financière de comparaison 
"aux fins de decs 1er 1‘économie que nous aurions réa- 
"lisée en 1942 si notre Ville avait été rattacnee

‘"au Service Départemental »

‘"Il ’appert de l’étude faite que la Ville aurait 
"réalisé, si elle avait ete affiliée en 1942 au 
"Service Départemental pour toutesles lois d’assis­
tance un benefice appréciable, 1 établissement 
"hospitalier n’emar^eant plus de subvention munici- 
"pale, mais réalisant du Hpartement 1 ’ intégralité 
"de sa creance pour irais de séjour des indigents 
"dans ses hôpitaux."

L’avis émis en 1944 par a.. 30mART, est aujourd’hui confir­
me par m. le Sec; L-taire Général des Hospices.

M. le Président commente le sujet et la Commission 
recueille une relation compilaient -..tira d.^ 3üv>-.*il»

39/ IS

question étant complexe et très importante a la , 
B0...:aR1' est prié de faire parvenir à chacun des •.-.embr 
u> rasion un exemplaire du H'a,à ort qu’il établit en 
unPdditif co.-.prmant les situations comparativos de 
d ’ assistance da 1945 et 1944 "Regime départeœehtal 
e d'autonomie".
d ’ exercic es ?.nt erieur s . Çrédi tsHH.'

-fois, M. 
de la Cou 
1944 et, 
dépenses 
et "Réôim
Dégense_s

ne rapport vise l’ouverture de crédits pour' la couverture 
de dépenses de 1944.

* ne montant de ces crédits est de 3»7^»^4 frs comprenant 
une sojûie'de4.528.7IO frs pour rèfelenent de repenses d'assis- 
t>nce.

Adopte.

Rapp or t transmis a 1 ’ Admin 1 s tnti nn unig 1 pa 1 p
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40/19 Insuffisances des crédit^I'd^rsonnel^ du_Budfact ,i.rimitif_de

‘ ^94'5 . ~'Uredits"’ supp 1 .i dentaires . " ~ .

Depuis le vote du budget Primitif» le Conseil ^-unicipal 
a decide 1 ■'emeliora.tion de la situation materielle du Per­
sonnel dans la limite permise par les ordonnances du Gouver­
nement et compte tenu des instructions préfectorales*

Ces mesures entraînent le renforcement des or-dits du 
.Budget Primitif pour un montant global de•87 * 822.Ouü frs.

Après avoir rappelé 1’enumeration des textes qui provo­
quèrent" ces mesures, . le Président demande à 1‘^ssetblee 
d’adopter le Rapport.

Adopte «
Papport transmis a.1/Administrât!on municipale.

41/20 .Insuffisance du credit s. ’’dater je T’ du Budget Primitif 4e 19^5 •
" Credits~'supplej ont ■ 1res .

i'A le ^resident declare :

Les changements survenus dans la situation monétaire
• depuis le vote du Budget Primitif ont bouleverse les prévisions 

budgétaires* Les prix des fournitures ont doublé dans la ma­
jeure partie des cas pour atteindre parfois 125 et même I5GL. 
Le coût des travaux a augmente dans les memes orooortions.

une révision des credits a ete faite. .Elle aboutit au 
renforce Jent de nombreux crédits.

' Le montant des crédits supplémentaires necessaires s’élè­
ve a 20.571* 5Cû frs*

, ’ La Commission adopte le Rapport tendant au vote ^audits
credits.
RàpP or t_t runs mi s_a _1 \Aaiuinistration Municipale *

Que sti ons. diver se s_.
X/ 1/ ai. l’Adjoint BRODX fait une relation concernant les 
dépenses communales qui ont le- caractère de dépenses d’ntat.
Il cite les dépenses de fonctionnement des Ecoles pratiques et 
celles du Service d‘incendie.

A A. le ’Président, il demande que lors du Budget 
Primitif de 1946, il en soit tait état dans le Rapport de pre­
sentation du doc unie nt.
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M. 13 Président répond a M. BKüüX qu’en Ce qui 
concerne les ^cole.s pi -«tiquas, il est deQà intervenu au­
près dÿ. ministre et que, par Ic'tre dent il donne lecture 
celui-ci lui sait connaître qu'à 1'occasion de la réforme 
des finances locales, il entretiendra de la question 
M. le Ministre de l'Intérieur.

x
X X

11/ La Commission prend acte du rejet par la Préfecture 
de le. délibération qui lui a été soumise poux approbation 
et tendant a ropier les vacations du -ersonnel utilise a 
l'occasion des élections, à un taux d‘heure supplé i-ent ?ir 
uniforme.

séance prit fin à PC H. 45.

Hôtel de Ville, le If noût If4>.

Le Ceerétaire,

l’aul BO.düôJ?.
- VU :
L’Adj oint au Maii e , 

Président de la Commission^

Albert VAN W CL ri 11.



Troisième Division

COMMISSION des FINANCES et^W^ÜIXL

Séance,éu 6 Octobre 1945

‘Procès-verbal

La Commission s’est réunie le Samedi 6 Octobre 1945 à 15
heures sous la présidence de M. VAN V7OLPUT, adjoint au mai re.

Etaient présents : M.M.

iWe
M. M.

VAIN WOLPUT, adjoint au maire, 
président,

BROUN, adjoint au maire,
CLAES, d°
GHYS, d°
COIBA; Conseillère municipale
LEBLANC’, Conseiller Municipal
LUS S LE Z, d "
NILSON, d°

Excusés : M.M. PIERRARD, adjoint au maire,
G, ROUSSEAUX, u
DE BEC.ER, Conseiller Municipal.
MERCIER, d°

A s s i s t a it é g a Le m en t 
nancier, Chef de la pème

à la réunion M. BOM.ART, Contrôleur fi- 
Division p.i.

lé procès-verbal de la précédente séance est adopté sans 
observation.

42/1 - Chemins Vicinaux__Budget pour 1’ ex^rcice 1946 . Homolog ation.

Les dépenses s’élèvent à 66.249 f rs . .

Elles seront couvertes par une imposition communale de cen­
times additionnels - comme d’usage.

Homologation prononcée.

Rapport transmis à JJ ■ 1dm ini strati on Municipale .
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Jie ^resident pr opcse. : -Xü—1 ’adwissi on en recette e i ■ 
trioution de JO.dvü 1rs, 2C 1.’ouverture d’un credit correspcnmt 
3° 1 ’ imputation. de la so .e de 2.33-- lias eicedant le pr vvieicr 
des ’■.epens.eS j sur le crédit "côtes et Cere.ionien”.

R apport • ; do p t é et t r a its ■ : i s __ _ 1 ’nemi pis t ration, nuni-c •

45/4— V.;Treri.e t.o i se \ 1 n„dis postrian_de^. ipirH.?2__2~U.115:a1 t
ré " on.it s / ,Te to ur s e e nt. o e JjL- vadnur des ter pcs ° 
Ad ilssi og. ç- n re '? ?tte .

.io m sport, cons i ..te 1 ’ /is sei nice, tend ।. r id. ids sr on en rccett 
o * une soc .■> de 2.7^0 1rs et d’une autre cie I.4oC its.

R apport çd-Opt',. et transnis a. 1 ’ Ado-ini s tr ut ion._idRùci

44/5- Coo ?ri out ions cie ly+2, Crpdit • ntLris_ si£n„.£IJ_ t-liltd.ia.’

11 s;i.yit, precise r„ le i.:'resident, de contrit 
au titre de 1/^2 pour des propriétés acquises de$ ne 
par voie d’ecian^e.

oa sopn'e y payer qui appelle 1 ’ ouvert ai e u’ an 
J »31? 1rs sera recupc-r^e du . Lee >t .are ,

Rapport adopt-.• ;et'<ti‘aps,.ni;S -t .1 ,Addii i.gtJ.ation..4^i.iil



- hivers produits co. !'una’x.r. Admits!on” eß uon-vaie•_?•••• avis.

il s’agit d ’ imp psi ti uns o.e l’e>ercics ••.--i-j o-ont 1’irr — 
c ouvra bi 1 ité a etc constatée pour divers motifs'.

le montant est ce 2i »o37-5 É . :■, cette sci-ma, s’ajoute 
celle dé 51 1rs représentant dûs frais de poursuites-7-

avis favorable

qapûprt tr-nismis a 1 *_Adfflini_sti ptipn _uini_ci >ale .

48/7 - Théâtre Sébastopol. Saison 19^-4-1-aS. Compte d Exploitation. 
Homolegation.

Teriode d’exploitation :
Du 1er Mai 1944 au 31 Juillet Ï94-5.

Le déficit ressert à: 3.619.720,10.
BA-IANoL

Recettes : 6.666.1'95,20
dépenses :  12.505.913,30

Déficit : - 3.619.720,10

An cette balance entrent las opérations effectuées par 
iï. JNADÏ, Directeur du Théâtre.

Ci-contre le volume dc-ces opérations;
Recettes : 8.27^495,20
Dépenses : 7.818,081,30

X
X X

L’homologation du Compte est prononcée par l'Assemtl -e 
après que celle-ci eut décidé de convoquer pour 1 à proch aine 
réunion: M. T-’ii.üT, Contrôleur financier du Théâtre et auteur 
du Compte, à l’efiet de fournir, toutes explications coa, 1 êinën- 
taires, nota -ment sur les opérations faites par u. 1S.1DY, dont 
les pieces comptables ne prennent pas le chemin de !• Cour des 
domptes.

H. 30 _2f est invite ;?ar n. le Président de demander a 
il. THIbsuT le coût approximatif des représentations gratuites 
offertes a u.< V pe u.x.

Lu Commission prit acte de la communication de .i. B0-.-a.1T 
a propos, a) de la subvention de l’état qui ne s’élève qu’^



- 4

350.000 frs, b) do la demande faite par lettre au knistere pre les 
soins de la 4è.me Division en vue d’obtenir une subvention cdui.pl f-en 
taire •

R a o o or t ira ns mis à 1 * Administrât! on .-*aini ci pu le, ■
49/8—Campagne d’ hiver pour les malheureux. Vestiaire^janici;h!. Aeconduc- 

ti on^d-e 1’Oeuvr.t« Achats • Imputation de la d pense.

Le Rapport tend a reconduire 1 ’Oeuvre et i procéder 4 des achat, 
importants en vue de 1? hi ver.

Les crédits ”Campaone d’niver pour les malheureux” or le produi 
des souscriptions pouvant permettre des achats pour une somme oe 
5.:ÿiOLÜO0 frs d’ici le 31 Décembre 1945, 1’Assemblée propose que les 
achats soient autorises et que 1 * imputât on ces asperses soit exerce 
_sur les crédits ihdiq és.

Rapp ort transmis -3, 1’Administration -;-uni ci p__l_e.

50/9-Crédit *municipal. Comptes Âdminis ' ~ atif, et ne ^esti on 
Ï914, Avis .

Le Compte Adminis natif offre un^excédent de recettes de • 
0,952«206,80'comprenant- une si» de 1'5.237 frs constituant le res ui 
tat des opérations’ ex fee tive s de l’utaclisseme nt (irais generaux).

A-vis f a v or a b 1 e e s t dcnne.

éa-jiort transmis a 1 ’Administratien cj^Lile.° 
L, -      — — —’ — '    * — - - - -... '

5I/I0-Crédil: ^unicipnl. aud^et ^uppl^eatgirg deJl.' .11 • At­

le ludiet cota": ;nd en son comparai s» nt des tsce-ttes, une suo 
ven.ti.on. de la Ville de 575-000 frs. A-noter que la subvention inun 
cipale prevue au Budget Primitif de 1’^tab-lissement es • ^.e 
12p.u00 frs.

Ces apports demandés a la Ville sont justifias, dit ai. le 
Président, par les frais .^ohéraux en progression.

La balance du document se présente en excédent de recettes 
de 0.955.231180, .y compris l’excédent du Ccmpte Adminisrratmf de 
Lga-p 3.952.20^,80 constituant pour une somme de c. 9pb. >ia,ot 
l’excédent des deoôts sur- les retraits.

te rapport soumis porte proposition de vote d’une subvention 
municipale de 700.oOO frs mais pétitionné que l,a se . a^servar se. 
fonction du déficit réel da0. oé par le Opmpte de 1 exercr ..,.

Haouort^trâns’mis a 1 ’Administra tien hunic±pale »



52/11- Crédit municipal. Budget Primitif de, 1’exercice ly-r6. Subvention  
cJ équilibre ~à /il oui r“7ar la Ville» h vis .

La balance du document traduit un excédent de recettes de 
17.307 frs, vais notons, dit Z. WOLiPL, qu’au compartiment des 
recettes est inscrite une subvention municipale de 75C.OOO'frs 
(contre 70U.000 frs pour l’exercice 1945),

Cet appert demande a la Ville est justifié, déclare 11. le 
Président.

Ci-contre le texte final du rapport soumis a 1’Assemblée qui 
accepte ;

’’Après avoir enregistré la bonne administration du 
’’Crédit municipal., son activité et ses suggestions presentees 
"au X ouvoir Central -iiin de A ’avoir point, clans un proche 
"avenir, a recourir a un apport i.inancier de la Ville; après 
"examen du Compte et rapprochement de celui-ci du Compte de 
"Gestion, votre Commission des finances et du Budget vous pro- 
"pose a) d’émettre un avps favorable a 1.’approbation des deux 
"documents soumis, b) quant -1 la subvention- communale d’ jquili- 
"bre, de ne la servir que dans la limite des' besoins r-els".

Rapport adopté et transmis à l’Adm.inis trat ion municipale .

53/12- Pondatirn xvilSüPLL. Comptes Adminjs •-natif et de Gestion de l’exercice 
IÇs-G. avis .

Les 2 Comptes sont concordants«

L’excédent de recettes est de 78ô,0p4,3ü contre 735’752,40-
-exercice 1943 •-

Las de ru -.arque particulière.

Rapport /adopté et transmis à 1’Administration .runicipaie .

54/13- fondation Ma. S URAL. Budget Supplémentaire de l’exercice .//La •

La balance présente un excédent de recettes de 722.054,30, 
c’est à dire, la reprise de l’eicedent de recettes, dû Con'pte^de 
1944 moins une dépense de o.oüC frs pour la couverture de la dé­
pense de reparation de l’immeuble , 48, rue de la -barre«

Ce Budget n’appelle point de remarque particulière.

rapport adopté et trans ..ni s a l’Adminis t.rati on iiunicipalè «
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observation.

1 ’ Administration . municipale.

P5/I4 - Fondation caRù Bad :et irjmitjf pour 1946. Avis. 

BALA. V J Ù

Recettes . .. , » .. .
Repenses

Excédent

Ce document n’appelle aucune

Rapport adopté et_transmis à

pu/ 15 - Auberges de jia _Jeu.nessea .Remanie de. sabvejatiqn .̂ ..*vis» _

Ci-contre la note parvenue à la .Division:

”11, le laire a reçu la visite de A. André L Hvll, 57 
’’rue Caumartin, des Mouvements unis les auberges Je la 
’’Jeunesse, qui sollicite une subvention.

”11 a déclaré qu’il avait constitué, cette arme, de 
'’nombreuses caravanes et qu’il était actuellement occupé 
”à fermer de nombreux groupes de quartier»

”Je vous serais obligé de bien vouloir procéder a 
’’l’examen de la demande de l’intéressé et le me tenir 
”informé.

’'Intel de Ville, le Ip ;cptm.mm 
”Le Secrétaire général adjoint, 

’’signé: LEÏESVÏE.”

A noter qu’il n’est pas de credit ouvert po r telle nature 
de subvention»

L’Assemblée sursjqoijb. à .statuer . sur..la ^emqnqe^orqpen-.
tée, jusqu’ a ré ceptien d ’ un rapport sur les activa-tes. Je ce 
groupe ment.

57/ÏO - Subvention sollicitée par l’Union des/Etudiants lç li’retJLu. "rR ■ 
rue. V~Q1 SQ faveur de sa CoJ. o_ni e . de _v a c a ne es. : \ v us -

Lan requête du .l± Juillet 1. ce Jrou .emeat sollicita 
par la plume le son rresident, 1. rierre j-m tudiant licea 
cie en Jroit. Ilàbis rue des restes, une s/bverit 10 ? de li ■■■ rll 
pour son oeuvre le uolonie de vacances - faisant valu -.r q.e a 
enfants déshérites les quartiers de ';k a Reimes et de .lt Jauveur 
étaient les bénéficiaires.



La converter e en était demandée, lit-on 
française et a la Ville;?-

1 ’-jntr ’ aide

La Co ;.aission des finances et du Budget .qui eut a apprécier 
cette requête en sa réunion du 16 Août ne-put donner une suite f 
vor able arouant ce la situation financière difficile de la Ville

A. la date du Ib Septentre , A. PaÏ'Lo , Président es qualité, 
nous adresse un compte rendu mor-xl et financier de le Colonie

Les tapeuses s’élèvent a 67,157,50
mes recettes A ....... . 56.417 5 56'

cownrena.nt *C..Ouü ûrs ûe 1’Union des Etudiants; 7«591?5C' des' 
familles; le. 000 frs de 1’ ^ntr *-.-•ide française; ô26 frs de la 
Société ’’Croisade de l’Ain pur:!.

-1 en resuite un défi cit-de 50.740 frs.

Lnrepis tr-- dans la documentation reçue du Groupement, que 
1e les 55 enfants viennent de rentrer(d’Avesnés) cù ils passè­
rent trois semaines, 2e la ...Colonie de vacances- dont il s’eoit 
marque son ctivito sous là .patronage ce IL le feçteur de 
1’Université.

LLkssenibl ée fait_ sienne le proposition de le rr^-si dent 
de confirmer la re s_c 1 a t ion du 16 n 0 u t sl-e sur 1 ’ impossibilité 
cour la Ville, en cette période CiLficile, de couvrir les défi­
cits -les Entre pr i ses priv ee s ■ d ’ e s s i s t a nce .
Dossier trans-'is ç 13 Lee-in-? d-encral'

Q-DâtorOteure" d'fnydro.5ébl^^ié.0 De: ende ile suivent" on» Avis .

■1 le Ucteur c'Academie a transmis -■ ■-» le -aire - avec 
avis favorable - la lettre ^ci-centre émanant de >-L le Doyen 
de la c'a culte des Sciences de 1 ’ université 8

■ "17 Août 1545, 

"monsieur le aire.

"Dans sa reunion du 22 Juillet 195p, 1’Administration 
"municipale de Lille -1 ü 'Cidé-d'allouer au -Laboratoire 
"d’Hydroidclopie de la faculté des Sciences, alors en cours 
"de cr.-.ation, une subvention destines a contribuer à l'ins- 
"tallaticn'de ses services» Cette subvention, lors d’une 
"réunion ult-.rieu.re (le Septembre 1'955), a te fixée à une 
" annuité de 2ù,üuû francs, payable dix aune.es consécutives.
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"L’aide financière a. portée pur la Ville de Mlle à 
"notre labc-r-.Loire d*Hyoro< é'clo^ie lui q st- pre Meuse et 
"je tiens < en ezprifor ■ 1 tÀd.alnis Tation • unicipalé de 
"Lille, la très \ Ive rucosnai parce de la faculté. Mie a 
"permis, en effet, 1 e 1? «.-.velc <pe. ,-.e ni d’un service qui, sous 
"la direction ciè ■'-> le professeur DGi-CL, s’est rendu .par- 
"ticulière nient utile a la r<.-> i on. et à la Ville de Lille, 
"nota inena p-.n l’etucie des c-c-ndiLions de circulation des 
"eaux souterraines et las conseils, donnes pour leur' emploi- 
"t tion."

’’Cette Mire «e, la période Kenuant laquelle la Ville de 
"Mlle avait pris le -enureux enà\;event a’allouer une sub­
vention, est arrivée à f. cliannce . "

"Or, dans une lettre au 21 Septembre adress e 
"a u. le Lecteur', xM le Secretaire Général de Ij-.-airie 
"1 ’inioriaait que 1 Mdaiinistratien xcunicipale avait "pris 
"acte du voeu exprime par le secteur, tendant au tu..intien, 
"dans l’avenir, de lu subvention annuelle de 20. wu f rs, 
"étant entendu que cette surest! on sera examinee lorsque 
"la Ville n’aura plus- a payer les annuités qu’elle s’enöaoe 
"presente... ent, ••• verser1 à r'université."

"C’est ce veau de nos pr .decesseur s que o a soueets a 
"non tour •? votre oienveillant earner . Il serait en eilet, 
"tre/ÿM5 --um.Mt a. ale que la ville de rille puisse continuer 
" à dominer? Sun a ,pui a nôtre Laboiyrtoire o L ydro^oolo_.ie , en 
'"lui Laintdïiant cette subvention annuelle de 20,0üo frs, sans 
"laquelle, dans les conditions --..ctuelles très difficiles, son 
"bud et se verrait _r-ivejient '-.input-/- Mors que, plus que 
"jamais, ce service ser . àp-pefe doyner sa col la conation a 
"1’etude dec projets que 1 à • Villa sur eovis^er ' l ’avenir 
"■.nur .améliorer le's captées et !■-; distribution d’eau potable."

"veuillez a_i - ?r, --onsieur le' Mire, ....... 

si0n-.- : ■■ -CVui'.

m. le tri's ident ;
""ua subvention a cess-: d’êe: e servie en LM, la 

décision du Conseil municipal du 2c Lecemre Lypb n.- valant que 
pendant 10 ans a co. pter. de luit. ■

2 / le Doyen de la tacult..- des. Sciences ô.e-anâq que le service 
de 1. suùvoùticn soit continu? ' son Sniversitr.

- je dudoet cri mit if de id^S ne pouporte y as de crédit.

La Co-. r iss ion' -c e t_uxi_ayis _ i - vor-?, oie, if. r-Mcnauction de _1 a ^suoyen-
tiqn > compter qe. IM6. -Lie là. lixcx à 20^Ç^Osfrs ^contre, xb. OpQ_frë 
e^n _ T qe-q .
l£op■ ;ere transmise a . , le. se ueibine -enéral. pOv.-.r rapeort y_-L. /fl.uil"- 
~7Tois trat ion .municipale.



59/16-Lgs Spyts aq<iens du Lord oe U France. ’’quinzaine oe 1 ’Air ”.
Ie.. ende, d^ subvention, .avis, .*"a' ' ”

4 la date du 2û Août 1945, p. le faire reçut la lettre 
ci-contre :

’fionsieur le maire,

’tin accoi d avec las conversations que nous avons 
’’eues, je me permets de sollicitai de votre bienveillance 
”1’obtention d'une suovention aestinee a nous aider dans 
Mla réalisation de "La quinzaine de l’Air oui a lieu du 
”31 Août au 16 Septembre et dont détail vous a t- transmis.”

”.<ous vous signalons que nous so-.es actuellement en 
’’pourparlers pour que la matinee théâtrale, 1? visite de 
”1’Exposition et 1 Fête Aérienne soient ruoiodiiius-es 
”pai le poste A Ab lu P.f.f. WL, Fous espérons que monsieur 
"le ministre autorisera cette diffusion supplement aire 
’’qui ne manquer..; p->s d’apporter à notre Ville et a . ’ex­
position un aiflux.de visiteurs«”

"Fous vous rions de croire, monsieur le maire, a 
”1 ’ assurance o.e nos sentiment s respectueux et d-voues.”

Le ■>ecï-staire Général :
si^ne ; hntdidLD. f

Apres ces .-.--cna lys de vues sur le , co raçtere de fête er je nne, et 
le out _poursujvi ost l’urbanisation/~I?~Assëivoî'Vs gonelût~fue la 
Vïile n'a p?s î ?e substituer a l’Atat peur"fine r.cer la 'd. : pense 
de feiles démonstrations dent la nation est . pel tj.re3?__ 
profit.
Fequete transmise j A. le ' per .ta jre t-ènérai >x z * '

Federation sportive _et, byiani^ue dd iruvail • Feijide ,<e „suovention. 
"Avis F

Ci-coaure le texte de 1demande :

”l.ouoaix, le 2p Aeût 1945'.

’’tous avons l’avantage de porte! a votre cennaissan- 
”ce rue la F.S.G.T, et l’oFclAF organise en ç.e.-u. un, entre 
’’I«* 5 et le 2> Septemore un sta^e de moniteurs et monitrices

”A seule lin ce. dinner toute 1 ’ ampleur . que > rite ce 
'’stn^e, dénom.-: - '’Promotion Jean LESAS”, lu Co./mission 
’’mixte a estim.'. devoir i’encadrer de festivite-s qui auront 
’’lieu, tant a rille qu’a doubaix.”



"Le budget de ces fêtes est évalue à 61.000 frs."

"Le proö? eure prevu pour Lille situe . a  pu. uCO 1rs la 
"defense (manifestation au Théâtre de huile)".

"uésireux que^cet avènement obtie ;me un succès bien 
’Write, nous venons vous demander p .r la pr-sente, de nous 
"aider dans notre tacne en nous apportant la coino?. rition 
"de votre muni ci 0-’lit e et en vous d.e>j*'.'.ndant de bien vouloir 
’’prendre ?. charge les frais de ces festivités."

"fous sommes persu.des, Monsieur le liaire, que nous 
"pouvons compter sur votre concours et celui oe votre munici- 
” pâlit c. et vous prions de croire à nos sentiments distingues"

" "Pour la- Commission -ixte, 
signé : iitiir. .GIS .

VAssernol.-e f <it y ien 1 ’.vis délaverb jxi_eiis_,zjr ; la,. Co is si on 
de TTud uc ati on r •. y si g ue. . ,
^guetê)_t,:^nsoise_i_- .ihJWW taire Gênera l_û.. , w • -----

6I/20~Sociéte de Fêcre tes punicipaur de LLu-jL. Demande dg__sup.ye.ntj.un. 
avis «

M. le Président ; - . . n
—---- -----------~~ Le 2u août, 1'Administration -unicip ’ le
d’une demande ce subvention ce f.uùu 1rs loruiul-e par 1-^ 
de* penne des ^uniciuaux ^our l'aider a faire iece à sCq 
d ’ Or^rinisation du u^ncours de peche devant avoir neu le 
a* l’occasion de 1'' anniversaire de la Libération.

fut saisie
6 ociet e 

dépenses
2 Septembre

Leninist tion - it un avis favorable de principe renvoyant 
la demande à l’examen de la Commission des Finances.

La Co:j./.tssion •-.•met un avis-i^yqyibj.gw^j^.]ut22^9JL ^É^bj_.su.bvgntipn 
demandée~ét"pr o.>oceZI^ôuyertüredjun^jcr edit.. special.. 1 „inscrireau
Budget j-iddit ibriie 1 - ~Ccapj__jûCVllL•
Dossier transmis t pLeer Wire Qtneral pour ^,.port ,a_lLà£raûs 
ni s tra tion muni c i p alF*

62/MeLj^ue ^p.pteçtri ce de_1 ’Eüf„>nce . uoye_ntipn,v_Ayis .

Ce Groupement, fond, en IW a son sieoe social ci ...ns un des 
Ip, .events du uruupe D.uLüUl, fiorte Lpuis LiV".

Son Président demande .une subvention éoale a un trimestre d< 
loyer, soit D«bdu frs._ •

Avant-ouévre,. Xa Ville -cUoru-ilt uùj subvention ne Meauceup 
inferieure i celle sollicitée.



Nous extrayons de la requête :

"Je ne puis vous cacher que nos frais ._en-raux auoren- 
"tent et que nous sommes anxieux pour l’avenir. Vous n'avez 
’’pas cru devoir renouveler notre subvention malore nns ■ ins- 
"tances."

"Je vous renouvelle uj i demande de subvention your -:ou~ 
"voir continuer li defense contre là . ortalité Infantile»" 

apres lecture lit orale de la demande de subvention, h. le 
Président dit a 1’Assemblee que ies Groupements prives cl’ sGist.nce 
aussi admir-tble s qu’ils puissent être, doivent ne yoint perdre de 

• vue .ue les Collectivites publiques ont egalement une' situation 
financière difficile.- Et il -.joute: il ne me paraît pas possibl , 
étant donne égale me, t ildpf'f ort > budgétaire considerable de la Ville 
pour ses Oeuvres d’assistance pre ore s, de proposer 1 ’ attribution, 
d’une subvention ni pour ette t que, ni pour tout autre Gro ye.. .ont 
pr iv à d’as s i st once.

L’Assemblée fait sien le point de vue de M. VAN AuLDuf . il 
.n’est dès lors, point donné satisfaction à la demande de subvention»

-Requête transmise à d. le Secretaire Général »

-Institut Industriel. Subvention ye 1 ? Ville pour partici .ation aux 
dépense s. Le mande de relève ment de taux. Avis.

Note préalable »

La Ville sert une subvention a cet Institut depuis I8‘7£.

En I903? lu subvention annuelle se fi.-.ait à p.GCü 1rs.

A partir ne 192% le ceux en fut porté à 2 5«000 frs.

En 1938, la subvention fut obligatoirement réduite de lCn>- 
par application d’un decret de 1935? ledit pourcentage ô’abattement 
s'appliquant à toutes les subventions, de sorte que Aie puis 1938 
la subvention servie est de 22.500 frs. Toutefois, ^cur les années 
1941 et I942, elle ne fut pus mandatée, la Ville ayant accorde a 
l’institut la gratuite d'occupation.de locaux de l’institut 
Diderot.

L’Institut Industriel demande present le relève ent du 
taux ce subvention sans pr éciser le pourcentage de 1’ ii/ent;-.tion.

four 1945? il ne semble pas que nous dussions envis?oer un 
relcve>iiepj.t de 1^ subvention , étant donne que l’institut a bénéficié 
exn 1944 d’une subvention totale (22.500) alors qu’il tir-i profit 
d’une occupation tuite ces locaux de l’institut Diderot (•).. 
En d’autres termes, l'attribution de la totalité de subvention 
au titre de 194e- devrait pouvoir valoir 1* augmentation sollicitée 
pour I945 et ctciiS ces conditions, la requête de l’institut ne se



justifierait que pour 1’ venir ( partir de

La Commission propose a 1'Adrinist'-'-;tion 'municipale 1 ’ attribution 
d’une subvention annuelle de 2f.CC0 frs a compter de 1946.

Requête tr ansmise a le Leere b .-ire „Cenér al pour Rapport a l'cdoi-^ 
ni s ü?a t ion nuni c i pa le »

Souscriptions orb'îûis.-;es par 2__ cemiunes du _Pas-de-Calais, .pour 1 
raction d©'"menu-- ent a moire‘ des "victimes de 1- ..p^pjippl^JPpzie
Lena niés b. A suo v -7nt i c □ s. Avis T

I° Co ■ une_’ tU-bi^ny en Artois _d»C ♦)

L’apyel est u ait par le h aire de 13 co ‘■•une* 

ous extradons de la "circulaire - appel" :

"Suite ‘Uv atrocités co--iises par les Allemands dans 
"cette localit-. en Lai IpàQ et dont plusieurs de vos adminis- 
” fés ont été victimes, la •.'.'uoicipalit a décide d ’ élever a 
"1- mémoire des fl Martyrs, une stèle au lieu même du crime."

"un -Appel eut lance autres du Département et des Ce. • unes 
"qui ont perdu de leurs membre s."

"Les subventions sont reçues par xè. le l’ercepteur- 
"me ce veut . uuicipal C/C nos1- al Lille luI-60«1’

2° Con1 tune dénaplincLuft (P.diC

La Co -une va eri^ar un- monu.-'ent ■■< la mémoire d.e 7 KILL, 
dont un est ori0in-ire de -Utile » _•.„ Roger LoVuii dont Les parents 
habitent 1ml, rue de Pologne ua RlViC. 

Le-prix du monument est de Lpé.üCC' frs ; d’aut.res dépenses se 
6re±feront a cette somme.

L ’ i nauôurui t i o n est envisagea ç o ur C ù t o br e o u u ov a a qr e 1 
et no^Te lairs est prie d’y assister.

.le naire d’ianlincuurt sollicite une subvention de 1. 
Ville.

Après avoir dqunc lecture des deux lettres.* A. VAL yvo-LrUl’ 
déclare :

"C'est très bien que de perpétuer le sacrifice d .s 
"f.F.I. tomb es.-fous y a-pplaudissons^mais les Cou : une s dont le: 
"moyens oud0et^.iras sont insuflisants pour eriger un monument 
"a la mémoire des tu.ros, doivent faire appel à leurs habitants 
"par voie de souscription, nt il ajoute j L’agissant des de- 
"-.nandes de subvention formul-.-es notre Ville, je ne suis pas 
"d’avis d’^c dpnner une suite favorable.L'octroi d’une suoveu' 
"tion constituerait un precedent qui inciter<it les CC'uunes 
"à nous presenter semblable demande. 11 n'est en outre, pas 
"indiqué’, termina-t-il, déattribuer des subventions en cette 
"période de crise x'inuhcière qui rivus' conduit a solliciter



”de I’Lt-it des apports do foods.”

’’Dos cr^n^es de vues, ont lieu.

X. B’-.CxX et f. Lut ALL développent leur position sur le 
’*problème et font leur, l’avis de M. Val wdLPUf.

’’four a tour, 1. Il LSCf et M, Lf nLABJ e&ettent un avis 
*ccnt aire estimant que, Lille, qui a sa reputation de "uésistan 
te” se doit d’aider les petites •Couvuinas, net went lorsque 
celles-ci veulent covveuomr l’îïerôi'Stae et le sacrifice de 
nillois, tel est le cas de la Commune .Laplincourt où tombe rent 
sept f'.i’.I. dont un est fivois.

Au teTüié du débat sur la question, a le -Président propose 
•’de consacrer la decision, q-,r un vote.
.lésul-xts t

-Votèrent pour 1.’.octroi d’une subvention à cnacune des 2 Corn unes: 
ii. 1. L.1 ÙLuf0 et W-IL3A’:.‘
Vote r ont 'centre ; VAX Idlx-uo ? A. ÂiCux, x, LäoPlnl.-' 
ße sont abstenus : Aæè CC18A,, A. A.dïS„

Lettl-es transmises p.; 'dp _leSecr --tpi ire général

65/24-Servicp d ’ incendie . lequête du Capi•.■ aine-Co-asanlaat du Corps 
des Saveur s-potiers tendant - I* ocrât par *10. Ville Aun 
fourgon ae 2 T._ I, 2 sans ; accessoires . ■

Après avoir entendu L1 le President sur le dossier cofflmiu— 
niqu-: et avoir recueilli la i elation oe A. LArneud AdiZ, 
Adjoint -1 laou ? a. la fécurite, la- ûo^uission se pr_nonce pour 
l’aci A su four0vïji o.o 2 f.. ,1/2 pou?' lu prix 00 .592,0^0 1rs, 
étant ente-niu que le u-ap-port -port ?nt <e---ande ce sueventien ae 
1 t-tat.

Bos gier _ i-r ■ n?r is . _1_ ■ g .ecr-t- ire ... Gé néral powp pao -sort -1
1 ’ÏÏdi.?inist s tion --.uniùilpie”

66, 2>-do$pices civils. Go??-jtes adulai s tratîl pet ce .a s t i c n. A x er 0 ice 
"nrCjdd, îivi s.

ri. le Prépicent expose que la balance d’u ,d-ocuvent traduit un 
excédent ce -c-peases de G^u..o75/tO. .sais -laflille est, dit-il, 
redevable envers .L’qtauliqse&ient d’une squte de 2.p02.062,10 
au titre des rr?.is de séjour dans les hôpit-’.ux, des indigents 
lillois.

Il souligne que la contribution ’’Ville” pour, ces frais de 
séjour s’flêve a 8.502.062,1c et qu’un acompte de 6.000.000 de 
francs a été rc^le en cours c’exercice.
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Le rapport vise 1 * cuvertuna d’un cr-dit de <2.502.062 frs
a inscrire en notre cuuoet Additionnel de l>+5.

Avis f vor foie à 1‘appro Action. du'document est denn pu? l’Assem- 
blee.
da port transmis a l'Administration p-unicipale .

67 / 26-Ho spi ce s c ivi 1s Budget supplémentaire de 1* exercj ce  lp%5. .avis »

Ce Budget est équilibre en 
apport de la Ville de: 3»258.plu 
proposition de vote de ce crédit 
Additionnel ’’ville”.

s: section ordinaire, p-<r un 
frs, Le rapport presente contient 
et son inscription au Budget

rappelons que la subvention municipale a servir aux hospices 
est déterminée per l’excédent ef. ctif de dépenses ordinaires déga­
gé par le Compte Administratif.

avis favor - b le a 1 Lappro o.iticn du document est donne par 1’ As semblée .
.rapport transmis à 1'Administration Municipale.

68/27 -Bure a u de Bi eni ais an ce. Budget suppl ementaire de l’exercice 1.945 • 
Avis .

. ' L«3 Budget est presente en exc -.dent de recettes de 879?25 sans 
subside’municipalo

Les'causes de la situation favorable des finances du Bureau 
de Bienfaisance se découvrent notamment cans le produit grandissant 
de la taxe sur les spectacles . a noter au surplus qu’à compter du 
1er Juillet i'>+5> l’Ltaolissement est attributaire de 50> des re­
cettes entrant dans le Compte Administratif e la Ville au lieu de 
5/8e de cette fraction de 50x. Soulignons que 1 * ...établissement hos­
pitalier se voit supprimer 1’attribution des 3/8e.

La C o •■mis si o n émet un  avis f av or-a b le a l’approbation du do carne nt.

Rapport t~ ans cris a 1 ’Admini sti a ti on fuujcipale.

69/28-Barmonie /unicipale et Chorale Municipale. -Relèvement ; a)des in­
demnités allqu-n s a uTTPar sonne 1 de fonctionne cent, "b7~ ci es jetons ae 
pr osence'7 "Crédit s\ ’

Le Rapport soumis et le Barême nouveau des indemnités à 
allouer au .Personnel de fonctionnement des deux Sociétés, o) des 
jetons o.e absence eue: répétitions et services, sont .-;d ptes p-~<r 
la oQi mi s Sx on.

Le point ne depart d’application de ce Barême nouveau est 
fixé au 1er octobre



îi

ouverture de deux credits supplémentaires est 
CP'3CC^ If.000 frs a reunir à
rfSOWEL” du Budget Primitif, 
crédit de fG.üOO frs à reunir à
Liinu1' du meme document»

art.
proposj 
ap• XXX

XXXbis

transmis à l’Ad mi ni

Proa,rarme f e : 
la "dépense~ - 
cPCrge nee » *~

Lille-Sud 
ci édit - :

ion de e a
a prendre

in le Président prie : LD d ’ f fa ne .
M, fî (

L .. . 4 aa date du fl Octobre 1440, 
teriel declarant d’utilité publique 
rents a la suppression des passades 
la création d’une ryJ.re à Lille-Sud

et ur
arrêté minis

3 » 6ö4)»
(J.O. du

3, 4 et 5 et à

propositions de financer 
4© travaux eut lieu dans 
Général de la mairie.

une 0 ont er e no e e n

le Cabinet de i

M

de LL LE 
tant s de

s Maire de 
Inspecteur

Conférence :
Li1le , Pr ési dent

? ingénieur, Inspecteur d 
comme observateur par son service. 

BdbüC-, Représentant de la S.N.C.1L 
VlLj_n±C Ingénieur, représentant la

;i.

vue d '

Un

du uord de 1

^Ingénieur de la Voie à Lille . 
Ln, s/ingénieur de l’exploitation 
Secrétaire Généra 1 de la Pairie 

directeur Général des Grands lrav<
-Pille

xn '^u P'roera^me entraînait une dépense de
56.50C.0uu frs dent la répartition adoptée, fut la suivante
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S.N.C.J? ..........____......... i............. .. . 6.7OJ.OCC,.

Departement . 
""(parti cipati on for i ait air e' ) .........................................  2.000.000.
Etat (Voirie routière) 
~T3?5 du surplus de la dépense .........................   16.680.000.

Ville de fille 
~(275 du surplus de la dépense) ................. .. ..................... II.120.600.

Ensemble : 36.500.000.

Le 27 février. 1941,' le Conseil municipal ratifiait .les tra­
vaux de la Conference et votait un emprunt de Ir. 120.000 frs à 
contracter au titre de la Loi du II Octobre 1940; au taux de 1% 
remboursable en 50 années. (L’annuité de remboursement se fixait 
à 458.002,70)

in réalisation de cet emprunt était subordonnée a l’-ppro- 
bation ministerielle du Projet. Dotons.que l’approbation n’est 
intervenue que le 25 novembre 1944.

En 1942, la dépense du Projet initial passait, compte tenu 
des prix de l’époque, à 57«600.000 de frs, la repartition nouvelle
adoptee se présentant ainsi :

S.D.C.E. ........................ '..................................... 6.7OO.ÜCO.

Département ....................................... .. . 2.000.O0C.
Ville de Lille (I8/06Ö + I.I5O.OOO) ..................... 20.010.600.
Etat ...........a,.*». ......... ................ 28.29Oa 000•

Ens e mb le : 57•OOo.600.

-bas travaux furent ennépris dès 1941 par la S.N.0.2. ce 
jour, Ville est redevable, au titre de sa-participation a la 
dépense d’une somme de 4.937’342. a cette somme, s’ajouteront 
dit la S.N.C.F., des intérêts moratoires.

Le dossier de l’affaire vient de m’être remis , par ^e Ser­
vice Municipal des Grands Travaux. Il comprend la copie de la 
décision ministérielle du 24 Novembre 1944 de le finis 7 e des 
Travaux Publics et des Transports, approuvant sous certaines 
reserves, I.3 Projet des travaux..
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Notre Ville- est; donc débitrice a ce jour d’une .somme de 
près de 5.000.000 de. 1rs + des interets, alors qu’aucun cr -dit 
n’est euvert.(?)

un emprunt est a veter.

Mais ne conviendrait-il pas, apres examen de cette afiaire 
*i. le S..5Ci etaire deneral Que soit provoquée une vadf oyenç.g 

sows la présidence de A. la Maire et a laquelle assisteraient" 
les représentants autorises des Ad mini s t^a tiens int-ress-jes? 
^etre Conf erence dans, le out de determiner la dépense &lotn le du 
-^rojet, compte .tenu des prix actuels et le volume c^^ri'-e des 
participations!! ' °

iar ailleurs et concernant l’emprunt '■ voter — allons—nous 
le fixer a 20-.0I0.p00 frs, et emprunter dans l’avenir la somme 
l®rmanu la dif... erance entre le montent pr ?cita et celui qui se­
rait accus-, au terme de la Conference proposée? ; ■

„ ~ . U’ajoute çue , contrairement à de que pensait jadis le 
i—-c-, des 'Ja.and8 --revaux, aucune Convention ne doit -intervenir 

avec la S.N.C.lt, l’arrête ministeriel de dovemore 1-44 défi- 
nissant la part de la ville dans la dopéns-e du programme.

Tel est l’état' du le 'question.

îâ; .-^^issipri ..ütûid a la transmis si n~du dossier de l’alu., air t 
p__t. le pp.crctai.ip ùéneral^...............

71, pu-masuii isances de ...créai ts ''\aterielH . Credits sut -le ment ai re s .

_ I <jU t an t de s cj ’.dits s u p 1 e me u •.« an e s i f. C8 ss s est de 
2.U-I1.2op 1rs«, ns.wûtite ne création de c..-.s < et-tiens cnapl'- 
nnnreç sont consignes dans le rapport.
r’.dpppi't t.y. ansois a 1 ’.Adlums c" atiou .,jmunicipale .

72, ^I-pssoc atiûo. ..Sportive nos Amicales laïques ue mille. Le- a ode de 
suoven;.pcn« "          .................. ' '    ----------""  ------— ~

u’XSS0C1ation demande une subvention d’ -quiliore de s ,n 
3udoet peut ISa-p* te déficit est de 7.tuü 1rs.

^L’ASS<3ui J1c3 valide la crooisition de la. Ck,.. mission, de
1 -yd.--:c >ti u>x.i fiiy si que d ’ uctro.yer une subvention non f renouvelable 

1rs, i’imputatio. bud' ■;tai.:e sur l’article 15 'du
drap. XXVill.
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73/32-Manifestgtions_g_portives. Subventions sollicitoes.jpar^ies

Comités df or•

1°) 1g Comité d’Bscrime du Nord de la France nous3 soumet le 
Bilan du Gala d’escrime qui il a organisé à la Salle Indus tria lie 
le 24 Juin et demande une subvention municipale, te déficit est 

■de 9.107,60.
2°) Les Comités ’’Résistants et Commerçants de Wazemmes” 

sollicitent une subvention pour la course cycliste organisée le 
7 Octobre. La demande est présentée par M. DO BECKER-.

3°) La fédération Sportive et Gymnique, du Travail demande une 
subvention pour 1’organisation d’une course cycliste appelée a 
remplacer le '’Paris-Lillee

L’Assembles valide les propositions de la Commission de
1’Education Physique d’accorder : 

H’vscrime du Nord, une subvention de 3.000 1rs
—citl <7 O ill J- U o 01

- Aux Comités '’Résistants et Commerçants de vVazemmes, une subven­
tion de 3.000 frs.

- à la F .S.G.T., une subvention a déterminer sur.la_base de celle 
attribuée en 1935 pour la Course cycliste Paris—Lille .

Ces subventions seront imputées sur le credit 'Ceremonies 
publiques et manifestations diverses", Chap. XXIX, Art. I.

74/33-Fanfare GAMBRINUS, De mande de subvention pour sa reconstitution» 

Cette Fanfare ouvrière a son siège, 73, rue du Buisson.

Son Conseil d’Administrâtion sollicite une subvention pour 
permettre à la Société de reprendre son activité.

M. 1’Adjoint BROÜX signale.que ce Groupement est digne des 
encouragements de la Ville et propose l’attribution d une subven­
tion de 10.000 frso

L’Assemblée émet un avis favorable.

Cette attribution serait prélevee sur le credit ouvert sous 
chapitre XXVIII - Art. 2.

25/34-Comité Franco-Américain du monument de la Paix• Sousçrijgtion.

II s’agit d’une souscription nationale pour 1^offre à la- 
Ville de NEW-ÏORK d’un monument a la Paix, aux ETAIB-URIS.
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M< VAN w OLP UT dit que nous nous devons de nous associer 
au &este de reconnaissance et de gratitude envers la grande 
Nation libératrice - et qu’il a demande aux Maires de SCPJjmüX, 
LYON, MARSEILLE, ainsi qu'a le Président du Conseil Municipal 
de Paris, la somme souscrite par leurs Assemblées.

La Commission pmnd acte et approuyn*

La Séance prit lin à I? n. 15.

Hôtel de Ville-, le 9 Octobre I94>. 
Le Secretaire :

. ; . Paul 3OLART»

VU t
L’Adjoint au Maire,

Président de la Commission, 
Albert VIN WOLPUT.



COMMISSION DES EINANCES ET DU BUDGET

Sé an ce _ Nu 2,1, Novembre, 1945

Procès-verbal

La Commission s’est réunie le Mercredi 21 Novembre "1945 à 
M. VAN WOLPUT, adjoint au Maire.sous la présidence de

18 heure

Etaient présents Mi

G.
Mme 
MM.

VAN WOLPUT
BROUXf 
CLAESf-
G El S
NOUSSEAUX 
C0IB4, 
DE BECKER 
WILSON

adjoint au Maire, président, 
adjoint au Maire, 

d° 
d° 
d°

Conseillère municipale 
Conseiller 

d°
municipal

Excusés : MM PIERRARD 
LUSSIEZ, 
LEBLANC

adjoint au 
conseiller 

d°

Maire, 
municipal

Assistait également à la réunion, 
Chef de la Jème Division p. i.

M. BOMART, Contrôleur financier,

Le procas-verbal de la pré cèdent-e séance est adopté' sans cbservati

76/1 - Demande de subvention présentée par le Président de, la Société 
de Secours mutu*Ss des Agents des'Phares et Balises de France 
et äe s Co Ïqnies. Examên et a vïs. 1 '

La Commission émet un avis défavorable à la demande de subvention 
estimant que la Ville n’a pas à se substituer à l’Etat pour secourir 
cette corporation de caractère national.

77/2 - Demandes de subventions pour participation à des congrès• 
Examen et avis.

t “ de l’Union intersyndicale des travailleurs de ,1’alimentation 
pour participation au Congfèsde Limoges, (les 3 et 4~*' 
NovembreY

P , » (un du Syndicat des ouvriers Boulangers)
aeiegues ^n dll Syndicat des Ouvriers Meuniers)

Il nous est demandé 1.000 Frs par délégué. Là voyag et le séjour 
prennent 4 jours;

11 “ Syndicat des Employés de l’industrie hôtelièreet, du Syndicat 
des Ouvriers cuisiniers du Nord pour frais de delegation p une 
conférence a Monaco' (.les fr e t L~iov~bre)

2 délégués sont envoyés -/ 4 jours de voyage + 2 jours de présence 
soit 6 jours d’absence de Lille;
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HI - do la Fédération départementale des .libres penseurs du Nord 
po ur 1 * envoi à ’un délégué 3a ns le s congrès natïona ux.

Les demandes de subsides présentées par l’Union intersyndicale 
et le Syndicat des Employés des travailleurs de l’alimentation sont 
commentées par M. l’Adjoint BROUX qui conclut à leur rejet estimant 
que les organismes intéressés se doivent de solliciter la Bourse du 
Travail bénéficiaire d’une subvention annuelle de 140=000 frs ainsi 
fixée pour faire face précisément aux dépenses de fonctionnement et 
aux frais de délégations de,congrès y compris la contribution pour 
salaires perdus par les délégués.

M. le Président émet un avis conforme. La Commission se pro­
nonce pareillement»

En ce qui concerne la subvention sollicitée par la Fédération 
départementale des libres penseurs du Nord, il est sursis à statuer 
jusqu’à possession de renseignements complémentaires.

78/5 -Demande de subvention présentée par le Secrétaire III II III UII«
Nord ($4 Chaussée de la Roseraie a Lambersartj de 19Association 
âes fera lyse s de France dont le siege est a~Paris, 47 rue de Chabrol,. 
Avis» ~

La subvention sollicitée est destinée, dit le Secrétaire, à,des 
Colonies de vacances. La Commission s’est antérieurement prononcée 
défavorablement sur des demandes de meme nature étant donné 1’ effort 
considérable de la Ville pour qes oeuvres.

La Commission confirme sa position antérieure»

79/4 - Demande de subvention de l’Union des Etudiants de l’Etat, 49.rue de 
Valmy»

Jusqu’en 1938 co Groupement bénéficia chaque année d’une sub­
vention municipale de 2.000 Frs - 10 % = 1.800 ®fs.

La requête porte demande de reconduction de la subvention gui 
constituait une cotisation de membre bienfaiteur. Il est demande au 
surplus un relèvement du taux.

La situation financière de l’Union pour la période de Janvier à 
Septembre- traduit .un déficit de 115*054 francs.

La Commission propose l’attribution d’une subvention de 
5*000 Frs à prélever sur le crédit Chap. XXVIII Art, 10 ” Subventions 
à des Sociétés scientifiques et autres”.

80/5 - Demandes de subventions formulées par :

1 La Fanfare de Trompettes ”Ies__P’.titsj&iinguins/
11 Es CerclQ symphonique Edouard LAW
111 Ta Symphonic Baggio.

1/ - La Fanfare de..trompettes ’’Lesa Wr 
pré s ide nt d’ho nue ur, ÏÎÎ7 Arthur TYÏ SAT, Co ns c il le r Ëtune r a 1 •

Sa reprise d’activité a été décidée par la Commission en sa 
Huai» du 19 Septembre 19*5.

Son effectif est composé en grande partie des tambours et 
clairons de l’ïïarmonie municipale.

Elle sollicite une subvention de démarrage,
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II ~ symphonique Edouard 1AD0.

Cette symphonie d’un effectif de 25 unités environ a, le 14
Juillet, prêté son concours à la Ville moyennant cachet de 1.500 Er

Le président base sa demande sur le geste fait par 1’Admi­
nistration en faveur des sociétés qui se reconstituent. Or, le 
Cercle Symphonique LALO n’a pas cessé' ses activités pendant l’oc­
cupation et, à part la batterie, les instruments appartiennent aux 
exécutants mêmes.

Il ne s’agit donc point d’une demande de subvention pour dé­
marrage mais bien d’une contribution de la Ville aux dépenses ? 
d’achat de partitions, de cordes et de réparations des instruments 
de cuivre qui sont la propriété des exécutants (?)

III - S ymphonie. BAGGI0,

Cette symphonie d’un„effectif de 55 musiciens se remet en 
route.

Le Président sollicite une subvention de démarrage
Le siège de la Société est à l’institut Diderot.

Après examen de ces trois demandes- et échanges de vues, la 
Commission pr opose d ’ailquer une subvention de 5*000 Ers à la 
y'anfare de > Trompettes ”Les P * tits Quinquins” et une subvention de 
8*.Ç"Q9.. i^s" à Ta Symphonie Baggie. "Ce"s subventions?précise li. le 
Eresident, sont attribuées uniquement pour faciliter le bon démar­
rage des 2 Groupements.

Quant à la demande du Cercle Symphonique ’’Edouard LALO”, la 
Commission la déclare irrecevable, le Groupement, ne se trouvant 
pas dans la position des 2 premiers qui se reconstituent.
81/6 - Société de Gymnastique, et d*Education physique JŒ’Avenir 

iu Sud et' Revanche” siège social' ; 8 rue Charles Quint. 
Demandé dé ^subvention.' Avis. ’ •

Depuis Avril 1945 la So ciété a repris ses cours. Effectif 
actuel ? 40 membres.

Le Secrétaire demande une subvention ’’pour aider à supporter 
les nombreuses charges (loyer, électricité, assurances, etc)” (?)

Compte tenu des avis qu’il recueille de 1’Assemblee M. le 
President propose, ce qui est accepté, d’attribuer à cette Société 
une subvention exceptionnelle de 5.000 Ers a prélever sur le cré­
dit Art. 15 du Chapitre XXVIII du Budget Primitif.
82/6bis - Société de Gymnastique ”La Jeunesse Ouvrière”. Demande 

de 'subvention

h. le Président entretient la Commission sur le développe­
ment de cette Société,^les achats faits d’agrès et les travaux de 
restauration exécutés a son local. Il souligne que les travaux de 
restauration, du local ont atteint une dépense supérieure à celle 
prevue, si bien que cette société se trouve dans une situation 
financière critique.a raison même de sa dette au départ de sa 
reconstitution.

O •



La Comission fait sienhe la proposition de M. le Président 
d’attribuer-à ce groupement gymnique ouvrier unesubvention excep­
tionnelle do 5*000 Brs a prolever sur-l’art. 15 du Chapitre aXVIII 
du Budget Primitif.
83/7 - Restaurants municipaux* ■ Tarif s des repas. Révision, à^en- 

y isager. ■
L" , VAL' WOL'WT fait part que les tarifs remontent à plus de. 

2 ans et que, par suite du relèvement des salaires et de la hausse 
considerable dos prix, la révision du prix du repas s’impose.

Rappela nt- a) que les malheureux bonifier nt d’un repas gra­
tuit tous les dimanches, b) que chaque dimanche plus de 2.000 repas 
sont ainsi servis, il souligne l’effort de 1’Administration envers 
ces déshérites, effort qui est de l’ordre de 3.120.000 ærs par an.

«I.I. BOMART' présente- a l’Assemblée les .propositions qui lui 
sont parvenues de la 1ère Division.

II. 1’Adjoint G-* ROUSSbAUA estime que 1’amenagement des ten ifs 
en cause ne doit pas être fait sans■une étude approfondie.

11. le Président enregistre le désir de 1’Assemblée de ren­
voyer à la prochaine réunion l’étude du problème.

K. BOMART est invité à préparer, avec le concours du service 
d’exploitation des restaurants, les éléments d’examen de la ques­
tion.
84/8 - Insuffisance de crédits., ^redits supplémentaires. Avis.*

■ Le montant des crédits complémentaires est de 16.398*480 Br s 
Il s’agit de dépenses autres que celles du Personnel.

- 15.186.000 Brs au titre de 1945* 
I.212.480 Brs au titre de 1944.

De rapport visant l’ouverture de ces crédits est adopté.

85/9 * Code de la famille. Bonds national de compensation. Contri­
bution de la’ Ville pour 1 ’o~hns~"rTT4-7^~^e/Mj_/^yj^ .

Dos allocations familiales payées par la Ville se sont éle­
vées à la so mme de 6.412.214 Brs.

La contribution ’’Ville” à verser au Bonds national de com­
pensation ressort à 7*859 Brs.

Le rapport d’ouverture de crédit est adopté.
86/10 - Lycée Baidherbe et annexe franklin. Transformation et,amé­

nagement Mobilier et matériel. Participation dans les dé­
penses. .Crédit» Avis.’~~

Il s’agit d’un crédit de 24.655 Brs devant permettre ue rem­
bourser au Lycée, des droits d’octroi payes par 1’/tablissement 
dans le cours d<, l’exécution des travaux, en 1938-1959.^C’est la 
liquidation d’un compte arriéré que la Commission des Bâtiments 
approuva d’ailleurs en 1942.

Le rapport tondant à l’ouverture du crédit est adopté.
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87/II - Ascension du Beffroi* Redevances. Tarif nouveau. Avis»
Le tarif des ascensions remonte à 1957»

Il est proposé de quadrupler ce tarif.

12 frs au lieu de 5 frs pour les grandes personnes et enfants au- 
dessus de 14 ans,

8 frs au lieu de 2 frs pour les enfants au-dessous de 14 ans,
8 frs au lieu de 2 frs par personne ( groupe de 10 personnes au mi­

nimum ayant sollicité l’autorisation préalable).

Avis favorable est donné à l’adoption de ce tarif nouveau.

88/12 - Régie munieinale d’approvisionnement. Budget supplémentaire 
de 19457 Avis.

BALANCE ?

Recettes c 8 . . ? . 5«014.914,50
Dépenses ........ 2.774.415?80

• La somme de 5ü014*914,50 comprend l’excédent de recettes du. 
compte de 1944 ? 84* 061;80 et la vente des marchandises en magasin 
produit évalué à 2,950c852,70<

Aux dépensess les restes à payer de 1944 s’élevant à 
2.701.515,80 et les dépenses nouvelles se fixant à 72.898 frs.

Rapport adopté «
89/15 - Ville der_LiJ. le_*rJludgqt_supp»lernentaire de _1 ’ exercice 1945. 

Examen!

La balance du Budget se présente ainsi;
RECETTES ........ '594.229-566,60
DEPENSES ,  594.229.566,60

L’équilibre est obtenu par l’inscription en recettes 1° de l’a­
vance touchée de l'Etat de 95-000.000 frs, 2° d’une rubrique conven­
tionnelle ” Moyens d’équilibre à réaliser en.cours d’exercice ” d=un 
montant de 57.158.586,50 équivalent au déficit dégagé après enregistra 
ment des 95.000.000 de francs obtenus de l'Etat au titre ” Avance sur 
déficit ”.

Le déficit réel, du Budget est donc de 95’000^,000 + 57-158.586,50 
152.158 <586,50 0

M. le Pré^^ent déclare que ce déficit se décompose ainsi?

8.812.926 frs au titre du Compte Administratif de 1944 qui se trouve 
reconduit dans 1^ Budget Additionnel de par le report 
a) de Isexcédent de recettes espèces de 1944, ■ 
b) des recettes (restes à recouvrer - et autres à 

continuer ) '
c) des restes à payer et autres dépenses à liquidere

125.525.460,50 au titre des opérations additives à celles du Budget 
Primitif de 19’45*

M. BOxMART donne,à la demande de M. le Président, toutes expli­
cations sur les causes du déficit soulignant quelles dépenses nouvell 
qui entrent dans le jeu de la balance s’élèvent à 201.059-562,60 dont
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pour le personnel à .
- les retraités à ...................
- les travaux et le fonctionnement des servi­

ces à ............... .....

94.729.%5 frs
i3.45i.OOO frs
92.878.597,60

M. BOMBT donne lecture du rapport qu’il destine à l’Adminis­
tration Municipale.

La Commission se dit éclairée sur l’ampleur des dépenses et des 
causes de celles-ci.

M. le Président déclare: le Budget Primitif de 1945 accusant 
un déficit de 14.834.721 frs et le Budget Supplémentaire étant défi­
citaire d’une somme de 132.136.366,50, nos deux "budgets traduisent 
ensemble un déficit de 146.973.107,50* Mais, ajoute M. le Président, 
ne perdons pas de vue que ce déficit est prévisionnel et que le Compte 
administratif de 1945 s’accusera certainement en diminution sensible 
du fait des annulations de reliquats de crédits et, d’autre part? des 
plus-values de recettes importantes autres que celles de 25 millions 
et 21 millions respectivement au titre Taxe sur les ventes au détail 
et Taxe sur les spectacles reprises dans le Budget additionnel.

Enfin, en plein accord avec la Commission, M. VAN WOLPUT demande 
à M. BOMBT de se tenir à la disposition de l’Administration Munici­
pale lors de l’examen par elle du Budget supplémentaire.
90/14 - Information de M. VAN WOLPUT concernant- son étude visant1*exploitation du Theatre. Opportunité de nommer une Commission 

spéciale. Ec hange de vue s.
Validation du Compte d’exploitation.

A

M. le Président fait un exposé de son étude du Compte d’Exploi­
tation du Théâtre Sébastopol pour la saison 1944/1945«

L’exposé terminé, il invite M. THIBAUT, Contrôleur financier du 
Théâtre, qu’il avait convoqué, de fournir tous renseignements concer­
nant le régime d’exploitation ( emploi des masses et dépenses budgé­
taires) et, également, sur la détermination des prix de location du 
Théâtre♦

N. THIBAUT fait une description du mécanisme,financier et ren­
seigne 1’Assemblée sur les prix de loc tion du Théâtre à des Organis­
mes privés.

La Commission marque sa surprise des tarifs differentials.et M. 
le Président dit que la Commission spéciale des Théâtres dont il ré­
clame la constitution mettra un terme à ces anomalies.

Le Compte d’exploitation de la saison 1944/1945 est validé«
Un débat s’engage à propos des servitudes. Il est décidé que les 

conclusions seront évoquées a 1’Administration Municipale.
S’agissant d^s questions techniques et artistiques M. VAN WOLPUT 

déclare, ce qui est admis par la Commission, qu’elles sont du domaine 
propre à M. FRADY.

Constituti0n de la Sous-Commission des finances des Theatres

Pont acte de candidature :
M. M. VAN WOLPUT et G. ROUSSEAUX, Adjoints au Maire, Mme COIBA- 

DEVERNAY, M. LEBLANC et M. LUSSIEZ, Conseillers municipaux (M<M. 
LUSSIEZ et LEBLANC avaient fait acte de candidature par correspondance)

Est enregistré que M. VAN WOLPUT, Président de la Commission des 
Finances et du Budget est d’office le président. ..../



Ces candidatures seront soumises. à M. le Maire. A noter dit M. 
VAJÎ.WOLPUT que la constitution de cette sous-commission des finan­
ces des Théâtres sera consacrée par un arrêté.

Au terme des travaux 'S’attachant à la question de la gestion des 
Théâtres, l’Assemblée félicite M* le Président de sa suggestion réa­
lisée de constituer une sous-cômmission des finances des Théâtres. 
Elle enregistre avec satisfaction les candidatures spontanées a) con­
fiante en l’acceptation de M. le Maire? b) assurée à l1avança que 
chacun des membres remplira sa mission avec entier dévouement et un 
complet désintéressement.

Lycéé Fénelon. Internat municipal.

L’ordre du jour appelle ma intent , dit M. VAKWOLPUT, l’examen 
d une serre de 9 rapports établis pat M. BOMART au vu dés procès-ver­
baux du Bureau ...eu’Administrât ion du Lycée Fenelon. •

Ci-contre l’énumération de ces rapports et leur objet:

9VI5 -lycée Fénelon, Internat municipal, Comptes Administratif et 
da Gestion de l'exërcicé. 1944, Avis':--------- ------— ----------- ~
K Excédent de recettes: 151.130,10 - mais, compte renu des restes 
a payer et des recettes restant à réaliser, l’excéd ant est ramené 
a 3.898 frs.

A noter quc la ville n’a pas eu à intervenir financièrement dans 
cette exploitation. h.

^^16 - I^ycée Pénelon - Internat Municipal » Budget primitif de

Le document présente une balance équilibrée : 2.542.519 frs en 
recettes et en dépenses. Pas d’interventionffinancière de la Ville.

Ce document.a été homologué par.le Conseil d*Administrâtion du 
Lycée en sa réunion du 8 octobre 1945 ( la constitution retardée do 
ce Conseil explique la présentation.ÿardive du Budget).

a3/I7 - lyc ée.Fénelon ; Internat Municipal. Tarif d’hbergement ex­
ceptionnel des étrangers de passage à 1’Internat . Avis.

Fixation à 50 frs la. .nuit et à 50 frs le repas.

Av?s°^e ffénelon* Internat Municipal. Budget supplémentaire de

Les chiffres généraux : 688.986 frs dans chaque 
recettes et dépenses. Cet équilibre est assuré sans 
Ville.

compartiment de 
appoint de la

25/19 Iffcée Fénelon. Internat Municipal, Tarifs de la pension, de 
7alïdabionSiOn deS le<?ons & partir du 1er janvier I945T

Pension;. 8.100 frs contre 6^300 frs
1/2 pensions classes primaires: 3»24O frs contre 2.070 frs

classes sedondaires: 3.240 frs c mtre 2.340 frs

Leçons de piano: 45 frs contre 25 frs.

96/20 - Lycée Fénelon, Internat Municipal, Commensales admises à la 
table commune, Relèvement du prix du repas. Avis. '

Tarif nouveau: 25 frs contre 15 frs précédemment.
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97/21 - Lycée Fénelon - Internat municipal ~ Rajustement des tarifs 
d’abonnements aux livres classiques - Avis

Classes

6éme : 200 Frs contre 120 Frs précédemment
5éme , : 200 Frs 150 Frs «w
4éme : 250 Frs — 200 Frs **
3éme : 250 Frs — 200 Frs
2éme : 250 Frs sans changement
1ère ;
Mathé♦ ;

■250 
250

Frs 
Frs contre 200 Frs précédemment

Philo. ; 250 Frs — 200 Frs •«
Vacances î 100 Frs — 40 Frs •M»

98/22 — Lycée Fénelon - Internat Municipal — Relèvement du tarif 
des levons de piano et Ae violon a compter du ïêr ôctobre

- Avis 111X1 '—— ------

60 Frs 1*heure contre 45 Frs précédemment

99/23 - Lycée Fénelon - Internat Municipal - Traitement du Médecin — 
Relèvement du taux - Avis -

Depuis 1932 le traitement annuel est de 3,000 Frs»

Le Conseil d’administration du Lycée porte ce taux à I2»000 Frs

Cette énumération donnée et rapprochement fait des procès- 
verbaux de séance du Bureau d*Administration du Lycée, M. le Prési­
dent dit constater dans ces derniers que la composition du Bureau 
d*Administration.ne lui apparait pas régulière au regard de la re­
présentation municipale» Et il donne les noms ou qualités des mem­
bres figurant dans les procès-verbaux du Bureau d’Administration :

Présents :

MM.•le Recteur,
DUMANOIR, représentant M. le Trésorier Payeur 
DELPORTE, Général

Mme POIX,
Mme DO UC Y, 5

Melle CONIA,
Melle LEQOCQ,

Mme la Directrice,
Mme 1’Econome,

Absents 1 MM. L’Inspecteur d’académie, 
le Préfet, 
le Maire,
AUDRA, Doyen de la Faculté, 
PORTEMONT, Conseiller Municipal, 

Mme TYTGAT, Conseillère Municipale.

+
+ -b

Peut-on admettre dit M» le Président que M... PORTEMONT, Adjoint 
au Maire de 1’Administration antérieure à celle issue des élections 
de Mai. 1945 et démissionnaire depuis Janvier 1945, continue à faire 
partie du Bureau d1Administration du Lycée ? Quant à Mme TYTGAT si 
son mandat a été prorogé c’est en qualité d’adjointe au Maire ?

Il semble^ dès lors, ajoute M. le Président que le Bureau d’Ad­
ministration de Janvier n’a pas été renouvelé ou s’il a été renouve­
lé ou complété ce ne le fut qu’en ce qui concerne les personnalités 
autres que celles du Conseil Municipal.
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Cependant poursuit M. VAN WOLPUT à la date du 5 Juillet 1945 no­

tre chef des services financiers tenait à Mme la Directruce du Lycée 
la lettre ci-après î

” Melle CAUDMONT, agent spécial à qui j’ai demandé à plusieurs
" reprises de m*adresser le Budget Primitif de 1945 de l’internat
n municipal afin de le soumettre au Conseil Municipal m’a chaque fois 
” répondu que le document était au point et qu’il serait présenté au 
" Bureau d’Administration, sitôt celui-ci constitué.
n Or, nous voici en Juillet, époque de présentation du Budget
” supplémentaire et le Bureau d1 Administration n’est encore point 
” formé, me dit-on.

« 1 , 29 Juin, LL le Receveur municipal écrivait à M.
n le Maire ce qui suit ;

Monsieur le Maire,
” . Je tiens à vous.signaler que je ne suis pas encore en posses-
" sion du Budget primitif de 1945 de 1’Internat municipal annexé au 
” Lycee de Jeunes filles.
” . ,projet de ce document m’a été communiqué par l’Agent spé­
cial de 1’Etablissement. Je remarque que les crédits prévus pour

’’ l’année courante ont été considérablement augmentés. Leur montent 
dépassé de près de 600. ,00 Ers, ceux inscrits au Budget primitif 

” de 1944.
*  U est indispensable que cette situation soit régularisée au 
n plus tôt.
” En conséquence, je vous serais très obligé de vouloir bien 
prendre toutes mesures utiles en vue d’obtenir :

* , î° ~ propositions définitives du Bureau d’Administration
* de 1’.Internat.

2° - le vote des crédits par le Conseil Municipal.
3° l’approbation de M. le Ministre de l’Education Nationale.

* vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes
sentiments distingués«

11 Le Receveur Municipal, 
signé ! E. VERIER

? Voulez-vous avoir l’obligeance de vous mettre en rapport avec 
Recteur et lui dire l’urgence d’une démarche auprès de M. le

Prêt et a l’effet d’obtenir au plus tôt la désignation des membres
„ I*ar 2ui pour faire partie du Bureau d’Administration de” l’Internat ?
" Vous m’obligeriez en me faisant connaître l’aboutisse!, ent de 
vos demarches et de celles qu’aura faites M. le Recteur.

Croyez, Madame la Directrice, à mes sentiments distingu-s.

” Le Chef de la Division 
des Services financiers,

’’signé t P. BOMART
Lt Chef des Services financiers ne reçut point de réponse à sa 

lettre.
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le Président enregistre 1*étonnement manifesté par 1’Assem­

blée qui considère en fin de compte que ne sont point valables les 
décisions prises par le Bureau d’Administration à raison, précise 
l’Assemblée, de sa composition irrégulière au regard de la représen­
tation municipale,

Il est, en conséquence, décidé t

1° - de surseoir à statuer sur les décisions consignées dans les pro­
cès-verbaux communiqués du Bureau d’Administration du Lycée,

2° - de porter l’affaire devant 1! .Administration Municipale.

M. le Conseiller D.l BoCK'AR, ordre- du jour des travaux en mains, 
appelle d’ores et déjà l’attention de la Commission sur les tarifs 
rehaussés de pension et demi-pension (rapport sérié sous le nc 95/1?) 
Il déclare que si le rajustement de cos tarifs s’explique par la 
hausse des prix, on peut s’étonner toutefois qu’on n’ait pas prévu 
un tarif différentiel pour les élèves dont les parents ont des res­
sources restreintes.

Bnfin, A* l’Adjoint RROUX fait une remarque à propos des tarifs 
de frais d’hébergement exceptionnel d’ êtreeg-rs de passage à l’Inter­
nat ’d’inspectrices générales et do personnes étrangères” fixés à 
50 Prs la nuit et >0 Brs le repas l

La séance pi?it fin à 21 heures 10.

Hôtel de Ville , le 24 2ovambre 1945

Le Secrétaire

Vu s Paul BOMaET
1 ’ Ad j oint au Maire, 

Président de la Commission

Signé î Albert VAE WOLBUT



La Oim&isÄion s*es£ réunie le Jeudi IJ> Décembre 1945 à 16
heure« sous la présidence de

Eta le gt pr é s en t g. ;E«M.

G.
Mme

M.M.

M. VAN WOLPUT, adjoint au Maire 4

VAN W-OLtU’?^ adjoint au ilaire^jawMll^H^
BLOW, <djoinfc au
CLaêS , d°
GHYiS, dc
PIWKaAD, d°
ROUSSEAUX, dc
COÏBA, conseillère municipale,
Da BECKW, conseiller municipal, 
WILECN, d°

Exgusés : M.M. LEBLANC, 
LUBE1jZ,

d* 
dü

eier,
Assistait également à la réunion, 
Chef de la Division p.i.

M. BGL..1, Contrôleur finas*

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté sans 
observation.

IOO/I - Agsociation de_s_ J£claireurs .de France. • .si.®S£. j
6 61* rue Gn'aÙæsée d *j^nt in. Jemande de .çu^v^tïon- Avi«»

Il s’agit d’un groupement’de scoutisme qui a pour commissaire 
de province 1 M. Marcel DAVAINu, 6 rue de L’Orphéon à LILLE»

La subvention est sollicitée en faveur des sections lilloiee® 
qui sont patronnées par M» l’inspecteur d’Académie, M. ARNOULD, Im®* 
pecteur adjoint et M.M. les' Inspecteurs primaires.

L’effectif des sections lilloises est de 800 unités»

Après examen de la requête, compte tenu du caractère laie dé 
l’Association, la Commission décide l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle et non renoulevable dite de démarrage.

Il est décide que cette attribution sera imputée sur le crédit 
art. 15 (Chap. XXVIII) libellé ’’Education physique et sportive de la 
jeunesse. Subventions."

I0I/2 ~ Monument à La. mémoire de__jJea.n LESAS.•i.SbUScript^i*n.publique,e

M. VAN WOLPUT donne lecture de la lettre-circulaire adressée 
à toutes les communes.
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Le Comité d’honneur dit-il, est composé : de Léon BLUM en Qua­
lité de Président d’honneur; des membres d’honneur ci-après tDaniel 
MEYER; André LE TROCQVER, Auguste LAURENT, Vincent AURIOL, Eugène 
THOMAS, BRACKE-DESROUSSEaUX, Ernest COUTEaUX et Denis CORDONNIER.

Le Bureau : Victor PROVO, Maire de Roubaix; le Secrétaire 
Général de la Mairie de Roubaix; M. FLUQUET, Directeur Mairie de 
Roubaix; M. Henri VLaEMINÇK, Chef de Bureau; M. Alphonse DELBECQUE, 
Secrétaire Général du Journal ’’Nord-Matin’1 en qualité de Trésorier.w
I ■- M. VAN WOLFUT après avoir rappelé les mérites du grand défen- 
seurçde la République que fut Jean LEBaS ; après s’être étendu sur 
ses multiples qualités, recueille de l’Assemblée une décision de 
principe- d’inscrire la Ville de Lille dans la listendes souscripteurs.

* ’ ‘ 4 II est cependant décidé d’attendre la prochaine réunion qui 
aura- Tieu en Janvier.. 1'946 pour déterminer la somme à souscrire celle- 
ci ne devant être inférieure à celles des villes de l’agglomération.

M. le Conseiller DE BECKER avait entre temps évoqué le souve­
nir de Roger SALENGRO et marqué ses regrets que le projet d’érection 
de monument qui avait été formé en I937/I95& semblait être aban­
donné. (?)

102/5 - Comité Franco-Américain du monument à la Paix. Souscription 
publ iq ue. * ' ~~

Il s’agit d’un Appel à la souscription natippàle du Comité 
Franco-Américain du Monument à la Paix spus le patronage du Ministre 
de 1’Education Nationale et de la Ville de. Paris.

t Le monument sera érige à NEW-YORK.

la question a été évoquée dans une séance antérieure. Il avait 
été décidé de s’enquérir auprès de plusieurs villes importantes des 
somm.es souscrites par elles.

Renseignements parvenus :
La ville de Toulouse a souscrit : 10.000 frs

— de Cherbourg —• A.. 5.000 frs
—• de Montauban — 5.000 frs
— de Nornécourt — ’5.000 frs
— .dû Crépy en Laonnois . 7.350 frs
Il nous est signalé que la commune sinistrée de St Germain— 

d’Elle (Manche) - 260 habitants - a fait parvenir au Comité: 
3.400 frs. Enfin, une quête faite dans la commune de Craonne (Aisne) 
a produit la somme de 2.075 fus. ’

Ces explications enregistrées, Mlle Président se déclare 
partisan de répondre favorablement à cét Appel. M. l’adjoint PIERRW> 
M,. l’Adjoint GHYS et M. le Conseiller .WILSON partagent cet avis .

Au terme du débat qui s’était ouvert sur la question , M. le 
Président prie l’Assemblée de se prononcer à. main levée sur l’oppor­
tunité ou la non opportunité pour notre Ville», de souscrire pour 
ce^ Monument.
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Votèrent pour la souscription :

M. VAN WOLPUT
M. GHYS
M. PIBRRARD
M. WIISON

Votèrent contre j

M • BROUX
M. CLAES
M. G. ROUSSEAUX
Mme COÏBA
M. DE LEGUER

103/4 - Erection d ’ unmonument aux^ fusillés fie la commune d ^aplin­
court "TÜT'd~C‘j - Souscription♦

Le Maire de la commune d’Haplincourt confirme sa demande an­
terieure de souscription précisant que le monument rappellera la 
mémoire du jeune lillois LEVEL Roger.

L’érection du monument a été remise au Printemps 1946.

La Commission confirme sa résolution antérieure de renoncement 
à souscrire.

M* le Président avait rappelé l’opinion emise par la Commission 
en sa séance du 6 Octobre 1943 ’’l’octroi d’une subvention constitue­
rait un précédent qui inciterait d’autres communes a nous presenter 
semblable demande”,

104/5 - Erection d’un monument par la Ville de Na nt e s à ses Mart yrs . 
Souscription.

La ville de Nantes demande la souscription de notre Ville à 
la dépense ê’érection d’un monument à la mémoire de 50 otages fué 
sillés par les Allemands.

La Comm1 ssion apprécie l’hommage que la ville de Nantes se 
propose de rendre à ses martyrs mais estime que les communes de 
Rrance doivent limiter leur geste au pouvoir de contribution de
leurs populations.

Il est décidé «Le ne point souscrire.

IO3/A - Subvention à L’Union des Etudiants et étudiantes de JjEtat. 
Intervention de 1M Administration Municipale .

M. le Président déclare :

En votre réuni on du 21 Novembre vous avez, statuant sur une 
demande de subvention de 1’Union des Etudiants et Etudiantes de 
l’Etat, décidé de porter à 3*000 frs à compter de 1945» la subven­
tion consentie en 1934 au taux de 2.000 frs et, en 1935 jusque 
1938, au taux de 1.800 frs la réduction de IC® constituant le 
prélèvement obligatoire par application d’un décret-loi de 1935*
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En sa séance du 10 Décembre, le Conseil d’Administration,prit; 

acte des interventions de M. l’adjoint COQUART et de M.. l’adjoint, 
A. ROUSSEAU visant la fixation insuffisante de subvention prononcée 
par votre Commission. M, l’adjoint COQUaRT avait formulé le d-esix 
Hue la subvention fut portée à 10.000 frs ou tout au moins à 6.000 
frs (application du coefficient 3) M. l’adjoint A. ROUSSEAU avait 
approuvé l’intervention de son Collègue ajoutant que les étudiants 
qui n’ont pas de grandes ressources peuvent prendre a la Maison 
des Etudiants un repas convenable à un prix raisonnable .

Au sein du Conseil d’Administration précise M. le Président, 
j’ai, notant les interventions de mes Collègues, promis de vous 
inviter à reconsidérer la question.

En vous priant d’examiner à nouveau le problème, je dois vous 
signaler avoir ^ait remarquer au Conseil, d’Administration le prin­
cipe que vous aviez admis de refuser tout condoûrs à des oeuvres 
parallèles à. celles de la Ville dont les Colonies &e vacances.

Avant l’ouverture de cette séance, j’ai revu le Compte finan­
cier de 1944 produit par l’Union de.s Etudiants pour justifier sa 
demande de subvention. Ce compte confirme que le restaurant fonc­
tionne de façon autonome, grâce aux subventions du Rectorat.

Enf j n ajoute M. le Président, je releve parmi ,les dépenses 
corporatives une somme da 74.652 frs ainsi décomposée s

Congrès-et conseils d’administration -
Quote-part Union Nationale 6.9UI
fonctionnement Maison (eau, électricité, répa- 
rations et amélioration) ......... .. ............. .. pU.090

Cette communication préalable faite,- M. le Président recueille 
les avis des uns et des autres.

Un débat s’ouvre. H. PE BECKER émet 'un avis favorable a 1 oc­
troi d'une subvention supérieure à 3-000 frs tandis que 1 Assemble 
se prononce à la majorité de ses membres pour le.maintien du taux 
de 3.000 frs considérant que la Ville n a pas a intervenir u . 
mesure dans les dépenses d'exploitation de la raison

La subvention sera renouvelable.et l’Uniondes.Etudiants et 
Etudiantes se devrait * dit M. le Eréeident, d apprécier ce 
attribution.

106/7 - AcqiHsitio^de^ejgrairRrue^najbojL^deJ^J^^ô^^ÉÊl-êS^.— 
des frais o Imputation bud^éta^ir^.

formalité administrative. (Imputation sur le crédit ’’frais de 
contentieux, etc....”).

Rapport adopté.

107/8 - Bureau du Bienf ailsance * Budget__P^imiti^ ftour ÿ946_.—Avis.
Ce budget est équilibré sans subvention municipale .11 est 

parfaitement établi. Gon_volume 22 millions couvertes
14.200.000 frs en 1945. les dépenses en airmenuation s 
par la progression du preduit de la taxe sur les P

Rapport adopté.



108/9 - Agrandi ssement du Cimeti ère du. Sud y. Terrains acquis« Travaux 
déménagement. Emprunt. Avis .

L’emprunt déjà réalisé de 4.700.000 frs est absorbé. Cette somme 
permis a) de régler la presque totalité du prix des terrains et in­

demnités d’éviction b) d’assurer la dépense de travaux pr élimina ire8 
.d’aménagement de ces terrains.

Le règlement du solde du prix des acquisitions appelle une do­
tation complémentaire de 410.000 frs et les travaux déménagement des 
terrains nécessitent un crédit de II.290.000 frs se décomposant comme 
suit :

Terrassements ............................................• •
Assainissement  
Construction des allées .
Adduction d’eau ., ...................
Clôture et entrée .............................
Semis et plantation .. .

2.0OO.OOU frs
460.000 —

5.000.000 -
880.000 -

1.500.000 ~
850.000 -

L’emprunt.à décider s’élève ainsi à 410.000 + 11.290.000 soit 
à la somme de II.700.000 frs.

fait
peur la constructien I __ _ -, __ J

Le rapport concluant au vote de l’emprunt, est adopté.

M. BROUX avait, dans le cours do l'examen de la question, 
remarquer que la bande do terrain resurvee jadis  
du four crématoire se trouve englobée dans le programme d,agrandisse­
ment du cimetière - si bien qu’actuellement avait-xl precise, la 
Ville se devra, si elle entend reprendre le projet de construction 
d’un four crématoire, de rechercher un terrain helas moins bien 
situé. ( A noter que la bande de terrain qui avait ete reserves avait 
7 m. de largeur et 50 m. de prefondeur)•

109/10 - Taxes. Révision des.tarifs.
s) Taxe sur le revenu net d.es_PI^rij^sJ:Ati£S

Pepuis 195c, nous percevons cette taxe au taux de 5%.

Un décret ce 1941 fixa le taux-plafond à 4,50/1 mais on ajourna 
l’application de ce taux.

Le rapport établi tend à l’application du taux de 4,50%.

L’augmentation de recettes serait de I.695.000 frs.

la Commission se prononce pour l’application du taux-plafond.

y) Taxe sur les locaux professionnels-
; Taux actuellement appliqués :

2% sur les valeurs locatives égales ou inférieures à 1.000 frs
5% de I.OOI à 2.000 frs
8‘zl au-dessus de L.000 frs.

Le taux maxima prévu par 1 'Ordonnance du ? Novembre 1945 est



Le rapport porte proposition d’appliquer les taux de 4a?, 
10% et 1%,

L’augmentation de ressources à résulter de ces taux <*imper» 
sition serait de 6.IO5.OOO frs. ‘

La Commission adopte le rapport.

c) Taxe sur les domestiques.

la taxe est quintuplée en vertu de l’ordonnance du 2 NovamVre 
1945.

Ressources en augmentation de 169.200 frs.

Rapport adopté.

Duplicata de. livrets de- famille.
Il est demandé 15 frs contre 5 frs.
Augmentation de ressources : I.500 frs.

Le rapport est adopté.

En cours d^examen de la question, M. WOLPUT avait rappelé 
une decision anterieure de la Commission à propos des Jeunes Mères 
et, fait la relation ci-contre ;

"Nous avions, en séance 16 Août 1945, suggéré à l'Aôminis- 
tration Municipale de substituer désormais la Ville à "La Maison

Eamille” 41, rue du Molinel, en ce qui concerne la ramise 
d une Notice aux Jeunes Mères.

Nous avions, en^un mot, estimé que nous pouvions fort bloc, 
remettre aux Jeunes Mères en même temps que le livret de famille 
(original), 1‘opuscule-guide en question.

. .Votre résolution a été enregistrée par 1’Administration 
Municipale en sa seance du 2J Août. Or, rien ne 'semble avoir été 
fait jusqu’ici.”

Commission, à la proposition de M. VaN WOLPUT, déciie que 
1 affaire soit de nouveau portée devant l’Administrât!on Municipale, 
pour decision.

e) Incendies à l’extérieur, Intervention du Corps des Sapeurs-Pom­
piers. .Tarif nouveau^ ~ -

Le rapport établi a été agréé par la Commission de sécurité* 
Progression de recettes : 70.000 frs.

La Commission adopte le tarif nouveau.

-O Ppolts de stationnement de voirie c t d ’ occupât! on temporaire <Lu 
d ornai ne publi c c ommunal.

La Commission de la Voie publique a entériné le rapport«
Les ressources nouvelles procureront la somme de 5,145.000 frs.

Rapport adopté.



S ) is s^e me pt _d.p s, jch au ss é e s_ at trottoirs par suite de travaux
effectués par des particuliers.

La Commission de la Voie publique a agree un tarif nouveau qui 
assurerait une recette complémentaire de 1,500.000 frs• A noter que 
le rajustement du tarif est consécutif aux dépenses de travaux on 
accroissement.

Rapport adopté.

h) Halles et m archéjg-

Deux rapports ont été établis l’un par la 1ère Division, l’au­
tre par la Jème.

Le rapport de la 1ère a été aôree par la Commission des Halles 
et marchés. L’augmentation de ressources est de 1.570.000 frs.

Le 2e rapport établi par la 3ème concerne le tarif des droits 
de crochet et de resserre aux Halles Centrales. Ce rajustement de 
tarif de ces droits assurera une recette complémentaire de 
75.OGO frs.

Le rajustement de ces tarifs est adopté.

i) Taxe d’abatage-

Lrordonnance du 2 Novembre 1945 a relevé le tarif de 0,15 à 
0,60 par kilogramme do viande nette.

Le rapport dressé par la 3ème Division a été vu et examiné par 
notre Directeur des Abattoirs, puis par le Vétérinaire départemental.

La taxe est donc quadruples et les ressources budgétaires s’aug­
mentent de 1.860.000 frs.

Rapport adopté.

j) Abattoirs. Location de _1 oca_ux;

Rapport établi par le Contentieux.
Ressources en progression de 40..000 frs.

Rapport adopté.

k) Aba 1101rs. Vente de fumiers.

Depuis I943, le fumier est cède à raison de 15 frs par voiture.
Ce tarif est porté à 25 frs.
Recettes en augmentation de 2.000 frs.

Rapport adoptée

T ) Abattoirs. Désinf e çti on d e_, véhi eule s .

Il est demande de fixer à 40 frs le tarif de désinfection 
contre 25 frs précédemment.

Progression de recettes : 780 frs.

Rapport adopté.
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m) Marché aux chevaux. Droits de place ,

Il est perçu actuellement 12 1rs par cheval exposé.

8 frs par mule ou mulet
6 frs par âne

Le rapport fixe le tarif comme suit :

20 frs par cheval
10 frs par mule ou mulet

6 frs par âne

Progression des recettes : 7-000 frs.

Rapport adopté.

h) Transports sanitaires.

Les prix nouveaux sont ceux fixés par le Commissariat de la 
République.

Les ressources à provenir de ce, rajustement se fixent à 
225-000 frs.

Rapport adopté.

o) Baux. Produit de la distribution.

Le rapport vise le. relèvement des tarifs, compte tenu des ta­
rifs des villes de la région. L:Administrât!on Municipale en a 
adopté le principe.

L'augmentâtion des ressources est de 7.000.000 de francs.

Rapport adopté.

R ) Bains.- Bascules pèse-p er s onne s_^_ R e devanc es.

Il est perçu actuellement :

500 frs par bascule avec tickets
501 frs par bascule sans tickets

Le rapport vise le triplement de ces redevances.
Augmentation de ressources : 1.800 frs.

Le rajustement de tarif des redevances est adopté.

Cette exploitation de ’’Bascules pèse-personnes” étant très fruc­
tueuse, la Commission décide d'attirer l’attention de 1’Administra­
tion Municipale sur le bénéfice très importent que la Ville retire­
rait en exploitant elle-même ces machines. La Commission estime que 
des sondages pourraient être faits à l’effet de connaître le prix 
de ces bascules.

q) Restaurants.

Les rapports ont été établis par la 5^me Division tous éléments 
de rajustement des tarifs fournis par M. LhRüUGS, Chef de Bureau, 
eui dirige 1’exploitât!on des restaurants.



La révision des tarifs s’impose impérieusement 
déficit d'exploitation qui, pour 1945, se chiifre a 
8.500.000 irs environ

(Personnel ........ 7 »550*000 )
Dépenses (Matériel 7«J-20»OOO ;

( (denrées, etc ...) >

considérant 
la somme de

14.495 • 000

le

Recettes © ♦ ♦ a o © •••©<•♦• • • • •

Déficit d'exploitation.

6.000.000

6.495.000

A noter que dans ce déficit entre une somme de J.000.000 de 
francs environ représentant la dépense ues repas ofxerts tous lus
dimanches aux malheureux.

Restaurant municipal

Le tarif de 10 frs est relevé à 15 frs.
Progression des recettes : 180.000 frs.

Re s ta ura ntp des R. T. Qh.
Il n’est plus indiqué, précisa M. le Président appuyé^en cela 

i\/r 1 t a a-î r<-i-n+- nvOTTY et anorouvé unanimement par 1 Assemoiue, h !ÄÄ£ ?S2rS<iw—• a.«.«

aux fonctionnaires de l’E-at!
Ta 0nmmission prononce, pour des raisons financières majeures, la 

disnonetiondÊ ce rester tnt’et decide que la Ville cessera a compter 
du 1er janvier 1946 d'assurer le fonctionnement de ce restaur-n .fonctionnement de restaurant.

estaurante à prix réduit.

Le tarif des restaurants à
6S ^/IriuîUohltlheT^hoUAs-âdessourcos réduites 

faiblement relevé. . ,
Ta nrnor!'jqsion des recettes a rpsultca. < .

de l'ordre de 600.000 frs, chiffre assez important mais qui re­
suite du nombre considerable de repas.

prix réduit tient 
pour les assistés

est

est

compte des res sour- 
: ( 4 frs ).

, le tarif

du rajustement du tarif

Rapport adopte’.
Tarif applicable ayx_ cuisinières e th^qC ui si n_ière s..

Ces g>ens de service payent le repas *

avec viande : 5 ^rs 
sans viande : 3 50

Le tarif nouveau proposé :

avec viande : 9 frs
sans viande : 7 frs

Augmentation de ressources : 100.000 frs.

Rapport adopté.
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Soupes

Tarif actuel : 1,50
Tarif proposéj 2,50

Ressources en progression de 250.000 frs•

Rapport adopté.

Cantine s d ’usi ne s

Il s’aöit des repas livrés, à la Compagnie de Rives-Lille et 
aux Etablissements CREIELLE tous deux classés ’’Cantines d’usines 
N° I”.

Le repas complet est actuellement de 10 frs.

Notre service d’exploitation des restaurants estime que nous 
pouvons porter à 16 frs le prix du repas. Ce prix n’est que le dou­
blement du tarif de 1941.

Augmentation de ressources : 700.000 frs.

Rapport adopté.

IIO/II - Office public municipal d’habitations à bon marché. Budget 
Primitif pour 1{exercice 1946. Avis .

La balance de ce Budget se présente comme suit j

( d’exploitation ........ 5*270.004,00 )
Recettes ( d’établissement .  6.159.475,50 ) 12.929*479,50

( Excédent de la gestion J)
( 1945  1.500.000,00 )

( d’exploitation 7«009*790,50 )
Dépenses Ç ) 12.855•545>20

( d’établissement ....... 5*845*754,70 ) ___

Excédent de recettes ... 73*934,30

Le document est établi selon les 
Offices d’habitations à bon marché.

règles particulières aux

III/I2 - Lycée Rêne Ion. Internat municipal.

M. VAN TOLPUT déclare :
Vous avez examiné en votre séance du 21 Novembre une série de 

9 rapports préparés par M. BOMART au vu des procès-verbaux du Bureau 
d’administration du Lycée.

Ces rapports visaient s
I) les comptes a) administratif, b) de gestion de l’exercice 1944, 
2) le Budget Primitif pour 1945
5) le Budget Supplémentaire de 1945>
4) la révision des tarifs de la pension, de la 1/2 pension et des 

leçons de piano, la mesure à partir du 1er Janvier 1945»
5) le relèvement du prix des repas pris par les Commensales à la 

table c ommune.



II

6) 1© ra j ustement das "tarifs d ’ a ö onne ment s aux livres. classiqü-ös, 
7) le relèvement du tarif des leçons de piano et de violon, a

compter du 1er Octobre 1945,
8) le relèvement du taux de traitement du médecin, 
9) le tarif d’hébergement exceptionnel des étrangers de passage.

Vous avez estimé faisant vôtre l’avis que j’avais émis, qu’il 
convenait de différer la y.lidation de ces rapports 1° la represen­
tation de 1’Administration Municipale au sein du Bureau d adminis 
tration du Lycée n’ét-snt point celle issue des. elections de Mai 
I945* 2° la position prise par le Bureau d’administration. du 
Lycée (Rapport 9) n’étant pas conciliable avec les intentions.de 
la Ville,la décision consignée au procès-verbal du Bureau limi­
tant le droit à hébergement aux Inspectrices generales .et ^aux 
personnes étrangères au Lycée mais appartenant toutefois a 
l’Enseignement.

Depuis, j ’ai eu un entretien avec lime la Directrice du 
Lycée et Melle CAUDMONT, Agent spécial, et d’autre part, hier 
meme, je recevais une lettre dont la teneur ne me renseignait <ue 
sur un des deux points que j ’aväis soulevés lors de 1 entretien 
verbal.

Au terme de sa communication, M. le Président demande, ce 
oui est accepté, que soient valides tous les rapports, sauf toute­
fois, celui ayant trait à l’hébergement,au sujet duquel il rappor 
tera à l’Administration Municipale qu’il priera de statuer en 
dernier ressort, compte tenu de la protestation du Bureau 
d’administration du Lycée concernant l’occupation de 1 Interna 
pendant les vacances.

La séance, prit fin à 21 h. 05-

Hôtel de Ville,le I? Décembre 1945.

Le Secrétaire,

Paul BOMART.

VU :
L’Adjoint au Maire 

Président de la Commission,
Albert VAN WOLPUT.



COMMISSION des FINANCES et du BUDGE

Séance du 22 Janvier 1946

La Commission s'est réunie le mardi 22 Janvier
sous la présidence de M. VAN WOLPUT, adjoint au Maire,

eures

Etaient présents : M.M. VAN WOLPUT, adjoint au Maire, président,
BROUX, adjoint au Maire,
CLAES, adjoint au Maire,
GHYS, adjoint au Maire,
PIERRARD, adjoint au Maire,

Ifae COÏBA, conseillère municipale,
M.M. DE BECKER, conseiller munie ipal,

LEBLANC, conseiller municipal,
LUSSIEZ, conseiller munie ipal.

Excusés ; M. G. ROUSSEAUX, adjoint au Maire?
WILSON, conseiller municipal.

Assistait également 
Chef de la 3ème Division 

à la réunion, M. BOMART, 
p.i.

Contrôleur financier,

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté sans obser­
vation.

M. le Président fait part à l'Assemblée des excuses de M. Gaston 
ROUSSEAUX, adjoint et de M. R. WILSON, conseiller municipal, tous deux 
empêchés. M. G. ROUSSEAUX est en mission au Ministère de l’intérieur 
concernant des affaires de sa charge. Quant à M. R. WILæN, il est 
retenu par ses occupations professionnelles.

Nos Collègues, ajoute M. le Président, m'ont précisé qu’ils fai­
saient leurs - les résolutions qui seront prises par la Conmission, 
notamment concernant les moyens d'équilibre du Budget qui seront pro­
posés à 1'Administration Municipale.

II2/I - Entrepot réel des Douanes. Tarifs nouveaux -

La Commission adopte le rapport portant doublement des tarifs en 
vigueur depuis 1942. Ceux-ci étaient ceux de 1939 majorés de 30%*

M. le Président avait précisé que la situation géographique de 
1'Entrepot.et son éloignement de toutes voies ferrées ne permettaient 
pas d'appliquer aux tarifs, un coefficient d'augmentation supérieur à 
100% du tarif de 1942.
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115/2 * Fumier, des écuries de la cavalerie municipale ;cédé aux Agents 

municipaux - Tûr3f ,

La redevance perçue depuis 1942 est de 75 F^s le tombereaueLe 
fumier étant chargé par un ouvrier du Service de la Propreté Publique > 
puis acheminé per les soins de cet ouvrier vers le jardin de l’Agent 
acheteur, la Commission décide, considérant la durée de prestation de 
1’ouvrier,devoir porter à 150 Frs le prix du tombereau de fumier, le 
coût de la prestation étant compris .

II4/3 - Syndicat des marchands de quatre-saisons»Demande de subside 
pour participation au 23eme Congres National qui se tiendra 
a Paris lés 26,27 et 28 Février 1946 .

Il est exposé dans la requête que la délégation sera absente de 
Lille : 5 jours .

Après des échanges de vues, la Commission décide l’attribution 
d’un subside do 2.000 Francs .

II5/4 - Ligue des Fonctionnaires pères de famille nombreuse »Demande 
de restitution’ d*une somme de 1*500, Frs versée en Ï94£ au 
pbmlté d*Entr* aide de 1*Hôtel de Ville par suite de la disso­
lution de la'Ligue par le Gouvernement de Vichy."

La somme a été réellement versée.Elle constituait l’encaisse de 
la Ligue .

Il est en effet exact que la Ligue avait été dissoute par le 
Gouvernement de Vichy .

Etant donné la reconstitution de la Ligue et les motifs qui 1’ 
avaient conduite à déposer les fonds au Comité d’Entr’aide de la Vil­
le,la Commission décide le reversement de la somme de 1.500 Frs sous 
forme d’attribution de subvention à imputer suri’article 6 du Chapi­
tre XXVIII du Budget Primitif do 1945 libellé "Subventions à.des 
Oeuvres privées, philanthropiques, d’assistance ou de bienfaisance" .

II6/5 - Comité Franco-Américain du Monument à la Paix. Souscription 
publique .

Cette question avait été discutée à la réunion du 13 Décembre 
1945 ,

M»le président apportant des éléments nouveaux la Commission oe 
prononce favorablement surla requête et décide d’attribuer au comi­
té une somme de 10.000 Ers qui sera comptabilisée au compte adminis­
tratif de I945 .

II7/6 - Fédération sportive et gymnique du Travail, Demande de sub­
vention pour 1946 .

M.le Président entretient 1’Assemblée de la requête dont il est

« • « «



sflisi de la part de cette importante Fédération à Laquelle 17 clubs 
lillois sont affiliés.

La demande de subvention,dit il, vaut pour l’année 1946.

Des échanges de vues ont lieu et il est décidé que la dotation 
de 200.000 Frs prévue au Budget Primitif de 1946 sous l’article 16 
du chapitre XXVII ’’Education physique et sportive de la Jeunesse. 
Subventions” sera ramenée à lOOnOCO Frs et que pareille somme sera 
inscrite sous l’article I6bis libellé ’’Fédération sportive et gym­
nique du Travail. Subvent ion’V II s’agit en fait précise M. le Presi­
dent, d’une subdivision de poste qui dispensera la Fédérâtion^de 
répéter ses demandes de suhbentions partielles en cours d’annee 1946. 

118/7. - Hésitants_Jnternés___et.„déportés. Association de la Région du 
N or d. D ema n de"~ d e" sùb ve nt 1 on.

La demande est formulée par le Secrétaire de la section locale 
lilloise qui a son siège 97 rue Molinel,

Après avoir entendu M,le Président ,1a Commission émet un avis 
défavorable.

II9/8.- Association des_Maires de France.Cotisation de la Ville pour 
1945 et 19457

Notre Ville,dit M. le Président, est adhérante à 
La cotisation est fixée à partir du 1er Janvier 

habitant suivant le dénombrement de 1936.

l’Association.
1945 à 0,05 par

La cotisation annuelle ressort à I93OI58 x 0,05 soit à 9O658 Frs

La Commission agréant le taux de cotisation annuelle en décide 
le règlement. L’ouverture d’un crédit au titre de 1945 sera demands 
au Conseil Municipal.il sera procédé à l’inscription d’un crédit au 
Budget Primitif de 1946 pour ce qui concerne la cotisation de ladite 
année.

120/9. Bjudget_JPr_im.it if Jiour 194-5, Pro jet .JExarre n._

Préalablement à l’examen du document M. le Président dit deboir 
rappeler que le volume des dépenses du Budget Primitif de 1945 est 
de 277 millions et que le Budget Supplémentaire présente une balance 
déficitaire de 40 millions I/t remarque étant faite que le compart i- 
ment des dépenses de ce Budget ne comporte pas l’inscription de^rem­
boursement des 95 millions avancés par l’Etat ce qui porte le defi­
cit à 135c500o000 Franc Se

Le projet de budget p-^mitif pour ICI* qui vous est soumis pour 
examen poursuit^il a été .. •■»obj?J le ma part, d'une -etude poussée qui 
aboutit à des rectifications de plusieurs inscriptions tant en rccott
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qu’en dépenses. Ces rectifications eurent pour résultat de ramener le 
déficit qui se fixait à 86.849.408 Frs au chiffre de 60 millions ï/2. 
Et il justifie les modifications qu’il apporta aux postes budgétaires 
des deux compartiments.
Enumé rat ion de ces postes et importance a) des majorations des prévi­
sions de recettes b) des abattements de crédits :

I ~ Augmentations des recettes
Chap. Ill Art. 4 Taxe sur les ventes au détail ......... 

la prévision de 130 millions est por­
tée à i36.5OO.OOO Frs.

6.500.000

Chap. V Art. 3 Transports automobiles. Prestations ... 
la prévision de I.000.000 est portée 
à 1.500.000 Frs i

500.000

II - Diminutions des dépenses

Chap. XII Art. 5 Entretien des voies publiques .........
crédit de 8.000.000 - 
ramené è- 7*500.000 -

Chap. XIX Art. 5 Entretien des propriétés communales ... 
crédit de 35-000.000 de frs 
ramené à 20.000.000 de frs
(des emprunts successifs sont projetés 
pour des travaux appelés "grosses ré­
parations") .

Chap. XIX Art. 6 Hôtel de Ville. Aménagements .......... 
crédit de 900.000 Frs 
ramené à 650.000 Frs

Chap.XXIqter Art. 2 Bibliothèques municipales et de 
l’Hôtel de Ville ... ..........* -....
crédit de 559*000 Frs
ramené à 400.000 Frs

Chap.XXIqter Art. 5 Palais des Beaux-Arts. Entretien des 
salles et des collections
crédit de 250.000 Frs
ramené à 200.000 Frs

Chap.XXIqter Art. 7 Musée Commercial et Colonial, indus­
triel . Subvention .... ... .
crédit de 36.000 Frs
ramené à 23*000 Frs

Chap.XXVI Art. 3 Crèches 
crédit 
ramené

municipales .... 
de 1.430.000 Frs 
à I.000.000 Frs

III Dommages de guerre
Réduction de charge résultant de la diminution des crédits

300.000

I5.OOO.OOO

250.000

I59-OOO

30.000

II.000

450.000

2.90^
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Crédits prévus : 34.000.000
Recettes prévues: 27.200,000

charge........ 6,800.000

Crédits prévus (Rectification) 19.500.000
Recettes prévues( d° ) 15.600.000

charge .... 3.900.000
M. le Président présente à l’Assemblée la balance du Projet de 

Budget qui s’imprime ainsi:
Recettes  436.558.562 -
Dépenses  497.070.201 - 

Déficit  60.511.639 -
Mais, ajoute M.le Président, nous pouvons inscrire aux recettes 

la subvention à provenir de l’Etat au titre de la loi de finances du 
31 décembre 1945 et qui s’élève sur la base d’un vote de 700 centimes 
additionnels nouveaux, à plus de 14 millions ce qui ramène le déficit 
à 46 millions environ. Ce résultat est brutal dit M. VAN V/OLPUT et il 
demande à 1’Assemblée de se dire consciente de ses responsabilités en 
procédant à l’étude de chaque poste budgétaire et en prenant en fin de 
travaux, les résolutions que réclame l’Autorité supérieure pour assure 
l’équilibre du document.

Remettant à chacun des membres un tableau donnant la valeur com­
parée du centime communal de 1920 à 1946 ainsi que le nombre des cen­
times inscrits dans les Budgets de 1920 à 1945, M.-le Président sou­
ligne a) la valeur du centime communal de 1946: 66.249,39 contre 
65.955,26 en 1945 e t 77.451,30 en 1936, b) le nombre de centimes de 
1945:950 contre 436 en 1936.
Examen du Budget.

M. VAN l'OLPUT déclare que le rajustement des taxes que prononça 
le Conseil municipal en sa séance de Décembre assure une augmentation 
de recettes de 25 millions; que d’autre-part l’Etat nous apporte, y 
compris la subvention prévue par la loi des finances du 31 décembre 19 
des ressources nouvelles d’un montant de 29 millions 1/2 et enfin, que 
a) certaines prévisions de recettes sont basées,sur les réalisations d 
1945, b) la totalisation de ces plus-values s’élève grosso modo à 120 
millions^environ dont 81.500.000 frs au titre de la taxe sur les ven­
tes au détail et 31.500.000 frs pour la taxe sur les spectacles.



Chaque peste de recette est analysé. Les prévivions sent comparées 
àc-lles de 1945. La Cemmission valide toutes les inscriptions, roulerais 
-ont majorées 1° de 9.000 frs l’inscription ’’Bibliothèques de prêt' .a 

du rajustement projeté des tarifs 2° de 500.000 frs 1 - inscrip­
tion’initiale de II.0/0.000 de frs et cela en 1 espoir que le Bureau ne 
bienfaisance voudra bien apporter sa participation a 1 eff t,,!! 
Ville dans la dépense des repas offerts tous les dimanches aux malheureux 
le nombre annuel des repas se chiffrant à plus de 100.coo et le prix ce 
revient du repas étant de jO frs.

Au cours de l'examen de ce compartiment budgétaire ï". le Conseiller 
i,10313/1 fit remarquer due la redevance perçue au titre de J exploitation 
des chSlets de nécessité lui apparaissant devoir être révisée le taux cL 
redevance ayant été établi en I94-. M.  l'Adjoint BKOJâdemanda a cornai- 
tre le lo/er -perçu du Departement a raison de 1 occupati'. n partiell- p-~ 
ies services de l’Acaàémie, de l’immeuble 70 rue Brûle Maison acquis par 
l'Administration municipale vichyssoise. Il sesjegr^s de i ope­
ration immobilière. Informé immédiatement par M, le President que  
M. BOMAK'f a provoqué à plusieurs reprises une solution administrative 
quant au ley er à percevoir du Departement, M. le Conseiller BziCbX dit ne 
pnint admettre qu’il faille si longtemps pour determiner le^ conditions 
de location de la partie du bâtiment municipal en cause;’

La Commission passe ensuite a l’examen ces dépenses.

 

M. le Président dit que son étude du Budget s’est surtout portée 
dans le’compartiment des dépenses et il.invite 1'Assemblee a bien peser 
les motifs des dotations demandées. Il insiste sur ce po-nt la I_ll> - 
Lille se devant de presenter un Budget sincere.

Les dépenses se classent dit-il.en 2 catégories - les dépenses de 
personnel d’une part et celles ’’Materiel d autre par .

La Commission prend acte du velume des dépenses ’’Personnel s é- 
levant à 208.379.295 frs contre II4.52o.CI8 1rs au Buoget Primiti ,in_ 
l-v+5. If le Président souligne que dans la somme de 208. /9.290 f_. ■_ s in 
tU’/T“ celle de 27 millions en vue d'accorder au Personnel, 1 indemnité 
résidence rehaussée ainsi qu'une amélioration du salaire des Agents emar 
géant moins de 48.000 frs.

•/.re C0I13A Conseillère, demande à propos de l'effectif du Personnel 
PRt touiotrs envisagé dè le réduire. P. le Président répond que la

uestion est3étudiée par Je Secrétaire Général et que 1'5®^®n*oneS 
empressions est expliqué par le souci ce^la 7ille 
ersonnel excédentaire jusquAapres les operations électorale 'a^ute

cersement de la Population recléme par l’Autorite P^c^ral 
que les dépenses engagées par la Ville pour les -p- " iotre^ au
lui seront remboursées par l'Etat et que le montant a t>tP ponr 
p n t qunnT ^pntaire de 1946 constituera une ressource mt-ressanre Pc Bucget supplemental!u j -Mn-enire êpsri ce document,faire face aux dépenses inopinées qui cevron^ o in-crixe psan

s
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Enfin M. VAN WOLPUT précise que l’effectif du Personnel s’accusait à 
fin Décembre 1944 à 2.474 et qu’aujourd’hui il n’est plus que de 2.403.

Dépenses de Matériel.
Il est procédé à l’analyse des explications justificatives des 

dotations inscrites. Des réductions sont pratiquées. Deux crédits,sont 
supprimés. Par contre quelques crédits sont majorés. 11 est décidé 
d’ouvrir un crédit pour règlement de la cotisation de la Ville à l’Asso­
ciation des Maires.

Mme COIBA signale nécessaire l’envoi d’une note aux Chefs de 
services concernant l’éclairage abusif des couloirs voire des Bureaux. 
Elle porte à la connaissance de 1’Assemblée - ce qu’approuve pleinement 
M. l’adjoint BROUX - que les locaux municipaux de la place ,Wicar, sont 
éclairés puissamment et inutilement très tard dans la soirée.

M. l’Adjoint PIERRARD fait part que l’éclairage des quartiers 
ouvriers laisse à désirer.

S’agissant du Service des Transports automobiles dont le défi­
cit d’exploitation est de 3 millions de francs, M. l’Adjoint BROUX pro­
pose et ebtient la désapprobation du système de gestion. La Commission 
est unanime pour une réorganisation du service sur les bases du système 
d’avant-guerre. M. le Conseiller BROUX dit qu’il s’en expliquera devant 
1’Administration Municipale.
Relevé des modifications apportées dans les chapitres Dépense s •.Matériel.

Diminuti ons
Chap. XVII Art. 4 Transports automobile s.Prestations... 200.000.—

Diminution ramenant le crédit à~ 
2.000.000 frs. 
A noter que le crédit Personnel est de 
2.190.000 frs.

Chap. XIX Art. 6 Hotel de Ville. Aménagements. Achats 
de mobilier ..7  ..... . 450.000. —
Le crédit est ramené de 650.000 à 
200.000 frs.
La Commission estime qu’il doit être 
sursis à l’achat de mobilier.

Chap. XIX Art. 9 Réseau téléphonique municipal.*?.. ... 100.000.—
Crédit ramené de 850.000 à 750*000 frs 
la provision pour achat de matériel 
étant jugée suffisante.
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Chap. XIX Art. 12 Eclairage .des bâtiments. çomrn unaux ....... 7OO.OCO.- 

Credit de 5*000.0'00 de 1rs rame’né à 
2„j5OO«OOO Frs pour marquer le désir 
que soit obtenue des Agents munici­
paux la cessation d*éclairer inuti­
lement (voir remarque de Mme COÏBA)

CELap . XIX Art. 15 Mobilier des bâtiment s ^communaux •••••••• 500*000 -
Crédit rame né de’'3ÖÖ7uOÜ i|,rs"”a”î'00.000 Fr 
la Commission estimant que les achàts de 
mobilier doivent être différés» »

Chap. XXI Art. 5 Collège technique Valentine Labbé ....... 500.000 V
’ “Crédit "de 575*000 Fris“’r awne ~a 275-000 Fr

les achats demandés de chaises devant 
faire l’objet d'une appréciation d’op­
portunité a

Chap.XXVIII Art.2 Sociétés chorales et musicale s_8 Cachets 
pour, aud liions et~s.ub vent ions * JO. 000 - 

. " Crédit "ramené ele ïpÔiOSO'irs à 100 . 000 Fr 
la dotation étant suffisante pour assurer 
les cachets éventuels d-auditions.

Crédits supprimés

Chap. XXVIII Art. 14 Office départemental des mutilés. Sub yen- 5.000 •*
tion en faveur“cles pensiolines de guerre. ■■■■■■ I    H- III. HIWWI.I .11 II.IIII   -tf-.j ----- - ■ -L —1 lll|jW<W»lMI I 1——et

Chap .XXVIII Art. 15 Office dé part em c n t a 1 d e s mut i lé s . S libyen- 
tion en f aveur des pupiTles^de ~ ia"Na£ion 5*000 -

La reconduction du service de ces subventions!!’est plus apparue 
de nécessité. La décision de 1’Assemblée fut unanime.

Crédits relevés

Chap. II Art. 16

Chap.XXVI Art.16

Chap.XXVI Art.10

Abonnements à diverses pub 1 icétions  
Credit de 50.000 hs pbrtTF'a 407ÛÔÔ Frs 
pour permettre le règlement de l’abon­
nement à l’institution de documentation 
et de renseignements municipaux*

Irais de logement et de nourriture des 
indigents d e ~pà s sage"" »7/7 77 '7.7 .

Credit de 50.000“Fis porté à 60*000 Frs 
pour tenir compte de la révision du prix 
du repas.

Hospices. Subvention représentative du sou
> ■ -a «n r—i, - •• • . -, tst ocra.- -. x *Ma—

de poche ..... oc....... û “ c c • • o ••••••• • 
Credit de 160.000 Frs porté à. 360.000 Frs 
le sou de poche passant à 5 frs.

10.000 -

10.000 -

200.000 -
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Chap. XXVIII art, I

Chap, XXVIII art, 4

Chap, XXVIII art.10

Crédit créé :

Chap. XXVIII Art.18

SXftdicat des Amis de Lille ~ Subvention 
Ure dTF de ly.Ööö^rs^orfe''a GÖZ'ÖÖÖ Trs 
taux de la subvention allouée.

Subsides^aux, organisât ions syndic al es 
Le credit de 2ÖO7ÖÖÖ Frs estporté a ” 
260.000 Frs. L’augmentation décidée 
est en faveur de la Bourse du Travail

45.000

60.000

Subvention à 1’Union Française de la 
gQ^esse.............................................. “TT“? . 8.000
Credit (le. 12.000 Frs porté à 20.000 Frs 
les activités de ce Groupement popu­
laire d’enseignement méritant les en­
couragements d’une municipalité laïque

Association des Maires de France. Sud- 
vention . . 7 TT TT ~ 7T”."’T ’ 9.658
Inscription motivée.

En résumé î

- les recettes sont augmentées de ...... . 509.OOO 
- les dépenses sont diminuées de ....... 2.108,000

Total i 2,617,000 
à déduire î

- les crédits majorés a 53J.OOO ) •
- Crédit nouveau :.................................. 9.658 ( 342.658

Diminution du déficit î 2,274,342

Vos aménagements apportés au document déclare M. le Président 
ramènent donc,le déficit de 60 millions 1/2 à 58.237.297 Frs. Cette 
somme étant réductible de la subvention de l’Etat (Loi du 31 Décembre 
7^2 Tse montant â. 14,118.568 Frs calculée en l’hypothèse d’un vote 
de 000 centimes (s’ajoutant aux 950 c déjà inscrits) le déficit se 
iixe des lors à la somme de 44,100.000 Frs en nombre arrondi.

.Tel est le résultat des travaux qu’enregistre la Commission qui 
est invitee, par M, le Président, à voter la couverture de ce déficit 
par une imposition de 666 centimes, remarque faite que les disposi­
tions de la circulaire du Ministère de l’intérieur constituent une 
injonction aux Conseils généraux et municipaux d’équilibrer leur Bud­
get par l’emploi des taxes de la loi de 1926 et par l’imposition de 
centimes , faute de quoi l’autorité de tutelle ou le Ministre peut 
user du droit confère par l’art. 145 de la loi municipale de 1884 
de réduira les dépenses facultatives et d’inscrira d’office les cen­
times supplémentaires pour couvrir le déficit Que tout budget ferait 
apparaître.
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Nous avons en notre Budget, ajoute M.VAN WOLPUT, des dépenses 
facultatives telles celle du Vestiaire(4 millions); des repas que 
nous servons le dimanche aux vieillards privés de ressources dont la 
dépense atteint plus de 3 millions; de la Caisse des Ecoles notre 
effort dépassant les limites autorisées (13 millions), des crèches 
dont la dépense globale prévue pour 1946 se chiffre à 2.239.000 frst 
"Subventions aux Syndicats , aux Sports .student l’importance est 
élevée.Un effort fiscal est donc a demander à notre population. Ne 
faisons pas fi du devoir civique qui nous est tracé, ceci est mon 
avis.Nous nous devons par conséquent d’équilibrer le Budget par un 
appel a la fiscalité, c’est—a—dire par le vote de 666 c ntimes ad­
ditionnels.

.Après 20 minutes de débat sur ce problème sévère, l’Asaemblée 
unanime decide de demander au Conseil Municipal de voter (Êette impo­
sition de 666 centimes pour assurer l’équilibre du Budget Primitif 
de 1946.

Ayant intégré au compartiment des recettes le montant de cette 
imposition de centimes, le Budget se trouve ainsi arreté, en recet­
tes et en dépenses, à la somme de 495-304.839 frs contre 277 millions 
en 1943.

Avant que soit levée la séance, M,BOMART est prié de fournir 
en annexe du Rapport un tableau donnant les catégories de dépenses 
et leur montant.

La séance prit fin à ni •nui t

Hotel de Ville le 24 janvier 1946

Le Secrétaire 
Paul BOMAR T.

VU . . 
l’Adjoint au Maire 

Présidant de la Commission;

Albert VAN WOLPUT.



BUDGET PRIMITIF de 1946 arrêté par la Commission des Finances 
et du Budget en ses travaux du 22 Janvier 1946

(Annexe du Rapport de la Séance de la DEPENSES î 495.304,859 -
Commission des Finances et du Budget) le'urs Catégories et le montant

Chapitres : Nature Personnel » Matériel : Total

I et II Administration Générale 84,339.400
•

9.007.100 - 93.346.500 -
III Justice(Greffiers de Paix et Conseil •

de PrudT hommes) • 282,200 282.200
V Police d?Etat Contingent • 2.897.370 2.897.370

VI et VII Sécurité II.031.000 • 1.048.625 12.079.625
VIII- IX Salubrité et Santé 3.772.268 • 4.463.000 8.235.268

X Salubrité et Santé -Contingents ♦ 150,000 150.000
XI -XII Voirie Urbaine (Jardins- P.P, et entis •

tien des voies publiques) 36.415.120 • 20.814.400 57.229.520
XIII -XIV Chemins vicinaux • 66,249 66.249
XV - XVI Abattoirs - Halles et Marchés 2.323.205 a 167.800 2491.005
XVII Eaux (la prévision des recettes est : •

de 15 millions) : 3.115.000 « 8,100,000 II.215.000
Ristourne aux Familles nombreuses » 60.000 60.000
Bains Municipaux (la prévision des «

recettes est de 6 millions) 3.832.000 a 4.130,000 7.962.000
Transports automobiles (la prévision •

des recettes est de 1,500.000) 2,190.000 • 2,000.000 4.190.000
Régie Municipale • 8.000,000 8.000.000XVIIbls Evacuation des ordures ménagères : « 12.000.000 12,000.000

XVIII et Propriétés communales urbaines et : c.

XIX t er rurales : 18,237.000 « 31.350.000 49.587.000
19 et 19 Cimetières : 3c903c000 • 135,000 4.038.000
20 et 21 Enseignement : 17.826.300 « 16,979.470 34.805.770
XXI bis f d° Bourses- Allocations : • ^14,150 514e150
21 et 21e! Bibliothèques et Musées : 2,017 800 • 840.500 2.858.300
XXIII Sports : • 250,000 250.000
XXIV Travail - Contingent • 100.000 100.000

25 et 26 Assistance - Prévoyance - Famille : 2,477.000 «
• 26*903-360 29.380.360

XXVII d° Contingent ? <• 14.388.548 14o388.548
XXVII Us Pensions-Ali r/~ *-ions viagères (Le oré-f •

dit municipal -le Bureau de Bienfai- ; •

sance et les Hospices devront nous ' a

verser., leur part contributive -Lapré-î »

vision inscrite au compartiment des : a 
©

recettes est de 2,102.000 frs) : 24-047^500 24.047.500
XXVIII Subventions à des Oeuvres Inutilité : *

communale : 1.407,158 1.407.158
XXIX Fêtes et Cérémonies :

•
.. , ------ - Q

I.100/000 I.100.000



Chapitre Nature Personnel

XXX Dépenses diverses

XXX ter

XXXI
XXXII
XXXII bis
XXXII ter
XXXIII

XXXIV
XXXV

XXXVI
XXXVII

Entrepôt
Harmonies et Chorales
Théâtres
Indemnité au Dir.des Théâtres 

d° Contrôleur d°
Clique scolaire
Code de la Famille

Autres dépenses diverses
a) à verser au Bureau de Bienfaisan 

ce-sa part dans le produit de 1a 
Taxe sur les Spectacles

b) divers
Dépenses imprévues
Service des Emprunts -Amortissement
Frais relatifs aux emprunts
Engagements divers
Acquisitions mobilières 
opérations électorales 60.000 
acquisition 2 ambulances 460.960

Achats de terrains -Emprunt
Travaux de dragage
Réfectioç d’un mur de quai-Port Vaubs
Agrandiso Cimetière du Sud-Emprunt
Lycée Fénelon-Réfection de 1’Instal­

lât 1 on $ éléÿhondque ■ •
Salle MunJe St Nicolas - Travaux
Frais de contentieux et de procédure
Restaurants et Soupes populaires 
(la recette prévue est de II.500.00C

Distribution de secours en nature
Lutte contre le Taudis
Emploi des souscriptions recueillies 

pour le Vestiaire
Vestiaire
Aide à la Famille
Refuges Chauffés

408.000
112.800

5.782.000
192.000

6.000
G5.400

400. 000

m

8.918.000

1.007.000
409.000
100.000

Matériel

535.000
8.200.000

15.000

Total

408.000
647.800

13982.000
192.000

6.000
80.400

400.000

18.832.000 18.832.000
3«605.578 2.605.578

100.000 100.000
14.774.598 14.774.598

205.000 205.000
70.000 70.000

520.960 520.960
2.950.000 2.950.000
300.000 300.000
450.000 450.000

11.700.000 11.700.000

300.000 300.000
800.000 800.000
225.000 225.000

8.500.000 17.418.000

100.000 100.000
100.000 100.000

300.000 300.000
4.000.000 5.007.000

409.000
100.000 200.000

TOTAUX .......... 208.879.293 î286.425.566 495.304.859

Hôtel de Ville le 25 janvier 1946

Le Contrôleur financier
Chef de la Direction des Services Financiers p.i.

Vu: 
L’Adjoint au Maire, 
délégué aux Finances 
Albert VAN WOLPUT

Paul B 0 M A R T



COMMISSION DES FINANCES & DU BUDGED

Séance du 19 Mars 1946

la Commission s’est réunie le Mardi 19 Mars 1946 à
sous la présidence de M. VAN WOLPUT, adjoint au Maire.

Etaient présents: M.M.

Mme 
MoM.

VAN WOLPUT, 
BROUN, 
CLAES, 
GHYS, 
OOÏBA, 
DE BECKER, 
LEBLANC, 
LUæ LEZ, 
WILSON;

adjoint au Maire, président, 
adjoint au Maire, 
adjoint au Maire, 
adjoint au Maire, 
conseillère municipale, 
consei lier 
co ns ei lier 
conseiller 
conseiller

municipal, 
municipal, 
municipal, 
municipal.

Excusés :

v

M.M. PIERRARD, 
G .ROUSSEAUX,

Assistait également à la réunion, 
.cier, Chef de la 3ème Division p.i.

adjoint au Maire, 
adjoint au Maire.

M. BOMART, Contrôleur finan-

Le procès-verbal de la précédente séance est adoptée sans obser­
vation.

I2I/I — Agents déportés en Allemagne et y décédés» Emoluments payés 
en trop aux déléga taire,, Ordres de reversement émis. Admis­
sion en non-valeur. Avis'.

Il s’agit d’un trop payé pour la période du 8 au 30 Novembre 
1945, à :

Mme INGHELS : 5 »383 frs
Mme TIPREZ g 2.804 frs
MmeL. SAINT VENANT 1 2.520 frs
Mme R. VINCENT ? K951 frs

A compter du 1er Décembre 1945, il n’est plus servi que 50% de 
la rémunération.

Le reversement pour la période du 8 au 30 Novembre est l’exécu­
tion de dispositions d’une Circulaire ministérielle du lO Octobre 
Î945 qui ne nous fut notifiée qu’en Décembrec

Le rapport soumis tend, pour tenir compte de la situation parti­
culièrement douloureuse des familles, à 1: admission en non-valeur des 
sommes en trop servies.

Rapport adopté.
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122/2 - Bureau des postes, télégraphes et téléphones de Lille-^lves. 
Pr olopgation de s heure s d ’ ouverture. Relèvement du taux de 
la redevance a compter du'~Ter Octobre 1945« Crédits supplé­
mentaires, Exercices 1945 et 1946. Avis.

Alors que l’arrêté ministériel du 29 Juin 1938 fixait le taux 
de la redevance annuelle à 3« 375 frs, un arrêté du 15 Juin I945 porte 
le taux à 10.800 frs*

Souligné que la prolongations, d ’ ouverture obtenue est de 12 h. 
à 14 h. et de 18 h. à I9 h. et que l’accord intervenu entre 1’Admi­
nistration des P.T.T. et la Ville remonte à plus de 50 ans.

Le rapport vise 1/ la reconduction de l’accord et l’engagement 
de payer la redevance au nouveau taux- II/ le vote d’un crédit supplé­
mentaire de 1.856 frs au titre de 1945 et un crédit supplémentaire de 
7*425 frs pour l’année 1946.

Rapport adopté.

123/3 - Divers produits communaux. Admission en non-valeur. Avis»

Le montant global des produits irrécouvrables est dé 26.839,7'0. 
S’ajoute à cette somme? 19 frs pour frais de poursuites. Les motifs 
d’irrécouvrabilité sont justifiés *

Rapport adopté»

124/4 — Legs Vve BON e Règlement d'intérêts. Admission en recette. 
"Crédit d * emploi/Avis.

Les intérêts des valeurs se montent à la somme de 5*293 frs.

,11 est demandé dans le Rapport 1/ l’admission en recette (for­
malité administrative )~H/ le vote d’un crédit pour a) la couverture 
des frais d’encaissement des coupons et frais de garde des titres, 
b), l’achat de rente 3% par emploi du reliquat = Ici rappelé que le 
legs a été fait à la Ville pour entretien de tombe.

Rapport adopté.

125/5 - Traitement de M. FAUVET, Ingénieur T.P.E. Rappels. Crédit.
I. II..« I Âizrjrx- .-z .■■■■Ilia ni'iaa'. ;>i ii.wirrz.* —wc raa-rwJhW.-*» WIM a .mi k:\ja r-vra>B. K.. —<a ■ i aa—a^a—A vi s.

.Le montant des rappels y . compris la contribution de la Ville à 
la Caisse des Pensions civiles se chiffre

-à 65.954 frs pour les années 1943-1944
-àI83.680 frs pour l’année I945
-à 27.375 frs pour l’année 1946

Il est demandé l’ouverture d’un crédit de 65=954 frs pour 
1943-1944.

L’imputât!on budgétaire concernant les rappels 1945 et 1946 sera 
exercée sur les crédits ouverts aux budgets de ces exercices.

Rapport adopté,
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126/6 - Assurances Sociales» Pre stations-mal a die. aux Agents invalides 
nSeeriF^Tl^^ Redits pour 19^ e^~-1^7^
Avis.

L’ouverture d’un crédit de Io500 frs est demandée pour 194-5.

Il est proposé de voter un crédit de 20.000 frs pour 1946»

Rapport adopté»

127/7 - Trap perçu au titre indemnité dédommagés de guerre 1914-1916 
concernant; les immeuble s ' ?3 à 29biïï rue Bernarç, Palissy 
acquis 'pa~lânTiTTFVn^22, Reversement . Crédit. Avis?

La somme à reverser est de 3«799>6O*
L’ouverture du crédit nécessaire est demandée.

Le remboursement est proposé*

, 128/8 - Hospices Civils^Ayanc^de^Jjrys^erÿe servie par la_yille» 
Prft longa ti on dû delai de~ _r emb our s e me nt, Av is ,

Par délibération du 28 Juin I945s la Ville vota l’attribution 
~ d’une avance de trésorerie de 10 millions aux Hospices.

Cette délibération fut approuvée. L’avance votée fut servie»

Le remboursement devait s’effectuer au plus tard fin Mars 1946.

L’Etablissement fait connaître que sa trésorerie ne lui permet 
pas de rembourser les 10 millions maintenant et demande que nous , 
envisagions la possibilité de reporter à fin de l’exercice 194-6 1 e— 
chéance de remboursement®

A noter que l’Administration des Hospices fait actuellement de 
pressantes démarches auprès du Ei*diel--r 2 des Finances pour obtenir 
de l’Etat une avance massive de 1:ordre de 70 millions qui lui per­
mettrait'de régulariser non seulement l'avance de 10 .—liions mais 
également celle de 18 millions servie en 1946•

Le rapport tend à accorder la pro'long'atiion du. délai de rem­
boursement de l’avance de1 .10 millions, de frs etjä .fixer a fin de 
l’exercice 1946 le délai extrême .de régularisa ti^ de l’avance.

Rapport adopté.

129/9 - Crédit Municipale Virements_de crédits» Exercice 19^5*-Avis*

Il s’agit de virer une somme de 13®600 frs d’un poste budgetai­
re sur sept autres postes.

L’opération proposée par le Conseil d’Administrât!on du Crédit 
Municipal n’appelle aucune observation.» Des lors, un avis favorable 
semble devoir être émis pour l’exécution de l’opération.

Avis favorable. àjlfopérâtipn^rejetép.-



130/æO --, Ppi me à la natalité* Augmenr ati on du taux« Crédit supplernen- 
; : t a ire Avis «

Depuis 1942, la Ville accorde une prime à la natalité à compter 
du 3.ème .enfant = Le Département participe depuis 1943 à raison de 50% 
dans la ciénensoe*

Le Conseil Général provoque les améliorations suivantes au 
régime d’attribution - avec effet du 1er Janvier 1946.

1°) Attribution d’une prime à la naissance du Sème enfant suivant le 
taux applicable en ùatière d’allocations familiales.

2:11-:.pal cul du taux suivant le taux réel de l’enfant et non sur le 
rang, d’enfant vivant5

Ces taux peuvent atteindre ï

400 frs pour le 2ème enfant
800 frs pour le 3ème ”

1,000 frs pour le 4ème ” -et chacun des suivants.

L’application des mesures proposées en fin de Rapport entraîne 
une dépense supplémentaire de 150.000 frs appelant le vote d’un crédit 
à inscrire au Budget Additionnel à réunir à la dotation de 255*000 frs 
ouverte au Budget Primitif sous l’art. 7 du Chap. XXVI.

Mesures'adoptées. Avis favorable est émis à l’ouverture du crédit 
supPA®SLê Dr % ifs •

131/II - Institut médico-légal> Demande de relèvement de La subvention 
"municipale 9 'ExamenV Avis .

Me le Recteur de l’Académie fait connaître que les dépenses de 
fonctionnement de la Morgue Municipale se sont élevées pour 1945 à 
227.360 frs et demande que la Ville prenne en charge cette dépense en 
totalité alors qu’elle n’intervient que pour 40.000 frs sous forme de 
s ubve nti on forfaitaire»

Rappelons que le fonctionnement de la Morgue est assuré par 
1’Université? la Ville allouant une subvention forfaitaire de 40=000 
frs dont la fixation de taux remonte à 1945 - En 1939, Le taux se 
fixait à 36c000 frs.

La requête fut soumise à l’examen du Chef de la 5ème Division-.. 
Le rapport f ourni par ce Chêf de Servi., ce indique en ses conclusions 
qu’il serait normal de porter la subvention à 100.000 frs.

M<^_VAN WOLPUT après avoir exposé à l’Assemblée le mécanisme de 
fonctionnement de llTlJorgue eu repris les termes du rapport du chef 
de la.5ème„ f,J_l faut considérer oue les cadavres déposes a la Morgue 
e t n on  ré cl a m e s r p a r Les familles ; r epr es entent p our le C or p s medic a 1 
en activité ”dTuEudes, des su îo os’^experience et de dïs’secLiôn’dent 
1.1 a grand besoin" demande et obtient de 111 Assemblee que soit iixee 
a 12ÿ^S\00 frs..par? an et à co muter de 1945 subvention a servir a 
I2_0n’iveLsitei ’ ......... .

M» E0.MA.RT est invité à préparer le Rapport pour ouverture des 
crédits (80 = 000 frs pour 1945 plus 80-000 frs pour 1946).
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132/12 - Gjyédit s_ynsiqf f isa dotés. Ex» 1943. Crédits sunplémen- 

ta J j es o. Avis » ’ ' ‘ ‘

Le rapport vise l’ouverture de crédits supplémentaires au titre 
de l’exercice 1941«

dépenses de Personnel : 121.000 frs
” n Matériel j 43.175 frs

Ra ,2Ror t adopté.

133/13 ~ Emprunt de 2.930eOOP frs pour l’acquisition d’immeubles en 
ril4d„Ê2^-P...31922isatiôn du plan déménagement et" d’àss'âinisge^ 
F^n-h-Cp-.!g... j.j-llf.ji... Arreté “préfectoral intervenu» Offre""de " 
jlRPJ2-0 au taux de 3?9'Q%° Agrément de l’offre. Avisé

Cet emprunt a été voté par délibération du 9 Février 19460 
Un amené préfectoralLdu 23 Février 1946 autorise l’opération.

^La Caisse Autonome des Retraites de la Mutualité du Ford -
> J* Boulevard Vauban consent nous servir ce prêt au taux d’inté-
’ rêt^de 3?90% qui est celui du Crédit Foncier et de la Caisse des 

Depots et C onsignations ?

AyiY2PJuki'e_À J-ALPG ss2,tÿor du Traité de prêt.

134/14 2^/3,1334112du Nord-Organisation par ses soins, jl’une '
rPæ-âf .jpxP-22-étion jCanine ^Internationale Annûe 1 le 7 "Demahïe"“ 
^^£ubvention?_Exâmen7''"A7iê » ’ "

L’Exposition a lieu le 28 Avril 1946.

, En 1939, la Ville a offert une médaille à attribuer au grouoe 
prime de caniches?

v . Le Club sollicite une subvention pour valoir encouragement 
a sa manifestation internationale?

ÏÉ_P 22K-s. P2-. ° ïLFfL pr, on one e_ dé fa y or abl e me nt pour 11 c c tr o i d ■ une 
s^v^itipn»gort offerte une médcâiïle j b~T~ la ' 
Sis^J^lsuoaytion djün Local à titre" gratuit mais tous”'frabJs" d'agen­
cement a la charge^ au Club e ~  “ ~ —

T35/T5 - !^ip21JLaJ^.lQraleides.^Français condamnés par les Conseils de 
ETlGFAl^di.lll^rds^-..Congrès national qui se tiendra"’L'IÇ'j i‘ 

Demande de subvention! Jhcamen3vi s ?

.La demande de subvention est formulée à M. le Maire qui est à 
la fois le Président d'honneur du Groupement.

Le Congrès aura lieu dans plusieurs salles de 1’Hotel de Ville 
La séance solennelle se déroulera au Grand Théâtre.

Jê.™ Ç?—-i§ J5. i.°.?L .slLr se o i t __ à_ _ s ta tuer jusqu’à connais s a ne e _d ’ é 1 é ment s 
Ü î11! °™3 tl o-û-.. g ur la ma tier e des. dépensés motiv;ant unè" demande’ âe"" 
subventi on muni ci paie » -... — - *■ ■ . .....
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I36/I6 - Demande de subside présentée par 1'Union Syndicale des
" Travailleur s' Métallurgistes de la^Région“ Lilloise (Ö.G.T . ) 
4p? rûe~ Lé on GâYettà-poûr participation à un Congres« 
Avis,

La demande est f crrauléeopar la Commission Administrative du 
Syndicat des Métaux (PLANKAERT, DUQUESNE, MâNGUINE, LEBLOND, 
BEAUMAREZ).

Mentionné que le Congrès se tient à Paris.(les 12, I3> 14, 
15 et 16 Mars??) et que 5 Camarades y participei'ont.

la Commission après échange de vues estime que le subside 
communal massif a"ccordé a ïa'Boùrse du Travail doit permettre à 
celle-ci d'aider les" déTegati7:âs~Tÿndicales affiliées a des dépla­
cements«

137/17 - Demande de subside présentée par la Chambre Syndicale 
0avriere de l'industrie Textile de Lille et environs 
XTJ7U7TTJ pour perräettre~Y"lrOrganisation d'envoyer une 
delegation au congres de la federation Nationale"Ouvrière 
du "Texti 1 è qüï~~va së" tenir~a~Tâyis les 21, 22, 23 et 
2¥"Mar s T Avis?

M, Guillaume VERHEERE, Trésorier du Syndicat Textile de 
Lille - 61, rue Corneille représentera la Section Syndicale.

La Commission se prononce _comme ci-dessus♦ ■

138/18 - Demande de subside présentée par le Comité d'Entreprise des 
TTt abl isseraents PaUnDAVuINE pour participer à Naris à la “

Confer*an c e dY tude et "dTnf ormation organisée a Paris ~ 
nrr“2Z^^T^vFier^TTTUI7fïïl

La fédération de la Métallurgie est affiliée à la C.G.T.

Il est demandé 4^000 frs, soit 2.000 frs par délégué«

Même motif de rejet que ci-dessus«
'•W_

I39/I9 - Demande de subvention de. l'Orphelinat National des Chemins 
de“" fer “ ayant siege YPâris, 19, rue Pierre Bernard» Avi s «

La requête nous est tenue par M« PARENT Marcel - 2, Avenue 
Amiral Courbet à Larabersart - en qualité de Secrétaire de la Section 
Orphelinat du Syndicat de Lille,

En 1938 et antérieurement la Ville accorda une subvention de 
100 frs, l’imputation sur le crédit ’’Subventions à des Oeuvres 
privées, philanthropiques, d’assistance ou de Bienfaisance."

Décision ajournée jusqu'à réception de renseignements com­
plémentaire s pr0 vo gué s * ”



140/20 - Demande de subvention de 1; Orphelinat de 1’Enseignement 
Tecondaire et Supé. ‘leur de FSance et des Colonies * Siege 
social ;""ruê"~Las Cases 5*'

La requête nous est adressée par ., DODANTHUN. Professeur hono­
raire du Lycée de Lille - agissant en sa qualité de Trésorier de 
l’Orphelinat.

M* DODANTHUN rappelle que la Ville subventionne l’Orphelinat 
depuis de longues années - ce qui est exact-

En 1938 et antérieurement. la subvention était de 500 frs» 
Elle fut chaque fois prélevée sur le crédit -’Subventionsà des Oeuvres 
privées, philanthropiques ou de Bienfaisance « ”

Décision ajournée» 
Des renseignements

ROUSSEAUX» ™ ”
seront jso"licités à EL l’Adjoint Alfred

I4I/2I - Union Française de la Jeuness.ej Demande de relèvement du taux 
de subvention<■ Avis.

M. DAUBE, Pré^iémt ês~qualité do cette Association d’enseigne­
ment post-scolaire et de perfectionnement professionnel, cite que 
la subvention municipale était en J9I4; de 1*500 frs - en 1916, de 
3*000 frs pour atteindre 12.000 frs en 1945 et demande que la subven­
tion soit portée pour 1946 à 50*000 frs«,.

Il est ici précisé que lors de 1 ‘ établissement du Budget de 
1946, la Commission des Finances et du Budget porta - d’initiative - 
le taux de subvention à 20« 000 frs «

La C ornmisg. ion dé ci dé qu e s oit jd emand é ,_à_MDaURE, le Budget de 
l’Association pour 1946.» Il n~e sera s ta tue“ sur' la demande qurà près 
étude de ce document » ~ ~ '*“■

142/22 - Cercle Nautique. ’’.Les Pupilles de Neptune.” Demande de sub­
vention* Avis» " ” ~

Cette société fête son 50è anniversaire en 1946. A cette occa­
sion, elle fera appel à plusieurs clubs répurés* Elle sollicite une 
subvention municipale «

,La Commission de 1’Education Physique en sa séance du 9 Janvier 
1946 émit un avis défavorable,

Far note du 22 Janvier, M, le Chef de la 4ème Division signale 
que M. l’Adjoint BROUX a manifesté le désir que la demande de subven­
tion soit néanmoins soumise à la Commission des Finances et du Budget*

Avis,conforme à celui émis par la_ Commission de l’Education 
Physique, étant souligné que Xiei' C222JL f inancier "de la Ville envers ce - 
Cercle est déjà «apprécia bTe\___Ên^, e f f et, il n'est "e xi g e qu’un faible 
droit annue 1 3 » COQ" frsj pour accès des pupilles ~a la piscine munici- 
pale * ——
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143/23 *• Société le Cercle choral ’’Les XXX“ «
"• • <*»"»■■■■ I ■ T. ■ I...     r-  -— -r-1 TTr

aj Rapp- ù^de demande de subvention annuelle »
b) Sollicitation de î’ a id e "finäherere de la Ville devaht 

permettre au "Cercle" de~ "se "rendre" a' Ließe les 29 & 30 
JVin 1946 ooùr participer au ‘Grand Concours xltema-

' ional*v..^ "1.an.f1 ■ 1 USnsemble, 
L’ effectif comprend" ÎW~exécutants « La dépense prévue 
du déplacement est "chiffrée''"'a 35Û.OÛÛ frs maximum a

Lettre en date du 20 Février du Président actif M. Clovis 
DELVALroi ----------  ----------—------------------------- -------------- ~

’’Monsieur le Maire.,

“J’ai 1 ’ honneur de vous accuser réception de votre lettre 
"du 30 Janvier dernier, par laquelle répondant à nos demandes 
"de subvention, vous nous informez 3

“qu’il n’y avait pas lieu de nous accorder de subvention 
’’aussi longtemps Que la Ville n’aura pas un droit de regard et 
"d’initiative dans l’organisation des concerts/’

“J’ai communiqué cette lettre Dimanche dernier à nos 
’’Sociétaires réunis en Assemblée Générale, et je vous transmets 
"leur désir exprimé que vous nous précisiez ce que vous entendez 
’’par droit de regard et d’initiative dans l’organisation des 
’’concerts«

’My’autre part, l?Assemblée ayant décidé le principe de notre 
“participation au Grand Concours International de Chant d’Ensem- 
”ble qui aura lieu à LIEGE les 29 & 30 Juin prochain, épreuve 
”de grande classe, exclusivement réservée aux Sociétés de Divi­
sion d^honneur, je vous serai obligé de me faire connaître au 
’’plus tôt si nous pouvons envisager 1 ’aide financière de la 
’’Ville,? ... et dans quelle proportion?

’’Notre effectif de 140 exécutants nous entraînant, vu le 
“change élevé,à une dépense de 300*000 à 350. G00 francs environ»

’’J’espère que 11 Administrât!on Municipale nous facilitera 
“dans toute la mesure du possible cette participation,dans la­
quelle nous désirons maintenir et confirmer nos précédents 
“succès, et défendre vaillamment la. réputation artistique de 
“Lille-en-F'landre.

“Je me tiens à votre disposition pour plus amples rensei­
gnements, et dans l’attente de votre convocation, je vous prie 
“djagréer, Monsieur le Maire, l’assurance de mes déférents et 
“dévoués sentiments,”

'■Signé ï
“Clovis DELVhILE,”

La Commission c en fi rme  sa, d é ci si on de r ejet antérieure quant 
à la suEyeniion,anhuélle» Elle se proricnce uéfaVorablement sur la 
àemande~à ’aide financière p'our le déplace man t de la Société ânûIEGEl' 
M» le Président s’eh expliquera en'séance" de Conseil d* Administration.

* • • •
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144/24 - Société "Union des Chanteurs de Lille A" Rappel de demande de 
subvention annuelle, " ”

Ci-contre copie de la lettre du Président Ma VaNDENHEEDE«

’’Monsieur le Maire,

”1’ai bien reçu votre lettre du JO Janvier, sur laquelle- 
"je relève cette phrase ?

"Malheureusement l’administration municipale n’a pu à son 
’’grand regret donner une suite favorable à votre requête, consi- 
"dérant qu’il n’y . avait pas lieu d’accorder de subvention aux 
’’Sociétés Chorales et Musicales, aussi longtemps que la Ville 
"n’aura pns un droit de regard et d’initiative dans 1’organisa­
it on des concerts.”

"Nous vous serions reconnaissants de nous préciser ce que 
’’vous entendez par droit de regard et d’initiative dans l’orga- 
"nisation des concerts.

’’Nous pensons qu’il serais équitable d’accorder à toutes 
’’les Sociétés lilloises, une subvention en raison de leur valeur 
”et de leur activité. C’est le régime qui a existé sous toutes 
’’les administrations municipales précédentes.

’’Nous ajoutons même qu’autrefois, il n’y avait pas de so- 
"ciétés municipalisées. Les sociétés actuellement Municipalisées, 
’’donnent des avantages, que les autres sociétés ne peuvent pas 
"accordero Ces avantages proviennent des deniers des contribua- 
"bles* En raison de cette concurrence, beaucoup de sociétés ont 
"disparu et beaucoup d’autres ait des difficultés pour se main- 
"tenir.

"Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
"meilleurs sentiments."

"Signé ?
. "VANDENHEEDE."

La 4/omfc.lsslon confirme sa. décision antéri eure de rejet.

145/25 — Monument à Jean LEBAS, Appel à la souscription publique

Le monument sera érigé à Roubaix^

Le Comité est présidé par M. Victor PROVO, Maire de Roubaix.

Toutes les Communes de Prance ont reçu un Appel 
tion Publique organisée«

La Ville de Roubaix a souscrit J00.000 -
, - de Dunkerque 25.000 -

~ de Marcq 10.000 -
de Wasquehal 100000 -

La Chambre de Commerce de Roubaix
Le Groupement des Industriels de Roubaix
La Ville de Tourcoing attendrait connaître la somme
votée par notre Ville pour fixer le montant.

à la Souscrip-

25.000 -
50.000 -





Il

Texte de I;anti cle~ dp de la_Loiwdu .Ij'coacemant_la "Taxe sur ” — -- — ■- - - . -
"La taxe est due par tots les individus qui exercent sur

"la voie publique un commerce r feu tant soumis ou non à la patente*
"Elle ne peut excéder par jour la somme de I franc si les 

"objets offerts à la vente sont transportés par voiture, et la 
’’somme de 0 fr 50 si lesdits objets sont transportés à bras 
”d’hommes=

"I-.js • anima sont respectivement de 0 fr» 50 et 0 fr« 2p 
"par jour pour les départements

"Cette taxe forme le complément des droits de place et de 
"voiriej elle vise les personnes qui ne se tiennent pas à un 
"endroit déterminé de la commune, mars vont, au contraire, de 
"porte en porte offrir des marchandises de toute nature. Elle est 
"recouvrée comme en matière de contributions indirectes en ce 
"sons qudellé résulte de 1 • .ipplicati on d'un tarif, qu’elle saisit 
"unfalt fugitif et nécessite, par tç même, une surveillance cons- 
"tantes ir is elle ne donne pas lieu à des poursuites en cas de 
"fraude -

"Il appartient \ux communes de faire recouvrer cette taxe, 
"soit par les .gents com. unaux déjà habilités à percevoir les 
"droits de pi/ ce et de stationne rient T soit dans le cas où ce
"service rr existe pas? par d’autres agents communaux, tels que 
le gaide-champêtre ou 1; appariteur de le mairie $ cette taxe sera 
"perçue de préférence au moyen, de tickets Les départements appré­
cieront les modalités de perception applicables lorsqu’ils-ne 
"pourront pas obtenir le concours rémunéré des agents communaux*"

Il y a opportunité évidente de supprimer cette perception sous 
le vocable "brait de voirie . Echoppes ambulantes" et, d'instituer 
en substitution, la taxe sur le Colportage

La Commission fait sien 1 javas de M^le Président a) de cesser 
à compter du 1er Avril _I^frb Ta p er cep tien du droit men sue 1 ~ de~ 3Ô~~f r s 
f r appa nt le s é chopp es _a mbu 1 art e s 5 b) de_ne point appliquer la taxe 
sur le cc P£rtaget.... .....................................
Llle enregistre non sens éiioi juie_relati on qui lui est faite concernant 
une lettre de IL le Conseiller 3xI\T.GS.ÈNo inseree" dans’ un journal 
corporatri *

147/27 - Uni,pu_Njtiona.le des. V ieux_ Travÿillours de Erance « Section 
de Lille o Demande ne suiventiou’^’uL; participation à un" 
Gong xLt 'Lyant^ïn eu^TarTs’ "en" A vrïl'~"T946r"

L’Union Nationale des Vieux Travailleurs de France - groupement 
autorisé par arreté ministériel de Mai 1CZ!-G comprend, en notre Ville ? 
une section très imposante qui nous fait connaître avoir constitué 
une délégation chargée de te rendre au Congrès National de tous les 
groupements confédérés - qui s., ta sndra à Paris en Avril 1946.

Le Conseil d ‘Aê-d s h .. ôi oh de ladite section nous signale 
1’absence de fonds en caisse devant permettre à la délégation formée 
de faire face aux frais de chemin de fer et d’hébergement ?et sollicite 
un subside municipal.



Les buts poursuivis par ce Groupement sont louables déclare 
M^.le Président" cul a j out«’?’Fo .-s ne pouvons pas nous désintéresser 
à cette catégorie le gens et r-. fouler la requête-« qui nous est présentée-

La Commission se rallié a la proposition de M-. le Président 
d*octroyer à ce Groupement, ur subside de 5-000 frs^

148/28 -- Comité d bntr ■ axle aux hospital !ts«s li.llois <»Demande de 
subvenir un

M« le Président expose

Par délibération du 2| Avril ±945 approuvée- il a été attribué 
une subvention au 0 omit a d'ïiatr ’aide aux hospitalisés lillois.

Lutin apport A subvention à ce Comité a permis des réalisa­
tions bienfaliante c que nous avons enregistrées avec grande satis­
faction-

IVL kC'-NCl Lu--qualité du Comité nous signale ses projets formés 
pour 1 vannée 3-946 et nous demande une subvention en rapport avec la 
dépense du dan h? dévelomement des acm.vites en laveur de nos 
hospitalises■

y.. VA4 WuIPÜT dit -a 1?-A s s emblée combler. une Ville se doit, par 
les temps difficiles que no us bravo ruonsd’aidarune telle : Oeuvre g

Il prop ue œ qui est accepté, c ’allouer pour ±946 une subven­
tion de 50 0G0 Lus 

149/29 - Ligue des Flandres de ddey. 0 rganis add * une ma n if e s ta- 
d'id ddddddu21 et 22 Avril a Lille= Demande Je 

subvention.

Par lettre du IJ Mars ±946 adressée à M. le Maire, M. COUR MON T 
Président de la Ligue demande <

T° que M, le Maire veuille bi-or accepter la présidence de la 
Ma nifestai!on.

2° de recevoir la Ligue à 1’Hotel de Ville le Sa.. di 20 Avril, 
étant donné la participation d'une équipe Tchécoslovaque<

3° une subvention municipale pour permettre de subvenir à la 
nourriture et au logement des 6 équipes visiteuses«

M.o VAL WQLPUT signalant quo la Commission de l’Education 
Physique a émis un avis défavorable à l’octroi d’une subvention 
considérant les diffisultés d'ordre budgétaire.; la Commission des 
finances et du Ludgec se prononce pareillement

150/3C Groupement des Amicales laïques de Lives-St Maurice* qui a. 
biege à la balle municipale des fêtes? rue de Lanncy.’ 
A propos de frais d; installât?, cr de sonorisation a
c "2 21' X? le te" Iqr^â nTs eïï' 1 ~ "DVm.Ji]dé2de pri se'"e ri~ch arge fe„ „ces 
frais o/Ij? la Ville .

La Commission Les Finances, et du Budget-saisie d’une demande 
de l’un de ses membres pour que soit désormais puise en charge par 
la Ville la dépense d’installât!or de sonorisation engagée par le 
Groupement des".Amicaleo laïques de Fives-St.s Maurice à l’cccasion
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de chacune de ses fetes organisées à la Salle municipale rue de 
Lannoy, fait sien ce désir et demande à 1'Administrât!on Municinale 
d'emettre un avis favorable à la proposition oui lui est S faite 
le Groupement laïc dont il est question ayant son sieb en la ’ 
Salle municipale preoitee et, ses activités étant en faveur des 
Fives^3 paWreS des ec01es publiques de l'important secteur de .

La séance prit fin à 21 heures.

Hôtel de Ville, le 2? Mars 1946.

Le Secrétaire, 
Paul BOMART.

VU j
L'Adjoint au Maire 

Président de la Commission,
Albert VAN WOLPUT.



COMMISSION DES FINANCES ET DU BUDGET

Séance du 7 Mai 1946

PROCES-VERBAL
r

sous
La Commission s’est réunie le Mardi 7 Mai 1946 à 18 heuresJO 

la présidence de M. VAN WOLPUT, adjoint au Maire»

Etaient présents s M?M„

Mme
M.M.

VAM WOLPUT 
BRONX, 
CLAES, 
GHYS, 
com, 
LUSSIEZ, 
WIISCN,

adjoint au Maire,président 
adjoint au Maire, 

d° 
d°

conseillère municipale, 
conseiller municipal, 

d°

Excusés : M.M. PIERRARD, 
G. ROUSSEAUX.

DE BECKER; 
LEBLANC,

adjoint au Maire, 
d°

conseiller municipal, 
d°

Assistait également à la réunion, M. BOMART, Contrôleur 
financier, Chef de la 3ème Division p.i.

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté sans 
observation.

I5I/I- Demande de subvention de 1/Orphelinat de l’Enseignement 
secondaire eu supérieur "de France et des~Colonies. Avis•

En 1938 et antérieurement, la Ville servait une subvention 
de 500 frs.

La^Commission appès examen du Compte financier de l’Orpheli- 
nat -^opérations de 1945 - propose de fixer la subvention pour 
1946 à 3*800 frs pour représenter deux allocations annuelles de 
1.800 frs versées par l’Orphelinat à 2 orphelins lillois.
La subvention sera prélevée sur le crédit Chap.XXVIII ~ Art.7 d a B. P.

I52/2- Ligue de Protectipn de 1’Enfance. Siège social: Groupe
(lusta ve UP e 1 ory^Forte Louis' XTV’7 Rappel de/demande de sub­
vention. * r .. .  . .......... "

Par lettre du 16 Avril 1946, M. VAN de PUTTE, Président de 
la Ligue, domicilié à Lille, 43 Boulevard de la Liberté, rappelle 
ses demandes antérieures de subvention soulignant qu’est à présent 
attachée à l’Oeuvre, une Assistante Sociale (Melle SEMAL 37, rue 
Solférino).

Par une autre lettre en date du 23 Mars, M. VAN de PUTTE 
signale l’extension prise par la Ligue pour sauver l’enfance, et 
sollicite de la Ville, un local en substitution de celui actuel 
constitué par les appartements 150 - I5I Groupe Gustave Delory.
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La subvention servie en 1938 et antérieurement, était de 
1.500 frs. 4

La Commission confirme quant à la subvention sollicitée, u 
son rejet antérieurement prononcé. Elle marque son étonnement que 
des appartements du Groupe de logements Gustave Delory aient 
été attribués à une organisation alors que des familles ouvrières 
sont sans abri convenable.

153/3- Demande de subvention formulée par 1*Orphelinat National 
des Chemins de fer<> Groupe dfHeliemmes. Siège? 190 rue 
Koger Ï3àlengro..avis-

L’Orphelinat émargea à notre Budget - en 1938, une subven­
tion de I» 000 francs-

Nous lisons dans la requête que les opérations financières 
de 1945 de 1’Orphelinat ont été les suivantes :

RECETTES ; 10.789.561,90
DEPENSES ? 4.5.3.772>60

Les recettes se discriminent ainsi :

Versements des cheminots .
Subventions des Communes .. ♦. *

La Commission enregistrant l’important 
de 1’Orphelinat? décide surseoir à statuer.

10.745-999,90
43.562,00

’’Avoir” financier

I54/4- Orphelinat Mutualiste de la Police française,et Ooloniale* 
Demandé ce r èhoùvel'TernenF de suEventi ôn7"Âvis -

La subvention servie en 1938 était de 750 frs.
Le Compte financier de l’Orphelinat pour l’année 1945 indique 

que les recettes se sent élevées à près de 18 millions et les 
dépenses à 8*327-661 frs*

Etant donné l’étatisation de la Police et d’autre part 
l’excédent de recettes constaté de près de 10 millions de frs, la 
Commission estime que l’attribution d’une subvention communale 
ne s’impose nullement^

155/5- Demande de^subyentipn présentée par l’Oeuvre des Ecoles 
maternelles du Departement du Nord ’’Nos petits au'Grand 
Æï'r'L^^îege^ ^"/"rue Er e der 1 c o t têz7

La demande nous est tenue par la Secrétaire, au nom de 
Mme VIELLEDENT, Présidente ô

En 1945? la Commission appelée à statuer sur une même re­
quête se prononça défavorablement,étant donné le gros effort 
financier fait par la Ville pour ses camps de vacances»

La Commission confirme sa position antérieure soulignant 
que la requête lui apparatr recevable par le Département.
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1 56/6- Comité 1illois du Son des Ecoles laïques. Demande de 
renouvellement de la subvention.

Le Comité a repris ses activités d’avant-guerre. Une 
grande fête de l'Ecole laïque est projetée pour Juin et le 
Comité nous signale avoir décidé de mettre à la disposition de 
M. lvInspecteur d'Académie pour secourir les enfants nécessiteux, 
une somme de 15«000 francs.

Après échange de vues, la Commission propose l'octroi 
d’une subvention de. 20.000 frs, le prélèvement sur le crédit 
ouvert au Chap. XXVIII, Art. 7.
1 57/7“ 5nion française de la Jeunesse. Demande de relève ment 

du taux de la subvention. ~
Cette Association d’Enseignement scolaire et de perfec­

tionnement professionnel est subventionnée depuis 1894. Le taux 
de subvention était de K500 frs en IÇÏ4 - de 5.000 frs en 1916 - 
de 12.000 frs en 1945.

La Commission des finances et du Budget avait, lors de 
ses travaux de Janvier, porté, d’initiative, le taux de subven­
tion à,20.000 frs. Le Conseil Municipal ratifia d’ailleurs cette 
proposition. Le Budget Primitif de 1946 comprend donc an crédit 
de 20.000 frs.

Après examen.du Budget de 1’Association pour l'année sco­
laire 1945-1946, la Commission décide maintenir le taux de sub­
vention, voté par le Conseil Municipal, l’examen du Budget de 
l’Association ayant révélé quelle poste des recettes de ce docu­
ment libellé "Cotisations des élèves* ■ indiquait une prévision 
qui ne tenait point compte du taux nouveau de la cotisation ver­
sée par 7 s élèves (50 frs contre 10 frs)..
* 5 8/ 8- Sp ci été >La ^llloise"«. Pelote Moulinoise. Siège : 

XS^Bjoul evand _d e s__E c_od.es. Dpmande de subvention.
La Société sollicite une subvention pour lui permettre de 

faire, face aux dépenses de la manifestation sportive qu.’elle 
organise pour la Journée des Sports.

^La Commission de 1'Education Physique en sa réunion du 50 
Avril émût un avis favorable sous réserve toutefois que la so­
ciété produira son Budget pour l’année 1946.

La Commission des finances et du Budget prenant connais­
sance d’une.information qui lui parvient pendant ses travaux 
decide attribuer à la Société une subvention exceptionnelle de 
5,000 frs - non pas au titre de la manifestation projetée, mais 
pour lui faciliter la reprise de ses activités d’avant-guerre. 
En fait précise M. l’adjoint BPOUX, il s’agit d’une subvention 
dite de démarrage.

La subvention sera prélevée sqr le crédit sérié au Chap. 
XXVIII du BudgePrimitif sous l’article 16.
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159/9- Lejnand e ,de__sub vention présentée par la Commission dépar­
ti meh ta A3 du"T*onZres national du Sporn (28. rue LeonafcT 
—. »■«Wrt», «<yn iwtr.' r"jui.-«i».«• «»y-.v h ■ i|n m—ww »r । *11.1,11»^—i . n.w w ■■—ww—w——w—riMt—HwU-W—WiM—w—JL—W—wr* । m »wnn ri- m <■ u — ai m. mw, 

Panel h Avis»

La subvention est demandée pour 1*’organisation des manifes­
tations sportives qui se dérouleront sur le plan départemental,

La lettre précise que deux relais partiront des villes mar­
tyres de BU.TKERQUE et d’ASCQ - traverseront la Ville de LILLE 
pour rejoindre au mur des fusillés du Mont Valérien, 15 autres 
relais partis eux aussi de villes martyres situées dans d’autres 
départements «

La Commission de 1’Education Physique en sa réunion du 
30 Avril3 sursit à statuer, désireuse d’avoir des précisions du- 
Comité organisateur sur les dépenses et les moyens de couverture 
de celles-ci 0

La Commission des finances, après avoir entendu Sh le 
Président, ajourne sa décision.

160/10- Union des Sociétés de Gymnastique, d’Armes et de Tir de 
Ç? hrihndi s s e ment de LILLE. L Ûè mande de sub vo nt i 6n\

La demande nous est présentée par M. le Président de 1’Union 
(M. BUBRULLE) qui fait connaître la remise en route de la majeure 
partie des 40 Sociétés affiliées et. qu’au surplus, et en conformi­
té des décisions de la B.E.G., 1’Union englobera les sociétés 
féminines «

JL 1'Adjoint BROUX propose, ce qui est accepté, d’attribuer 
une subvention de 5-990 frs^ le prélèvement sur le crédit sérié au 
B.P. Chap. XXVIII, Art. 16.

I6I/II- Banfare "Le Club des XX". Siège : 27, rue des Suisses,.
"T e'ma.nde de ~subvention de démarnage, kvls. ”

Cette Société créée en 1892, avait cessé ses activités en 
I938o Reformée en 1946, son Président sollicite une subvention*

La Commission propose l’attribution d’une subvention excep­
tionnelle dite de démarrage,de 5*900 frs.à prélever sur le crédit 
ouvert au B.P. Chap. XXVIII, Art. 2.

•ÿ \

162/12- Union,des_Vi11es et Communes de France. Office,de^doçu- 
mentation municipale ~(Î5, rue de Richelieu? PARIS Lier). 
Adhe si on.. d e__lp_ " ,11e. Cotisation a verser.

Par lettre du 12 Avril, M. Le Secrétaire Général de l’Uni en 
adresse ses remerciements à M. le Maire d’avoir répondu favorable­
ment à l'invitation de 1’Union de participer aux travaux du 
.Comité Général et l'informe que lui seront envoyées régulièrement 
les publications et revues»

■ . ■ ■ 1

En sa lettre5 le Secrétaire Général de l’Union confirme 
que la cotisation annuelle des adhérents à verser à 1’Union a 
été fixéeà 5 centimes par habitant recensé.
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La somme à verser sera déterminée ces prochains jours 
■sitôt le chiffre connu de la population recensée. L’imputation 
de la dépense sera exercée sur le crédit ’’Abonnements a diverses 
publications”.

la Commission prend acte. M. VAN WOLPUT et M..BROUX 
avaient auparavant souligné combien il serait souhaitable que 
les Publications et Revues fussent régulièrement communiquées 
à tous les Adjoints,

163/13- Syndicat du Personnel Municipal, Demande,de subside peur 
l^envoi d’une d-negation au Congrès National~de Lh 
i^'SWm''7^raïe ^"^rVT3cs /Publics et lèj^erylces, 
dé'LÊante qui soutiendra à TOÜLOWB ÂûTau II'Mai tAvißl

La délégation comprend onze unités. En soulignant ce nombre 
et l’ordre de grandeur des frais de chemin de fer et d’héberge­
ment, la Commission, à la proposition de M. VAN WOLPUT, statue 
favorablement et fixe le subside à 50.000 frs. 4-O4-4™Il est décide de renforcer le crédit d’une dotation com­
plémentaire de 40.000 frs (Art. 5 Chap. XXVIII).
164/14- Syndicat^Central des Hospitaliers,de LILLE. Demande, de 

^subside pour’ l’envoi de 4^ ë légué s au Congres_de 
rourœM.” '

La Commissi on Administrative des Hospices ayant décidé 
d’attribuer le subside sollicité, la demande se trouve, par 
suite, classée«

165/15- Syndicat du Personnel des Sociétés de Pommes Funèbres 
TlLlIFbt ’sa“banlieue'. Demande de subside pourjggnvoi

ITùh "deTëggïe au"Contres dc^ïOSlel'ln» Avis •

la Commission émet un avis favorable. I
M. BOMaRT est invité à faire connaître à cette Organisation 

qu’il lui appartient de s’adresser à la Bourse du Travail, 
celle-ci étant subventionnée par la Ville.

166/16— Carrières de la Manche. Surveillance et contrôle♦ Frais 
de déplacement. Remboursement. crédit.

Le rapport vise le remboursement des frais s’élevant à
5.060 frs et l‘ouverture d’un crédit correspondant.

Adopté.

167/1/'Fondation DOUTRHLON de TRYRemboursement d’obligations, 
■faim..s^ion en recette. "Crédit.

Il si agit d’une somme du 1.522,70 dont le remploi est, obli­
gatoire O

R app ort „adopt é/- ,



- 6 -
168 /18- Drpi t„de_gar^antie_, versé en 1937 par les archit act es ayant 

pris part_ au corsours d Tdées en vue de 1*èreetion' d’un~ 
EL Gustave DELOÈŸ et Roger SÂEË^CRÔ. Rembourse— 
sollicite.' Transferb d’uhê“~somme de 2ûQ~?rs ju 

service hors-budget aux services budgétaires.

La somme de 200 fus représente quatre droits de garantie 
de 50 frs.

La somme de 200 frs est désormais acquise à la Ville. Le 
rapport soumis consacre le transport de la recette parmi les opé­
rations budgétaireso

Rapport aaonté s

169/19“ lL^AJÈyæ^.g._^ipmobiles de louage. Plaques de contrôle pour 
i£P.9il92.les„\in lapot de garantie a été verse et ucmptabi- 
ijs.e à un pcs'ue comptable' hors—budget. N6n—représenta— 

ipn_ de s r Ij^gue s» Tep ot"en garantie acquis^”" la "Tille" 
ïi££spor ta ux_ se rvices budgetaires du montant de s' dépôt s 
le _g a rp nt 1 e_. ‘ “

Il s’agit d’une somme de 1,180 frs représentative de II8 
plaques non restituées.

Le rapport tendant à décider l’opération de transport 
sus-indiqué est adopté.

170/20- Acquis it q on d qimimeubl es 161-163-167 ‘ rue Gustav e D e 1 or y.
UE1,-.. G 1 acte_n^ar^7 deputation budgetaire /

Les frais s’élèvent à la somme de 5.073,90.

L’imputation de la dépense sur le credit ’’Frais de conten­
tieux, d’actes et de procédure” est demandée.

Rapport adoqté-

I7I/2I— Fr a is__,inherent s jà diverses opérations immobilières. Im­
puta ti on t u^étTire * ■ '*“

Il s’agit^de frais de transcription hypothécaire et d’in­
sertion d'avis à fins de purge (986,20 + 816 frs + 3*366 frs).

L’imputation de ces trois sommes sur le crédit ’’Frais de 
contentieux? d’actes et de procédure” est proposée, 

Rapport adopté,

172/22“ Acquisition deterrain à FIVES - rue Anatole de la Forge 
£2.9-,,Pe 11 qn_d '_un Centrejlcplaire dj'Edüca'ti on Physique .

ÂPn... ’"ËtatTTGmission en recette ~’Cred 11 d ’ em-

Le prix d'achat du terrain est de 3^C*425 frs. La subven­
tion de l’Etat est de 60%, soit 324.253 frs.



L’admission en recette de la subvention de frs et
‘l’ouverture d’un crédit d’emploi sont‘demandés*

Rapp ort ad opt é »

173/23- Création, d’un Jardin des, Liantes» .Etablissement du Plan­
et des devis estimatifs* Honoraires cLe I1 Architecte «Crédit»

Le rapport soumis par le Bureau de 1*Urbanisme et du Plan 
vise l’ouverture d’un crédit. Le mémoire des honoraires est de 
166^341 1rs se décomposant comme suit : .

Estimation.de ,1a tranche constructions:
0,6.0% de 24.223*556 frs : 145.341-

Estimation de l’ensemble des plantations:
0,20% de.I0,5008000 frs î 21.000-

La Commission des finances émet un avis favorable à l’ouver­
ture du crédit» Mfi VAN WOLPUT avait préalablement déclaré qu’il 
verrait son Collègue M« Alfred ROUSSEAU à propos des travaux 
d’étude motivant les honoraires demandés.

I74/24- Création d’un Jardin des Plantes et fleuriste municipal• 
Construction de serres et de batiments'» financement de~

■ "Tâ”"depénse ' par voïë d4 emprunt » V0te ' de" 1f emprunt ’ "'e t de 
'imposition de garantie» •

Le devis estimatif des travaux est établi sur la base de la 
série de- prix de 1939?. application faite du coefficient 6,92 et 
s’élève à 24.223*556 frs» Les honoraires calculés à 5% se montent 
à 1*211.177,80. La dépense totale s’élève chiffres arrondis à 
25.435.OOO frs*

Le rapport .vise. I- à l’adoption du projet et à sa réalisation, 
II- le vote d’un emprunt remboursable en 30 ans au taux d’intérêt 
de 3,90%. ■ . .

L’annuité de remboursement se fixe à 1.445»764frs,06. L’impo­
sition annuelle de garantie est 21. centimes 83»

M* VAN UOLPUT fait une remarque à propos du coefficient de 
6,92 appliqué à la série de prix de 1939* H aurait aimé savoir 
l’ordre de grandeur de la somme prévue au devis au titre ’’imprévus” 
car, il dit craindre la montée du coefficient d’ici la mise en 
route des travaux»

. Il souligne l’importance élevée des honoraires bien que le 
taux de 5% soit légal.

Après avoir admis le moyen de•financement de la dépense pro­
jetée, la Commission, à la proposition de M, le Président, adopte 
le Rapport»
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175/25- Expropriation des terrains grevés de la servitude,n>n. 
ae'dlzlTcânHi o~ ~ Emprunt » ~ ■ ■

Nous avons déjà acquis; 65 hectares. Il reste 150 hectares 
à exproprier.- La dépense est évaluée, frais non compris, à 
90 millions de frs„ . •

Le rapport porte proposition de vote d’un emprunt de 90 
millions remboursable en 30 ans au taux d’intérêt de 3>90%. 
L’annuité 0’amortissement se fixe à 5.115.73^,80. L’imposition 
de garantie .(centimes additionnels) est de 77 centimes 22.

A noter, précise Ms VAN WOLPUT, que l’emprunt sera réalisé 
au fur et à mesure des besoins. Dès 1’autorisation interministé­
rielle obtenue ajoute M.:VAN WOLPUT, le Service Einander déter­
minera, en .accord avec les Services a) de l’Urbanisme et du Plan, 
b) du Contentieux, l’importance de la 1ère tranche à réaliser.

Rapport adopté.

170/26- Acquisition du Château de 1 a Çarno.y à LAMBERSART pour
1 installation d^euvres de l’enfance, colonie de vacances 
'd^ecolê en"plein air. Emprunt, Réalisation.

Cette acquisition votée en Novembre 1943 et Décembre 1944 
a été autorisée par arrêté interministériel. La dépense s’élève - 
principal et frais à 3’750.000 frs. Elle ne peut être financée 
que par 1’emprunte

Le Crédit Foncier sollicité consent nous le servir, son 
remboursement en 30 ans au taux d’intérêt; 3,90%.

L’annuité d’amortissement est de 213.155,90; l’imposition 
de garantie se fixe à 3G522O

La Commission des finances adopte le rapport 
autorisant Mi le Maire à passer le contrat de prêt 
semant financier prêteur précité»

présenté
avec l’Etablis-

I77/27- Proposition de M,.^le Docteur ^TRINQUET:de VALENCIENNES.Pré- 
siefent Vs-quaTité dê~la fédération de Jeu de Paume d'or- 
ganiser à‘ L1E1E le 2£> Y110 manif es t àt i on sportive
a l’occasion du ''Congrès National des SportsPartici­
pa ti ôn 'linapciér e (Te la Ville sollicitée* Examen «

La manifestation sportive proposée se déroulerait sur le 
bailodrorne du Boulevard des Ecoles. Elle comprendrait î
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1°) LUTTE INTERNATIONALE LE 8ELECTIQN 
(Erance - Belgique)? 15.000 Ers 

deux équipes-
OU 2°) LUTTE LE SELECTION INTER-LISTRICTS 

i (Avesnois - Louaisis - Valenciennois-)
Celle-ci à -disputer s oui forme de Tournois. Trois 
équipes: 10.000 Ers

OU 3°) LUTTE ENTEE LEUX EQUIPES de "LIVISICN L’HONNEUR" j6.000frs

Ces sommes, précise Mc. TRINQUET, sont destinées à couvrir 
les frais de déplacement,, transport, repas.

Après avoir donné en lecture la lettre de M* TRINQUET, 
M. VAN WOLPUT fait part de l’ïmpo; sibilité d’agréer l’offre con­
ditionnée de la Eédération de Jeu de Baume, étant donné l’accord 
antérieurement intervenu avec MHOURIEZ Directeur départemental 
de 1’Education Physique et des Sports de ne faire des compétitions 
que sur le plan local.

La- Commission prend acte.

178/28- Requête des Commis si onnai re s en Viandes pour que le Sez^ 
vice des Poids Publies du Carreau des Halles, soit PftUPVll 
d’une bascule pesant les riandes à l’hecto, ExàmenT^^^ M

Ci-contre copie de la requête.

- '• - ”Le 23 Avril 1946.

"Monsieur le Maire,

"J’ai l’honneur de solliciter de votre haute bienveil^ 
’’lance la mise en service aux Halles Centrales de LILLE

...’’J-une. bascule pesant les viande« à l’hecto en supplément 
II. ,’Ue celle pesant à la livre en service actuellement.

’’Cette demande est motivée par les prix élevés de la 
’’marchandise, le s ^freintes très réduites admises par le 
’’Ravitaillement Général et la marge bénéficiaire minime 
’’allouée aux commissionnaires.

- ? . t ■ I

’’Hier matin, j’ai fait une pesée témoin d’un moutOÄj 
”il donnait 18 K° 450- Le peseur est tenu de le marquer puur 
”18 K°, d’où une perte ' de 430 grammes à 91 frs 80 le V = 
”41 frs 30. 'La perte de 450 grammes peut se reproduire à 
’’chaque pesée de détail,; il en résulte une perte d’argent 
’’d’abord et de poids ensuite□

”A titre indicatif, je vous signale que ces moutams 
”*ôédés par le ravitaillement général sont pesés par lots 
”de 30.

’’Je viens donc par la ' présente ,» vous prier de bien 
’’vouloir donner^satisfaction à notre syhdicat ou autoriser 

•”à faire nous-mêmes nos pesées sur du- matériel nous appar­
tenant .

’’Veuillez agréer »



M» BÖMaRT déclare qu'à réception de la requête, il est 
allé aux Galles, se livrer à une enquête , et que des avis 
recueillis du Chef peseur et de M. VBRBEET, Contrôleur des 
opérations de pesage, la demande du Syndicat des Commissionnaires 
lui est apparue justifiée» - .

La Commission prend acte de la requête et de l’information 
de M. BOMART. et, décide renvoyer l’affaire à la Commission des. 
Halles et Marchés pour décision.

179/29~ Perso nne 1 Muni c i pa 1. Rapp e 1 s d * é mol urne nt s à. divers t i tre g • 
Crédit su Avis,

Il s’agit d’un crédit de 3«823«OOO frs destiné au règlement 
des rappels et, d’un crédit de 300.000 frs pour paiement de la 
Contribution patronale -Assurances Sociales»

A noter qu’il s'agit de fractions de crédits votés en 
1945 mais annulés au Compte Administratif de cet exercice clôturé 
le 31 Mars 1946«
les rapports soumis sont adoptés,.

I80/29bis— Dépenses supplémentaires de 1 ’exercice 1943» Crédits* Avis a
Les crédits demandés s’élèvent à la somme de X.OfjR» 170,1)0 

et concernent des dépenses obligatoires»
Rapport adopté.

I8I/3O- Aménagement des terrains sportifs»^Nécessité de leur en~ 
“^Eretien permanent et achat de 'matériel sportif / GommonS» 
cation “de M* ~T~Adjoint ' BR 0C2<,' Droposjlion je fixa 'bj.

7 Inédit.
M. 1’Adjoint BROUX fait une relation de son intervention au 

sein de 1’Administration Municipale à propos de l’aménagement de 
terrains sportifs, de leur entretien permanent et, de la nécessité 
d’acquérir du matériel sportif A .. . «

. M. VAN WOLPUT déclare que M. le Secrétaire Général à qui 
il fit visite avec son Collègue Demand BROUX à propos de ce ■ 
problème, désire connaître afin d’entreprendre l’étude de ,1s 
question, l’ordre de grandeur du crédit nécessaire à la réalisa* 
tion du programme.

La Oè'mm'1’psior nropose que soit fixé à 300.000 frs le montant 
du crédit destiné à l’exécution des travaux et fournitures suggérés*.
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182/31—-S • ci été ’’Les-Sports ^.aériens., du Nord de la France» ” 

demande' de subvention. Avis.

M. 1’Adjoint VAN WOLPUT expose 'j
"La Société ’’Les Sports Aériens du Nord de li France” 

"qui a siège 13, rue Jeanne d’Arc à LILLE, appelle notre 
’’attention sur la haute portée-de ses buts et le bénéfice que 
"la Nation est appelée à en.retirer«

* ’’Des cours et conférences sont .organisé©' et des demons- 
"trations de vol à voile et à moteur, de parachutisme et 
Md'aérostation ont régulièrement lieu.

”La Société demande nos encouragements effectifs pour 
"le développement de son Oeuvre et sollicite une subvention 
”communale.”

La Commission émet un avis favorable à 1 ’ octroi.d'une 
subvention de 10.000 frs et au vote du credit ’necessaire.

183/32- Monument à Jean LESAS. Souscription de la Ville* Crédit.
M. le Président fait connaître qu’une souscription Publique 

est Organisée pour l’érection d’un Monument à Jean LEBAS.

'Ce Monument sera érigé sur une place du centre de la Ville 
de ROUBAIX.

Après avoir donné .lecture de la lettre-circulaire reçue, 
M. le Président s’exprime ainsi-î

”Ia vie du camarade Jean LEBAS fut toute de dévouement. 
’’Les vertus de ce Grand Français ont rayonné au-delà de nos 
’’frontières. U s’est dépensé sans compter pour le Peuple, 
’’pour la République, pour sa Patrie. Grande victime de la 
’’Guerre de par son patriotisme ardent,^son nom <^ui survivra 
’’sera perpétué par le Monument qui va être érige' et qui sera 
"le témoignage de la reconnaissance publique.”

La Commission, unanime, propose a) que soit fixé à 
300,000 frs le montant de la souscription de la Ville de LILLE, 
¥) que soit voté le crédit nécessaire au versement.

184 /33- Union D épar terne ntale des Associations familiales du Nord « 
Sieges rue du Moline1-LILEE- Sa demanAe^de contribution 
de la Ville pour 1*offre par ses soins a deuxlffife 
municipaux chargés de famille, d’une p-atxi. dedraps.

' Avis.
Ci-contre la lettre parvenue ....... :

’’Monsieur le Maire,
’’Les mères de famille décorées de la médaille de la 

’’Famille Française, lors des promotions du 14 Juillet 1946 
”et du 19 Mars 1945, recevront avec leur diplôme, le jour de 
”la Fête des Mères diverses attributions obtenues par 1’Union
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’’Nationale des Associations Familiales des Ministères 
"du Ravitaillement et de la Production Industrielle*

■ ---s t<

"C’est ainsi que les mères qui seront décorées de 
"la médaille d’Argent ou d’Or recevront notamment une 
’’paire de draps pour une personne.

’’C’est là une initiative des plus heureuses, mais 
"qui est susceptible d’être fort onéreuse pour Certaines 
’^familles dont le budget est déficitaire.

"Nous avons pensé qu’il serait souhaitable d’offrir 
"cette paire de draps aux familles qui doivent en bénéficier

"C’est pourquoi nous avons demandé’aux Caisses de 
"Compensation du Nord de bien vouloir envisager la possi­
bilité de prendre en charge le coût de la dépense qui 
"incombera aux mères de famille. Nous avons obtenu leur 
"accord* Mais'parmi les mères décorées, nous avons relevé 
"les noms de plusieurs mères de famille décorées, dont le 
"mari-est occupé par vos services*

; "Il s’agit de Mmes ..
"MEDAILLE D’CR ;
.5VANDERUST ROEIAND. 10 Rue Gambetta Cité Nouvelle, à FACHES

THWSNIL.
."Employeur' du mari? Ville de LILLE, Service Propreté Publique

■."MEDAILLE D’ARGENT g
' "VANDBNDOOREN DUTHOIT. 13 Rue’ P.L1 . Courrier, à LILLE.
"Employeur du mari ? Ville de LILLE, Bains Lillois. B1 de 
"la Liberté*

"Nous vous serions donc reconnaissants■de bien vou- 
"loir nous faire connaître si vous envisagez la possibilité 
"de prélever sur le budget de la Eête des Mères, les sommes 
"nécessaires pour permettre à ces mères de familles déca­
drées de recevoir gratuitement'la paire de draps qui leur 
"est offerte.- •

"Nous vous signalons que, d’après lés éléments d’in- 
"formation qui nous ont été fournis, la paire de draps 
"(en lin) coûtera approximativement 2.000 fps. Il est 
"probable que nous recevrons ces draps ou bien que les 
"mères de famille seront invitées à s’adresser à un éta­
blissement qui leur sera désigné par IcnMinistère de la 
^Production Industrielle pour honorer, le bon qui leur sera ' 
"remis., t , ■ ...

.. ■' "Dans 1 \at tenté de vous lire, nous vous prions 
"d,,’agréer, Monsieur, le -Maire, l’expression de nos senti- 
"mènts distingués et tout dévoues*

’< "Le • Président :
“ "signéi Illisible*"
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M. BOMBT déclare que les. Agents VaNDERUST et VANDENDOOREN

i sent entrés dans les Services Municipaux — le 1er en Novembre
1943, le second, le 1er Mai 1925»

M. VAN MOURUT prie l'Assemblée de se prononcer sur la 
requête.

,Aes échanges de vues aboutissent à une résolution d*impassi­
bilité pour la Ville de se substituer à une Oeuvre privée pour 
l’exécution de ses intentions propres.

La Commission declare 11 requête irrecevable»

185/34- Bourses de livres aux élèves 
techniques » et dés Lycées » des Collies modernes et 

Information de 1,1e Oonsejlley

M.» le Conseiller LUSSIEZ entretient l'Assemblée de l'étude 
actuellement entreprise par la Commission de 1'.Instruction Pu­
blique pour que soient accordées des bourses de livres aux élèves 
de familles résidant à LILLE.

Nous devons mettre tout en oeuvre, dit-il, pour contribuer 
à meubler le cerveau des enfants du Peuple. Cela, ajoute-t-il, 
fait partie de notre Programme.

La communication de M. le Conseiller LUSSIEZ retient 
l'attention de la Commission qui émet d'ores et déjà,un avis 
favorable de principe à la réalisation des projets formés*

X 
X X

Dans.le cours de ses travaux, la Commission avait enregis­
tré I-les regrets de Mme COlBA-DI'VmRNAY relativement à la situa­
tion non encore régularisée de M. BOUILLARD, Directeur intéri­
maire du Conservatoire H-lo retard de mandatement du créances 
importantes de fournisseurs de la Ville et titulaires de marchés 
administratifs. M. BOMaRT souligna à l'Assemblée que les créan­
ciers réclamants seraient réglés dès l'entérinement desdits 
marchés par le Gons-eil Municipal et, leur approbation par M. le Préfet.

La séance prit fin à 21 h. 15.

Hôtel de Ville, le 10 Mai 1946.
Le Secrétaire, 
Paul BOMART.

VU :
L'Adjoint au Mire

Président de la Commission,
Albert VaN WOIPUT.



COMMISSION DES FINANCES ET BÜ BUDG1Æ

Séance du 2 Juillet 1946

PROCES-VERBAL

TQ , ™ Commission s’est réunie le Mardi 2 Juillet ï^fc^à '
id h. 50 sous la présidence de M. VaN WOLPUT, Adjoint au Maire

Etaient présents:M.M. VAN WOLPUT, 
BRONX, 
CIAES, 
GHYS, 
COTBA
DE BEC RPR, 
LEBLANC, 
LUSSIEZ, 
PIERRaRD,

WILSON^

Mme 
• M.M.

Excusés : M.M. PIERRaRD, 
G .ROUSSEAUX

adjoint au Maire,président 
adjoint au Maire, 

d° 
d°

conseillère municipale, 
conseiller municipal, 

d° 
d°

adjoint au Maire, 
d°

conseiller municipal

Assistait également à la réunion, 
financier, p—* -• • • --P T tx. ---------- * MOMART, Contrôleur

Chef de la 3eme Division p.i.

Le procès-verbal de la. précédente séance est adopté sans 
observation.

I86/I- Maison de la famille, I4I? rue du Mplinel. Sa protestation 
' Ail CTI "1 cA no 5 ™ -- ; 1 -! Z"? i 1 . 1 y . .»„J uap,, s u I e iP-àe t notre imp os sib il ite’nôHHée de lui allouer— 

une subvention. Expose“de l^affairejpar'M. VAN WOLPUT— 
Resolution, ' —----- ■ ..... . 1 •*

A da döte.d? 18 Avril 1946, déclare M. VAN WOLPUT, nous 
avions ±ait notifier à la ’’Maison de la famille” notre décision 
nou|r]aeVi??r 1’Ad?inistration Municipale, visant l’impossibilité 
pour la Ville, de donner une_suite favorable à la demande de sub­
vention formulée. M. VAN WOLPUT ajoute ; le 4 Juin, M. le Directeur 
d® Tq/ïëanlSaï10? accuse réception à M. le ivoire de notre lettre 
nu -æ/4 proteste contre notre décision de rejet - cite une série 
de subventions figurant au Budget de 1946 en faveur des sociétés 
de recours Mutuels, d’Oeuvres philanthropiques privées et des Grou­
pements sportifs, soulignant que. la ’’Maison de la famille” de LILLE

Iusqu à present à la fille des subventions pour la fête 
des Meres, subventions totalisant 125.000 frs.

' A à l’Assemblée que pour la fête
' MaS ■ erei ^44 et L945, le Comité de Coordination des
' foments familiaux, siege de la Maison de la famille, fit en 

effet débloquer par l’intermédiaire du Secours National, du pain 
d epices et de la confiture: livra ces marchandises à la Ville oui 
^sentit en payer 5C> de la valeur - soit: 42.082 frs en 1943: 

■fût Vs en Pt 4 33,545 frs ea I945” Ce Erart ies mêmes sohes 
que la Maison de la Camille déclare avoir fait don à la Ville de 
par la,prise en charge de 50% de l'importance des marchandises. 
Or, precise VAN WOLPUT, l'organisme n'a nullement supporté la 
dépense de 5Oio, le Secours National ayant été couvert des marchan­
dises débloquées et utilisées lors des fêtes des Mères savoir •
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1/2 par la Ville - 1/2 par prélèvement sur subvention de l’Etat. 
En clair, dit M. VAN WOLPUT, la Maison de la Famille n’a rien 
preleve sur ses fonds,particuliers et son assertion d’avoir fi­
nance la ville est osée pour ne pas dire audacieuse»
wo Nous pouvons nous-mêmes assurer le succès de la fête des 
Meres et nous pouvons aussi demander le concours ‘de l’Etat ainsi 
se termine la communication de M. 1’Adjoint VAN WOLPUT, . ’

' Au terme des échanges de vues, il est fait le point. La 
Commission, unanime, confirme sa résolution antérieure de rejet 
de la subvention sollicitée, u

187/2- Union des Femmes Françaises pour la défense de la Famill 
la Reconstruction de la Prance et l’écrasement du ffag- £♦
gisme. Comité Départe mentaï^du Nord 4bis?rue^fe^arb?êr 
fees - LILLE - Demande de subvention. Examen» ’

Il est^demandé une subvention de 50.000 frs pour la garderie 
d enfants,créée par l’Organisation.

La garderie fonctionnerait pendant les 2 mois de vacances*

1 t 4_.APE?s ex?mel? particulier de la requête; tout admirant 1 activité républicaine de l’Oeuvre, la Commission dit regretter 
ne pouvoir conclure favorablement sur le désir formé, .étant donné, 
a.une part, l’existence de garderies municipales à charges finan­
cières lourdes, d’autre part, la possibilité qui est offerte'à
1 Oeuvre, d’envoyer dans nos Garderies, les enfants auxquels elle 
s’intéresse.

188/3- Demande de subvention présentée en fei 1946 par le Comité 
Hésional F.S.ü-.T, pour participation aux~dépenses d'orfea- 
n^satiçn de la Course Cycliste du jû Juin dénommée ”Le 
second Grand Prix ’Mean LBEIü7^ —------ ——

t La-Commission fait sien l’avis défavorable émis par la 
Commission de 1’Education Physique et des Sports.

L’attribution de plusieurs subventions dans une même année 
est apparue impossible.

Elancement de la^compétition ’’Traversée de LILLE à la nage­
le.. 21 Juillet”. Examen du Budget de cette Tête de natation.

- 'Determination de Peffort financier de la Ville.

Les équipes participantes : -2 équipes de Belgique
-2 - de Paris
-I - de Troyes
et des. équipes de : Roubaix, Deforest, 
Armentières, Cambrai, Loos et Haubourdin

L’effectif des nageurs est de 200 environ.

fe ,1e -Président déclare que la compétition projetée a lieu 
le 21 Juillet sous les auspices de la Ville qui, comme dans le 
passé, prend à charge la dépense.
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Il expose que la Commission de 1 ’Education Physique et des 

Sports a exami né tous les détails de l’organisation et admis le 
projet de Budget. Celui-ci chiffre la somme de 80.725 frs.

lecture de ce Budget est donnée à 1’Assemblée qui décide 
l’imputation des dépenses justifiées sur pièces sur le crédit 
des Bêtes.

190/3- loyer des Sourds-Muets des Flandres et d’Artois. Demande 
de subvention.

... Avant-guerrela Ville servait une subvention annuelle de 
I;000 frs. ;

Le siège social de l’Oeqvre est 13, rue du Moline 1 à LILLE. 
Le Président est M. Ch. LEROUX, 46 rue Manuel à LILLE.

La requête fait état des ressources insuffisantes de la. 
Société pour réalidef le projet de création d’une Maison Hospita­
lière .

A la proposition de M* lé Président, l’Assemblée décide sur­
seoir à statuer,M. BÔMART étant invité dans le même temps,de 
demander au Groupement sa situation financière.

19I/6- Théâtre des Petits Cheminots, Lillois. Demande de subvention. 
Examen. Avis.

Ce théâtre est réservé aux enfants âgés de 4 à 16 ans. Son 
Lut î 1°) au point de vue artistique î rëcherdher les enfants qui 
possèdent de réelles dispositions et développer celles-ci; 2°) au 
point de vue social, développer chez ces enfants le sens du beau 
et du bien et, par le profit du concours apporté par les petits 
artistes aux Sociétés diverses, envoyer le plus grand nombre 
d’enfants en Colonie de vacances.

Le siège de ce Groupement est ; 2, rue d’Tnkermann.
La requête est tenue par le Président.
La Directrice de ce "Théâtre" est Melle RONIN.

'„.Les buts poursuivis sont enregistrés de même 1’information 
Verbale recueillie dans le cours de l’examen de la requête.

Enregistrant que des concours financiers sont assurés à 
d’Organisation par le Personnel des Cadres- Supérieurs de la 
S.N.C.B.; estimant que les parents des enfants se doivent de con­
courir aux dépenses de 1’Entreprise dite "Ecole de formation de 
petits artistes", la Commission émet un avis défavorable à -la 
demande de subvention.

I92/7- "Nos PETITS au GRaND AIR" - Oeuvre de Colonie de vacances 
pour les enfants des “écoles maternelles du departement 
du Nord. Demande de subvention. Examen. Avis»

■ Le siège social est à l’école Ruault rue, Frédéric Mottez. ' 
Présidente î Mme VIEILLEDENT. Vice-Présidente î Melle LOTTE.

Cette Oeuvre, dit M, VAN WOLPUT, a été reconnue d’utilité 
publique le 9 Mai 19445 Elle est départementale et comprend 
2 circonscriptions - l’une a son siège à LILLE, l’autre à 
VALENCIENNES.
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Les bénéficiaires sont les enfants déficients (de familles 

nécessiteuses) de 3 ans 1/2 à 6 ans- L’Oeuvre envoie ceux-ci au 
Préventorium de TRELON. Le contingent annuel_est de 150. En cet 
effectif, il y eut en 1944 : 50 Lillois ; en 1945: 48; en 
1946: 37.

La dépense pour 57 Lillois serait de 50.943 frs»
Il nous est rapporté,' dit M. VAN WOLPUT, que les ressources 

seraient restreintes mais qu’une représentation théâtrale a•rappor­
té en 1944 : 26.000 frs-.en 1945 : 22.000 f rs. .

La demande de subvention est présentée par Mme VIELLELENT 
et Mlle JOTTE, respectivement Présidente et Vice-Présidente.

M. VAN WOLPUT priant 1’Assemblée de se prononcer sur la 
requête, dit devoir rappeler 1° la position prise antérieurement 
concernant les participations financières sollicitées par les 
Sociétés ou Associations qui envoient des enfants dans des Colo­
nies de Vacances, 2° l’effort budgétaire formidable que fait la 
Ville pour ses Camps de Vacances’, Colonies et Garderies.

N. BRONX reconnaît l’activité agissante de l’Oeuvre, mais 
souligné que les résolutions antérieures de 1’Assemblée ne lui 
permettent pas de proposer l’aide municipale demandée ;

Mme COÏBA fait en toute objectivité., une relation des ac­
tivités bienfaisantes de l’Oeuvre en faveur des ’’tout petits”' 
marquant que le lieu de séjour des enfants n’est pas précisément 
un lieu de vacances mais un Préventorium.

O. LE BECKER-déclare être'favorable à l’octroi d’une sub- ', 
vention. M. GHYS, M. CLAES, Mme COlBA et M. LUSSIEZ disent leur 
le désir de M. LE BECKER, Enfin, M- VAN WOLPUT et M. BROUX 
déclarent confirmer le principe de rejet consacré en des séances 
antérieures.

Le débat terminé, il est décidé à la majorité des voix, 
l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 20.000 frs, 
étant entendu que l’Oeuvre se devra de fournir 1° un Compte 
financier pour 1946, 2° la liste des enfants lillois qui ont 
bénéficié du séjour £ TRELON, 3° la situation de famille des 
Parents.

193/8- Groupement Colombophile ’’L’Entente”, Siège : $1, rue»St 
Sauveur - LIULe Lpenlanqe~'~dn~subvention. Examen» AvisV

La subvention est sollicitée pour constituer un prix 
’’Ville de LILLE” lors du Concours organisé ’sur CHANTILLY, le 
14 Juillet.

Le Groupement comprend quatre sociétés dont 3 lilloises:
- Le petit Epervier - 2 rue Auber

■ - Union et Liberté - 2 Avenue du Peuple Belge
- Le pigeon des Bois - 148, rue de La Bouvière

L’ensemble des prix est de 20.000 frs.
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la Commission décide fixer le prix "Ville de LILLE” à 

2.000 frs, attribution qui devra être imputée sur le crédit 
des Fêtes.

194/9- Association Départementale des Pupilles de l’Ecole lu-
*~CTTque ^O^'rüe Brâïe-Màiçop~ à lIlLK. Demande dé sub­
vention. Examen. Ævisl

Cette Association dont le siège est à 1*Inspection AcaA 
démique vient en aide aux enfants malheureux qui lui sont si­
gnalés par les instituteurs.

Bile projette l’achat d’une propriété pour l’installa­
tion de la ’’Maison des Pupilles”.

La subvention sollicitée est pour aider à la réalisation 
du projet?

La Commission surseoit à statuer, désirant connaître 
l’avis de la Commission de l’instruction Pudique.

I95/IO- Emprunt obligataire de. 1955« Commission^ versées à la 
""Banque ”le uredit Su^i^ord” pourrie service de paiement 

des coupons e~t lê remboursement dés obligations 
ties au tirage. Demande de relèvement deç taux» 
Examen. Avis »

Ci-contre les dispositions du Cahier des charges relati­
ves au paiement de ces rémunérations.

’’ARTICLE 12.- La Banque devra s’engager à assurer 
”le service du paiement des coupons et du remboursement 
’’des titres amortis moyennant une commission de vingt 
’’cinq centimes pour cent (0,25%) du montant net d.es cou- 
”pons et douze centimes et demi pour cent (0,125%) du 
’’montant net des titres; il sera consenti, à ceteffet, 
”à une Banque ayant son siège ou une succursale à Lille, 
”la veille de chaque échéance, une avance de quatre vingt 
’’mille francs dont elle devra justifier dans le délai 
’’maximum de deux mois (Circulaire Ministère des Pinances- 
”26 Juin 1950) par la production :

a) des coupons classés par échéance et par ordre 
’’numérique récapitulés sur ou plusieurs bordereaux de , 
’’paiement et quittances par ses représentants autorisés;

b) des titres amortis revêtus d’un signe d’annula- 
”tion et quittances par le titulaire, s’ils sont nomina- 
”tifs, lesdits titres accompagnés d’un ou plusieurs bor- 
’’dereaux quittances.”

le Banque signale l’accroissement considérable de ses 
frais généraux et sollicite le relèvement des taux des rému­
nérations j

Contre 0,25% sur le montant net des coupons: 0,75% ~au  
minimum 0,50%.*~ . n ncr

Contreff*,'ï25% sur le montant net des obligations: O.,a>/g



La Commission, après avoir estimé justifiée la demande de 
la Banque, propose de relever les taux des commissions, comme suit:

0,50% sur le montant net des coupons
0,25% du montant net des titres, cette mesure avec effet du 

1er Janvier 1946. ..

La Commission enregistre que Ml BOMART s’efforce de résoudre 
le problème du remboursement des .capitaux restant dus au titre de 
ce prêt obligataire,, par le jeu. d’un emprunt de gré a gré à sous­
crire auprès'du Crédit Roncier - l’opération financière pouvant 
rapporter à la Ville un bénéfice appréciable,

L96/IÏ- ï/.c.ole'des Beaux-Arts A Achat d’un, four électriquepqur la
- . terre • cuite et la céramique, Crédite Admission en recette

ci? une subvention'de~ P/J du prix/

L’Administration-Municipale a émis un avis favorable à cette 
acquisition. Le prix est de 75*000 frs, Une subvention de 25*000 frs 
est attribuée par l’Office ’’ARTS et CREATION’'. 23? rue de la Raix 
à paris. «• ’

Le rapport vise 1°) l’ouverture du crédit’ et la passation 
d’un marché avec la .maison qualifiée..,. 2.°) 1 "admissi ou en recette de 
la subvention accordée« (La .'somme de'2'5-000 frs ést. parvenue).

■ Avis favorable est donn & ; par e V As semblée.«

197/12- Paiement dans le cours^.e_l^7.px_ercicea_I943_de_ dettes anté- 
ni e ùre s "~Ra t if1 ic at ion 7 ’

Il‘s’agit de règlements faits d’un montant global de 
79.298,40. ■ ■ ” .

Rapport adopté. -'-g ?..

I98/I3- Preis de délégations- Exercice. I9Æ5« Ratification.

L’état récapitulatif accuse 1 393«925 frss

Rapport adopté.

199/14- Dépenses imprévues, Exercice 1945« Ratification.

Le relevé se monte à 57 «358,20 »■

Rapport adopté »

2OO/I5- Bureau de Bienfaisance « Comptes: a) admin~s tr a ti f, b) de 
gestion. Exercice 1^45« Avist

J’ai examiné, dit M. VAN WOLPUT les deux Comptes financiers- 
Il déclare :

L’excédent de recettes est de ; 7«582-595?60„

Si on tient compte des opérati ors ^poursuivre en 1946 au 
titre de 1945, l’excédent est ramené à 6.781,871,70»
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L’excédent de l’exercice 1944 se chiffrait à 3 ♦575*452,20. 

La progression de l’excédent de recettes est notamment due au 
rendement accru de la raxe sur les spectacles et aussi au fait 
que L’Etablissement hospitalier n’est plus partie prenante dans 
le produit en question*

M, VAN WOLPUT précise que le Bureau de Bienfaisance en­
caissa de la Ville au titre de la taxe précitée j 15*307.543,50 
alors que la prévision inscrite au Budget Primitif de 1’Etablis­
sement n’est que de î 5=312=500 frs»

Le Compte Administratif est appuyé d’un cahier explicatif 
qui permet l’analyse rapide du document. Le Compte du Receveur 
est conforme à celui de l’Etablissement. ■

A propos de la taxe sur les spectacles, l’attribution muni­
cipale est de 1/3 du produit versé à la Ville par 1’Administra­
tion des Contributions Indirectes chargée du recouvrement.

En vertu de l’ordonnance du 17 Avril 1945, le Conseil Mu­
nicipal peut, par délibération approuvée par l’autorité de tutelle, 
après avis de la Commission Administrative de 1’Etablissement, ré­
duire le montant de l’attribution minimum précitée au.cas où 
les versements effectués, au cours d’une année _se seraient révélés 
supérieurs aux besoins réels de . .1’Etablissement. 

Cette information conduit la Commission à se poser la ques­
tion de savoir si le Bureau de Bienfaisance qui va disposer de? 
ressources excédentaires, consentirait, pour tenir compte de 
l’effort de la Ville au titre de ses dépenses pour le Vestiaire 
qui atteignent 5 millions de frs et du déficit hospitalier qui 
dépasse 30 millions de frs - de ramener de 33,33% à 25%, sa part 
dans le produit de la taxe sur les spectacles.

Me VAN WOLPUT dit qu’il priera l’Administration Municipale 
de saisir 1’Etablissement de la question.

L’adoption des 2 Comptes financiers est prononcée.

201/16- Crédit Municipal. Comptes : a) administratif, b) de ges­
tion. ^Exercice lyu-p. avis.

L’excédent de recettes est de s 1'6.2,77*625»7P, somme ainsi 
décomposée : . „ _ir__Reprise de .l’excédent de recettes de -l’exercice"■1'944?b.-952.206,ou 
Excédent de recettes-Opérations- financières pro-: - ' 
pres a 1 ’ exercice 1945 . = = .»*♦.••«**♦’••••• * • • • » • " </• 35-1

. . • < ■■o : 16.283-517,50
Exploitation î’ . ;

Excédent des dépenses sur les 
recettes - 1945 - ......... : 305*891,80 

à déduire :
subvention municipale versée î 300.000.

5.891,80 5-891,80

Excédent de recettes : 16.277.625,70
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La Ville s’étant engagée par délibération du 26 Octobre 
.1945 à couvrir le déficit ’’Exploitation”, c’dst-à-dire, l’excédent 
de charges sur les revenus, c’est donc la somme de 5.891,80 
qu’il restera à mandater au profit de l’Etablissement.

Lors du vote du Budget Supplémentaire de la Caisse de Crédit, 
le déficit prévu était de 700.000 frs.

La Commission adopte le rapport.

202/1?- fondation MASWL. Comptes ; a) administratif, b) da gestion.
Exe rcic e 1945. Avi s. ------- - ----------

Le Compte accuse un excédent de recettes de 805.049,50. Cette 
somme comprend l’excédent de 1944 qui s’élevait à 768.054,30.

En fait,.l’excédent propre à l’exercice est de 36.995,20.

Rapport adopté.

203/18- fico^rampie ferroviaire de Lille-Sud. Participation finan­
cière de la Vjll'e < Etat de la q ue sti on «

M. VAN WOLPUT rappelle à 1’Assemblée le Programme des travaux, 
son développement et la participation de la Ville à la couverture 
des dépenses globales à raison des 2/5.

Il souligne que la Ville est actuellement redevable de 7 
millions environ, somme à laquelle s’ajoutent des intérêts mora­
toires au taux légal.

Il rapporte que la participation de la Ville a) suivant devis 
de 1940, chiffrait la somme de II.120.000 frs, b) d’après le projet 
révisé en 1942, se fixait à 20 millions.

Au cours d’une Conférence qui s’est tenue en 1’Hôtel de Ville 
début de 1946, dit-il, la délégation technique de la S.N.C.F. pro­
mit de tenir à la Ville dans un court délai l’accusé des dépenses 
faites,et de celles des travaux* à poursuivre, en un mot, le devis 
remanié-afin de permettre à la Ville de voter rapidement 1 * emprunt 
pour un règlement accéléré des sommes dues en principal et interets.

Or, informe M. VAN WOLPUT, la Ville n’est pas encore en posses­
sion du devis nouveau de la S.N.C.P. et, hélas, ponctue-t-il, les 
intérêts courent.

Il signale, enfin, qu’il a demandé le 18 Juin à M. le Secré­
taire Général, d’inviter la S.N.C.E. à ne plus retarder l’envoi 
du devis nouveau.

Tel est l’état de la question.

La’Commission, après des échanges de vues, après avoir en­
registré avec regret la répercussion financière onéreuse résultant 
des intérêts moratoires à payer, prie 1’Administrât!on Municipale
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de provoquer toutes mesures susceptibles- d’obtenir rapidement de 
la S.N.C.R* les éléments chiffrés déterminatifs de l’emprunt à 
voter.

204/19- Insuffisances de crédits« Rapport tendant.à l’ouverture 
des crédits supplé'méhtâires .

Le montant des crédits de renforcement est de 9*471.648 frs.

M. le Président donne lecture des crédits formant la somme 
précitée•

Parmi ces crédits, sont particulièrement relevés :
100,000 frs -pour l’habillement d’Agents municipaux*

’ Le crédit' du Budget Primitif avait.été fixé à.
1.0 00 frs pour mémoire. Il n’avait point été envisa­
gé à ce moment-là d’habiller les Agents.

A ce propos, reste toujours posée la question de 
savoir le montant de la participation des Agents 
habillés.

100.0 00 frs -Déplacements d’Agents municipaux en tramway. 
A’ noter que le crédit ouvert au B.P. est de 

225*000 frs.
3.000.000 de frs-pour l’entretien des propriétés communales. . - 

De crédit ouvert au B."fu est de 20 *Ö0Ö.000 de 
frs sensiblement égal aux dotations accordées en 
1945. Le Service avait demandé 35*000.000 de frs, 
mais la Commission des finances avait ramené le cré­
dit à 20.000.000 de frs pour tenir compte de la

• rareté des matériaux.
La Commission avait, par ailleurs, estimé que

- ' la dépense de travaux de grosses réparations et
d’appropriation devait être couverte par l’emprunt* 

Le crédit complémentaire de b millions est ici 
inscrit par mesure d’urgence, étant donné que les 
engagements de dépenses à ce jour (bons de commandes) 
forment un montant de 16 millions*

La Commission des finances constate que le Ser­
vice des Bâtiments ne se soucie pas du crédit limita— 

- tif dont il a la gestion.
11798*552 frs -Contingent de la Ville dans les dépenses d’assistance 

rT^tffèTW”re^FTa“^ de Pacompte deman­
dé par la Préfecture.

700*000 frs -en renforcement de crédits ouverts à. l’effet de 
régler des prix d’acquisitions autorisées,

150.000 frs' -Mobilier des Bâtiments communaux.
De Te rvi ce “avait ‘ demândé un crédit de,600.000 frs• 

La Commission des finances l’avait ramené à 
2Q0.000 frs par mesure d’économie.
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205/20- Conservatoiret Lettre ministérielle (au3i Ma i ) y or ta nt 

"information qu^une étude est 'en cours au Finistère pour 
11 étatisation a compter de 194/, du Personnel .Directeur! 
Processeurs et administratif, Agrément de principe “a 
l1 étatisâtion,demandé par lé Ministère, Examen»

M. le Maire donna connaissance de cette lettre à l’Adminis­
tration Municipale (seance du 1? Juin)

Le projet d’étatisation vise, dit M. VAN WOLPÜT, les Direc­
teur, Professeurs, puis le personnel administratif.

La Ville verserait, à l’Etat, 49% des dépenses ’’Personnel”.

La Ville resterait propriétaire de l’immeuble obligatoirement 
mis par elle à la disposition de l’Etat et continuerait à en assu­
rer l’entretien.

L’agrément de principe de la Ville est sollicité par PAPIS.

Examen de la question - sur le plan financier.
Résultat d’une étude faite par le Service financier :
-Dépenses de Personnel - régime étatisation ....... i 2.500.00Û 

La Ville devrait verser à l’Etat (49%) ........ j 1.225*000
-Dépenses de Personnel actuellement reliées par la

Ville  1.620.000
-Bénéfice pour la Ville : 595*000

Arrondissons, dit M. VAN WOLPUT, à un demi-million et préci­
sons qu’il s'agit de dépenses de Personnel, toutes les autres dé­
pensas (Entretien des locaux et Matériel), restant à charge de 
la Ville.

L’Assemblée, après échanges de vues, dit appeler l’attention 
de 1’Administration Municipale 1° sur la disparition des préroga­
tives de la Ville au cas d’étatisation, 2° relativement a 1’agré­
ment de principe, celui-ci ne devant point placer la Ville dans 
l’obligation de signer la Convention.

206/21- Abattoirs. Taxe d’abatage. Taxe pour frais de visite des 
viandes, dites a la, main ou foraines. Tarifs en vigueur• 
Tarifs nouveauxa appliquer prochainement. Communication•

Le tarif actuellement appliqué de la taxe d’abatage est de 
0,60 au kilogramme de viande nette. Celui de la taxe de visite 
est de 0,13 ~ également au kilogramme de viande' nette -

La perception est assurée par la Villa.
Une loi N° 46.854 du 26 Avril 1946 (J.O. du 1er Mai 1946) 

dispose que 1° les taux de perception des deux taxes peuvent être 
fixés dans la limite de I fr. par Kg de viande nette - 2° le re­
couvrement de la taxe locale d’abatage est confié à 1’Administra­
tion des Contributions Indirectes - 3° la taxe sur les viandes 
foraines sera perçue mensuellement.
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Ci-après le texte littéral des articles 22-2>-24 et 25 de la 

loi et afférents à ces taxes.
"ART. 22.- Il est perçu au profit des communes, une taxe 

’’sur les viandes fraîches provenant de l’abatage, en vue de la 
’’vente des animaux ci-après désignés : équidés, bovidés, suidés, 
"ovidée et caprins.

"Le tarif de la taxe sera fixé par délibération du conseil 
"municioal approuvée par le préfet ou le sous-préfet, lorsque 
"celui-ci règle le' budget, après avis du directeur départemen­
tal des services vétérinaires et du directeur départemental 
"des contributions indirectes, à un taux multiple de 0,25 
"dans la limite de I f. par kilo de viande nette.

"Le redevable de la taxe est le propriétaire de l’animal 
"au moment de. l’abatage. Si ce propriétaire n’est pas commerçant 
"et fait effectuer l’abatage par un commerçant, ce dernier est 
"solidairement avec le propriétaire responsable du payement de 
"la taxe»

"La taxe est acquittée mensuellement sur déclaration remise 
"aux contributions indirectes, dans les conditions prévues pour 
"le règlement des taxes sur le chiffre d’affaires*

"ART. 2j.- Dans les communes où est organisé le contrôle 
"sanitaire des'viandes, il sera perçu, dans les conditions pré- 
"vues à l’alinéa 2 de 1’article précédent, une taxe sur les 
"viandes dites à la main ou foraines, dont le taux fixé à un 
"multiple de 0,25 » devra pas dépasser I f. par kilo de
"viande nette.

"Le recouvrement de cette taxe sera effectué mensuellement.
"ART. 24.- Les infractions aux dispositions des articles 

"22 et seront constatées et poursuivies comme en matière de 
"taxe à la production et seront assorties des pénalités prévues 
"pour cette dernière*

"ART. 25 *7 'Doutes dispositions contraires aux articles 
"22 à 24 rsonr abrogées."

M. VAN WOLPUT déclare .* qu’au lendemain de l’arrivée du 
Journal Officiel, M, BOMART le mit au courant des dispositions 
de cette loi; que dans les jours qui suivirent, M, BOMART prit 
langue avec M. BOSSUT, Directeur des Abattoirs; M. NEWILL3, 
Vétérinaire départemental; 1’Administration des Contributions 
Indirectes et, qu’au terme de ses entretiens, il a’été’convenu 
d’attendre les précisions qui ont été demandées au Ministère de 
l’Agriculture et à la Direction Générale des Contributions 
Indirectes.

M. BOMART dit s’attendre recevoir d’un moment à l’autre 
les instructions promises*

L’Assemblée à la proposition de M. le Président, décide 
1'application des taux-limites déterminés par la Loi du 
26 Avril I946, et invite M. BOMART à soumettre le Rapport à 
1’Administration Municipale dans les jours qui suivront la 
réception des instructions attendue'^.*
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2°7/22" Municipaux et Etablisse-

-m Py-S.ublrcs_.jhUrfLZïllgA^rôposition de ' mob.1 fTea ti on au ^.^g^Jlü^resdjnteej^af^Ta Commission mixte (ïe~Ia’Caisse ’ de s Le trai tes làvis --- ------—— -------------------------

s propose que

Bn vertu du Règlement (art* 
la période de 1’occupation ennemie 
établie d’après le nombre 
les jours sont négligé^,

Ba Commission mixte de la Caisse des -Retraites pr-------
dans la liquidation, les jours, ne soient plus négligés*

, -.°e S?1 0815 demandé, dit M. VAN WOLPUT, n'est, en fait nue
l’application du système de liquidation de l’Etat? ’ *

Rapport adopté à.

« 12) voté par 1’Administration de 
~'b la liquidation d’une pension est 

effectif des années et mois de services;

208/25- g^^tren,de^j)rop^iJ^^.. Paiera le s > Crédit voté lors du
U-1— -â^P^l£:d_aci;uelTe^du credit* Behanges de vues, Resoiu'üion a pr nd ré» ---------------------------——x

VAN WOLLUT exrose : M.

Le 
paration

crédit demandé.par le Service des Bâtiments lors de la pré- 
du Budget primitif était de 55 millions.

Ci-contre les motifs exposés par ledit Service :

'’E’tan't donné que les bâtiments communaux n’ont pu être en- 
"Spr3^oSHCOnlR*fls auralent dû l’éfere durant les hostilités, le 
"16 000 ayait demandé, pour 1945, un crédit deio.uuu.uuu us francs gui 

11 a ©té inscrit au Bud., 
’’tien des propriétés communales 
”eté complété, en cours d’année 
’’d’une autre de 2c500,000 '

y jjulu. mi creo.li ae
qui constituait un minimum indispensable*

 D"dget Primitif de 1945, pour 1’entre-
un crédit de 10.000,000 qui a 
d’une somme de 6.000.000 puis

„Tr -, , ~ --- - 11 au total 18.500.000 f rs.
"Un^releve dôS Savaux qu’il serait ‘

'" e tranche. a été 
de 150.000*000 de frs.

indiqué d’exécuter en 
établi. Il fait ressor—

déjà fin 1944 de se 
et les matériaux en quantités suffi-

”1946, à titre de première 
”tir une dépense C ’5~

’’Considérant que g
"1° les memes difficultés signalées 

’’procurer la main d‘oeuvre ( ‘ ' 
’’santés subsistent et ne permettront pas d’effectuer entièrement 
Ä« aux dovis établis mais qu’il devra, néan-
”dant\ar nra™ rea.Use la Plus grande partie possible eh procé- 
4u^nPTQ4h ape d ur^n£e; /I V d’ailleurs, lieu de penser 
»»dp îp JJ d S ?û’o£lbjl-'-tes plus grandes que l’année précédente 

f\S0CPPüP. ussmatières , principalement des peintures, se- 
^unt offertes a 1‘industrie du bâtiment et permettront un en­

tretien d’autant plus important.
,n , de Prix des travaux et fournitures a augmenté, dans 
’’l’ensemble, depuis un an, de 90%,
”55 oonJinnJï lor?l ^.dispensable qu’un crédit minimum de 
P5.UUU.000 de fraisait inscrit au Budget de 1946 pour l’entre­
tien des propruetes communales*”



Iß Commission des Finances et du Budget ramena le crédit à 
20.OGG.OGG defrs, en raison de la rareté des matériaux . étant 
convenu par ailleurs, que les travaux de grosses réparations seront 
financés par l’emprunt. LJAdministrât!on Municipale, puis le Conseil 
Municipal ratifièrent cette fixation de crédit.

Les dépenses engagées s'élèvent pour le 1er Semestre 1946 à 
16 millions, informe Mb le Président qui ajoute« à cette cadence 
nous.allons vers.des difficultés budgétaires et de trésorerie 
'inquiétantes, puisque les dépenses sont, budgétairement parlant, 
fonction des recettes prévues,.

Il rappelle eue le bordereau collectif de crédits supplémen- ■ 
taires admis par la Commission, comprend un crédit "de secours” de 
3.00G.000 de frs et dit à 1’Assemblée qu’il interviendra auprès de 

, 1’Administration Municipale pour obtenir d'elle l’envoi au Service 
des Bâtiments, d'une note, l’invitant 1° de ne point perdre de vue 
désormais le^volume de la dotation mise à sa disposition âu début 
de l'année, étant entendu qu'il sera toutefois toujours tenu compte 
des résolutions prononcées depuis le vote du Budget, telles celles 
récentes concernant les travaux entrepris aux Halles Centrales, 
aux.Crèches de Fives et Moulins-Lille? au Jardin d'enfants "Les 
P’tits Quinquins", 2° à préparer, si c'est indispensable, on pro- 

travaux de grosses réparations en le limitant à 2*995*000 frs?^omme a finad Pc ~ par 1Temprunt.

L'Assemblée prend acte de la communication qui précède.

209/24—.Comité des Oeuvres, Sociales des Or^anis ations de la Résis­
tance^ ÇCbO « ' ' ~~ ~~ ’ ' ~ ~

Bar lettre du .1'9 Juin, le Comité sollicite une subvention pour 
permettre 1'envoi en Colonies de Vacances, des enfants des fusillés, 
dos victimes de la Libération» et ces déportes non rentrés*

Bous, extrayons de la lettre : *
"Nous no pouvons nous faire financer, ni par les Assurances 

"Sociales, ni par les Caisses de Compensation, puisque nos 
"efforts vont vers les foyers qui ne vivent que pai les Allo- 
"cations militaires ou Pensions de Guerre."

La Commission n'ayant pas statué favorablement sur les demandes 
analogues qui lui ont été présentées, la Cille faisant un effort 
financier considérable pour ses Oeuvres de Colonies de vacances et 
Camps, regrette ne pouvoir réserver une suite favorable à la 
requête.

2IO/25~ Ventes d’immeubles.^ P^ooosition de la Commission de l'Urba— 
...g-isme au^£uan_a_ ai„ycner 1 e produit des ventes d^ immeu­
ble s a 1 a _ d épe ns cy de s_a çquï s i/ui on s , Sxamen^ de ~ la que s H on? 
Avis >

En. sa séance du 1/ Mai, 1 * Administrât ion Municipale après 
avoir pris connaissance de la suggestion soumise g renvoya celle-ci 
à l’examen de la Commission des Finances et du Budget.
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Eléments d’exame'. ;

La délibération dû Conseil Municipal N° 1*589 du 21 Juillet 
1931 relative à la Gare de Passage dispose que le prix des ventes 
de terrains ou de propriétés appartenant à la Ville - pour toutes 
opérations de ventes ou de recettes effectuées à compter du 1er 
Janvier 1931 - sera versé à un compte spécial de réserve»

Cette délibération a été approuvée. Le produit des venfees 
est, depuis, comptabilisé au poste ouvert dans les services hors- 
budget.

La Commission de l’urbanisme et du Plan en la suggestion qu’elle 
présente désire la suppression du poste de réserve pour la Gare de 
Passage et le transport des fonds y comptabilisés à un compte à 
ouvrir dans les services budgétairesf le compartiment des dépenses 
devant contenir un crédit d’utilisation pour le financement des 
acquisitions. Elle demande qu’à ce compte nouveau soit versé le pro­
duit des ventes ultérieures^

En fait, dit M. VAN WOLPUT? il est proposé de rapporter la 
délibération du 21-juillet 1931 en ce qu’elle vise le compte ouvert 
aux Services hors-budget pour contribuer aux dépenses de la Gare de 
Passagej de transférer les fonds dans les Services budgétaires, lé 
poste à créer, devant être alimenté des recettes provenant des ven­
tes d’immeubles, la masse devant être réservée aux dépenses d’achats 
d’immeubles.

La Commission émet un avis favorable à la demande présentée 
par la Commission de 1’Urbanisme'et du Plan.

M. BQMAHT est invité de préparer le rapport pour 1’Adminis­
tration Municipale et le Conseil Municipal,

211/26- Plantation et aménagement du Parc de la 2ème enceinte de 
iFT? 1 'ggèdi t P ' ~ ~ ~ ~~ ”----- --------

La dépense est chiffrée à 525»900 frs.
M. BOSSAPJD en demande le financement en 2 paliers : le 1er 

en 1946 par inscription au Budget Additionnel d’un crédit de 
275*090 frs; le 2ème en 194-7, crédit de 250.Û00 frs à ouvrir à 
la Section Extraordinaire du Budget Primitif.

La Commission émet un avis favorable à l’adoption du rapport 
soumis.

212/27" Emprunts contractés en 1951 et 1933 au Crédit foncier -aux 
taux de 5,0^ e3 >37?■> J8ches fructueuses auprès de rétablis soient'pour la conversion desHits emprunts^”('ca- 
pitaux restant” dusT au taux dHnt.erét de 3,90%. Bénéfice 

dontrats_ à soumettre a la sie-pature dede 1’opération 
M. le Wire«

Bénéfice qui sera réalisé s
- pour l’emprunt de 1931  : 414.762,80

en 14 années 1/2
à compter du 39 Juin 194-6

- pour l’emprunt de 1933  î 333»589,05
en l5 années 1/2

à compter du 39 Juin 1946



Cette opération.est enregistrée avec satisfaction»

Le rapport est adopté» 

2I5/2Ô- Centre Social rue du Long Pot. Travaux projeté^»Communication*

M. le Président entretient l’Assemblée de la nécessité d’exé- 
cuter des travaux de voirie et d’embellissement au Centre Social 
de la rue du Long Pot»

Il fait part que le Service de la Voie Publique chiffre ac­
tuellement la dépense des travaux des voies d’accès entre les bara­
quements; que M. BOSSARC procède actuellement à une étude pour les 
travaux qui le concernent, et que la' dépense des travaux d’ensemble 
sera déterminée ces jours prochains.

La Commission approuve les travaux envisagés et décide» par 
avance, de prendre toutes mesures budgétaires de couverture de la 
dépense•

214/29- Confédération Nationale des Victimes de la Guerre. Demande 
de ffubvention~un:LCipale pour concourlr aux àépensès d1 or­
ganisai! on du'Tohgres se tenant à l'ILLE Iß*/ Juillet

La lettre portant demande de subvention est du 22 Juin. Elle 
est adressée à M. le Wire et Président d’honneur de la Confédéra­
tion.

Le signataire est le Président Général : M. DEL VAL.

La lettre se termine ainsi- î .

’’Comme convenu, je vous ferai connaître, après le Congrès, 
’’notre Budget afin qu’il vous soit possible de nous faire attri­
buer une subvention.”

M. VAN W-OLPÙT fait remarquer à l’Assemblée que le crédit 
'ouvert au Budget n’est point pour 1 ’organisation de Congrès, mais bien pour participation à Congrès»

Par ailleurs ajoute Ivi. VAN WOLPUT, il semble indiqué d’attendre 
le Bilan financier de la Confédération pour décider s’il convient 
d’intervenir financièrement sous forme de subvention exceptionnelle»

La Commission fait sien cet avis et ajourne en conséquence 
l’examen de la demande.

215/30- Erectionà ÏÏÀPLINCOURT (P? de C. ) d’un Monument à la mémoire 
Aies fusiïTés suc .xb ùerri Voire de la Commune, Soy scrip tlonT

La Commune d ’ HA PLIN COURT a érigé un Monument à la mémoire de 
7 E.F.I. dont un est originaire de Lille (Roger LEVEL dont les pa­
rents habitent ICI, rue de Pologne à RIVES)»

La Commission enregistre de M. le Conseiller LEBLANC qui a 
représenté M. le Wire à la cérémonie, que les fonds recueillis pour 
la dépense du Monument sont d’un montant insuffisant malgré l’effort 
des habitants et un prélèvement important fait sur les fonds commu­
naux»
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M. le Conseiller LEBLANC rappelle à 1’Assemblée la décision 

de rejet qu’elle prononça en Octobre et Décembre 19^5, niais insiste 
pour qu’elle reconsidère la demande de subvention, compte tenu de 
l’information qu’il vient de donner»

La Commission estime devoir retenir l’intervention de M.LEBLANC 
et décide l’attribution d’une subvention de 5*000 frs.

216/31- Clique Municipale scolaire» Suppression du poste de Monj*- 
te'ur-UIairon, Création d * un pQfiié de Prqï eg^eur de 1 
ölairpnl Credit Supplémentaire >11 1 '

Le Moniteur-clairon émargeait 3*000 frs par an. Le Professeur 
nommé en remplacement du Moniteur est au traitement annuel de 
18*000 frs égal à celui servi au Professeur de Tambour.

Le point de départ de la nomination est fixé *au 1er Juillet 
19%.

Le rapport vise à la fois l’ouverture d’un crédit supplé­
mentaire de 7*500 frs.

La Commission émet un avis favorable au vote de ce crédit 
de renforcement.

217/32- Société Colombophile ’’Les Indépendant g Ljllois” 601 rue. du faübôu^"''3es T6ste's,''L'''TIlrf,'-,"Eemangt?2By sïïbvênHon 
PQur constituer un "prix h Vjlle de LILLEH » Ay| g rJ

La demande est présentée par le Vice-Président M. Emile 
VLRIQUE qui signale que la subvention municipale était de 1.000 frs 
en I93S•

Le Concours de pigeons-voyageurs dit ^Concours des fêtes de 
LILLE” est très important,

La Société qui comprend une centaine de membres est réputée 
intéressante.

La Commission propose d’attribuer à cette Société, une 
subvention de 2.000 frs à prélever sur le crédit des .fêtes.

216/33- fédération colombophile ’’Union amicale”. Siège, t rue 
Ambroise Paré~.

Le Groupement organise un concours sur CHANTILLY, le 15 
Juillet, et demande que soit attribué par la Ville, un prix 
’’Ville de LILLE”.

M. Georges BARBIEUX, Président signataire de Jia requête dit 
sa confiance en 1’Administration Municipale dans le désir exposé 
au nom de tous les Membres de la fédération.

M. L’Adjoint CLAES qui est au courant de l’organisation de 
ce Concours, propose d’attribuer un prix de 2.000 frs à prélever 
suj? le crédit ’’fêtes”.

La Commission donne son accord.
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219/34- Société de joute sur 1' eau et de natation "Les Jouteurs 

imois Demande. ubvent i on. ' Avis".

Cette Société ouvrière sportive de fondation lointaine, 
participe toujours avec éclat aux fêtes communales.

Sa demande de subvention parait recevable, dit
M. VAK WOLPUT.

M» 1’Adjoint CLAES propose de servir à la Société, par
prélèvement sur le crédit 5’Fétes% une subvention de 5.000 frs .

L’Assemblée valide cette proposition.

La séance prit fin à 21 h.* 10.

Hotel de ülle:le 7 Juillet 1946.

Le Secréte ii' 
Paul BOMART

> VUj

p L ♦Adjoint au iiaire 
Président de la Commission

Albert VAN WOLPHIL
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COMMISSION DES FINANCES & LU BUDGET '' '
Séance du 1er Août 1946 \

eroces^verbal B
La Commission s'est réunie 1s Jeudi 1er-Août 1946 à 16 h 50 

sous la présidence de M. VAN WOLPUT, Adjoint au Maire/ -°

Etaient présentsi M.M. VAN WOLPUT
BROUX, 
CLAES, 
GHYS, 
PISRRARD, 

G.ROUSSEAUX, 
Mme COÏBA, 
M.M,DE BECKER

LEBLANC, 
LUSSIEZ, 
WIISON,

Assistait également à la réunion, 
financier, Chef de la 3ème Division p.i

adjoint au Ma ir© président 
adjoint au Maire.

d° 
d° 
d° 
d°

conseillère municipale, 
conseiller municipal»

d° 
d° 
d°

M. BOMART, Contrôleur

0bservation?°èS~Vel,bStl d® la préeédente séance est adopté sans

DBS/T —de PibérationwNçrd, Demande de subvention «

?vec le? commerçants de Wazemmes, Esquermes et

tes soâs'sïï^nïïqS“1"” ““ 1,5 ’“rtl»re da= oomœçœL

Ce comité sollicite une subvention.

s nno P Commission propose l'attribution d'une subvention de
>.UUü 1rs a imputer sur le crédit des fêtes.

I87/2- ^rrR65. sgcialas de la Table Konde - Siège i à Paris 41 rue 
Ht; ■Dominique• Demande de subvention.

Ce Groupement né de la Résistance a ouvert dans le Nord deux 
colonies sanitaires réservées aux enfants du Nord et du Bas-dé­
valais et demande une subvention municipale.

. F"0? demandes de même nature reçues antérieurement ont été 
V4?i d reûôt, étant donné l’effort financier fait par la 
ville pour ses Colonies de vacances.

Partant, la Commission émet un avis défavorable sur la 
requête présentée.



- 2 -
188/3- Baaagte^gJjL^TgcŒLBOUT, 24, rue Bupleix à St Maurice.

- .‘«ssvaswa âÆÂÂftS ."XÄX...
, de M. AUBEVcISOdueServlterIe1laCVoi^PubS“e?i'COntre 

:gStS swag s »wm- - :XsU^ÄL’Ä'SäSS S 'h£ st • 

"la Commission de la Voie Publique n’a pas à îe proSr 
sur cette question qui lui a été soumise pour avis."

in-pAr.mo+-?0Ilsé<1Uân2® d? ce. qui précède et compte tenu d'une 
information apportée a l’Assemblée, la Commission fait d »n 
iolMcit£V02?able émls'Par “• VAH WOLPUT quant à la subvention

I89/^ Compte d'exploj-

M, VAN WOLPTTT _finances des JIVE déclare que- la Commission spéciale des 
inances des Theatres a_ examine d’une façon approfondie tnnc

ainsi 1 âS U ComPte' d’exploitation dont la balance se présente

-RECETTES ;
-DEPENSES j

Déficit # e

11.373.48.9,40
22.8667767,70 ■

•• 11.493.378,30

J\Æ. VAN WOIPUT ajoute 
vant être mandatés., le défi 
près de 13 millions» 

des rappels de rémunérations de- 
t réel s’élèverait en réalité à

Et il poursuitouvert au sein x 17 pn ci9nn'?n’fc ^9 relation du débat qui s‘est 
Théâtres à la ftP f ™?SS10n speclale des finances des 

&g’£«K'rrVf ’«r‘& le IÄär ?b?4T“* b«"«’, 

employée et la clé unique dudit 
Concierge.

de fohdî estVrEdî3 resVVade cette disparition
<ae ionas est traites par Wi. l’adjoint G. ROUSSEAUX.

-erne la somme de 100.000 frs 
'frais généraux” et constituant

coffre à combinaison non 
coffre étant détenue par le
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Mmp PISSivASD, , M. l’Adjoint G, ROUSSEAUX et

wE » s F»

propos!tioEde C unanime- sienne la
1 r ™ ' '»s-F"-! Ä»

dn ° Œeîormais ,de6agee, la Commission qes Fj_nanceq ptles e±hÆVF-dépeasetde FHctiornement, son îviî sur 
les engagements de dépenses n'étant pas recueilli.

190/5- iatrgti^_des_gro]2idétés communales. Dépassement du orFw- 
Communication de M Tc~mrt".i' «passement du prédit. 

u^mtaisSion_des

la réuMoIAduW2LjSnetPsÙieiaa C0-T™iCîti011 qu'il fit lors de 
de 1rs ouvert mi âidlîb P • .gositlon du credit de 20.000.000 
communales. & rimi if pour l’entretien des propriétés

Service des Bâtiments ^tranamg08 eFa^?men^s dépenses du
- bo»= 4. v°lé

finances avai^ d’aXSVEÆ6?““”*®’ G^Sicn des
crédit supplémentaire rb Œe Provoquer l’ouverture d’unoon.otWxss s c!' so&fSp.ratta““ g?» ■»..
uæ, d'pp p>XSi„aK gg“ J« ’ »”«no», « tp„.„ a'.PwlatI®n.’ J:
par AnVldSpXVXLV^ S? ««wse-nt» JuptUlP« 
gnent 23 Millions. Parvenus au Service financier, attei-

restenteà°faIr®Qmàiti0± oi 3® ’F^OT," que beaucoup de travaux

E“v™BFs?'
légère, la dépensetacWée n^l SemEe falte à la
supérieure de l00%, 200% et 1 . .plusi?ePreneUI' etaut Parfois
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La Commission déplorant ces informations, estime que 

a) le Service tireur des bons de' commandes avait le devoir élémen­
taire de limiter,la délivrance de ceux-ci au montant de la dota­
tion mise à sa disposition, et si le dépassement résultait d’une 
cause majeure, d’en informer ou le- Service financier ou M. le 
secrétaire.Général aux fins de mesures budgetaires, b) que 
M. l’ingénieur chargé de l’entretien des batiments eut dû sou­
mettre un programme de travaux à financer par l’emprunt à long 
terme♦

x
X X a

A propos des travaux d’électrification des Ecoles primaires ' 
et maternelles, ,M. VAN WOLPUT juge opportun de faire connaître 
qu’il.est un crédit de 1.74-6.4-69 frs provenant de l’emprunt de 
150 millions voté en I95æ at sérié ’’aux reports”, ce crédit libellé 
’’Chauffage central et électrification des écoles primaires et 
maternelles” - et, qu’en 1942, le Service des Batiments avait 
signalé.que ces travaux seraient entrepris après les hostilités. 
Le Service‘avait précisé que la réalisation du programme appelle­
rait un renforcement de la dotation.

Il ajoute qu’un crédit de 5.059.4-56 frs provenant également 
du même emprunt et libellé Révisions pour travaux scolaires” a 
pour destination la construction d’une école maternelle au Pau- 
bourg des Postes, d’une autre rue Bohin et , enfin, la construc­
tion de cantines^et la modernisation des écoles Berthe lot-Jules 
Verne; que ce crédit ne suffira pas pour l’excédent du programme 
initial et que, dès lors, il pourrait être affecté au moins 
partiellement et par voie de délibération opportunément rédigée, 
à l’exécution des travaux d’électrification des écoles primaires 
et maternelles.

La Commission enregistre cette communication et marque 
son étonnement que les travaux d’électrification n’aient pas encore 
été entrepris.

x
X X

'M. l’Adjoint BxtOUX dit sa surprise à l’Assemblée de ne pas 
voir à l’Ordre du jour, les crédits qu’il a demandés pour les 
colonies de Marquette, le Château de la Carnoy et la colonie 
Henri Ghesquière.

M. BOMAKT répond à M. 1*Adjoint n’avoir rien reçu à ce sujet.

I9I/6- Tarif de perception des droits de stationnement de voirie et 
"^'occupation temporaire" du "domaine pùblfc~^'ômmunal . Obser­
vations de' T^Autorite "Préfectorale • Avis“ sur 1 à suit e prp>- 
posee^paF"Za" ' U'ôomissionjkT 1a ~ Voie PubTi que.

La Commission décide appliquer la résolution de la Commission 
de la Voie -Publique qui est de se conformer. aux observations 
préfectorales.
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192/7- Fédération Départementale des Libres Penseurs du Nord.

Participation au Congrès ùel D'i^'fôn* Demande 'de subvention»

Cette Fédération qui comprend 400 membres et dont le siège 
du Secretariat est I54bis rue St Luc à LILIE, envoie une délé­
gation de 2 Membres, au Congrès National de Dijon qui a lieu 
du 15 au 18 Août 1946.

, M* J «B «JACOBS, Secrétaire Général signalant l’encaisse 
précaire de sa Fédération, • sollicite une subvention municipale»

L’action proverbiale de ce Groupement retient l’attention 
de la Commission qui, à La proposition de M. VAN WOLPUT, décide 
1 attribution d’une subvention exceptionnelle de 5.000 frs à 
imputer sur le crédit ouvert au Budget Primitif sous l’article 
5 du Chapitre XXVIII.

"fc '

""’»S-.' lluÎ-jLy6? rue Auber. Participation 
financière de la Ville, sollicitée.

Le^Directeur de la Colonie - M. P., BERTE - signale qu’est 
inscrit a la Colonie , l’enfant MARECHAUX Théodore (9 ans) dont 
les arents habitent 175, rue des Postes, Cour Pesez 5* 

,, BERTE demande à la Ville sa participation aux dépenses 
d entretien de la Colonie établie à LICKAMONT, (Somme) où est 
envoyé l’enfant MARECHAUX.

I© Commission émet un avis défavorable.

194/9— Club S Hubert du Nord. Demande de subvention.

,Ce club qui a son siège Ilbis Plane de la Gare à TT LTE, 
organise le Dimanche 15 Septembre au Bculevard des Ecoles, son 
Championnat du Nord pour chiens de défense et de police.

Quarante clubs enverront les meilleurs chiens à la compé- 
v i "b i ou «

Club S Hubert sollicite l’autorisation d’installer 
SBP-j^e oulevard des Ecoles, les enfins nécessaires au Championnat 
et demande une subvention sous quelque forme que ce soit, des-, 
tmee a recompenser un ou plusieurs concurrents.
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éoi» ^8 i
ÄU Boulevard des ficoles et d’y dgX des^L^

des P Commission’’Ville de LILLE*f attribution de è Médailles

la séance prit fin à 20 h, 35’

Hôtel de Ville, le Z Août 1946.

Le Secrétaire, 
Paul B(WT^.

VU;
^’Adjoint au Maire 

résident de la ^'omniis^ion
Albert VAN WOLPUT.
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N° 875
Abattoirs

Taxe cl’abatage
Taxe pour frais de 

contrôle sanitaire des 
viandes dites ""ala main" 

ou foraines

Rapport de ivl.le maire,

Mes Chers'Collègues,

Nous percevons la taxe d’abatage et la taxe pour frais de visite 
des viandes dites "à la main "ou foraines, suivant tarifs ci-contre :

1- TAXE d’ABATAGE
j

Tarif au poids î par kilogramme de viande nette : 0.60

Tarif par tête de bétail ; (conversion faite du poids vif 
moyen, en viande nette par utilisation des proportions de 
rendement moyen figurant au tableau annexé au décret du 18 
Juillet 1913)

(Boeufs, et taureaux ........................  180 .
Bovidés ) Vaches* ...... ................... 120.

(Veaux ........................... 37.50

(Béliers ou moutons .. ...... .... 13.50
Ovidés )Brebis et agneaux gris .......... 10.30

(Agneaux de lait. .................................... 4.50
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( Boucs et clevres . . . 0 , , . _ ...... i , fc
Corins ) Chevreaux ......... ............. 3.'

Suidés $ fores mâles et femelles ........... 72. 
--------  ) Cochons de lait ........ .......... 4.80

( Chevaux et juments ................ 150.
Epuidés ') Mulets, mules et bardots .......... 120. 

( Anes et ânesses ................... 45.

(La délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 1945 
portant vote de ces tarifs a été approuvée le 27 du meme mois) .

11 * WE K)UR BRAIS DE VISITE DES VIANDES DITES ’’ A ‘ LA MAIN ” 
OU EGRAINES. ------------ "-------------------—------

Tarif : par kilogramme de viande nette ; 0.13

(La. délibération du Conseil Municipal du 21 Décembre 1943 
fixant ce tarif de perception a été approuvée le 30 du 
meme mois).

- , Or, la loi n° 46.854 du 26 Avril 1946 insérée au Journal Officiel 
du -‘■er^Mai 1946 contient en ses articles 22 à 25 des dispositions- rela­
tives a ces deux taxes.

Texte desdits articles :

4rt..g2JL- Il est perçu au profit des communes, une taxe sur les 
vicxnues fraîches provenant de l’abatage, en vue de. la vente des animaux 
ci-apres désignés : équidés, bovidés, suidés, ovidés et caprins.

Le'tarif de la^taxe sera fixe par délibération du conseil municipal 
approuvée par le préfet ou le sous—préfet, lorsque celui-ci règle le 
budget, après avis du directeur1 départemental des services vétérinaires 
et dudirecteur départemental des contributions indirectes, à un taux 
multiple do 0,25 1. dans la limite de I fr par kilo de viande nette.

I z '•
Le redevable de la taxe est le propriétaire de l’animal au moment 

de l’abatage. Si ce propriétaire n’est pas commerçant et fait effectuer 
l’abatage par un commerçant, ce dernier est solidairement avec le pro­
prietaire, responsable du payement de la taxe.

La taxe est acquittée mensuellement, sur déclaration remise aux 
contributions indirectes, dans les conditions prévues pour le règlement 
des taxes sur le chiffre d’affaires. ' ■'

Art. 23 ♦- Dans les co-jeunes où est organisé le contrôle saniiairh. 
deviandoeq il sera po-fçu', d.ant los cimcii-tium prévue*» à 1’ alinca#kl 
l’article ■■"oceo-:.vit, une taxe surir viandes dites a la main ou forain 
dont lo’laux fixé a un Wlfiple-de 0,25 ïr ne devra pas cUpaeier 1 f paï 
kilo do viande natte . L recouvrcm.i !o c- vie taxe sera cff..cCue .•i.a- 

su 1 lee . . . , n
f ri. 24- . L i "■■■ et? aux di'p-.. inqn dos arm-Cl-- seront constat s et poursuivies co:. en. matière de taxe _ a la productif 

et seront assorties de ■ pénalités prévu-.,s pour cotte dernière .
p :-.pa p-; T '"t ' • ' •••’. c - .train s aux articles 24

sont abrogées .
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appert de ce qui'précède que a) les tarifs des dites taxes 
doivent etre amenages a un taux fixé au multiple de 0,25. 
le taux maxima de l’une ou l’autre des deux taxes ne devant pas 
confléX t z9 recouvrement de la taxe d'abatage est
confie a l'Administration des ContributloSTd'directes dans Tes 
êôZditions prévues pour le règlementTnrT^-slFnFchi?fre 
Indirectes nfuM^ f1?®)’ o) HUainistration des Contributions 
.^.qirecte_s n aura pas a intervenir en ce qui concerne la taxe nonr 
nraXeî ïfnerf sptLaire des viaMerttfeg "à la main" ou B-----
continuant aFîX ptlOn a la s°urce et le contïoïe de cette taxe 
ontmuant d être assures par M. le Receveur Municipal.

Z 
' X X

sur TPWS et da Bu^et s’est penchée
f.4',3 Lex^es de la loi précitée. Au terme de eon »XTA°^ialrant la non^e en flèche d™ dépe^X gSlIs

; rendre nine m^aQ11SSeme^ ’ des amellora’cions projetées pour le 
deux ta£es Âf QU -1 lieU ^PPWier à chacune des
nette. ’ lf maxima de 1 f^anc par kilogramme de viande

nous vouXpnonVde’ vouloir °b?en '
Commission des Financefat X r / f otre la Proposition de la 
décrits: lances et du Budget en votant les tarifs ci-après

I_- TAXE D’ABATAGE

Tarif au poids : par kilogramme de virïde nette t I f r

âL- -TARIF par tète d^bétall_» (Conversion du poids vif en 

viande nette par utilisation 
de coefficient officiel).

insurmontables qu’éprouve le 
à effectuer le pesage des viandes 
fraudes de la part des usagers 
du fait que tous les animaux sont 

'plicable au poids vif suivant les 
ributions

En raison des difficultés
Personnel réduit de 1'Abattoir 

în vue d'éviter toutes 
de 1 Abattoir, enfin en raison 
peses vivants, la taxe sera ani 
IndirXfXtS+lndi<1UéS par 1 'Administration*d 
ndirectes et que nous donnons ci-contre:

( Boeufs et taureaux ...
Veches 

( Veaux o. f ,.

es Cor

Bovidés 55 % du poids vif
55 c/0
60 %



II1- P0UR FRAI3 DS CONTROLE SANITAIRE DES VIANDES DITES 

A LA MAIN" OU " FORAINES "

Ovidés
(Béliers et moutons ....
(Brebis et agneaux gris . 
(Agneaux de lait .......

(Boucs et chèvres .... ..
(Chevreaux
(

50 $ du
50 %
50 %

poids vif

Caprins 50
50

rr/ 
7Q 
%

Suidés (Porcs mâles et femelles , 80 %

Equidés

(Codions de lait ..........

(Chevaux et juments

80

50

%

A

»

(Mulets, mules et bardots. 50 c/c(Anes et ânesses .......... 50

Tarif par kilogramme de vinde nette ;
I fr.
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K° 877

Fédération départementale-/ " ,r"""r" 22 ' '■'-■If*-»-*. -W wtl, » w.*>. M LU»—M

aes LibresPenseurs
du Lord

So^^articipation au Congrès 
Kationai de Dijon 

■Subvention
Rapport de M. le Maire,

Mes Chers Collègues,

La Fédération Départementale des Libres Penseurs iu NûtÆ Ænnt 
le siege du Secrétariat est 154 bis rue St-Luc à Lille délègue plusieurs 
0Q «PC! rnorrXriaa on _____-i  • _ . . . k — . . _ O'*** r* ***** c u. A o

15,
P , ----- --------------------- ' ~r w Q. U.'SdkJôg

res au hongres National qui se tient à Dijon 1 se­
at 13 Août.

Me le Secrétaire Général de la F édération sollicitet- une? strbven-» 
tion de la ville pour permettre précisément l’envoi à Dijon-4$ la 
delegation constituée. ' ■•■■■' :

Il fait valoir l’action sociale de la Fédération du Nord et 
notamment celle du Groupe Lillois» Il nous fait connaître, au/surnlus 
que j.a situation de trésorerie de la fédération'est faible par suite * 
de secours accordes à des membres dans le malheur.

, Votre,Commission des Finances et du Budget, après avoir enregis- 
re les elements d information sur les buts sociaux poursuivis par 
cette .Federation; apres avoir estimé qu’il convenait de réserver;

la. recl^te, vous propose l’attribution d’une 
subvention de 5.000 frs a prelever sur l’art# 5 du Chapitre TOTTI,,



»

pa.ffl-ande.de subvention présentée par l’Association D épa r te me nt a 1 e 
des_„ Prisonniers de G ierre du Nord.» SectrôrTëë'Lil'lê ~ 33''rüê---
4.P Mqline 1,. en faveur de'T^Oeuyre du Pécule des Prï s or nie rs •

Li—contre copie littérale de la requête :

’’Pille, le. 1er Août 1946

”Le Président de la Section de Lille des Pri sonni ers 
de Guerre

à Monsieur Benis ' CORDONNIER
maire de Lille ■ • ■

’’Monsieur le Maire,

"J’ai l’honneur, au titre de président de la 
’’Section de. Lille des Prisonniers de Querre, de vous ex- 
’’poser la situation suivante :

’’Dès avant le retour massif des prisonniers de 
’’guerre en* MAI, , JUIN 1’945, le bureau de la Section de 
’’LILLE avait prévu l’allocation à chaque prisonnier 
"rentrant d’une somme de 2.000 francs à porter sur un 
"livret de pécule.

"Les fonds à rassembler pour faire face à cette 
"dépense étaient de l’ordre de DIX MILLIONS.

"Pour parvenir à couvrir cette dépense énorme 
"pour son budget, la Section de Lille fit appel à la 
"générosité publique, organisa des tombolas, des mani- 
"festations artistiques dont 1 ’entier bénéfice était 
"destiné à cette oeuvre du Pécule.

"Grâce à un effott incessant la Section de Lille 
"put rassembler de la sorte NEUE MILLIONS environ.

"Il reste à trouver une somme de UN MILLION pour 
"<jue le but poursuivi par la Section de Lille puisse 
"etre atteint j assurer dans le délai d’un an à chacun 
"des 6.500' prisonniers rapatriés un Pécule de DEUX MILLE 
"francs •

"La Section Lilloise comptait récupérer la plus 
"grande partie du dernier million qui lui faisait defaut 
"par l’attribution qu’elle espérait lui être faite d’une 
"somme de 605.000 francs environ, reliquat des fonds 
"perçus par le Comité Local d’A.ssistance aux Prisonniers 
"de Guerre, reliquat provenant de la vente de denrées
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vêtements qui n’avaient pu être expédiés en Allemagne 
’’aux prisonniers. de guerre depuis Juin 1944.

"J'ai eu 1 ’honneur de vous exposer dans des ■ 
’’notes précédentes le point de vue de la Section de Lille 
”à cet^gard« Le Comité Local d’Assistance n’ayant pas 
”de'trésorerie propre ou plus exactement n’ayant d’autre 

.’’trésorerie que celle de la Mairie même., la somme de 
”605#000 francs dont il s'agit fut. versée en fait dans 

^”la-Caisse Municipal’e.,

’’Plutôt que d’affronter son point de vue avec celui 
’’opposé de la Commission des finances de la Ville de 
’’Lille sur. le droit à attribution de cette somme de 
”605.000 francs,, la Section de Lille a l’honneur, Monsieur 
”le Mire, de scliiciter de votre haute bienveillance 
’’que ladite somme lui soit attribuée à titre de subven­
tion en un geste qui honorerait votre Municipalité et 
’’lui mériterait la reconnaissance des Prisonniers de 
"guerre de la Ville de Lille.

"Il vous est signalé à cet égard que les Municipa- 
"lités des communes avoisinantes ont accordé, dans la. 
"mesure de leurs moyens des subventions aux sections 
"d’anciens prisonniers de guerre constituées sur le 
"territoire . . ■ " '

"Sans vouloir les citer toutes,qu’il me soit permis 
"de vous indiquer que la Municipalité de LA MBELEINE a 
"voté une subvention de ICCbOüO francs pour permettre à 
"sa section locale de parfaire son pécule, la Municipalité 
"de SAINT ANNEE 75*000 francs, la Municipalité de 
"TOURCOING 50,000 francs, etc. , «, toutes subventions 
"consenties dans le même but louable.

"M Section de' Lille rendant hommage à votre esprit 
"de justice est persuadée que vous voudrez bien appuyer 
"la présente requête auprès de la Municipalité de Lille.

"Je ne puis pour ma part qu'insister personnelle- 
”ment, et au nom.des 'onze Secteurs de Lille, auprès de 
"vous pour que soit allouée à la Section que je préside 
"cette somme qui nous permettra de tenir dans leur inté- 
"grité les promesses faites à nos camarades malheureux*

"Veuillez agréer je vous, prie, Monsieur le Mire, 
"l’expression de mon profond respect*

. "signé : ELIPO.”

Cette requête n’est, en ses motifs,'que le renouvellement 
de celles :
T°-du 8 Janvier .1946- adressée à M. LECLERCQ 52? rue du Bois à 
LILLE et transmise "a M. VAN WOLPUT pour que celui-ci intervienne 
auprès de 1’Administrât!on Municipale »... pour y créer suivant 
l’expression de M. PLIPO, un climat ’d ’ accueil «



M. VAN WOLPÜT répondit à M. EL1PO par lettre ci-après 
reproduite :

"Par votre lettre du 8 Janvier adressée à mon cousin 
*'M, pECIÉRÇQ? vous exposez le différend qui existe entre 
"votre Association et le Comité d*Aide aux Prisonniers de 
"la Ville de Lille concernant la somme de 605.ohcqfrs qui 
"doit., selon vous, être attribuée à l’Oeuvre du Pécule du 
"Prisonnier.

"J ignorais le fond de ces critiques dont j’usais 
"l’écho et je mê suis informé auprès des Services financiers 
"de la Ville de Lille de l’état de la question.

c "Il appert de l’étude de l’affaire que vous semblez 
’’ignorer que le Comité Local d’Aide aux Prisonniers, ins- 
"titué à l’Hôtel de Ville à compter de ^943, n’avait point 
rîd ’ autonomie financière et que toutes les opérations compta- 
"bles étaient reprises dans la comptabilité communale»

"En apportant sa collaboration à l’entreprise muni- 
"cipalc d’aide aux prisonniers en exil, le Comité a certes 

’bien oeuvré' Ses activités ont été précieuses, nous le 
”re c onnaissons>

■■’Votre prétention qui consiste à attribuer à l’Oeuvre 
”du Pécule la somme de 605*089 fus montant des marchandises 
’’cédées au Comité central, ne peut être admise'

"L'Oeuvre Municipale d’aide à nos ressortissants 
’’captifs a commencé en 1942 et s’est poursuivie dès 1943
’’avec le concours de personnalités lilloises*

’’Toutes les opérations ont été comptabilisées et 
"l’effort de la Ville ressort», pour l’année 1942 à******* 
o • • o . a ' •> 5 0 0 a o o • o ...o............. • • 2? S 4.4 /’S. 521,9 0
pour la période partant de 1943 
et avec 17assistance du Comité 
composé de personnalités 
lilloises à .......... f ................ . . Ers 4.949*739,90

Total : Ers 6*426.261,80

"Après la cession de denrées et de pull-over au 
"Comité central, dont la valeur est représentée par 

"la somme de  Pus 605-689* 
l’effort de la Ville a été
ramené à .......  Frs 5*820.572,80

"Peut-on croire que votre Association départementale 
"se refuse à apprécier cet effort?

"En conclusion, en fait et en droit, votre thèse 
"n’est pas soutenable. Et il est certes vraisemblable que 
"la position de la Ville vous apparaîtra désormais toute 
"solide quand vous apprendrez que l’Oeuvre en faveur do 
"nos prisonniers en exil a, sur'le plan financier, été 
"gagée sur les ressources budgétaires et que le compte admi- 
"nistratif communal de chacune des années de la période 
"d ’ occupation se présente en déficit*

"Je suis persuadé, Monsieur le President, que ces 
"explications vous suffiront et que les critiques non 
"fondées de votre Association cesseront * ”
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2°-du 12 Février 1946 adressée à M. le Maire laquelle reprend 
les termes de celle envoyée par M. FLIPO à M. DECLERCQ qui' la 
transmit à Mo VAN WOLPUT (à remarquer que la réponse négative de

VAN WOLPUT du 9 Février incita AR FLIPO à s’adresser direc­
tement à dU le Maire.) .
3°-du I9 Mars 1946 adressée de nouveau à M. le Maire„

En Mars., la Commission des Finances et du Budget appelée 
à apprécier la demande de l’Association départementale des pri­
sonniers de guerre émit un avis de rejet refoulant la prétention 
émise. à savoir, que la Ville se devait d’accorder à l’Oeuvre du 
Pécule la .somme de 605*689 frs perçue du Comité Central et repré­
sentant le prix de 1,702 ’’pull-over” et de denrees cédés à la 
demande meme dudit Comité*

Lors de sa réunion du 15 Avril 1946, 1’Administration 
Municipale eut pareillement à connaître la question. Elle entendit 
IL VAN WOLPUT-, puis ML le Maire fit donner lecture de la- lettre 
que tint Mc VAN WOLPUT à M, FLIPO., Président de l’Association 
départementale des Prisonniers de guerre.

Au terme du débat dans lequel intervinrent M. Gaston 
ROUSSEAUX et COQUART, 1’Administration Municipale sursit à 
statuer désirant être éclairée notamment par un bilan des opéra­
tions financières de 1 -oeuvre Municipale, discrimination faite 
du résultat a) des operations propres à l’année ±942 année dans 
laquelle seul le service municipal marqua une activité, b) des 
opérations faites à partir de 1945 avec le concours de personna­
lités lilloises constituant le Comité Local qui avait siège à 
1’Hôtel de Ville - opérations enregistrées comme en 1942 dans la 
c omp ta bili t é c ommunale♦

Voici ce bilan extrait des comptes administratifs destinés 
à la Cour des Comptes :
ANNEE 1942

Dépenses ' 5»128.690,40
"(Personnel et achats de denrées)

Recettes -, 652.168,50
(Dons, souscriptions et versements 
des familles des prisonniers)

Charge Ville 1942 , . ' . . . . .

ANNEES I945 - 1944 - 1945
Dépenses
"(Personnel et achats de 
denrées)

Recettes
’(Dons", souscriptions et verse­
ments des familles et cessions 
de marchandises en 1945 au
Comité Central 605-689 frs)

Charge Ville ........

4.476.521,90

11.276*322,40

9.932.271,50

1.344^050,90



soit Dépenses générales :
Recettes générales :

16.405.012,80
10.584.440,.

' ... •' ■ ) Pour 1942 :
Charge totale pour ' ) 4.476.521,90
la Ville ....................... 5.820.572,809-/

. ) Dour I945:
) 1.544.050,90

Pour terminer. 1 ’ énumération des éléments majeurs devant 
permettre, de statuer définitivement sur la demande de subvention, 
ne devons-nous pas nous dire surpris du la persistance de l’Asso­
ciation des prisonniers' de guerre à nous demander de lui accor­
der une subvention égale au produit de cession au Comité Central 
de nos marchandises excédentaires? alors que l’effort budgétaire 
de la Ville envers ses prisonniers (5*820.572,80) et l’effort 
de la population durant la terrible occupation ennemie, ont 
été si imposants et, partant, si méritoires?

2- Demande de subvention présentée par l’Association Amicale des 
~^ncTën^'El eveïï^T^lcôTë^ôIlInl^flsMe^ .̂ 

(Epoque de "f onda ti on de 1f Assoc Dabi on ’ î”1ô9o ).

La. requête est du 14 Août 1946.
La subvention municipale sollicitée est destinée à concourir 

aux dépenses de- la .fête du Cinquantenaire de fondation de 
l’Association qui aura lieu les 12/15 Octobre 1946.

• ilh le Maire a accepte la présidence d’honneur de cette 
fête. . -

1VL INGELD ïNS signataire de la requête, rappelle que 
l’Amicale Rollin est.la première Amicale d’Ecole primaire fondée 
à Lille.

Le devis des dépenses de la fête projetée se monte à 
18.000 frs comprenant .... 5*580 frs pour participation de 
1’Harmonie Municipale (?)

Note ; L’attribution d’une-subvention devra être consacrée 
par délibération du Conseil Municipal. L’imputation budgétaire 
serait exercée sur le crédit. ’’Cérémonies- Publiques et Manifes­
tations diverses. Erais d’organisation'’ Chapitre XXIX article I.

5- Société de Gymnastique et Préparation Militaire de St Maurice- 
RivesL Demande" de' subvention.

En 1945. il a été attribué à cette Société, une subvention 
de 10.000 frs dite de démarrage.

La Société qui a pour President M. vVAUQUIERpa actuellement* 
un effectif: de plus de 100 membres actifs* Elle a dépensé à 
Mai 1946; en travaux et en achats d’agrès, une somme de
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18.452 f rs. Les factures justificatives nous sont produites

Président ■ sollicite au nom de 
Administrative' une sub ven tionRRTTRfe arjVre de 1946 souli jnanFque ,
le besoin d un plancher sous Remplacement de la barre-fixe. 

. 1 amelioration .de 1’installation sanitaire, l’achat a) de 2 

..RP-lf Pour-protéger les chutes,, .b). d’une barre-fixe souple -
1 installation du portique reçu de la Formation 

.n‘?aessi^ei}t nn .fonds de caisse dont la .constitu- 
R d'uflclicq 1 effort financier individuel des dirigeants • 
du Groupement ayant une limite. &

■ P attribution d.’une subvention devra être consacrée
p r deliberation du. Conseil Municipal. L’imputation serait 
exercee sur le credit ouvert au Budget Primitif Chapitre XXVIII 
bïîitéhe 9o!oôOPfrs? '^se actuellement une disponi-

Aa^g4at^n^ur_s^c_ourir les Pauvres ■ Honteux (fondée en 
Hernande de renouvellement de subven t i o n,

Depuis, un' temps,lointain cette Oeuvre qui a siège 89 
rue des Stations, bénéficie d’une subvention municipale. La 
subvention se. fixait en 1938 à 5.000 f rs. Elle cessa d’être 
servie en 1939 en raison des évènements.

• An sa requete (de date du 29 Juillet 1946),le Président 
signataire nous trace les activités bienfaisantes de l’Associa 
tien, signalant que les subventions et dons réalisés en 1938 
s eleverent a 105*397,50 et que,les secours distribués se 
montèrent à 97.560 frs. 11 précise que les misères inopinées 
sont nombreuses du fait des circonstances économiques et moné- 
.a±res. Gela ; a joute-t-il, appelle des apports financiers plus 
importants.

La requete meme se termine ainsi: .’’Afin de nous permettre 
Jej^antir au^ „Pauvres_Honteux, un minimum décenRde secours“ 
J-Jli—iRRffieur, J0, Claire, J-Q solliciter de votre “häufe
^5cipal, p our'"T"roctrop df une  
sRv^htion au benefice de l’Association.» ’ 7-------

j-lfte : D* attribution d’une subvention subordonne1-la prise 
d une délibération du Conseil Municipal L’imputation bud&é— 
„aire de, la suovention serait exercée sur le crédit libellé 
subventions à des Oeuvres privées, 'philanthropiques, d’assis­

tance et de bienfaisance"n ;

sportive et gynmique du travail, gtoile cycliste 
lilloise. Demande de subvention.' ’ ‘

, . ■ Club travailliste ’’Etoile cycliste lilloise” a sélec­
tionne 4 couleurs- cyclistes pour représenter les couleurs du 
on a a^X ^t.ampionnats de France qui se dérouleront à Nice le 
22 Septembre 1946. .

- • • . ... sollicite une subvention spéciale pour pourvoir aux
- >R1S HepJ ace mentale l’équipe constituée.

 est signée par le Directeur sportif du Club:M. J.A/. CA1LLAU.
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- -.U cas d attribution do subvention, celle-ci serait imputée 

sur le crédit sérié sur l’article 16 du chapitre’XXVIII du 
Budget Primitif;

6 Souscription publique pour
i.XÈ:IIiAAL2ILjdlun ïponumenp a Ta me mo i re des "86 martyrs ♦ Appel 
a norre^yille. 1 ' ------- ----------—

T .-5e °œité-commémoratif est placé sous le patronage du Cardi- 
nal 'Imenar L: . dp. Min le Préfet du Nord, le Président du Conseil 
General, le directeur Général de la S.N.C.E.

11 estyappelé que les 86. habitants d’Ascq furent sauvage­
ment massacrés dans la nuit du 1er au 2 Avril 1944 par un groupe de p * o

Npus exuiayons de la lettre-circulaire de date du 1er 
Septembre I94b ;

■ (u\Monument s’élèvera donc à Ascq, le long de la 
voie ferrée qui mène au coeur de l’Europe.

,:Ngï.s voudrions que ce monument, à l’échelle du 
'sacrifice de nos martyrs, leur fût dédié par toute 

Iraoce et fût digne d’elle.
t "C'ect pourquoi, Monsieur le Maire, nous vous 
’demandons d’associer votre Commune à ce geste de 
"reconnaissance *

'''louse subvention sera accueillie avec gratitude.”

Pour se Conformer à la décision de l’Administration Muni­
cipale., la Commission des finances et du Budget est priée de- 
suiseoir a statue.?, jusqu'à connaissance de la position prise 
par les Muricipalités•de Eoubaix et Tourcoing. (Nous avons 
écrit le ±4 Septembre),.

7 ^2^2V.i:pLip_np ub_imP-e ouverte par Ua Ville de Montluçon pour 
^.9IA2XA.Qjl_b„uu.„uonutient y la mémoire“'de Marx WRiVÜï' Maire, 
^I^SiM2dï_uu_Cm.qeilmènerai de_l’ Allier , "PeputêTenateur , 
SbLsi£2_j.e_lTInuerieu^ - assassine" le 2Ü Juillet 1941 par 
â2.1_9,d&ofllards et des tueurs a la solde dê~5briot“

be monument sera érigé à Montluçon.

sera donnée de l’appel qui nous a été adressé- par 
le Comité d erection du monument que preside M. CARRIaS Ancien 
Adjoinu de Mair BOKMOY.et Maire de la Libération.

8“" ùl^ûPa^r£liPfl„PJf2.1i.Que ouverte par la Ville d.’He lie mm es p our 
i—f1,7^0r,G.^uip_^monument ?, a Joseph ÊENlGE^ Maire’ d ’Hellemmes 
2gg4rPA^P^.P-^P^-m_£usj-lIe P^u les Allemands Te~T4"IvriI 

P IP^ ..lê±2ios de là resistance ët victimes' du nazisme .

Le monument sera éri&é à Hallemmes sur une place publique 
qui portera son nom,



Lecture sera donnée de l’appel 
Comité d’érection que preside 

Maire de la Ville d’-HelleLmes,
qui nous a été adresse 
M. Hl BLIP 1er Adjoint au

jjPJTPe s * La j us terne n tJ * Q^Atinè d .♦

s=. l«ss“0"5?:i.ss“:aLÂ?SÈ”5“s“rL1î«"- 
§âs «b?-1 -

»Cs—“Ori;pEs i-sä e.
Cx contre copie littérale de ce rapport visé par Mme TYTGAT; 

"les rëSa^tlqtLltaS1t d®x des repas Servis dans "les a d?,De°9mtoe W. Depuis cette époque

~ xsrrn.
1945 seioiTétifitr^iœ^oàlisitt^8 dé?rse? tn Satul-;ILS°Ùli6ne l’ISÂ de dlpenLlrlIuîtele ia00-000

• àiinuel offertH*3 do™;p-caux (104.000 environ par an) du dîner plr ÏUdttiSlalSo°?1UüeS et de repas dlers offerts

Primitif detw etteiîü.^éoisu que P oredit prévu au Budget 
tifs "Personnel. etVatériel" p^naréÜorOmpri® dans 13s eolle<=- 
22.368.000 frs -pinrq nn f piepares, 1 orneront une masse de

s dæ.les^recettes probables sur la base de 
10.800.000 fr|eSo-- 2nJ?f'v±er ? 1946, n’atteindront que
dépenses de TTqU1 Se traduit Par excédent de aepenses de 11,568.000 frs contre 6.500.000 frs en I945.. 

pleineiZnttuitmt ^°9Ué ^rlXs deS repas est doa° '

Voici les propositions V
ï ) ^£2:Ojls_-rgp<£s,de.s_Cuisj.nières et Aides-cuisinières 
Repas ; Tarif actuel

;Avec viande : 9tus . • 
Sans viande j ?frs
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Tarif nouveau proposé

Avec viande j 15 frs
Sans viande : II frs

2°) - a) Restaurants de l’Hotel de Ville
Routines Institut Diderot, Jean Macé et

Va 1 enti ne e ♦ "

De prix du repas de l’Hètel de Ville est porté de 13 à 22 frs.

, v. . D^Plixiu repas des Cantines Institut .Diderot, Jean Macé
■et valentine Labbe est porté de 16 à 24 frs♦'

3°)' - Restaurants à prix réduits
Barème des ressources des bénéficiaires et tarifs actuels.

Ressource 
rentrant:

= S =3=3.» = s = 
s brutes 
au foyer

! Consommés
JL-------------------

===:=:=: ^.x:=:z==:=:=;=±
sur place
T—-—

1 Prix

! A emporter
!-----------

Par mois ! Rar semaine J Categorie
0a te- 

! gorie ! Prix
Habitants privés de res­
sources et Assistés du 
Bureau de Bienfaisance

l ■
1 A
I

!
i 4 !

! A.E.
i

! 4 
!

Moins de ! 
. 420 frs 1

Moins de 
100 frs

. I________________;_____ u.'_____ _

1 B

-i-------------------

i 6

!________________________
♦

! B.E. ! 5
de 420,01 1

_____à 840___ |
100,01 .

____ à_I90_____
1

1 7 ! C.E, L..6
de 840,01 î

__ à__T_.25O _ 1

de 1.230,01!
à 1.670 !

• de 1.670,01 !
à 2.090 !

190,01 
___ i__à_290___

290,01
. à 59-0

390,öl"
à 480

_______________B_______________

1
1 B

•—’ • **» '*• “■M> MM ■

! É

_ l____
! '[

_ !_____ 9______ i

1 !
! 10 1

! '
E « E ♦

•• MM M*

1

P.E. '

L_Z_____
1
L 8

i 9
de 2.090,011

— 4-2‘.500-__
Plus de !

2.500 1

480,01 
à 580

Plus, de 
580

!

!______fr_____

!
! ' H • •

! 1
i U i

1 1
T 12 [

!

1

10
MW W* MM. «w



_jr- io- I
Bareme aménagé des ressources des bénéficiaires.Tarifs nouveaux.

Ressources brutes 1
______rentrant au foyer I

Consommés sur place I A emporter

Par mois JPar semaine ! Catégorie I Prix iCatégorie l . Prix
Habitants prives de res-l 
sources et assistés du J 
Bureau de Bienfaisance I A;

!

! .10

1 1
! 1
I A.E. ! 10

Moins de 900E ! Moins de !
i 210 L 1 B 1 13

1 1
1 B.E. ! 12

de 900,01 à 
I.5OOE

1de 210,01 a !
J.. 350F J 0 1 13 ! C.E. 1 14

de 1.5'00,01 
à 2 .1001?

Ide 350,01 al
J 490Ï I D 1 17

1 l
! D ,B. ! 16

de 2.IÖÖ,UI 
à 2.500E

Ide 490,01 àl
1 580L ! E

!
! 19

1 !
! E .E. 1 18

■flus de 
2.5OOJ

1 Plus de !
! 580L ' ! L

!
I 21

! !
! L .E. I 21

4°) - Cantines d’usines
Les repas sont livres à la Compagnie de LIVES-LILLE et aux 

Etablissements CREPELLE
Tarif actuel* 16 frs

Tarif proposé; 25 fus
5°) - Soupes délivrées aux usines 

Tarif actuel; 2 frs,50 
,... . Tarif proposé; 4 frs

10- Personnel enseignant. Indemnité repré- s enta tiye de, loge men t.
La justement^ des' taux de" 19^0' 'par 11 appï'icati on du~"co efficient 

T^etfet'T compter du 1er JuiïTet 1941Tr7Trédit supplémentaire .

Le 9 Lévrier 1946 le Conseil Municipal votait une majoration 
de 30% des taux en vigueur depuis 1930 de l’indemnité annuelle de 
logement ,■ 1 ’ effet de la majoration à compter du 1er Juillet 1945.

L’indemnité servie depuis 1930 se fixait ainsi : •
Ayants-droit de la 1ère catégorie

Célibataires
Institutrices mariées ( 2.000 frs
et assimilées ............)

Ayants-droit de la 2è catégorie - <
1ns ti tut eurs mariés” )
et assimilés ............................ ) 2.500 frs

Ayants-droit de la 3è catégorie
Lirecteurs et directrices ) 
non logés . -........... ) 2.900 frs

La majoration de 3C% votée le 9 Lévrier 1946, avec effet du 
1er Juillet 1945 porta l’indemnité - .savoir ;

(de la 1ère catégorie à 2.600 frs
Ayants-droit )de la 2ème catégorie à 3*252 frs

(de la 3ème catégorie à 3*772 frs

.Déférant aux doléances du Groupement des Instituteurs 
lillois et pour tenir compte d’une circulaire préfectorale qui 
appelle 1’attention des maires sur l’intérêt qui s’attache à ce



que les indemnités représentatives de logement soient mises 
en harmonie avec les conditions économiques actuelles la 
Commission de l’instruction Publique propose d'appliqLer aux 
indemnités de 1930 le coefficient 3, ce rajustement a compter 
du 1er Juillet 1946. . F

Ci-contre le barême des attributions suivant la mesure 
proposée :

Ayants-droit de la 1ère catégorie :
(Instituteurs et institutrices célébataires )
Ins t itutri ces mari é e s )
Veufs, veuves, divorcés, divorcées sans en- ( 6*000 frs
fant ou avec un ou plusieurs enfants de plus)

. de 18 ans) ' S
Ayants-droit, de la 2è catégorie :

(Instituteurs mariés , - )
Veufs, veuves, divorcés $ divorcées avec un ( 7.500 frs
ou plusieurs enfants de moins de 18 ans )

Ayant s-croit,de la Jè catégorie :
(Directeurs ou directrices ncn logés) . 8.700 frs

La répercussion entraîne pour le 2ème semestre de 1946 
le vote d’un crédit supplémentaire de 800.000 frs.

Ü . ■

TI~ 2âÀf.se ides_écoles*. Budget supplémentaire pour- 1946. Equilibre 
d’une subvention m~uni —~~

5*000*000 de frs . ~~---------- -

Le document est arrêté en recettes et en dépenses à la 
somme de 3-500*000 frs. ■ ■ .

L’équilibre est obtenu par l’inscription d’une subvention 
municipale de 3.000.000 de frs. ■

Ost appoint d’équilibre résulte de l’accroissement des 
dépenses du 1° à 1’amélioration à compter du 1er Juillet 1946 de 
la rémunération du Personnel administratif et des cantines, 
2 a la hausse des prix des denrées, de la. viande et de tout 
ce qui est.utile au fonctionnement des cantines (à noter que 
la Commission de la Caisse des Ecoles a décidé de rajuster les 
prix des repas).

La subvention d’équilibre du Budget Supplémentaire et 
celle du Budget -Primitif qui est de 15 millions forment une 
masse de 16 millions dont le mandatement par la Ville ne s’opère 
qu.au. 1 ur et à mesure des besoins. Le reliquat disponible appa­
raissant en fin d’année est annulé.

de Bienfaisance» Budget Supplémentaire pour 1946.
Examen. Avis. ---------- *----——
Les chiffres généraux du document :

Recettes ; 7.644.258,60
Dépenses ! 7*642*549,90-

Excédent de recettes: 1.708,70
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Le chiffre des dépenses renferme les restes à payer de 
194-5 s’élevant à 781.273,90. Parmi les dépenses nouvelles se 
montant à 6.861.276 frs,signalons t

— 1.600.000 frs pour le personnel
— I»150.000 frs pour la réparation et l’entretien des propriétés 
~ Ppu.OOO frs pour le chaufiage, éclairage et frais di vers
- JOO.OOO frs pour médicaments, appareils et objets d'ortho­

pédie aux indigents
- 1.200.000 frs pour lo réapprovisionnement du Vestiaire. Achat 

de tissus et d’articles textiles
- 1.500.000 frs secours en nature.

Ce budget est bien établi et la production d’un cahier 
d’explications a facilité son examen.

Nous rappellerons ici que la trésorerie de 1’Etablisse­
ment est saine de par les recettes imposantes que lui. assure 
la taxe sur les spectacles (10 millions en 1945) — le produit 
de cette taxe pour I946; voisinera 16 millions de frs.

2 .^.Qp-i4 ÿunicipal ». Budget Supplémentaire de l’exercice
1946. Avis . ---- ——

document présente un excédent de recettes de
16.297»O5O,70 ainsi décomposé :

-opérations financières s 16.277.625 70
-exploitation : . . I9,425., '

la somme de 16.277*625,70 est le report de l’exercice

dépenses d’exploitation se montent à la somme de 
inscrite aux-recettes une subvention muni ci pal e 

de 590.000 frs. Ici rappelé que la subvention à attribuer sera 
determines par le Compté Administratif de 1’Etablissement.

..Hjtre. rapport sur 'le document vise les causes du déficit 
d exploitation. Il est demandé à nouveau au Pouvoir Central de 
refondre,le Règlement de .1956 des Caisses du Credit Municipal 
en ce qui concerne la limite a 10.000 frs des prêts pouvant 
etre consentis sur valeurs mobilières.

Notons que la subvention municipale est fonction des 
résultats du Compte Administratif de l’Etablissement *
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14- Crédit Municipal. Budget Primitif pour l'exercice 1947. Avis,

BaLAN CE « 
-Recettes ................ 74.816.637.
-Dépenses 74.784.380.

Excédent de recettes ? 32.257.

Les opérations financières se montent en recettes et en 
dépenses à 72^367æ50 frs.

Les dépenses d’exploitation s’élèvent à 2.417.330 frs» Le 
compartiment "Recettes” comprend une subvention communale de 
1.250.000 frs .*

L’Etablissement ne parviendra à faire face à ees dépenses 
d’exploitation tant que le Règlement général qui le régit (il est 
de 1536) n’aura pas été refondu et amélioré en ce qui concerne 
notamment la fixation du plafond des prêts pouvant être consentis 
sur valeurs mobilières.

En notre rapport l’attention du Pouvoir Central est à 
nouveau appelée,

Quant à la subvention municipale, elle sera servie, compte 
tenu des résultats du Compte de 1947 de 1’Etablissement.

P5-P.pndation MASUREL. Budget Supplémentaire de l’exercice P946. Avis.

Le document comprend l’excédent de recettes (espèces) à fin 
d’exercice 1945, soit 805.049,50.

il n’est point de recettes et dépenses nouvelles*

P6- fondation MSUREL. Budget Primitif pour 1947. Avis»

Les opérations financières prévues s’élèvent en recettes et 
en dépenses à la somme de 66.020 frs.

,Au titre "Exploitation” les recettes totalisent: 22.205 frsj 
les dépenses x 11^550 frs» L'excédent de recettes ressert ainsi 
a IO.655 frs.

Notre rapport tend à l’approbation du document.
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17 - lr i s -Club, 1 i 11 oj. s,. Demande de subvention. Examen»

La requête émane du Président du Groupement: M* Georges ROLLET 
II, rue du Vert Bois.

Ce club-amateurs- a pour but le développement du football- 
rugby et également l’athlétisme, le tennis et le hockez. Chacune 
des sections a son autonomie financière.

La subvention est sollicitée en faveur de la section de 
footbail-rugby qui est en passe de difficultés financières. 
S’intéressent à cette section de sports: M.M. Léo JACQUET, François 
BERNARD et Raymond SERGEANT

18- Demande de subvention formulée par le Journal ”Liberté” pour 
r7 cli "Te "dé^h Villes c Examen •

L’ait-n la .Ville sous forme de subvention nous est demandée 
sous signature de. M.5. André PIERRARD Rédacteur en Chef du Journal. 
La oouise s’est déroulée le 6 Octobre.

19- Union Nautique_de_ -<ille.t_Ses régates, organisées le gO Juin. 
‘Temand^de" suWentïen a Ltcàmên J

Les régates eurent lieu. Le Bilan accuse un déficit de 
24-598 frs«

Le président sollicite une subvention pour atténuer ee 
déficit.

20- fanfare ’’Unionjle II lie” et Société les Trompettes ’’Les Tpa- 
vaid leurs ■ de''Cinquantenaire de fondation, demande de
sùbv qnti qns, '

Les 25 et 24 Novembre', nos deux sociétés prolétariennes 
lilloises célébreront Le cinquantenaire de leur fondation.

Elles ont établi un programme de ré jouissance's populaires 
dont la dépense évaluée les conduit à solliciter -chacune- une 
subvention municipale 0

21- Souscription publique pour l’érection à DUNKERQUE d’un monument 
a Cxia rie s VA LE nt Jr qui tu 3 Maire de cette Ville.

Cette souscription est lancée par la Ville de DUNKERQUE qui
a voté une subvention de 100.000 frs.

/I titre d’information, la Commune de GRAVELINES a souscrit 
une somme de 5 »000 fret
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22- Souscription publique pour _V érection d’un monument à la 
---------------------------------------------

mémoire

En sa réunion du 9 Septembre 1946, l’Administration municipale 
eut à connaître cette demande »

Nous extrayons du P.VA :
nM. le Maire a reçu du Comité français pour l’érection du 

’’monument à la mémoire du Président E.D. ROOSEVELT, une demande 
‘"l'invitant à faire partie du Comité d’Honneur départemental 
"que cet organisme a l’intention de constituer.”

"Après avoir pris l’avis de 1’Administration municipale, 
”Me le flaire décide d’accepter de participer aux travaux de ce 
"Comité, la question financière devant être réglée ultérieurement.”

Note : La Ville de BORDEAUX nous demande l’importance de la subven­
tion accordée-par notre Ville (?)

Souscription publique ouverte pour l’érection d'une stèle avec 
médaillon à Léon 1AGRANGE, Député”! ancien Ministre, mort au 
champ d’honneur en Mai I94O7

La participation de notre Ville nous est demandée par le 
Comité d'erection présidé par Augustin LAURENT.

C'est à AVESNES que sera élevée la stèle.

M» le Conseiller Général, Paul CUISINIER nous informe que 
les souscriptions reçues s'échelonnent entre 2.000 frs et 10.000 frs.

24- .Société municipal e _de „C.ymuastique^ féminine . Demande de subvention 
pour fpi_r.q_f-Ja dépense de renouvellement de :

-400. jupes-
-400 blouses
-2Ö0 _cap_es

La jupe coûterait 416 frs,; la blouse 128 frs; la cape 544 frs.
■ i. . ■ ■ •

La dépense totale pour les ..quantités chiffrées s'élèverait à 
617.600 frs.

A.noter que la Société serait partie prenante de la subvention; 
passerait elle—meme la commande des effets d’habillement et rappor­
terait les pièces justificatives d’emploi de la subvention servie.

2Cours de métreurs^vérificatpurs • Hpraire . Augmentât! on* Avis ,

A ce propos, Ms le Directeur de l'école des Beaux-Arts a tenu 
la note cr-contre à la Commission des Beatux~Arts :



nAu moaent de sa création, en Octobre 1945, ce cours comportait 
’’deux heures hebdomadaires d'enseignement et il était prévu quatre 
’’heures pour l’année scolaire * 1946-1947’ .

J’En raison de la pénurie de métreurs-vérificateurs et de la 
’’nécessité d’en former rapidement, il y a lieu de pousser la 
’’préparation en réservant les quatre heures aux auditeurs de 
”2è année.

"Le nombre des auditeurs inscrits (125 pour 70 places) ne 
’’permet pas de les recevoir en même temps»

’’Nous vous demandons de bien vouloir accorder deux heures 
’’supplémentaires pour porter l’horaire à six heures, ce qui per- 
’’mettrait de scinder le cours en 2 degrés, sans retarder les 
’’auditeurs de 2è année.

’’Des demandes nous ont été faites dans ce sens, notamment par 
"le Président de la Chambre Syndicale du Batiment.

"Cet enseignement étant rétribué sur la base de 6.804 francs, 
”l’heure-année, la dépense serait de 13.608 francs par an-

"Ce supplément serait accordé à titre provisoire à partir du 
’’1er Novembre et jusqu’à nouvel ordre”.

’’Lille, le 10 Octobre 1946.”

En sa réunion du 15 Octobre, la Commission des Beaux-Arts a 
émis un avis favorable à l’adoption do la proposition.

A noter que la position du crédit ’’Personnel’’ de l’école des 
Beaux-Arts n’appelle point le vote de dotation supplémentaire.

2 Pivens produits communaux. Admis sion en"non-valeurs” Avis.

Les créances irrécouvrables se montent à la somme de T6.250,10 
+ une somme de 3 frs pour frais de poursuites.

Le rapport vise l’admission en’bon-valeurs”de ces créances.

2'æaxe d*enlèvement d’ordures ménagères (Loi de 1926)* Création 
a compter de'1947 .

A plusieurs reprises, le Ministère de l’intérieur nous a fait 
le reproche de ne point tirer parti de cette taxe mise à notre dis­
position par la loi de 1926, faisant remarquer les dépenses consi­
dérables du service d’enlèvement des ordures ménagères.

Précisons que cette taxe porte sur toutes les propriétés assu­
jetties à la contribution foncière ou temporairement exemptées be 
cette,contribution à l’exception des usines et des maisons ou parties 
de maisons louées par un service public et qu’elle est calculée sur 
le revenu net des immeubles imposables, le tarif de* taxation ne 
pouvant dépasser 20%.

Pour tenir compte 1° de l’institution de cette tazs&ß Par les 
villes de ROUBAIX, TOURCOING, LAMBERS A RT, etc., 2° des observations
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renouvelées du Ministère, 3° du flot montant des dépenses du serviœ 

la collecte des ordures ménagères, les dépenses passant de
24 millions en 1Ç46 a près de 30 millions pour I947, le rapport 
soumis tend à la création de la taxe dès I947 au taux maxima. Le 
produit voisinerait, de dires de la direction des contributions 
directes a 20 millions de 1rs,

28 àe la propriété non bâtie. Suppression.
iexe sur le revenu net des propriétés non bvbies. Création~a-----
compter de 1947. -- -------------------------------

La taxe sur la valeur vénale ne rapporte que 87.000 frs.

la taxe proposée en substitution est susceptible d’assurer 
^erecette de 1.300.000 frs. Le rapport fixe le taux' d’imposition a lU/c.

1 La mesure proposée est d’opportunité financière*

29- Electrification des écoles. Emploi de la main-d’oeuvre municipale. 
imputation de la depense . Avis . —

,.. ,e apport a pour but d! obtenir de M. le Préfet l’autorisation 
Tsu^ Ie crédit "Matériel", "Ponds de l'emprunt réalisé de

0UL spr le crédit d'emploi de 1?< subvention de l’Etat 
^tr22.11fer» bos rémunérations de nos Agents techniciens chargés 

effectuer les travaux d’installationt (Mesure pour justifier des 
dépenses totales aux fins de toucher la subvention de l’Etat).

30- placement dglg^_j^_Dm>iED par'.suite de cession de terrain 
a.—1, Ad mini s_tr ar io n de s PP OP. T ,, po ur r ea 1 i s er a g r and i s s e me n tÉLL Oen^ral^tel f£hqnique_ jjÇF PELLE. Tra va ux . ’Credi t. Pêmbourseme n t

b^* * * dÊf±2_s|._JLi£ 12J^L^£Êtion_des p.T.£L ~^i~j brat ion-----
-AkÜLOis..généraux * Admission enrecette.

Le rapport porte vote d'un crédit de 1*800.000 frs et décision
d, inscription au compartiment des recettes du Budget Additionnel 
I ftm mnV:LST?n de rejJboursement de dépenses de 2.070.000 frs, ’ 
1.800.000 + 1370 pour irais d’études et frais généraux: 270.000 frs.

P§.9udté des LcLt£2A* Installations sanita ire s , Crédit. Avis 

n~. . Le crédit dont le vote est demandé par la Commission des
Batiments est de 370.000 frs* ’ ---^-icn ces

32- Pro pr i é t é s. co mm una les. 
reparati ons, Emprunt. ^2iag.,d?approprl.ation et de grosses

t pemprunt est demande par voie de 
Commission des Batiments — Son montant rapport adopté par la 

,8.000.000 de frs.



Enumeration des travaux :
-Palais des Beaux-Arts
-Ancien marché St Nicolas 
différentes écoles communales
-Musee Commercial
—Institut de géologie

2.994,000
1.006.000

743.000
665.000

1.592.000

Total: 8.000.000

d'fnté^t^^g^NB remboursable en 50 ans - Taux
‘ 3, >0^. l annuité d. amortissement ressort à 454.733 frs»

33 Çrgation d’un jardin des plantes. Construction a'un Groupe 
de Serres. WFSnt de ItôOO.OOO de frB~------ ~" troupe

un emprun?adee24C22t%^ 1946le Conseil Municipal vota 
un emprunt; de 24.223.556 frs pour ia c-éatiôn d'un jardin de = 
P ntes et fleuriste et la construction de serres et de bâtiments.

au Supérieure, section de l'Urbanisme, a émis
, ■ —' a la realisation de tout Je nnric'T'srnrr'a -5E5S“ •“ * «ÂWSagF

un avis défavorable

cette notification, M. BOSSâRD et M. BOMART 
avec Jh. LEBLANC, Chef de bureau des affaires

A la suite de 
eurent un entretien .... <<u
financières communales à la Préfecture.

du Préf et^'en^ati 90JiPte tenu de ce que la compétence
trouve désormaic? rnr-^^ deS emP^unts communaux se
précédemment M AraJ5j‘000,00Û de frs contre 3.000.000 
constouct?on*nn;/f T ^clara, convenant de l’urgence de la 
nellement un avi duv ?roup? desserres, qu’il émettrait person-
à 14 millions. vorable a la realisation d’un emprunt limité

^bstiWr^^el^^thl^ j^i^: Se

4dndnistratifj,__b) de gestion de l'exercice

un excédent Na sont concordan'.ts et traduisent
l'excédent de dérln ses,aerS,8441 ‘5^5,40 compreneant le report de 

exceaent de dépenses de 1944 s’élevant a 656.87’5,70.

remboursable1!! °sPNbilisées’ nous avoa^ relevé l'avance
le remboursant- /rs consentie par la faille -

ursement sera effectue par l'Etablissement e& TW-
M. wArôlpUf Vici-pfdlif 7ÉnlStrAion de l'Etablissement, 
usures pour ÄsNÄ de *
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11 l’importance élevée de l'excédent de

entr autres causes, le non-encaissement en
•n z O rt

d’^ciœ’l^F ÄÄ’’ ie ““-««»aissement en cours’ 
sentait! f a totalité de la subvention municipale repré-
hôpitaux enUl945 8e3*’ïr Agents lillois dans les

séjour

i li 9ue l'Etablissement n'a encaissé en 1945 au titra do 
. la subvention, qu'une somme de 11.608.310 frs et que la ihven?ion 
Vev^d t revenant atteint: 29.251.177,60, somme qui représente 
t, S dfnt d! dépenses, ordinaires sur les recettes de mime nature 
compte tenu des operations à poursuivre» ’

-Précisons que cette formule de payement de frais de ^pinnr 
?F?dra F? avôC V^ciCe 1946 et qu'à compter de W îe° 
Tx1.^ieklînï.des fraj-s de séjour se fera en cours d’exerci 
presentation, par 1'Etablissement, de décomptes* 

à i rapport sur les documents soumis comporte un avis favorable 
à iMcr?rerà notre Bud-S'f dd^10* d? Vote d'ùn orédit da 17'642 • 60

. ._re a notre budget Additionnel au titre solde de
municipale de couverture des frais de séjour des indigents lillois
17 6Â7l»VUX “ ea 045 " d9.25I.I77,60 - II.608^0 frs=

f * ru. • tJO f y <J\J } «

sur

55 8ospicesj__Bjjdget Supplémentaire de l'exercice 1946. Avis.

est éoui ’ ^unvQiume de 221 millions, chiffres arrondis,
est equ±l±Pre pa± une subvention municipale de 56.656.325 98 Ä â: ^alisation du solde ÄSL
dhl94S d J-7-o42-6o^b0 dégagée par le Compte Administratif 

pr1 vi4-?phh°aS âuliao?bbXen'blC111 municipale prévue au Budget 
"Ville"! ' t àe ■•7,5O9-7® ira, sonne inscrite au Budget Primitif

Aux dépenses figurent les crédits de 
avances de trésorerie ci-après :

10.000.000 de frs - avance touchée de la
18.000.000 de frs - avance Ville de 1946
58*000.000 de frs - avance de trésorerie

r em b our s em e nt

Ville en 1945

servie

des

int?rvprib--n-nQ 0LPÜ’-. fe^a en cours de réunion, une relation de ses 
ment à nrrnrî ÎV aÖin dU 5°I1Sôi'1 d'Admini strati on de l’Etablisse- 
mequrpA^à ? S du ^rix journée dans les hôpitaux - b) des 
boursépq Pou^que les avances de trésorerie soient rem-
ooursees mans leur intégralité en 194?, au plus tard en 1948.

du^Pêrqnnnp?r^i^a+-^0latifs à la majoration de 25% de la rémunération 
Bude'pt t«as ■ ete votes posterieurement à l’établissement du 
l’Etat *15" onhlni2^ra^3;0n -hospitalière se devra de solliciter de 
1 mtat la subvention égale à la dépense.



, n,^Le te?* * * d * * * * * * * I ? émettre un avis favorable»à l’approbation
du Budget et comporte ,la proposition d’inscrire au Budget Addi­
tionnel Ville un credit de J®, millions pour constituer une 
Berne dotation en vue de la couverture de la subvention municipale 
pour valoir paiement des frais de séjour dans les hôpitaux 
-en I94o- des indigents lillois.

municipal* Kappels d’émoluments» Crédits ■

, TO on/n™0? se un ensenble ^e crédits formant une masse 
de 19.200.000 frs a inscrire au Budget Additionnel.

Décomposition

Code.de la famille 5.5OO.OOO
Assurances sociales» Contribution patronale. 700.000
Cadre titulaire* Reclassement compte tenu 
a) de l’arrêté interministériel du 25 Avril 
1946, b) des services civils ou militaires»
Rappels d’émoluments. 7*500.000
Cadre auxiliaire» Reclassement compte tenu 
des services civils et militaires* Rappel 
d’émoluments. 4.500.000
Cadre secondaire. Titularisation. Rappels
d ’ ém o lume nt s. 5.000.000

Total: 19.200.000

•^7 Personnel municipal Indemnité forfaitaire de cherté de vie 
aux Agents en^activité et en retraite ""(Loi du 5 AoûFTWJ.. 
Creduts supp1ementaires. "Demande d’avance de trésorerie et 
de subvention. ---- -—

Le montant des crédits se chiffre à la somme de 51.961.000 frs
dont 2p.892.000 frs pour le Personnel en activité et 6.069.000 frs 
pour les retraités.

Une avance de trésorerie de l’Etat est sollicitée. Une
subvention exceptionnelle égale aux décaissements est demandée 
conformément au texte de la loi.

Le Budget Supplémentaire- de 1946 comprendra :
I les crédits ci—dessus formant 51»961.000 frs et une prévision 

de recette au titre ’’Subvention”
2° la prevision de recette de l’avance de trésorerie et le 

cr é di t de re mb o ur sem ent »
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38- Insuffisances de crédits ’’ivlatériel”. Crédits supplémentaires.

Le collectif se monte à 63.249.984,60*
Enumération des crédits de 500.000 frs et au-dessus :
~ Economat et fournitures diverses
- Brais d’assiette et de perception de taxes 

assimilées aux contributions indirectes
_ (licences et taxe sur les ventes au détail)

- Bains municipaux
- Tran sports aut omo bi le s
- Entretien des propriétés communales
- Hospices s subventions pour 1946
- Crédit municipal - subvention
- Caisse des Ecoles
- Hospices - solde de la subvention (au titre de 

1943)
- Restaurants populaires
- Contingent de la Ville dans les dépenses 

d’assistance (Solde en I943)

500.000

1.300.000
300.000
300.000

3.000.000
20.000.000

330.000
3.000.000

17 ;642 ; 867,60
J.SOO.OOO

8 *446.322

39- Suppression de prélèvement de IQ% sur intérêts (loi du 7 
"^Octobre 1946J, Crédits supplémentaires.

Les intérêts_compris dans les annuités d’emprunts étaient 
1 ’ob jet ^depuis I93> d’un abattement de l0%» Nos annuités d’em­
prunts étaient réduites en conséquence.

La loi du 7 Octobre 1946 a supprimé ce prélèvement. Il s’en­
suit, dès lors, une perte pour la Ville qui se chiffre pour 1946 
à 171.443 frs..

Cette mesure gouvernementale nous_entraîne à renforcer nos 
crédits pour amortissement d’emprunts. Le rapport tend à l’ouver­
ture des crédits supplémentaires de 1 ’importance globale sus- 
indiquée o

4Budget du Service Vicinal pour 1'947. Ayjs.

Le Budget qui s’intégre dans le notre, s’élève en la somme 
de 202.393 frs6 Une imposition communale de centimes couvre la 
dépense •>

41- I.axe munieipale sur la publicité. Décision projetée d’appli­
quer la taxe~a raison de 25% sur les perceptions faites par 
iTEtat suivant tarifs nouveauFf i x é s par la loi du 7 Octobre 
19461 " “---------------------------- ------------------ ------------------------

Nous percevons la taxe depuis 1927.

Elle est additionnelle à l’impôt de l’Etat.

La loi du 7 Octobre 19^6 ayant relevé les taux de l’impôt, 
il convient de voter la taxe municipale au taux de 25%.
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.Lé rapport porté décision de percevoir -désormais dLë 
l’impèt drEtat sans que le Conseil municipal ait à délibérer à 
Bouveau dans le cas d’un nouveau rajustement des tarifs*-

Atspciafeign pBatr pide. flgs BMftlleS. .gt..gfepàpUleâ fle .testât *
pëmande de subvept T on *

Joa dérande de subvention est formulée pal lettre circulaire 
èighée pat M* LAN^UEi'lN, Préfet du Nord*

Le département du Nord a un effectif à peu près constant de 
5*000 pupilles dont la tutelle appartient au Préfet qui la délègue 
à 1*Inspecteur départemental des services de l’Assistance »

•La caisse de Dotation a distribué en 1945 $ 492*000 frs en 
dots de mariage । dot., de 25 ans j secours aux anciens pupilles 
prisonniers rapatriés s 

43“ - ferLiô^ië. municipal e Crédit. jëuppl épient .aire *

Crédit ? 79-000 frs
Sa destination i pour l’achat 3

1° de 120 fanions et 120 poignées en drap rouge pour clairons 
et trompettes.

2° de 16 fanions pour tambours»
3® de I fanion pour grosse caisse»

44- Habillement de... Sapeurs-pompiers et de lu Clique municipale
b C olalre_ p "5zec.it S •

• Le rapport présenté fait état d'une dépense de 560*000 frs 
pour l‘habillement des Sapeurs-pompiers et d’une dépeœe de 
600.000 frs pour 1 ^habillement de la clique*

Le crédit du Budget Primitif ’-Corps des Sape ür s-pompier s’1 
ne doit §tfe renforcé que d’une êôujnë de 200*000 frs*

QUânt au crédit du Budget Primitif ^Clique Municipale scolaire11 
il est à renforcer du montant de la dépense d’habillement > soit 
de 600 * 000 frs*

45- fe&qt j pnnaifrejs municjpaux r etraités rappelée à, 1 •açtiyl t é 
"jvant la. dreatiZon du 'service municipal deé Logements et 
affectera ce Service* Arrêt du service., de. 1 e.ür pension *. ténu- 
nerction a leur servir -partie, .par j ’ Etat »... ...partie.... par la

Le rapport tend à obtenir de l’Autorité de tutelle l’approba­
tion des moÿens de règlement de la rémunération desdits Agents> la 
pension de retraite étant sus^^ndue*
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46- Programme ferroviaire de Itillft-Sud. Participation de la Ville 
dans la dépense. Examen du rapport de ivï, 1’'ingénieur AUREL, 
Frîse U-e position quant aux participations S.N.Ö.P._- 
Uonseil général et Ville.

M. 1’Adjoint VAN WOLPUT qui s’est livré à une étude du dossier, 
soumettra ses remarques et demandera que soit reconsidéré le problème 
des participations financières de la S.N.C.E. et du Département.

47- Ville de Lille. Compte Administratif de l’exercice 1945. 
Examen» Avis.

Note préalable.- Le Compte de 1944 présentait un excédent de 
Ô2.9I4.95?,10 et le résultat du Bilan était UU déficit de 8.812.595t20

Une subvention a été demandée à l’Etat en application des dis­
positions de l’Ordonnance N° 45-1782 du 8 Août 1945 - M. BOMART en 
espère la réalisation.

x
X X

Le Compte de 1945 qui vous est soumis :

BALAN CE
RECETTES (y compris l’excédent de recettes : 528.5^8.162,80

de l’exercice ? 1944)
DEPENSES . . j 438*988.016,80

Excédent de recettes à fin d’exercice 19^5» 89.580.146.

BILAN
Reprise de l’.excédent de recettes  : 89-580.146.
Recettes à poursuivre frestes à recouvrer sur titres

(émis et recettes qui feront
(l’objet de titres de per— 
(ception) ..........................  t . . 139 • 841.050,50

Total : 229.401.196,50
A déduire;
Restes a- payer sur mandats émis : 27.050.205 » ) )
Dépenses engagées non liquidées : 152.019*3^9.( ( £84.612.839,70
Recettes.encaissées,grevées (
d’affectations spéciales î 5.543 .285,70) 

.. •-’EXCEDENT de RECETTES REEL  44.788.356,80

Cette situation appelle cependant une remarque - Il s’agit de 
l’avance de trésorerie de 95 millions encaissée de l’Etat en 1945« 
Cette avance ne devant pas figurer aux prévisions de dépenses de 
1945, son remboursement n’étant prescrit que pour fin 1946; il n’en 
fut pas tenu compte dans les dépenses engagées non liquidées au titre 
de 1945 -

Le Budget Additionnel de 1946 comportera en son chapitre des 
"dépenses nouvelles", le crédit de remboursement de 95.OOO.OOOide frs 
ainsi que le crédit de 3*090.753,40 pour payement des intérêts cal­
culés au taux de 2,50%.



- 24 -

Zll-l.E.. j-e * Compte de Gestion du -Receveur Muni ein al .
Exerc i ce 19457 nvi s * ~ ' . 11 •' ' -

n 4_ ^ésupa^? Gu Compté de Gestion sont identiques à ceux du 
Compte Administratif. . 4 <. •

Le rapport conclut à l'approbation dudit Compte,

^9 Villv de Lille. Budget faupplementairs de l'exercice 191o» 
Examen^ Avis. " ‘ ------ --------------

BAL À N Ç E'
Rejo orts :

(Excédent de recettes ’’Espèces”
( à fin d’exercice 1’945 „ * 89.560.146*

(Opérations à poursuivre au
RECETTES) titre d’exercices antérieurs ■> 139.840.851,80

( ? 229.400.997,80)
>kt n n (520.949.260,10(Nouve lie s »... .... ? 291.548.262,30)

Reports :
(Restes à payer sur mandats ) 
( émis. )

DEPENSES )Autre s dépenses engagées et ) 
( non liquidées 4 Recettes ( 
Ç mises en réserve* 

(Nouvelles,..

184.612.839,70)
( 606.046.433,35

421.433.593,65)

Déficit ?

Ce déficit s’explique ainsi ï
-Excédent des dépenses nouvelles sur les recettes 

nouvelles « .
—Excédent d’actif de l’exercice 1945, compte tenu 

de l’abattement de centimes dans les restes à 
recouvrer .................. .... ,

^85.097.173,25
*—• ■*—• •"*«• •—• U— —— ü-> E '

129.885.331,35

^•788.158,10

Déficit 5 85-097.173,25

Les facettes nouvelles, se fixent à 291.548.262,30 
dont 147:2231441,60 en ordinaires et 144.324.820,70 
en extraœdinaines.

Les déoenses nouvelles, à 421 4f".593 65 dont 
266.133->é-68,50^n_ordinaires et 155 .300é.I25.15 
en extraordinaires '
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Du volume des recettes et, dépenses nnouvelIes]L,L_gS£fÀVdf

RECETTES NOUVELLES

75.000.000.

1.200.000.
4.200.-000.

Lté

JI. 961 <000.

31.961.000.

comprenant

1- Section "ORDINAIRES"

Relevons en cette section î

* -*La plus-value prévue de rendement de. la taxe 
sur les ventes au détail et prestations de 
s erv i ce s ..................................  • • .....................................

- La plus-value prévue de recettes au titre 
de la taxe de visite des viandes foraines».

— Subventions diverses de l’Etat « <
- L’inscription de l’avance de trésorerie solid 

citée à l’Etat pour le paiement de l’indemne 
forfaitaire de cherté de vie (toi du 3 Août 
1946) » »..........................

— La subvention de l’Etat sollicitée de l’im­
portance de l’avance ci-dessus »

11- Section "EXTRAORDINAIRES"

Le montant est de 144.324-^820,70, somme 
notamment :

1/ les emprunts à réaliser - savoir -
90.0 00.000 - pour acquisition de terrains de zone
14.000.000 - pour construction de serres (Jardin des Riantes;
8.000.000 - travaux de grosses réparations et d’appropriation
2.995.000 - pour les transformations au Grand Theatre
3.750.000 - pour acquisition du Chateau de la Carnoy

12.576 *166 - (conversions d’emprunts) 7 ,
2»995»000 - pour avance à servir à la Sté immobil..'.ere du 

Stade Henri JOORIS

II/ des subventions de l’Etat
739.869 frs - (au titre de nos achats de fourgon et 

d’échelle sur porteur automobile pour 
le Corps des Sapeurs-pompiers)

324.255 frs - Terrain Centre scolaire de RIVES
4.400.000 frs - Terrain Centre d'éducation physique de WkZEMMES

III/ le produit de ventes immobilières qui se trouvait jus- 
qu’ici comptabilisé dans les services hors budget 
(1.894.535 frs)

IV/ la somme de 2.0/0.000 frs montant évalué des travaux 
de déplacement de la rue Louis Dupied résultant de 
l’agrandissement'du Central téléphonique BOITELLm— 
Les travaux sont assurés par les soins de la Tille • 
La dépense est à rembourser par l’Administration 
des P.TiT.
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DEPENSES NOUVELLES

. R? d4enSes nouvelles de la section "OBDDtelHES" se fixent 
a 26ô.13^.468,50 dont 58.9*3*5*9 frs; pour rémunérations du Per- 
sonnel et 20/. 189»919,50 au titre "Matériel" .

. 4- TGcTÀ0nn42a sect;ion "EXTRA OBDIKAlffiS" s'élèvent à Ï55.3OO.I25' 
dont 1.6p.000 frs pour rémunérations du Personnel attaché aux

d© Solidarité Sociale et 153.690.125', pour dépenses
ivia r er± e 1 " .

1- Section "ORDINAIRES”

a) Dépenses de Personnel :
-pour rappels d’ émoluments ..... .. .. . 19.200.000
-indemnité forfaitaire de cherté de vie

(une subvention de l’Etat est prévue aux recettes)5I.96I.000
-credits a divers titres .................................... 7.782,549

• )•' Dépenses de Matériel :

De montant est de 207.189.919,50. Soulignons de suite que 
cette somme comprend : © a

a/ le crédit de remboursement de l’avance de trésorerie 
de 55 millions, obtenue de l’Etat en Ip45;

b/-le crédit des intérêts à servir à l’Etat.au titre de l’avance 
ci-dessus (5*090.755,40);

c/ le crédit de remboursement de l’avance de trésorerie demandée 
al Mat.(5U961*000 frs J pour l’attribution à nos Agents de 
1 indemnité forfaitaire de cherté de vie (Doi du 5 Août 1946’)

Oes sommes de 95.000.000 de frs, 5*090.755.40 et 31.961 000f-<
sont sériées au chapitre XXX du document. ’ 5x.901.OUUU;

„«LU/ Numération des chapitres avec l'importance des 
credits supplémentaires : •

11- Administration générale » ..............
V U- Sécurité . . 

XX- Salubrité & Santé .
X- 1° (Contingent") 

XII- Voirie urbaine # t ,
XVII- Services industriels & commerciaux ». ...

XIX- Propriétés communales 
XXI- Enseignement * ........................    #

1° (Bourses & allocations pour 
études) . ..................

XXI^e- Bibliothèques & Musées 

XXIII- Sports 
XXVI- Assistance, prévoyance, famille 

XXVII- d° (Contingents).
XXVIII- Subventions diverses ..........

dont 617*600 (Sté Mie de Gymnastique) 
500.000 (Pr. le monument J. IEBAS) 
155*000 (divers)

4.688.158,80 
•750.000.
515.154.
571.606.
692.066.

• 1.050.226.
7.157.000.
1.524.229.

5IO.OOO.
52.000.

530.000.
*5-315*559,60 
I0.245.074.
1.052.600.
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ÏXIX- Fêtes S> Cér émonies .
XXXbl® Dépenses diverses '.........

(dont' 800.000 frs -masse Théâtre-)
XXX^e- Autres dépenses diverses * .

(95*000.000 (Avance Etat)
3*090.753,40(Intérêts de l’avance)

31.961.000 (Avance pour paiement indem­
nité forfaitaire de cherté 
de vie-crédit d’ordre)

___ 575 *532,70 (divers)

II- Section ’’EXWAQRDINaIRES”

a) Dépenses de Personnel (1.610.000) 
(rémunérations des Agents affectés aux 

restaurants, vestiaire, aide à la Mère de 
famille et refuges chauffés)

500.000.
1.629*000.

130.627.286,10

b) Dépenses de Matériel (153•690.125,15)

Décomposition :

-Crédits d’emploi d’emprunts dont la réalisation 
est prévue au compartiment des recettes  i3M.3i6.I66.

-Crédits de renforcement des annuités d’emprunts. 255*286,25 
(suppression du prélèvement de 10% sur intérêts)

-Acquisitions mobilières ................................................ 2.459.246.
-Acquisitions immobilières ............................. 2.918.790.
- Trava ux .............................,.............................................. 759.873.
- Travaux de déplacement de la rue Bonis Dupied.. 1.800.000. 

(Crédit d’ordre)
-Dépenses diverses *  6.617*743,90

(comprenant 5*885*402,90 en crédits d’ordre)
-........................................................................................................Restaurants ...................................................................... 3.5OO.OOO.
-Dépenses résultant de l’occupation  > 1.063*020.

x
X X

Au terme de l’exposé bien sommaireddu document, nous tenons 
rappeler que le Budget Primitif de l’exercice 1946 fut arrêté 
en équilibre à 495*000.000 de frs.

5°- Régie municipale d’approvisionnement des.Oeuvre s d’Entr’Aide 
Solidarité et de Sauvegarde de la Population Ouvrière.

Compte Administratif de 1945"* Avis. ~

Ce Compte présente un excédent de 
99*821,40. recettes "espèces” de

Da situation financière donnée en fin de rapport présente 
un excédent d’actif de 28.869,80.
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51- Régie municipale d ’approvisionnement des Oeuvres d’Entr’Aide, 
de Joclidarité et de Sauvegarde de la PopulatiorFCuvriere.
Budget"Supplémentaire de 1?exercic e Î94o. Avis,

BALANCE ...

Recettes générales j 2.529.821,40
Dépenses générales j 2.321.178.

8.643,40 
e= =ssz s e= ss a ss — — —

Lu compartiment des recettes, nous enregistrons: 
2.330*008 frs pour vente de marchandises; au compartiment des 
dépenses: 2.268.000 frs ’’Avances à rembourser à la Ville”* 

32 - Régie munie ipale d’approvisionnement de s Oeuvres d’Entr’Ajde , 
' de" Solidarite~et de Sauvegarde de la Population'Ouvrière* 
Compte-matières au 31 Décembre 194p. Avis.~~

Ce Compte de quantités matières accuse en existants au 
31 Décembre 1945 le chiffre de 339*255*181 unités.

x
X X

Hotel de Ville, le 6 Novembre 1946.

Le Contrôleur Financier, 
chargé de l’intérim de la Division 

des Finances,

Paul BOMART.

VU :
L’Adjoint 

Président de 
des Finances

au Wire 
la Commission 
et du Budget,

Albert VAN WOLPUT.



Séance du 12 Novembre. I9Z'

PROSE S-VERBAL

COMMISSION DES FINANCES & DU BUDGET

La Commission s1 est réunie le Mardi 12 Novembre1' 7;§4.6•■à/>z
18 h.30 sous la présidence de M. VAN WOLPUT. Adjoint au Mire*

Etaient présents: M.M. VAN WOLPUT, 
BROUN, 
claes, 
GHYS, 
Leblanc, 
lussiez, 
WILSON,

Excusés : M.M* PIBRRARD, 
G. ROUSSEAUX, 

DE BECKER, 
Mme COIBA,

adjoint au ifeire, président 
adjoint au Maire, 

1° 
d°

co n se il.1 er muni cip al, 
d° 
d°

adjoint au Mire , 
d°

c on sei 11 er mun i c ip a 1, 
conseillère municipale.

Assistait également à la réunion, M. EOMApt, Contrôleur 
financier, Chef de la 3ème Division p.i.

Le procès-verbal de la précédente séar ce est adopté sans 
observation.

229/1- Demande de subvention présentée par j Associatien Départemen­
tale des Prisonniers de Cuerre du NUr, d. Section de lilie - 
33, rue "du Dmoline 1, en faveur de 1 fc. uvre duTecule des 
Pris onnie rsU Warne n.

M. le Président rappelle les demandes précédentes de l’Associa 
tien, tendant à obtenir une subvention municipale égale au montant 
de denrées cédées par la Ville en 1944 et 19?5 au Comité Central des 
Prisonniers. Précisons que le montant de oe levées est de 
603.689 frs.

La Commission confirme son avis de rejet émis_ antérieure ment 
mais retient l’intervention de M.le Conseil?" r LUSSIEZ, non sur 
le fond de la prétention de l’Association, mais sur l’opportunité 
d’un geste en faveur des Prisonniers. En fin de débet et à la pro­
position de M. VAN WOLPUT, l’Assemblée se prononce, sous réserve 
de l’approbation de l’Administration, pour l’octroi à l’Oeuvre du 
Pécule, d’une subvention exceptionnelle de 300.000 frs»

Rapport transmis à l’Administration Municipale.
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230/2- Demande de subvention présentée par 1’Assoc ’ ation Amicale das 
Agpiens Elèves le, l^EcôTe Ig^-Ï^^Erésiu'^TFM? ÏNGELRaNS—~ 
(époque de fondation de 1’Association~7""l8967T----- ----------- “

soc subvention sollicitée est destinée à financer la dépense 
tien deGî’Wo?tpeeS P°U1> la' célébration Cinquantenaire de fonda-

T<t commission propose ' 1’at tri buti on d'une subvention de 
-j-3.000 1rs a prelever sur l’article II du chapitre XXVIII.

jjappprt Lr ans mis a l’Admini 3 tra t i on Mu ni c i p a 1 e .

231/3- Soc^Xede^Œymnag tique et Préparation Militaire de St Maurice- 
iives»Demande de subven. ti on .......~~ “ —■-----—

, ."a Commission, apres analyse des- motifs de la requête et pris 
connaissance de 1 avis donne par la Commission de 1’Education 
bhysique, propose l’octroi d’une subvention de 10.000 frs à prélever 
our 1 art. 16 du chapitre XXVIII du Budget Primitif.

4 us mi s à l’Administrât ion Munie îp. ale.

232/4- êssoci^ion^our^eccurir_les Pauvres Honteux (fondée en 1907) 
Demande de renouvellement de subvention. — —--

reconduire la subvention servie avant- 
hueire en la portant toutefois a 10.000 frs contre 5.000 frs.

p . . . P? dépense sera prélevée su-’ le crédit ouvert au Budget 
Primitif sur" l’article 7 du chapitre 1XVIII '

^^PPort^ÈP ans mi s- à 1 ’ Admini s tra t i on Muni c ’.pale .

233/5- federation sportive et gymaiqUe^travai 1 . Etoile cycliste 
lilloise* Demande de subvent.. onT ' --------------- ---- ——

4 ^nT>pnr.e1Ub aJai 111 ste ”Moile cycliste lilloise” a sélectionné 
S4-0y?P1ffkôs P°ur representer les couleurs du l\'ord aux

enampitnnats de trance.

, sollicite une subvention spéciale pour* 
de déplacé ment de l’équipe constituée. pourvoir aux frais

1'âducat?onSp/lZetVtSVlS con-t'orme à celvl de la Commission 
2 00Û à fit 1 d attriouer une subvention exceptionnelle

*. .... ?rs.a P^-elcver sur 1’article 16 du chapitre XXVIII du
de 
de 
Budget Primitif'.

^222£jl.b£âdsmi§_à_ l’Administration Munieipa 1 e-
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- Spvtifsmunicipaux. Le mande de subvention exceptionnelle 
pour, permettre à la sectionTfê football de participer 
a un match enlormandie . * ------- —

„ rTT_ L& Commission instruite par M. le Président et M. l’Adjoint 
ROUX de l’intérêt sportif qui s ’attache à encourager la section 

des Municipaux, propose l’attribution d’une subvention de 10.000 frs 
a imputer sur l’article 16 du chapitre XXVIII du Budget Primitif.

Rapport transmis à l’Administration Municipale.

235A- Commémoration du Massacre d’Ascq. Souscription publique pour 
1 érection^d un monument a la mémoire des 66 martyrs. Appel 
a notre Ville. ’ ' ~ ... ..................................—

A la preposition de M. le Président, 1’Assemblée propose 
d’accorder une subvention de 10.000 frs et de voter le crédit 
necessaire.

Kapp ort transmis à l’Administra ti on Municipale.

236/7- Souscription publique, ouverte par la Vi11e de Montluçon pour 
1 erection d’un monument a J à mémoire cïe Marx DORWY i^aire 
Pregiden^ du ConseiTTeHéraF/feJ.Wlier, "Député-Sénateur. 
jfeljF F e d e 1 * Int é ri e u r - assess ine le 26 J ui lie t 1041 par 
djjg cagoulards et des tueurs "a~~la solde AFT'ÔRIÜT.

Le monument est à ériger à Montluçon,

, . Après des échanges de vues, la Commission fait sien l’avis 
President, de préposer souscrire la somme de

pU.000 frs.

lâPport transmis à l’Administrât!on Municipale .

237/8- Souscription publique ouverte par la Ville d’Hellemmes pour
1 erection d’un monument a Joseph iÆTuWlEirê d^Bellemmes, 
Cons eiller General t ~ lus il l'espar le s Al lemands" ïë" I^'Avri 1 
Iy^2, et aux martyrs de la résistance et victimes du 
nazisme. ' ----------------

Le monument sera érigé à Hellemmes sur une- place publique 
.qui portera nom "Joseph HENTGLS". 1

,r Prenant acté du montant de la souscription de la Ville 
d’Bellemmes pour le Monument érigé a Roubaix à la mémoire de 
Jean LbBAS, la Commission propose que- soit votée pour le monument a élever à Joseph. HENTGES et aux martyrs d’Hellemmes^ 
subvention de 2.000 frs.

Kap p »r t tr ans mis à 1 ’ Admi nistra ti on^Muni çj p ,5ie, .
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238/9- Restaurants municipaux. Cantines. Soupes’. Rajustement des 
tarifs. ~

L’exploitation des restaurants municipaux est. très défici­
taire. La mise enharmonie des tarifs compte tenu a) des prix des 
denrées et des frais de fonctionnement, b) de l’amélioration de 
la situation matérielle des dîneurs, s’impose déclare le Prési­
dent ^qui recueille de 1’Assemblée un avis approbatif et enregistre 
un désir de voir cette exploitation supprimée dans un avenir proche, 
tant dans l’intérêt des finances municipales que pour permettre 
à nos petits commerçants de gagner leur vie.

Tarifs, rajustés à la proposition du s er v i ce d’Exploit ation.Agrém e nt 
prononce par la Commission. '

T °) Tarif des repas des cuisinières et aides
Tarif actuel Tarif proposé

Avec viande : 9 frs Avec viande : 15 frs
Sans viande : 7 frs Sans viande : Il frs

2°) Restaurants de 1’Hôtel de Ville
Cantines : Institut üiderot

: Jean Macé
: Valentine Labbé

Le prix du repas du Restaurant de 1’Hôtel de Ville est porté 
de 13 frs à 22 frs.

Celui des cantines de 16 à 24- frs 
3° ) Restaurants à .x réduits

Barême aménagé des ressources des bénéficiaire s. Tarif s nouveaux.

<e s s o ur c es brutes î ’ I ‘
_ .......Pe 11 tr an t au foyer ____ • Consonfeiés but place ! A emporter  

far mois T~ Par semaine ।""farégorie ~‘ Prix_____ , Catégorie ! Prix
Habitants prives~de ressour- 1 ! 1 ~"'”
ces et assistés du Bureau ! J | !

de Bienfaisance 1 A ! 10 ! A.E. ! 10

Plus de 3 Plus de ! 1
2.500 > F-. ! 580 F. J F î

Moins de 900F. IMoins de 210 ïï J B
ce yuUjUi a 

I.500 F.
’ de 210,01 
’ 350 F.

à !
0

de I.500,OI 
à 2,.cO Fq

I de 550,01
1 490 F.

à !
î B

de <.. 100,01 
à 2 .500 F.

! de 490,01 
ä 560 F.

à !
E

13 ! B.E. ! 12

! C.E.
!
i 14

17
I
1 B .E. ! 16

19
!
! E.E.

f
! 18

21
J
i F .E. i 21
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Zj’°) Cantines d'Usines

StWlÆ:.”raÿ111e1’rê’ ‘ *« C»-“«“= ■>• «"-1.111= et a»

Tarif actuel : 16 frs
Tarif proposé : 2$ frs

5 ) Soupes délivrées aux usine s
Tarif actuel : 2 frs 50 

Tarif proposé : 4 frs 
Rapports adoptés et transmis à 1’Administration Municipale

259/10- Personnel enseignant, Indemnité représentative de i&emérrf- 
destauxjl^^  . °sE^ddTèFÆrêOE5ZÇær~

par M^Î-À^oSt COQuIrtJ ett adoltéP® 1^ment et visé 

le vote d’il crédit“supplémentaire°de 80CA000 f®^Str‘e ^cessite 

.Sâ£PO£^,trâ£_gMs à 1*Administration Municipale.

240/11 ~fPe. jdej é°?Aoâé_Lüdget Supplémentaire pour 1946. Equ.1 libre 
^sure  ̂JTTnsçri2tion_ dV5~éû évent ion assure par PT 
TTUÔDToÜPdPf

de i ip^h?f!mbleeLapïès avoir Pris connaissance du rapport financier 
cte 1 établissement et entendu M 1 ’ Ad nt wdattv H -lanancier 
pour l’octroi de la subvention demndée ’ ® S°n a&remeût

Le crédit sera inscrit au Budget Supplémentaire "Ville".

24I//I2 V^TPeppaiSan—‘ B}JdSet Supplémentaire pour 1946 .j.1 o AJ. « _rx V x q « *** " '*"" '* 1 N ■ ni

Les chiffres généraux du document :

Recettes : 7.644.258,60
Repenses : 7«642,549,90

Excédent de recettes: 1.708,70

tion tnunicipaie7°n le Budget ae <^9nd pas de subven-

S^£^£i^£a2^Mâ_À«lL^m^^rat^n^uni£i2aleJL



242/15 Budget Supplémentaire de l'exercice 1946.

ainsi décompoTÎ présente m excédent de recettes de 16.297.050,70

-opérations financières i
-exploitation : 16.277.625,70

19.425.
La somme dé 16.277.625,70 est le report de l'exercice 1944.

Les dépenses d’exploitation se montent à 559.500 frs.

Une subvention municipale de 550.000 frs est prévue aux recettes

A noter que la subvention à 
résultats du Compte de l’exercice servir sera déterminée par les

fa Commission adopte le Budget présenté.

Un crédit de 550.000 frs sera inscrit au Budget ’’Ville”, 

gapport transmis à 1’Administrati on Munieipale.

245/14- CréditJfanicipal. Budget Primitif pour l'exercice 1947, Avis.
balance

Recettes ................................
Dépenses .. .. \
Excédent de recettes 

à 72.567S0B0e?rf°nS financières s® montent en recettes et en dépenses

74.816.657
74.784.380

32.257

Les dépenses d'exploitation s' 
"Recettes” comprend une 1.2p0.C00 frs.

élèvent à 2.417.550 frs. Le 
subvention communale de

BuâepfLLv?1L”aSi?cEd°?’te,le 4<><Went et propose l'inscription au 
à se^i/Br! itL ? -de la suovention de 1.250.000 frs, la somme 

^ervrr sera determines par le Compte de l'Etablissement.

Rapport transmis à l’Administration Municipale , 

244/15- loudati on jÀ^UREL^^udget Supplémentair e de l’exercice 1946

at do,±/mfnt comprend l'excédent de recettes (espèces') à fin
d’exercice 1945, soit 805.049,50. weœs; a i±n

Il n’est peint de recettes et dépenses nouvelles.
gapp ort transmis à 1’udministra ti on Munie ipale.
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245/16- Fondation MaSUREL. Budget Primitif pour 194/. Avis .

Pes opérations financières prévues s’élèvent en recettes et 
en dépenses à la somme de 66.020 frs.

,Au titre "Exploitation” les recettes totalisent ; 22.205 frs; 
les dépenses : 11.550 frs. L’excédent de recettes ressort ainsi 
à 10.655 frs.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale. • 

246/1?- Iris-Club lillois. Demande de subventi on. Examen.

La requête émane du Président du Groupement : M. G-eorges 
ROLLET II, rue du Vert. Bois.

La subvention est sollicitée en faveur de la section de 
football-rugby qui est en passe de difficultés financières. S’in­
téressent à cette section de sports : M.M. Léo JACQUET, François 
BERNARD et Raymond SERGEANT.

Avis défavorable .

247/18- Demande de subvention formulée par le journal ”Lj»erten
p our lac ours e cycliste “des 3 ~yj ÏTes. Examen.

L’aide de la Ville sous forme de subvention nous est demandée 
sous signature de M. André PIERRARD Rédacteur en Chef du journal. 
La course s’est déroulée le 6 Octobre.

L’assemblée dit ses regrets de ne pouvoir satisfaire la 
demande, slétant antérieurement prononcée défavorablement sur une 
requête analogue émanant d’un autre journal. M, le Président précise 
que l’autorité de tutelle n'approuve pas les délibérations portant 
vote de subventions aux journaux.

248/19- Union Nautique de Lille. Ses régates organisées le 30 Juin. 
Demande de subvention. Examen? , ‘ ’

Les régates eurent lieu. Le Bilan accuse un déficit de 
24.598 frs.

Le Président de 1’Union Nautique sollicite une subvention 
pour atténuer ce déficit.

L’Assemblée, à la proposition de Ai, VAN WOLPUT, décide accorder 
une subvention de 2..000 frs à prélever sur le crédit des Fêtes.



24 9 /2 0- Chorale Patoisante ”Le.s Sans-Soucis". Demande de subvent ion.

Cette société a repris ses activités. M. 1’Adjoint CLAES fait 
connaître à M, le Président le concours qu’elle peut éventuellement 
assurer dans nos hôpitaux et hospices.

M. le Président propose, ce qu’accepte 1’Assemblée, d’attribuer 
à cette chorale patoisante, si intéressante, une subvention dite de 
démarrage de 10.000 frs.

Le crédit spécial sera inscrit au Budget Additionnel.

Rapport transmis a 1’Administration Municipale.

250/21- Souscription publique pour l’érection à Dunkerque d’un monu- 
: ■'... ' ment a oharles VALENTIN qui fut ^aire de . cette "ville .

Cette souscription est lancée par la Ville de Dunkerque qui a 
voté une subvention de 100.000 frs.

La. commune de Gravelines a souscrit une somme de 5»C00 frs.

L’Assemblée propose que soit fixée à 50.000 frs la subvention 
(crédit à inscrire au Budget Additionnel).

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

251/22- Souse ri p ti on publ i g ue p our 1 ’ ère et i on d’un mo nument à la memoir. 
du President R «D .^ROOSEVELT"?

En sa séance du 9 Septembre 1946, 1’Administration Municipale- 
eut à connaître cette demande.

• Nous, extrayons du P.V. :
”M. le Maire a reçu du Comité français pour l’érection du mtnu- 

”ment à la mémoire du Président E.D. ROOSVELT, une demande l’invi- 
"tant à faire partie du Comité d’Honneur départemental que cet 
’’organisme a l’intention de constituer".

’’Après avoir pris l’avis de 1’Administrât!on municipale', M. le 
’’Maire décide d’accepter de participer, aux travaux de ce comité, 
"la question financière devant être réglée ultérieurement".

La Commission fait sien l’avis de M. le Président de surseoir 
à statuer jusqu’à connaissance d’une information complémentaire quant 
à la souscription organisée et l’endroit où sera érigé' le Monument.

252/23~ Souscripti0n publi que _ ouverte _p our l’érection d’une stèle, avec 
' ÿe da i ï 1 on, à. Le b" LAGRANGE, Députe*, ancien Minis tre, mort aù 

champ d*honneur en Mai"1940.
La participation de notre ville nous est demandée par le 

Comité d’érection présidé par M. Augustin LAUREDT.
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C’est à AVESNES .que sera élevée la stèle.

M. le Conseiller General, Paul CUISINTEE nous inforne que 
les souscriptions reçues s’échelonnent entre 2.000 frs et 10.000 frs.

M. le Président propose-ce qui est accepté- d’accorder une 
subvention de 10.000 frs et, de voter le crédit nécessaire.

BA]/)3o Pt trans■ ).s à 1’Administration Municipale .

253/24- §oci,ét£_municipale de Gymnastique féminine. Demande de sub- 
YAAÇA-2A PP^æ, faire face a la dépense de renouve.l 1 ement de :

-400 jupes
-400 blouses
-200 capes

La jupe coûterait 416 frs; la blouse 128 frs; la cape 544 frS.

,T„ nn«a^ti0pense ■fco'fcale pour les quantités chiffrées s'élèverait à öl/.000 frs .

La Société serait partie prenante de la subvention, passerait 
ölle meme la^commande des effets d’habillement et rapporterait les 
pieces justificatives d’emploi de la subvention servie.

D’attribution de la subvention est décidée.

^2-PP_2j?j3 adopté_et transmis à l’Administre ati on Municipa 1 e • 

2p4/25 Co^g_de__métreLu?s-v érif icate ur s » B or aire s . Augmentât! on. Avi s

Avis favorable est donné au rapport tendant a augmenter le 
nomore d'heures de cours.

g2P.P.2AÈ. transmis à l’Administrât! on Municipale» 

255/26 Divers produits communaux» admission.en ”noh—valeurn”.Avis•

Des créances irrécouvrables se montent à la somme de I6-.25O.IÖ 
+ une somme de 3 frs pour frais de poursuites.

, Lh_/cBPPP pt  vi s ant 1 ’ a dm! s si on en ’’non-va leurs” de ces créances 
est. Adopte et transmis à 1’Administration Municipale .

256/27- Taxe d’enlèvement d’ordures ménagères. (Loi de 1926). Créa­
tion à compter de "19'47. “ ----——-

/.Plusieurs reprises dit M. le Président, le Ministère de
1 Intérieur nous a fait le reproche de ne point tirer parti de cette
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taxe mise à notre disposition par la loi de 1926, faisant remarquer 
les dépenses considérables du service d’enlèvement des ordures 
ménagère s.

II.précise que la taxe frappe les propriétés assujetties à 
la contribution foncière ou temporairement exemptées de cette contri­
bution à l’exception des usines et des maisons ou parties de maisons 
louées par un service public et qu’elle est calculée sur le revenu 
net des immeubles imposables, le tarif de taxation ne pouvant dépasser 
20%.

Les Villes de Roubaix, Tourcoing, Lambersart ont institué cette 
taxe »

Les dépenses du service d’enlèvement des ordures ménagères vont 
s’élever pour 194'6 à près de 24 millions. 'Celles pour 1'947 vont attein­
dre 50 millions.

La Commission se prononce pour la création de cette taxe au 
taux d’imposition de 20%.

A propos des conditions d’exécution du service de la Collecte 
des ordures ménagères, M. le Président déclare :

”La ville est diviséeen 6 sections qui sont:
1ère section Vieux-Lille
2ème d° Centre
qème d° Moulins-Lille, Eg de Douai, Eg d’Arras
4ème d° Wazemmes
5ème d° Halles Centrales, Eg de Béthune
6ème d° • Rives, St Maurice.

”Le ramassage s’opère pour ;
■’là 1ère et la 6ème section: les lundis et jeudis

2ème et 5ème section: les mardis et vendredis
Jèrrn et dème section: les mercredis et samedis

St il ajoute :
”la firme COLLIN ne met théoriquement en circulation que 10 bennes 
’’contre 22 avant-guerre.

’’Ouant aux décharges, il n’y a guère plus que LOdrRET & VERLINGÏÏEM.

M. BROUX évoque les projets de Roger SaLENGRO de réorganisation 
du service d’enlèvement des ordures ménagères et de création d’une 
usine d’incinération. 11 serait souhaitable', dit-il, que notre 
Administration pensât un joui1 à réaliser lesdits projets.

Le rapport portant proposition de vote de la taxe est adopté 
et transmis a 1 ’Administration"Munieipale .

257/28- Taxe sur la valeur vénale de la propriété non-bâtie* Sup- 
pre s si qn. l'axé "sur le revenu__net des pr oprietês non-baties • 
Création ù compter de ~T9'47*

La taxe sur la valeur vénale ne rapporte que 87.000 frs *



-Il­
ia taxe proposée en substitution est susceptible d’assurer 

une recette de I.5^0.000 frs. Le rapport fixe le taux d’imposition 
à 10%.

La mesure proposée est d’opportunité financière*

Rapport adopté et transmis à 1’Administration Municipale*

258/29- Ele etrification des écoles* Emploi de la main-d’oeuvre muni­
cipal eT^mp ut at ion de la dépense. Avis *

Le rapport a pour but d’obtenir de M. le Préfet l’autorisation 
d’^imputer sur le crédit ’’Matériel”, ’’Ponds de l’emprunt réalisé de 
T5Ö millions” ou sur le credit d’emploi de là subvention de 1 ’Et t 
a”realiser, les rémunérations de nos agents techniciens chargés 
d’effectuer les travaux d’installation* (Mesure pour- justifier des 
dépenses totales aux fins de toucher la subvention de l’Etat).

Rapport transmis à l’Administration Municipale *

259/50- Déplacement de la rue Louis DUPIED par suite de cession de 
terrain à ï Administration des P.TlTL pour réaliser l’agran­
dissement duTentral téléphonique BQ1TELÎE1 Travaux. Crédit»
Remboursement de la dépense par 1'Administration des R.TlTl 
avec majoration de 15% pour frais~~dAtud.es et frais gène-' 
raux. Admission en recette.

Le rapport porte vote d’un crédit de 1.800.000 frs et déci­
sion d’inscription au compartiment des recettes du Budget Additionnel 
d’une prévision de remboursement de dépenses de 2.070.000 frs, 
1.800.000 + 15% pour frais d’études et frais généraux: 270.000 frs.

Adopté. Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

260/5 T- Faculté des Lettres. Installations sanitaires. Crédit* Avis •

Le crédit dont le vote est demandé par la Commission des 
Bâtiments est de 570.000 frs.

Adopté. Rapport transmis à l’Administrât! on Municipale.

261 /52- Propriétés communales. Travaux d’appropriation et de grosses 
r épar a ti ong * E mp r unt

L’emprunt demandé a pour but de financer les travaux ci-après 
énumérés :
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Enumération des travaux et des dépenses prévues:

-Palais des Beaux Arts 2*994.000
-Ancien marché St Nicolas 7*006.000
-Différentes écoles communales 1.743.000
-Musée Commercial 665*000
-Institut de géologie I*592*000

Total: 14.000.000

Avis favorable est donne à l’exécution des travaux et au 
financement par l’emprunt.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

262/33- Création d’un jardin des plantes. Gonstructi on d’un groupe^ 
~de serres. Emprunt de 14.000.000 de frs,

En sa séance du 15 Juin 1946, le Conseil Municipal votô un 
emprent de 24.225-550 frs pour la creation d’un jardin des plantes 
et fleuriste et la construction de serres et de batiments.

D’Administration Supérieure, section de l’Urbanisme, emit un 
avis défavorable à la réalisation de touû le programme invoçjuan 
notamment son impossibilité de délivrer les bons-matieres necessaires

Par suite, le programme des travaux est provisoirement ramené 
à 14 millions.

D’Assemblée émet un avis favorable à l’exécution du programme 
partiel et au vote de l’emprunt demandé de 14 millions de francs.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale

263/34- Hospices. Comptes: a) Administratif, 
cice 1945 * Avis «

M. le Président expose et déclare :

Les deux comptes financiers sont concordants et traduisent 
un excédent de dépenses de 28.341.515,40 comprenant le report de 
l’excédent de dépenses de 1944 s'élevant a 658.ô/p,/O*

Au sein du Conseil d'Administration de l'Etablissement, j'ai 
marqué mon désir de prise de mesures pour la révision du prix de 
journée.

L’importance élevée de l’excédent de dépenses a, ’autres 
causes, le non-encaissement en cours d exercice 1945, de L* totalibc 
de la subvention municipale representative des fraxs de séjour ic^
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indigents lillois dens les hôpitaux, en 1945.

L’Etablissement n’a encaissé en 1945 au titre de la subvention 
lui revenant qu’une somme de II.608.JW frs alors que la subvention 
totale atteint: 29.251.177,60, somme représentant l’excédent de 
dépenses ordinaires sur les recettes de nome nature, cempte tenu des 
opérations à poursuivre.

Cette formule de règlement des frais de séjour des indigents 
lillois dans les hôpitaux prendra fin avec l’exercice 1946. A compter 
de 1947, le règlement de ces frais se fera en cours d’exercice sur 
présentation, par l’Eta Glissement, de décomptes.

La Commission émet un avis favorable à l’approbation, des deux 
documents et à l’attribution du solde de la subvention, soit 
17.642.867,60.

Rapport transmis à l’Administration Municipale .

2 64/55- Hospices. Budget Supplémentaire - de l’exercice 1946, ivis»

Le document, d’un volume de 221 millions (chiffre arrondi ) 
est équilibré par une subvention municipale de 56.656.525,98.

M, VAM WOLP'UT rappelle que la subvention municipale prévue au 
Budget Primitif est de 7*5^9»760 frs, somme inscrite au Budget 
Primitif "Ville" de l’Etablissement, et que la subvention a servir 
est fonction des résultats du Compte Administratif meme des Hospices -

II-ajoute que figurent aux dépenses, les crédits de rembour­
sement des avances de trésorerie ci-après :
10.000.000 de frs - avance touchée de la Ville en 1945
18.000.000 de frs - avance Ville de 19^6
58.000.000 de frs - avance de trésorerie servie

Enfin il fait part d’une relation de ses interventions au sein 
du Conseil d’Administrât!on de 1’Etablissementà propos a) du prix 
de journée bans les hôpitaux — b) des mesures à prendre, pour que , 
les avances de trésorerie soient remboursées dans leur intégralité 
en 1947, au plus tard en 1948.

Le rapport tendant à l’approbation du Budget est adopté et 
tr ans mis à 1 ’ Ad'minist r at i on Muni c ip ale• 

265/56- Personne1 municipal. Rappels d’émoluments. Credits.

Le rapport vise un ensemble de crédits formant une masse de 
19.200.000 frs à inscrire au Budget Additionnel.
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Décomposition

Code de la Famille.
Assurances sociales. Contribution patronale.
Cadre titulaire. Reclassement compte tenu, 
a) de l’arrêté interministériel du 23 -avril 
1946, b) des services civils ou militaire s.
Rappel' d’ém01urne nt s.
Cadre auxiliaire. Reclassement compte tenu 
des services civils et militaires. Rappel 
d1émoluments•
Cadre secondaire. Titularisation, Rappel 
d*émoluments.

Total

3.500,000.
700.000.

7.5OO.OOO.

4.5OO.OOO.

■ 3.000.000.

. I9.2OO.OOO.

Rapport adopté et transmis à 1’administration Municipale.

266/37- Personnel Municipal. Indemnité forfaitaire de chert^de vie 
aux Agents en activité et en retraite. (Loi du 3 à out, 1> .
Or é'd it s suppléme nt aire s. “"De mand e d ’ a y ance de trésorerie—et 
de subventi on.

Le montant des crédits se chiffre à la, somme de 3I'96T.000 frs 
dont 25.892.OOO frs pour le personnel en activité et 6.O69.OUU 1rs 
pour les retraités.

Une avance de trésorerie de l’Etat est sollicitée. Une subven­
tion exceptionnelle égale aux décaissement s est demandée conformement 
au texte de la loi.

Le Budget Supplémentaire de 1946 comprendra :
1° les crédits ci-dessus formant 3T»Sol.000 frs et une prévision 

de recette au titre ’’Subvention”;
2° la prévision de recette dé 1’avance de rresorerie et les 

crédits de remboursement.
Rapport adopté et transmis à 1’Administration Municipale.

267/38- Insuffisances de crédits ’’Matériel”. Crédits.supplémeirtaxres

Le collectif se monte à 72 » 686.633,80.
Enumération des crédits de 500*000 frs et au-dessus î

-Economat et fournitures diverses
—Frais d’assiette et de perception de taxes 

assimilées, aux contributions indirectes 
(licences et taxe sur les ventes au detail)

-Ba ins muni ci p aux
-Transports automobiles

500.000.

1.300,000.
500.000.
500.000.



-Entretien des propriétés communales
—Hospices: subventions pour 1946
-Crédit Municipal -- subvention
-Hospices - solde de la subvention

(au titre de 1945)
--Restaurants populaire s
'■'-Contingent de la Ville dans les dépenses 

d’assistance (solde do 1945)
-Avance à la Régie Municipale d’approvi­

sionnement
-•assistance aux tuberculeux et pré-tuberculeux

5.000.000.
20.000.000.

550.000.

17.642.867,60
4.500.000.

8.446 .p22 •

5.000.000.
1.500.000.

Rapport adopté et transmis à 1’Administration.

268/59- Suppression de prélèvement de 10% sur intérêts (loi du 7 
Octobre 194F). Crédits supplémentaires»

les intérêts compris dans les annuités d^emprunts étaient 
l'objet depuis 1955 d’un abattement de 10%. los annuités d’em­
prunts étaient réduites en conséquence.

La loi du 7 Octobre 1946 a. supprimé ce prélèvement. Il s’en­
suit, dès lors, une perte pour la Ville qui se chiffre pour 1946 
à 171.445 frs.

Cette mesure gouvernementale nous entraîne à renforcer nos 
crédits pour amortissement d’emprunts» Le rapport tend à l’ouverture 
des crédits supplémentaires de l’importance globale sus-indiquée.

Adoptée Rapport transmis à 1_’Administration Municipale.

269/40- Budget du service vicinal pour 1947- Avis.

Le Budget qui s’intégre dans le nôtre, s’élève en la somme de 
202,595 frs. Une imposition Communale de centimes couvre la dépense.

Adopté. Rapport transmis jp 1 *Administration Municipale»

270/41- Taxe municipale sur la pub1icité» Décision projetée d ’appli- 
JfL taxe à raison de 25% sur le s perceptions faites

par l’Etat suivant tarifs nouveaux fixés par la loi du 
7~~pctoofe i94~b7

Nous percevons la taxe depuis 1927.

Elle est additionnelle à l’impôt de l’Etat.

La* loi du 7 Octobre 1946 ayant relevé les taux de l’impôt, il 
convient de voter la taxe municipale .au taux de 25%.
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Le rapport porte décision de percevoir désormais 25% de 

l’impôt d’Etat sans que le Conseil Municipal ait à délibérer à 
nouveau dans le cas d’un nouveau rajustement des tarifs.

Adopté, Rapport transmis à L’Administration Municipale*

2/1/42- Asst dation d’Entr’Aide des pupilles et ex-pupilles de 
iTEtat, Demande de sûbventi on .

La'demande de subvention est formulée par lettre circulaire«

Le département du Nord a un effectif à peu près constant de 
5.OOO pupilles dort la tutelle appartient au Préfet qui la délègue 
à 1’Inspecteur départemental des services de l’Assistance*

La caisse de Dotation aurait distribué en 1945: 492.000 frs 
en dots de mariage, dots de 25 ans, secours aux anciens pupilles 
prisonniers rapatriés.

La Commission décide surseoir à statuer sur cette demande»

-2/2/45- Harmonie municipale* Crédit supplémentaire»
Crédit : 79»000 frs

.'Sa destination ; pour l’achat:
1° de 120 fanions et 120 poignées en drap rouge pour clairons 

et trompettes.
2° de 16 fanions pour tambours.
5° de I fanion pour grosse caisse.

Rapport adopté et transmis à L’Administration Municipale .

225/44- Habillement de sapeurs-pompiers et de La Clique municipale 
scolaire. Crédits »

. . Le rapport présenté fait état d’une dépense de 440.000 frs ,
• pour l’habillement des sapeurs-pompiers et d’une dépense de 4>0.000fr 

pour l’habillement de la Clique .

Le crédit .du Budget Primitif ’’Corps des sapeurs-porSpiers” 
ne doit être renforcé que d’une somme de 160,000 frs-.

Quant au crédit du Budget Primitif ’’Clique municipale sco­
laire”,il est à renforcer du montant de la dépense d’habillement, 
soit de 5.00.000 frs.

Le rapport est adopt_£jgt transmis à l’ndministration ^4m.LciE!a.le.
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274/45- Fonctionnaires municipaux retraités rappelés à l’activité 

avant 1 a création du service municipal des Loge aient s et 
affectes a ce service. Arret du service deleur pension• . 
Eèmunération~‘a~le ur servir - partie par l’Etat, partie par 
la Vïïle.

• ; ( :

Le rapport tend à obtenir de 1’Autorité de tutelle l’approba­
tion des moyens de règlement de la rémunération desdits agents , lu 
pension de retraite étant suspendue«

Adopté. Rapport transmis à 1’Administration Municipale«

2 75/G6- Programme ferroviaire de Lille-Sud. Suppression de trois 
passages à niveau au sud de Li 1 le « financement des travaux
par l’emprunt . Rapport de M« 1 ’ Ingénieur AUËEL fixant à 
5‘6 millions la part^Ville" dans la dépense globale des_____________________ t dans __1 a dépense globale des 
travaux. Examen de la question =

Voici le texte du rapport de M. l’ingénieur ^UREL qui a été 
adopté par la Commission de la Voie Publique;

’’Historique succinct de la question

”Le 51 Octobre 1940, intervenait un arrêté ministériel 
"déclarant d’utilité publique et urgents les travaux afférents 
"à la suppression des passages à niveau 3, 4 et 5 de la voie 
"ferrée Lille-Béthune et à la création d’une gare dite de 
"Lille-Sud",

"Une Commission, à laquelle assistaient le Claire, le 
"Secrétaire Général et le Directeur des Grands Travaux de notre 
"Ville, se réunissait peu après en vue d’examiner le programme 
"des travaux projetés et d’établir un plan de financement»

"Le 27 Février 1941, le Conseil Municipal ratifiait les 
"propositionsde cette Commission qui fixait à 11.820.000 frs 
"la quote-part de la Ville dans les dépenses à engager pour 
"la réalisation du programme ferroviaire, dépenses qui étaient 
"évaluées, d’après les prévisions de l’époque, à 36.500.000 frs.

ÂL© 8 Septembre 1942, le Conseil Municipal agréait le 
"projet modifié, conformément aux conclusions des enquêtes qui 
"eurent lieu sur le projet primitif et suivant les résultats 
"d’examens approfondis et contradictoires entre les services de 
"l’Etat, de la S.N.C.F. et de la Ville de Lille.

"Ce projet révisé qui comportait, en outre, la création 
"d’une voie nouvelle en prolongement de la rue d’Artois vers 
"un passage supérieur, projeté était évalué, compte tenu des mo­
difications et additions apportées au projet initial et des 
"augmentations de prix, à 57*000,000 de frs sur lesquels la quote- 
"J>ai?t delà Ville se chiffrait à 20.010.000 frs.

"Enfin, une décision ministerielle, en date du 25 Novembre 
"1942, arrêtait la consistance definitive du projet et fixait les 
"participations des collectivités intéressées.

x x
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’ ’ Consistance du projet

, Pe ProJot definitif arrête, qui figure en première
"S^i-^rèsT"™8 :spécial ^guipeÂt comporte les tra-

t des voies principales de la ligne de Lille
a Bethune entre les points kilométriques 5.957 et 6.979j

ttpQ "2°') RgPlaoewent sur.pLace .par un passage inferieur du
^tiofall i77au3 point kilométrique' 4.571,pour la Boute

) Remplace ment du Passage à Niveau 4 au point kilomé­
trique p.526 poui la. Route Nationale 25 par un passage supé­

rieur a construire pour la Route Nationale 25 déviée!
/' ”4°)
’’pour le 
’’pour le 
”tive du

”5°) 
”de Lille

n
t!

un ^passage supé- 
^kilqiéÿrique 

par un passage Supérieur 
dévie et deviation corréla— 
w

Remplacement du Passage à Niveau 5 au poinROvR
Chemin Dsp arte mental 147, ;---- -- - '
Chemin Départemental 147 
Chemin Vicinal Ordinaire
Aménagement des quais et
- Porte de Douai;

6°) Construction du bâtiment
des Messageries et des accès de 1

"7 ) Aménagement d 1 ur quai découvert 
”en prolongement vers Béthune 
’’jetée en gare de Lille-Sud-,

2 ^PPressicnî au droit du Passage à Niveau actuel pour 
La Bonte National^ 25, d’un,tronçon de l’ancienne voie prin­
cipale maintenue comme voie mère d’embranchement j

,, . ) installation- normalement à l’ancienne voie principale
et de'part et d autre du Passage à Niveau 5 supprimé, de

’’barrières normalement fermées ।
hPin"ICR Creat;ion d'une nouvelle rue reliant directement la
, Pace deques iebvrier, a la déviation de la Route Nationale
45 j

”11°) Modification du système d’écoulement des eaux, de la 
signalisation, des installations hydrauliques et 
et extension des emprises du Chemin de Per.

accès du Point d’Arrêt

Voyageurs, de Ldes
a nouvelle gare de Lille-Sud;

r avec voie de desserte, 
de La Halle Petite Vitesse pro-

lectriques

x
n£ f r Mi cipations jles collectivités intéressées ».-

"Les dépenses du projet définitif, évaluées
R Rs’ a p<a date, du 29 Octobre 19^1? lie uumpi-«xiuunu pas ra 
nYal???Res kerraihs.des Mortifications appartenant à la Ville 
de -bille et necessaires à la réalisation du projet»

"Elles seront, suivant la décision ministérielle répar­
ties comme suit t

à 57.000.000 
ne comprennent pas La
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So-

La Lille Çrendra à s* charge exclusive les dépenses
"^ullement faites, majorées dès frais généraux d’usage, relatives 
"d la création. d une nouvelle rue reliant directement la Place

acques 1 février a la Route Nationale 25 déviée;
”2)^ le surplus de la dépense sera réparti ainsi qu’il suit 

HTom?reS?eS dispositions admises par la décision du 16 Juin 
... -'P^rouv’ant la repartition des dépenses relatives au projet "initial au 16 Octobre 1940. projet

.. ' —charge de la société Nationale des Cheaiis de Fer •
'une somme egale au montant de la capitalisation~des économies 
"«les qui seront réalisées par elle du fait de l'exécution 
du projet, ces economies étant basées sur les salaires qui se­
ront en vigueur lors de la suppression effective des Passages 
a. Niveau et des fusions de services»

al"Sht2aï>ih1aSa’iion Söh faite au taux de 5,0% d'intérêts 
/ amortissernent des emprunts consentis par l’Etat

cic-tc Nationale, des Chemins de Fer pour la réalisation de son 
d équipement, jusqu’à concurrence de l’économie de 

"S?‘du I^Octobrri^o!8001^06 lors de 13 P^sentation du pro- 

Hz-in é^onomies réelles dépassent cette prevision de
^40.0uu frs, J’augmentation correspondante de la participation 

», la^bocj-ute Nationale des Chemins de Fer sera basée sur le 
nouveau taux de financement adopté pour les dépassements dudit 

"programme. • .

du. Département du Nord: une somme forfaitaire 
liXcC a 2.600,00c frs suivant une délibération en date du 

’5 Juin 1944 du Conseil Départemental du Nord;
"c/;g charge de la Ville de Lille ; les 2/5 des dépenses 

ree_lementfaites, majorées des frais généraux, déduction faite 
de s p anticipât! ons de la Société Nationale des Chemins de Fer et 

"du Departement;
’’d) à_la charge de l’Ntat (Routes Nationales); les 5/5 des 

’’dépenses réellement faites, .majorées des frais "généraux, déduc­
tion faite des participations de la Société Nationale des Che­
mins de Fer et du Département»

”5) Les dépenses.réellement faites pour les travaux exécutés 
’par la Société Nationale des Chemins de Fer seront remboursées 
"par IJEtat (Routes Nationales), et par la Ville de Lille, avec les 
majorations d’usage, pour la part leur incombant, sur présenta-

Jes mémoires soumis à la vérification du service du 
’Contrôle Technique de la Direction Générale des Chemins de Fer 
"et des Transports.

X X

. zn^es travaux entrepris dès 1941 par les services de la 
Société Nationale des Chemins de Fer, furent menés au ralenti 

’’sous l’occupation et entrèrent dans une phase active après la’’sous l’(
"libérât! on.

x
x



XÏÆ îe -vite à
,,®VS’ nous lui avons dénudé en v. ®..dupenses deaa comptabi'li-

%£«• êtofel ,lœ a--- äsüä sr*

s ’ élève au
3 la Ville.

,  - -, —^ôs ai des dépen—
execpter peut être évalué'à

"qui,s era i e nt <
"tités arrêtées,V uno 

m on tant des travaux ce
"part à 55-782.112 frs

"pratiqués au début delatteSUr 13 base das prix

O ilB r ä“< - ■
1 ° de 1rs dont 40.960.000 frs à notre charge'

-L-a part totale de la Ville «4. s '
,ea ®? basant sur le montant deda rfri5n5?S2es sonditions, et 
pratiques du débüt de .cette aimée' de 50 pItVtt les prix

"11 est opportun d’v -HnZ/ PU.711.OII frs 40.

~. ... 4 ÄML“ïftBgJd-SES“0“ '■ -
qui p or t er a 11 le m ont ant 
7 soit en chiffres ronds

B

B

A, ---- ; • quo-
etre fixée à 10% du 

de notre quote- 
58.000.000 de frsV

nart d^nfrN déclare avoir ( • -
I!6Vo%oe?Sfsn55Aé!tetf94?22;5ôiô5o’irfrs' 
t-il, nous lisons dms iféîh-11®1“61115 insuffisante.
5 Juin 1944; "H est Intenl5ib'3??tlOn du Consôil départ 

venu d'i- — -- - ------- f

examiné ce Rapport.- H estime que la­
st en I944 à

‘ Au reste, ajoute-
Cemental du

 —7-77—c-———- _. - — —■- -i an c e me nt de cette
  ffiandUeja^FTgET   

devons-nous, poursuit-il asrée-r n -p-v +-• 
financement a 56 aillions de francs?‘AvsS/dS*1011 de nobre emprunt de 
■Rapport qui vous est au'iourd’hui qmm-1 1,10 P'arvienne le
d une Conférence des représentante; Hpq Ô i i avJ?s I^Aaridé la réunion dépense globale des trXuxlfr f fS Collectivités assurant la 
cipations et, frire éWS

d® M-, «OLPUT^d'attendre^es^onclIsioAs^efrVo6 I la proPositl°n 
-présentants des collectivités sur lë plan "participSonVfrnaLieres"

276A7- ï%|l£-â£-gne^^ exercice 1945,

excédent de rece tteVde'æ Ail. 937, TO et^que le BifrnfSSît^
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déficit de 8.812.595,20.

Te Compte de I945 :

B a L a N C E 
(y compris l’excédent de recettes 

de l’exercice j 1944)
recettes

DEPENSES 

excédent de recettes à fin d’exercice 
1945 :

528.548.162,80

*38.988.016,80

89-560.146.

Reprise de 
Recettes à

B 1 D a N 
l’excédent de recettes ...  
poursuivre (restes a recouvrer sur 

(titres émis et recettes 
(qui feront l’objet de 
(titres de perception)..:

89.560.146.

£ déduire
«estes à payer sur mandats étals 
Dépensés engagées non liquidées 
.Recettes encaissées, grevées 
d'affectations spéciales

139.841.050,50

229.401.196,50

184.612.839,70

Total î

_2?.050.205, )
î J-52.Oi9.349. (
» 5.5*3.285,70^ 

BXCBDSNT d'aCTIF *4.788.356,80

que pour im 1946, il n’en fut pas tenu compte’dans les denenc.pt 
engageas non liquidées'au titre de' 194.5- ' ^penses

- n. Sx donc, ajoute M. Van WOLPUT, nous reprenons danq a1pi-pyi4-q traduis,U1" 95.000.000 de’frs/not^e sftuatîon fî^aîe tS
ceTnrllt réoCédânt1d^ P?sslf de 50.211.643,20. Ne nous affolons

A ’ inclut-il, car, les Budgets Primitif et Additionnel
à 50 uïïîiVa°haCUI1 Un defl0it dont lô montant global est supérieur

TArn^iîPfèS av01r ces explications sommaires et majeures et 
rappele les causes de la situation financière déficitaire causes 

lncidsnces économiques, M. VU.N WOLPUT donné lecture u-t; touii JA-cip p orr •

Le Rapport est adopté - Ce document et le Compte ndiïiinistraf-i f sont transmisV î*Adr.iimstration"Municipale".
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277/48 — Ville de Lille. Compte de Gestion du Receveur Municipal. 
Exercice 1945. Avis. ~~ 7

Les -résultats du Compte de Gestion sont identiques à ceux du 
Compte Administratif.

Le rapport conclut à l’approbation dudit Compte.

278/49,- Ville de Lille. Budget Supplémentaire de l’exercice 1946. 
Examen. Avis'. ‘

M. le Président estime devoir préalablement rappeler que 
le Budget Primitif de 1946 fut équilibré par une imposition majorée 
de centimes additionnels et que son volume est de 495 millions. Les 
crédits de ce Budget avaient été fixés compte tenu du prix de fin 
1944 et en ce qui concerne les dépenses de personnel, des rémunéra­
tions tarifées à ce moment là*

x
X X

L’élévation des prix des travaux et 
sement des indemnités familiales et autres 
lioration des traitements et salaires ont, 
les prévisions budgétaires.

fournitures, le rehaus- 
indemnités, puis l’amé- 
poursuit-il, bouleversé

Le Budget Supplémentaire que nous soumettons à votre examen, 
comporte en outre des crédits de renforcement de ceux du Budget 
Primitif.des crédits nouveaux ÉgxixiæsKte à divers titres, votés par 
le Conseil Municipal. Il comprend également des crédits dont les 
rapports seront soumis en la séance de vote du budget même.

x
X X

Voici le Budget Supplémentaire que nous soumettons à votre 
examen ;



B L a N G E
Reports :
Excédent de recettes "Espèces"

RECETTES ^Operations à poursuivre au 
R-VJSÎluS) titre d exercices antérieurs.

69.560.146.

139.840.851,80

nouvelles....... 1 1 I- *••••••»•>>

Rep ort s :
Restes a payer sur mandats 
( Q Uil S y 

DEPENSES)Autres.dépenses engagée s et 
( non liquidées + Recettes 
( nises'en réserve.

(Nouvelles 

2.29.400.997,80)
...-.... (

.• 315.799.242,90?
545.200.240,70

? : ■ 
)
(184.612.839,70)

.456.316.442,65>
540,929.282,35

Déficit
 

deficit 's'explique ainsi • 
^né^eîîes08 A:Ee-- - n0Uvelles sur ies recettes

-EdeéVabatte°ert d® r'eï??ôio8 compte tena 
recouvrer ® centres dans les restes à

 

95.729.041,65

140.517.199,75

44.788.158,10
 

Déficit ..... 95-729.041,65
 à-315•799 -242 -90

et I50.419.o20,70 en extraordinaires »

donétcAéét211 jnrve 11 à 546.316.442,65
dont 292.262.317,50 en ordinaires
et 104.054.125,15 en extr ordinaire s.
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tt7c .t^dupznc.G ”n0Uv.H c»»

RGCJTTES Mj'UV iLLJfe I» .. .   ,, ...„.„j,,, w

1 ~ 'S' ctiox "OPpINjlTaGS”
1... vous on c . tt e g o c ti on. i

- La plu;-velue prevu; de. T. r.d m nt d la tax 
aur 1 s v .nt c to detail t pr .ctationc d " 
servie ;s . 

-La plus-valu, prévu d 
d la. tax d. vicit d

- *Su¥v ntiouc div pg p d.
dît'" Cà1E1alad ' I'fvfec-.. d trd or. ri. eoïli- 
forfOtGr a P2UI’+.1 P d/ 1’indemnité
• Tof e ; d' ch rtû d- V1- Uni du ? Août

r c.tt c au titr<
a viand a foraines...
1'Etat...

-La su>V-r.tï.on d l'Ltut collicitd. d 
portanc. d. l'avare. ci-d 'c; u., ... .

Explication,-,'

75.COO.OOC

1.200.000
4.200.000

31.961.000

31.961.000
1 ’ im-

“ S.'. cti O - - ,f3XTRA02DIHA I-RE.J "
.otêiî 3t d Oo.419.820,70; eOlm compr,. n n\t

d-/ iaipruiita- a r-^alic. r — cavoir — 
90.000.000 - pour ucquioitioi. d - t rrai-i' 
u4.000.000 - pour conctructiou de a rr c 
-lf.OGC.OCO — tr Vaux d-, groac :c péparatio

d ZOV' ’•
(J-rdiucd a planta) 
ne .t d’appropria-

2.993.000
3.730.000

32,376.166
2.993.0CC

- pour 1 a trnnefomatiouc au Gr^nd
- ^our - acquicitiou du Jh’ît. au d.
- \couv.roion;.: d’emprunta)
- pour ^vuj-.c à-c.rvir à la Sté 

du St ad H uri J00.RIS

T •■

tion 
Théetr■

Ixmobilièr

il/ d a oubV'.ationcd- l’Etat
739.869 fri

324.255 Ex;
4.400.000" fro

— (autitre d ..■ .10c a chat a d fourgon -t 
d’éch 11c cur port ur automobile- 
pour 1 corpc d-..i': Suppure—Pompi-’'-rr.:)

- T..rr.;i: Geutte ScoluiiC de j?IVBS
- Terrain C^r.tr d’éducation phyoiqu



1 produit d v ut..,o immobilioras qui so trouvait 
jusqu’ici comptabilise dear. i.,G s. rvic .s hors bud- 
b t (1.894-. 535 fro)

IV'/ 11 CO WK
d : d...pluc
1 ’ agrandi

L

d. 2.070.OGO fro mont■■uit cvnluc duo trav .ux 
■.nrr.t d la ru.:. Louis Pupiod resultant do 
ss..m...r.t du C .ntr d t <11 epho? li quo BOITILLE 
ux sont ursurôs p ,r 1 soins d- !-• Vill

■■st à r mbourc.r pur 1 ’ Administratis?

jWENSSS NOW ILLES q

L/ _ dcpw;. ;s ? ouvll s d la C ction MOrdi-: air s" 
ixX.: t a 292.262.317? 50 dont 58.946.549 fro pour roriunc — 

mtiou du p.p'o:.-. 1 t 253.515.768,50 au titr . ’’Hatori 1 
. 4.-. z.,_, O.dl'/'S b) c) d * *- B ction "EXTRaOIWWIRES” . Wlèvut 

. Wu64.C.?4. i2>, 15 dont I. 610.COO fro pour rduuruiv du 
P rso:-j'. 1 attaché aux 0 uvr s d' Solidarité Social t 
162.444.125? 15 'pour dcp.nr ’’Futori Ù”.

I - Section "ORRWIRSS"

- .0 I<p I.;:.-? d Pr?o:- 1 :

-pour r- pp lr d’ emolum -K . . .  ., . 19.200.000
- r.d m/.itc forfultair a ch-.rtc d vi
( u? : :.:uby o':tip;- d 1’Lt _;t >•. t prévu • uux 
- ° ti: ...... ..................................... 5I.96I.0Ce

- Crédit,. à div rs titr s ........ 7.7^5.549

b ) Öep .,s s d Hut Ori 1 * ■

L mo.utuu.t tt d: 233.515.768,50. Souligne.;, d suit 
qu c tt comm compr :-.d :

" 0 1 credit d r mbeurs m i.t d l’-.v.u?..c de tr or ri 
d- millions, obt ? u ■ d< ILÆut 1. 1945;

b) 1- cr, dit d , iutcWt; à rvir a l’dt'.-.t -.u titr' d
l’uv.._c ci-d ouc (3.090.753,40)

c) cr-.'dit d. r mbour,? m. nt d 1’ ivu-.c1 d tr. mr ri
< ^--.d.. à I’Jtut (31.961.000 frs) pour 1 'attribution
a no: .rt< d I’is.d wits: forl'nituir d ch rtc d vi
(Loi eu 3 Août 1946)
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... S ' .';ocn ; d 95.COO.OOC a. fr: , 5.000.753 40 ,t 
51.961,000 £tj ,c:t : cric-; cu chipitr XXa tr’du docu' 
n- 1.. u «

Ci--prè;. u:.. énumérotier d.K cir.pitr c c 1’im­
port ç.c d. credit;.- tupplcn -utcir «• ;

II - Àânirirtez.tio:. gC.-.Cr.-il.... . ...... 5.075.130,80
VII -Securite...... .................... -, 910.000
IX - Silubritç t Su-td................ 515 <154

; " a° (Co tirg U;).. ...... 571.606
XII - Voirie uro eir-.................... 692.066

.XVII S rvic o iziduotri !.. ,t <*c^r?^rci7.ux 16.050^,226, 
XIX ~ proprietor ' -eoHi^dl ......... 7.I57.OOO
XXI ~ Ore ,ig- —e t..... . . . . ......... . . . 2,670,^2^

XXIbic — d° (vBouro d o potu?
^tud /■)....... ........... 550.OCC

XXI eft r— . Bib Iio the qu- ; & Mu- r. . .......... 62.00'0
XXIII ~ Sporte ............... ........... . , , 550.000
..XLVl - .heilet ..c , proveye c , f-’mill ... 46,765.559,60

-£WII d° (Corti- g ’.t; ) K-,245.074
XXVIII - Suby ■-.-..tici.; div re- o.-. ........... . Ï.604.000

root 617.600' (Stc Ml d. Gyrrr tiqu )
500.000 (Pr 1 ro .un: :• t J. LJBaS)
667.000 (Div re)
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XjG.uv"’ Fetes & Cérémonies ..... 
X'XXbis-Dépenses diverses

(doir; 800.000 frs^masse Théâtre-)”’

■C^ter-Autre s <dépen^ diverses ........................ •
\t5»000.000 (Avance Etat)
Xiiï'ooo’40 Carets de l'avance) 
.X..O1.UUJ (Avance pour paiement 

indemnité forfaitaire 
de ^cherté de vie- 

nr-, n_ crédit d'ordre)
~ï 2-Luo.pZ-j.fO (divers)

700.000.
Ö.629.000.

130.814.935,10

hdÇ.r i on-JpEXTRh ORD JITaIRE s h

A-Ac„^rsonnel (1.610.000) 
atior des Agents affectés 
ûaurants? vestiaire, aide àla Mère 

chauffé

k) Oêpenses^ de Matériel (162.444.125,15)

'.Ëè^CHPosition $
—Crédits d’emploi d’-emprunts pont lq rUan est prévue au comparé dfCrelettC 

(supplsl ont t ptm2ÎS|.a5I1Ui^s d ' enlPru&ts •
/ P-lavement de 10% sur intérêts

-Acquisitions notai
■Acquisitions immol:
■Travaux

réalisation

ur intérêts)

(crédit d’ordre)

C‘ «■ -J fi f. 
t de la lue Louis Dupied.

140.316.166.
255.286,25

3-859.246.
2.918.790.

998.873.
1.800.000.

~Dépensas diverses
(comprenant ^.SSS.W^in’c^Lts

-Restaurants e „, . .
-Dépenses résultant de l’occupation . 

d ’ or dre

Ï£_.Cowis 
u’il est arr

6.732.743,90

4.500.000.
1.063.020.

cipal
Ae et document tel---------..-......•XLa.^_£âR.pp^t_prepare pour le Cpns^TT^---------

I
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279/50- gegie_Miinicipale d'approvisionnement des Oeuvres d'Entr'aide, 
y.L._.Lbarite et, de sauvegarde de la Population Ouvrière.— 
Compte Administratif de, 194-3. Avis7 ------------ ------------ ------

™ oo-r Se c°?pte Présente un excédent de recettes "espèces" de 
yy • o~ J. IPS q

La Su_t/aation financiers donnes en fin de rapport présente tin excédent d’actif de 28.869 frs 80. rapport presence un

£a.PPQr^ aj.2.Ptg_et transmis à l’Administration Municipale.

2ôO/5I - ^gie^jqunj cipal e d ’ appro visionnement des Oeuvres d ’Entr'aide, 
â-2—sPÀLP2de sauvegarde de la Population Ouvrière.- 
£MK© t m1 xppl émen t a ire de 1/exercice "1^46. ~A vis 7----------------~~

BALANCE

Recettes générales  ; I2.329.82T 40
Dépenses générales  : 12.321,178*00

8.643,40

La Régie a pris des dispositions pour un achat massif de 
pommes de terre destinées à l’exploitation des Restaurants et aux 
Cantines scolaires, c’est ce qui explique le volume de ce Budget 
supplémentaire.

, , \rAR ^OLHTT précise que le crédit ouvert pour cet achat 
est de 3 millions et qu’au compartiment des recettes s’inscrit 
le produit des ventes.

 ^élleurs, constate—t—il, sont comprises en recettes
la prevision d'‘encaissement de l’avance de 3 millions de la Ville 
et.en nepenses, le crédit de remboursement de cette avance.

 st adopte et transmis à l’Administration Municipale.

28I/32 — ^béfLËro ,_d e s Redits Cheminots Lillois, Demande de subvention.

, / . . ^ai?s une réunion antérieure, la Commission avait ajourné sa 
decision ûusqu a connaissance de renseignements complémentaires.

... ' .Ces renseignements parvenus sur l’activité et les moyens 
financiers du Groupement nous permettent, déclare M. le Président, de statuer.

Après avoir entendu M. le Conseiller LEBLANC, la Commission 
propose 1 attribution d’une subvention de 13.000 francs.

Bâ£P£r^^transmis à l’Administration Municipale,,



282/53- laxe^d^A^.lËAB.P,,' Communication de M. VAN WOLPUT.

M. VAN WOLPUT rappelle hua ï <□ f-Q-u-o .nar 1 1 v-q --a ~ j-.n- -■ ■ pri-eiie que N taxe municipale est perçuepar ï mdmin±s ura uxon des Contributions Ind-ireM-L -- - peiçue que M. BOMART éntrep~—i tt.uBbXÜXls -Lddxrectes. .
’r?01^ qU0?la Perception soit eïfectu.éê~par la Ville 

dans le passe, cela pour des ------ ----- ■ ■ F me
ci er. - — 

T -• , K-----------  * H fait part
ctes. denar ches, a l’instar de la Ville 

, - ------ * comme
i.>xsons importantes d’ordre finan—

M. VAN WOLPUT ra 
faite concernant les f, 
s'agissant de la pesée 
amenées des étables à 
reconduites aux étable 
ensuite pour l’abatage

11 invite M

-porve une communication qui lui a été 
nuuos qui se produiraient aux Abattoirs 
ues beres avant leur abatage. Les bêtes 

s ? cette formalité remplie, 
1*+. chev:Llleurs »lesquels dirigeraient 

des botes de poids inférieur.

-iour^ ou-; a sa rendre aux Abattoirs dans les

â.“s: îâ-Âss ïb°ssdt't»3 p«i., a. p„TOqu„. la ae

intérêt“ CoaQissioc «^Sistre cette comunication de grand

tés pui

La séance prit fin à 22L. 10.

' Hôu-U de Iule, le 22 Novembre 1946,

Le Secrétaire:
Paul BOMaRT.

VU:
L'Adjoint au Maire 

President de la o or mi. s si on
Albert VAN W OLP UT.



COMMISSION WS FINANCES ET NU BUDGET

Réunion du 28 Janvier 1947 à 18h,9C;

Ordre du Jour

I ~ Souscription publique ouverte par la'Ville d’Hellemmes pour 
l1 érection d’un mô num ent à J o seph HENTGES, Maire d’Hellemmes , 
Conseiller Général, fusille par les Allemands le 14 Avril 
1942» et aux martyrs de la résistance et victimes du nazisme.

Le monument sera érigé à Hellemmes sur une place publique 
qui portera nom ” Joseph BENTGES*’.

En sa séance du 12 Novembre la Commission des Finances et du 
Budget proposa l’attribution d’une subvention de 2.000 francs fixa­
tion établie sur la base de la subvention attribuée par la Ville 
d’Hellemmes à la Ville de Roubaix pour l’érection d’un monument à 
Jean LEBAS. a

Le Conseil Municipal, on sa réunion du 2 Décembre, a demandé 
le renvoi du Rapport pour informations complémentaires et présenta­
tion d’une nouvelle proposition.

2 - Confédération Nationale des Victimes de Guerre - Siège 97 rue 
de 1’Hôpital Militaire 'Lille.- Demande de subvention pour ’ 
organisation de congrès a "Lilie (le 7/7/194677- Avis,

■- Le 22 Juin 1946; sous signature de son Président M, DELVAL, 
cette Confédération sollicita une subvention pour organisation de 
son congrès du 7 Juillet 19a6 (à Lille).

Le 2 Juillet 1946 la Commission des Finances et du Budget 
eut à se prononcer sur cette requête mais elle sursit à statuer 
subordonnant sa décision à la production d’un Bilan.

Notre Service financier reçut le Relevé de dépenses de ce 
Congrès - le-22 Janvier 1947; ce relevé accuse une dépense globale 
de 5T.865 frs.

NOTE.- Le Budget de 1946 comprend un crédit pour participation 
d’organisations syndicales à des congrès corporatifs et non pas pour 
organisation de congrès.

~ Fédération Nationale des Déportés et Internés patriotes. Associa­
tion Départementale" du'Nord/ rue du Molinel"/!. Demande de subven­
tion, Avis.

Le Section locale de cette Fédération signale se trouver 
actuellement devant des difficultés financières telles que son action 
de solidarité ne pourra être poursuivie que d’une façon limitée.
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La Lettré d’information porto demande de subvention municipale.

è- — Souvenir à ériger à Compiègne» Souscription publique

Une subvention de la Ville est sollicitée par le Comité exqcutif 
agissant au nom de l’Union, française des Associations des Anciens 
Combattants et les Fédérations a) des Prisonniers de' guerre b) Dépor­
tes et internés résistants et patriotes c) Déportés du Travail»

Nous extrayons de la requête s
” Pour tous les Français COMPIEGNE est le lieu 

”de pèlerinage qui perpétuera à jamais le Souvenir 
”du lourd tribut payé par la France pour préserver 
"son indépendance et sa liberté»

” COMPIEGNE évoque les souvenirs de deux 
"générations; celle du feu de la guerre 14-18 et celle 
"du feu de la guerre de la Résistance et des
"victimes de l’occupation allemande et des traîtres 
"à la solde de l’ennemi.

(Le siège du Comité exécutif est à Paris, 10 rue Leroux-
Ce Comité d’honneur est composé de personnalités de toutes 

nuances politiques).

6 ~ Erection d’un Monument à la mémoire du Président F» D» ROOSEVELT 
Souscription lancee par le"Commissariat Général du Comît’e fran­
çais ayant siège 20 Boulevard Montmartre""- Paris.

Dans une réunion antérieure, la Commission des Finances et du 
Budget ajourna sa décision quant à la détermination de la subvention.

M. le Maire accepta, en accord avec 1’Administration Municipale9 
de participer aux travaux du Comité d’honneur du Département du 
Nord»

Nous relevons dans l’énumération des membres du Comité départe­
mental ; M. le Préfet, MA Augustin LAURENT, A Denis CORDONNIER, 
M» GERNEZ, M. PROVO, M. LAMBIN,

Dans la lettre - rappel nous lisons t

” Nous serions particulièrement heureux de voir 
" la Ville de Lille associée à l’hommage rendu et de 
” la voir figurer en tête du Livre d’Or des souscrip- 
" teurs du Nord qui sera remis au Gouvernement des 
" Etats-Unis. "

Les Villes consultées par nos soins, semblent attendre de con­
naître ce que notre Ville allouera.
6 - Groupement National des Réfractaires et Maquisards. Section 

de Wazemmes. Demande de subvention.

Le siège de ce Groupement est 67 rue Jules Guesde,



Le Président M. Paul DELEDICQUE, sollicite une subvention 
destinée a atténuer les frais occasionnés par l’achat d’un drapeau 
et par la.cérémonie de remise.

7 - Tourisme et Travail. (Association agréée par le Commissariat 
général au tourisme). Demande•de subvention présentée par 
la~D’ ë 1 ëpation"régiônale q ui 'a siege "a..Lille rue lat'ionaïe.
Avis.

Lettre portant demande de subvention ainsi que la docu­
mentation annexée précisant les activités de la Délégation régio­
nale, seront données en lecture.

8 Société des Courses du Croisé-Laroche. Demande de subvention 
iyùs.

La Société nous informe qu’elle va reprendre ses réunions.

Son calendrier des réunions indique les dates ci-après :

27 Avril
4, 15,. 25 Mai
I, 22 Juin

■ 6 Juillet
2S 28 Septembre
12 Octobre

Le Président signale le gros effort financier de la Société 
et demande le renouvellement et, si possible, le relèvement de la 
subvention.

Dans le passé, cette Société était bénéficiaire d’une 
subvention municipale de 25.000 francs inscrite au Budget sous 
rubrique ” Subvention à la Société des Courses du C ro i s é-Laroche 
aux fins de création d’un prix Ville de Lille”.

9 - Union des Chanteurs de Lille. Demande de subvention. Avis.

Ci-après copie de la requête :

” Monsieur le Maire,

” Bous avons l’honneur de vous rappeler nos
” précédentes demandes. Bous vous prions instamment
” de bien vouloir nous attribuer une subvention,
” comme nous l’ont accordée boutes les municipalités
" précédentes, même pendant l’occupation.

” Bous vous rappelons notre activité ?

" tous les vendredis, répétition,
" très souvent, le dimanche, uvne seconde répétition
" chaque semaine, un cours de chaftt
" chaque semaine, un cours de dictlun
” chaque semaine, un cours de solfège
" tous les ans, un concours de chant



" tous les ans, un concours de diction
" tous les ans, un concours de solfège
'' au cours de chaîne année, trois ou quatre concerts, 
au cours de. chaque année, de nombreuses auditions

" Lous avons une caisse d’entr’aide et nous 
secourons nos camarades malheureux ou mobilisés,, 
les enfants de nos sociétaires.

H ,/f üo'ns voudrions, actuellement, acquérir de 
nouvelles partitions et occuper un siège plus im— 

” portant.

n , n iions vous faisons d’ailleurs observer qu’en 
échangé de cette subvention, nous vous assurerions, 
sur votre demande, des auditions.

” Nous espérons que vous voudrez bien continuer 
'' une tradition déjà ancienne et donner une suite favo­
rable a notre 'demande.

" Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire> 
1 expression de nos sentiments respe ctueux.

signé : VAN DEN HEEDE ”

X

, ~ plusieurs reprises, la Coràuissiori des Finances et
. yucljôet GP-i a statuer sur des demandes de Sociétés de musique 
insbiumentaleset^chorales. Elle ne donna suite - qu’aux demandes 
émanant de sociétés instrumentales qui s’étaient mises en sommeil 
penua^L la guerre et qui avaient un besoin évident d’aide financière 
P0---1- Mur leuise en route0 Des subventions dites "de démarrage” 
lurent attribuées. *

L’Union ues Chanteurs n’a pas cessé ses activités pendant la 
guerre.

notons au surplus que' cette société, chorale, puissante recon- 
naissons-le, est une formation groupant les membres des sociétés 
ueiuuoes : 1 Emulation chorale”, "les Orphéonistes lillois”, la 
"Lyre Amicale de Vauban".

L’Union des Chanteurs sollicite, en fait, une subvention 
P-1-Ol11s cant satisfaire les demandes d’auditions que lui présente­
raient la Ville.

Camille. Union Départementale des Associations 
Xæiliajæs^_Demande de subvention pour 1947.
Une subvention est sollicitée au titre de l’a>nnée 1947.

.„o._ , „E'î; Commission des Finances et du Budget décida défavorable- 
qàrvTnot présentée début de 1946 argument lue C.ÖSSel-vices Municipaux sont a meme de renseigner les familles lil- 
rpc<qon-i-ôn g-ue’te i’indications relatives! aux questions lt£S inté-
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II - Association Valentin 'HAUI, pour’ le bien des Aveugles - 
~9, rue D uroc PARIS "TVII')» Dem aride de subvention. Auis

Cette Association sollicite une contribution municipale de 
0,25 par habitant (?)

La requête est présentée sous forme de circulaire par M. René. 
de Saint-Quentin, Ambassadeur- de France et Président de l’Associatio 

12 - Denier des Ecoles Laïques_de Lille. Demande de subvention pour
19471 Avis c

Cette Oeuvre laïque bénéficia jusqu’en 1939 d’une subvention 
municipale lui permettant d’organiser lé populaire ’’Voyage à la mer” 
des lauréats du Certificat d'études primaires.

In subvention était de 15*000 francs.

Le denier concentre dès maintenant tout ses efforts en vue 
de réorganiser dès 1947? ’cette excursion qui constitue un puissant 
stimulant et une belle récompense pour les enfants des écoles de 
Lille,

Le Président du Denier sollicite l’inscription d ’ une subvention 
au Budget de 1947 dans le but sus-visé.

15 - Fédération Rationale des Oeuvres laïques de -vacances d’ enf a.nt q 
"et d’ado le s cents? "Musée _Pédagqgiq ueA 29 rue d’nfrn PARIS ?5°?
Demande "faite' auFTrés'idents" dcs~^cüvres laïques de Vacances 
pour l’achat de" statuette s et“' de : carte s postales pour les 
revendre -,

La circulaire de la Fédération Nationale est du 6 Décembre 1946

LW 16 du même mois le Chef de la 5èm-..- Division adressait la 
Note ci-contre à M. le Secrétaire- Général s

”J’ai 1’.honneur de vous informer que la Fédération 
’’Nationale des Oeuvres laïques de Vacances d’Ènfants et 
”d’Adolescents, Musée Pédagogique, 29 rue d’Ulm à Paris, vient 
"de nous adresser, la circulaire ci-jointe par laquelle elle 
"nous propose l’achat de statuettes - au prix de 20 hs l’unité 
"  €t de cartes postales - au prix de 1 b'r pièce - reproduisan 
’’ ’’Le Petit Poulhot".

’’Ces statuettes et cartes postales seraient destinées à 
"être revendues au public à un prix fixé à notre ,choix et dont 
"l’excédent financier réalisé serait acquis au bénéfice de 
"l’Oeuvre de nos Colonies de vacances.

"Le service de 1’Inspection médicale scolaire procède 
"actuellement avec difficultés au placement du Timbre antitut? 
"berculeux dont les invendus seront nombreux, cette ann^e.

"Si nous commandons un certain nombre de statuettes 
"et de cartes postales, nous serons tenus de les payer à la 
"livraison et le succèd de la vente est par avance bien 
"compromis ."
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"Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire 
"connaître la décision que vous aurez prise on ce qui concerne 
"cette offre.

signé ? CIAIE".

14 - Orphelinat National des Chemins, de fer de France et des 
Colonies. Demande de subvention. Avis.

En 1946, la Commission des Finances et du Budget avait été 
saisie, par cette Oeuvre, d’une demande de subvention.

liais l’ examen de la situation financière de 1945 de 1’Or­
phelinat avait révélé que les recettes étaient supérieures aux 
dépenses d’une somme de 6.284,849 hs,50.

Le Secrétaire Général de l’Orphelinat rappelle la demande . 
antérieure- de subvention présentée par M. PARENT responsable du 
Groupe de Lille et, relatant l’exactitude de notre remarque ci- 
dessus, souligne que le Conseil d’Administrât!on de l’Orphelinat 
a acheté en 1946, par utilisation de l’excédent de caisse de 194; 
un terrain destiné à la construction d’un nouvel Etablissement 
dont l’évaluation des dépenses est de 105 millions de francs.

15 - Amicale VANCAUWENBERGHE du Sanatorium de Zuydcoote. ...Demande 
de subventionc

M. DRAGUES Georges, Président, signale que cette Amicale 
naissante est patronée par :

Le Directeur du Sanatorium
I„ TRYSTRAM - -

M. VANGA UWENBERGH.E
Mme la Baronne de la Grange
M. le Professeur INGELRANS , Chirurgien chef
N. l’Abbé GODEFROY
O. le Cardinal LIENART
Monse igné ur REGENT .

L’Amiœl® s*est assignée les buts suivants a) Défense des 
intérêts matériels et moraux des malades tant sur le plan local 
que national, b) organisation de la vie morale et materielle de- 
séjour au Sana, c) création d’un service social de malades, etc..

45  Syndicat des Marchands Ambulants._ Participation à Congres.,
corporatif. Demande de subside.

Sous la signature de son Secrétaire général M. P. JANSSENS, 
ce Syndicat sollicite un subside pour concourir aux fr-yis de 
déplacement d’une délégation^ se rendant au Congres National de 
Toulouse - Ce Congrès a dieu les 18, 19, 20 et 21 Février 1947.

Un crédit (provisionnel) est ouvert au Budget de 1947.
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17 ~ Indemnités aux Contrôleurs des Contributions directes - 
Relèvement de taux - Avis - '

Depuis 1920, nous servons une indemnité aux Contrôleurs des Con­
tributions Directes pour tenir compte de l’importance des services 
par eux rendus à notre Ville en améliorant notre situation financière 
de par le jeu du recouvrement des impôts et surtout des patentes.

Le Barème des" indemnités annuelles (toujours en vigueur) est 
le suivant ï

a) - 2,100 avant 2 ans de fonctions à Lille
b) - 3.000 après 2 ans - -
c-) - 3d 500 après 3 ans - -

Ci-contre libarème sollicité par la corporation :
c) - 12s000 avant 2 ans de fonctions à Lille
d) - 15o000 après 2 ans - -
e) - 18,000 après 3 ans - -

Le coefficient d"augmentation est de 5„

18 - Conseil Régional de l’Ordre Rational des Experts-Comptables et 
..•A. Cbùptables'“agrées ~du Nord et~"dû Pas-de-Calais - Création dTûn

Institvt- comptable à 1-université de__lj_Etat — Demande de subven­
tion - Avis - “ .. 1 “

'La subvention sollicitée est destinée à supporter les frais né­
cessités par la création de 1!Institut Comptable,

La Municipalité de Roubaix a voté une subvention de 2.000 Frs.

19 ~ Code de la Jamille - Fonds National de compensation - Contribu- 
tion de; 1a -Vi1 le" pcar'~I;année I943V- Crédit - “
< . • ■ -........ r ...........

La contribution à verser est de 936-008 Frs.

L’ouverture du crédit de meme somme est demandée*

20 - Musée d’Histoire Naturelle -jSubvention de l’Etat - Admission 
en recette ^'Crédit ~dTémplci -

La subvention de l’Etat-est de 20.000 Frs, ■

Le rapport tend à l’admission en recette et à l’ouverture d’un 
crédit d’utilisâtion.

21 ■* Cartes d’identité, - Nouveau tarif

La rétribution actuellement perçue esc de 2 Frs.

Ce taux correspond plus à l’importance du service rendu et de­
vrait normalement être porté à 6 Frs,



Pour tenir compte de la baisse des prix amorcée par le Gouver­
nement, nous proposons d’appliquer le taux de 5 frs.

22 - Emprunt obligataire 5E 1955« Commissions bancaires pour paiement 
de coupons et des titre s'amortis - " .

Actuellement nous payons en vertu du cahier des charges : 
0,25%> sur le montant des coupons, 
0,125% sur le montant des titres.

Ea Banque ayant sollicite le relèvement de ces taux, des direc­
tives furent demandées au Ministère des finances.

Le rapport s cumisYà O app 1 ication des taux ci-après, cenform.es 
aux indications du ministère des finances^ : 

- C,eo par coupon payé-

En ce qui concerne le remboursement des titres amortis : 

0,50% de la valeur du titre au porteur, 
0,75% de la valeur du titre nominatif.

23 — Internat. municipal annexé au Lycee de jeunes filles» Relèvement 
des tarifs de pension et demi-pension. Avis!

Le Bureau d’administration soumet sa décision prononcée en 
séance du 29 Novembre I946 de fixer comme suit les tarifs de pension 
et de demi-pension applicables à compter du 1er Janvier 1947.

Pensi on . .

1/2 pension .

Précisons que ces tarifs
Ils sont ceux de l’échelle 21.

ont été indiqués par le Rectorat.

! Grandes
: écoles 
i_ __

: 2e :
: Cycle :

1er 1
Cycle !

! 22.410
1

• •

• • 21.060 ?
1

I9.7IO !L
! 91450 : 8>. 60 \ 6.750 i

0 1

~ Internat municipal annexe au Lycée de jeunes filles. Logement 
et nourriture des Martres d'internat» -Repas pris par les 
commensales. Tarifs nouveaux. Avis- ~

Le Bureau d’Administrât! on a, conformement aux instructions 
rectorales, prononcé le relèvement des tarifs*

Ba redevance à payer par les maîtres d’internat pour le logemen 
et la nourriture est portée de 750 frs par mois à 1.200 frs à partir 
du 1er Janvier 1947 et à 1.500 frs à compter du I5 février 194/.
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Les tarifs des repas pris par las Professeurs et Répétitrices 
sont fixes comme suit : '

- 45 frs pour le déjeuner
- 45 frs pour le dîner . • . A
- 12 frs pour le'petit déjeuner ;;

25 Intimât municipal annexé au Lycée de jeunes filles/ Tarif 
nouveau.des leçons du piano et de violon* Avis"

Le Bureau d‘Administration;'fixe- à 100 frs contre 60 frs l’heur« 
de l’_,çon de piano et de violon — oint de départ du re i èvem°nt* 
le -er Janvier 194?* . . ■

26 - Internat. munioip.-âl_ annexé au Lycée de jeunes fillas. Relèvement 
lu 1 indemnité du médecin* Avis . ~ '---------------------

. T,.. .. .. Le’ 3uf-e.au d’Administration fixe à. 18.000 frs par an contre
»'12^000 frs l’indemnité du Médecin.-. Effet de la mesure» 1 •

le 1er Janvier 1947. "

2? - municipal annexé au Lycée de jeunes filles* 
administratif et de gestion"de 1 ' exerc ice" -9-5

„C.Tiipt es

Les résultats accusés dans les deux-documents sont identiques

Les recettes- effectuées s’élèvent à : 2.785.405,70
Le,s dépenses à’ . 2.398.072.

L’excédent de recettes ressort a 387.333,70
Les restes à recouvrer Se montent à..:' 63.666,50
Les restes à payer à L. ......... : 25.529

Le Fr•cès-vertal du Bureau d’Administrât!on validant les 
opérations’indique que l’internat n'a pu utiliser certains crédits 
pour ^achats de materiel et dd linge de maison en raison des diffi­
cultés d'a ..provisionnenient.

28 ~ Internat municipal annexé au Lycée de jeunes filles. Budget 
Supplémentaire de l’exercice i%PT~avis* ”—“—

BALANCE ;

iiECETTES ............ 446.551,10
DEPENSES 4u-6 .529.

Excédent de recettes .... 22,10
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L’équilibre est assuré par 1 ’ inscription aux recettes d’une 
*emme da 161.384 f r. 60 à provenir du Fonds do réserve figurant aux 
dépenses du-Budget Supplémentaire de. la Ville»

29 - Internat municipal annexe au Lycée de Jeunes filles.- Budget
LrimitTjr~dé~ 1 ’ exercice 1946. Avis » '

b

Le Budget est présenté en équilibre. Son volume: 4.107.120 frs

Il a été adopte par la Bureau d’Administration du Lycée, le 
2Q Novembre 1946'.

30 ~ Internat municipal annexé au Lycée de jeunes' filles» Budget 
"Primitif pour Vexercite" 1947. ~vis"7 7

• _■ t /Le document a été adopté par le Bureau d Administration du 
Lycée, le 29 Novembre 1946. 

» f
Il se présente en recettes et en dépenses a-la somme «te 

f.pyl.yOC frs.

31 - • Taxe muni ci pa le sur les Etablissements de nuit. Creation. Avis •

• ■ An. 1933, M» Roger SALENGRO eut l’intention d'instituer cette 
taxe .prevue, par la loi de 1926.- Mais, à la suite d’un examen de la 
question'par 1’Administration Municipale, la taxe ne fut pas appli­
quée. Toutefois à la suite d’entretiens avec les Dir acteurs â’Eta­
blissements de nuit, ceux-ci consentirent à faire mensuellement, 
un versement d’une somme convenue, a la Caisse Municipale.

Ces versements furent enregistrés a. un compte budgétaire 
’’Recettes accidentelles"*

1V1, l’Adjoint CCQUAPT .ayant récemment exprimé le désir que la 
taxe- légale -soit, instituée, M. l’Adjoint VAN WOLPUT soumet un 
rapport devant consacrer la perception de ladite taxe au taux maxima 
de 10%.

La recette taxable. .est la recette brute. L’assiette et le 
recouvrement ,ser ont • assurés par 1'Administration des Contributions 
indirectes .

~ -licences de débits de boissons» Proposition de renouvellement 
à relever les tarifs•

La loi du 2f Décembre 1946 portant ouverture de crédits provi­
soires applicables aux dépenses de l'ctot, modifie l’article 97 du 
Code des contributions indirectes qui se réfère aux droits de licence*

Ce tarif annuel est ainsi fixe pour les débits d’alcool pourvus 
«L’une licence restreinte comportant la vente d'alcool à emporter ou 
a consommer sur place, a”"!’ occasion de repds et comme accessoire de la 
nourriture, eu encore la vente de vins de liqueur ou de boissons 
similaires, d'apéritifs à base de vin, de liqueurs, de cassis, de 
fraises, de framboises, de cerises ne titrant pas 18 degrés d’alcorl»-
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- Tarifs ° ( minimum
( maximum

2,400 -
7*200 —

0e tarif ast doublé pour les. debits pourvus de licences dites 
"de plein exercice" permettant de vendre a consommer sur place toutes 
espèces de spiritueux autorisées par la loi. - ',

Les difficultés budgétaires que nous éprouvons nous feraient 
pencher pour l'application même partielle des dispositions de la 
loi. Mais nul n’ignore que les commerçants assujettis traversent.une 
crise teile qu’il ne semble nullement 'indiqué de relever les droits 
de l'espèce . Il est d'autre part certain que nos finances souffri­
raient d’une me sure d’application de la Ici de par la conséquence 
de l’arrêt ou la '■suppression des. exploitations (diminution du prin­
cipal fictif des Patentes)

Il est ici proposé de statuer dans le sens du statu quo 
c’est-à-dire de n’assujettir nos commerçants que du droit identique 
à celui perçu en 1946. > 

33 - Bureau- de "Bienfaisance . Budget Primitif pour 1947« Avis.

Oe Budget présente la balance ci-contre 2
Recettes ■ 33’986.730 —
Dépenses : 33 «981 rOüO -

Excédent de recettes: 5*730 -

L'équilibre est assuré par 1’inscription d'une subvention 
municipale de 8-000.000 de francs,

De volume des dépenses ordinaires de T947 est de 32.830.100 frs 
centre 21.486,900 frs en 1346, . -

Les dépenses de personnel s'élèvent à 9.50p.200 frs contre 
6.285.200 frs en 1946-

Les secours aux indigents sont prevus pour 20.022.500 frs 
contre 12.290.000 frs en 1’946,

Le document est très bien établi. Il est au surplus appuyé 
d’un cahier d’explications.

34 - ^Tfice Public municipal d’Habitat! ons à bon marché»- Budget 
Primitif pour 947, Avis -

BALANCE

Recettes . . 12.104.479,50
Dépense s ' Il. 979 • 468,20

Excédent de recettes, 125*011,30

Ce document est bien établi-



He rapport fait état que 1’-Organisme a dépensé jusqu’ici, au 
titre dommages de guerre, une somme de 6.508.214,70 et que les 
indemnités touchées ne■ s’élèvent qu’à 1.259.548 frs 50.

Il est également souligné dans le.rapport que par suite a) des 
décaissements faits pour la réparation des dommages de guerre, b) de 
l’attribution au compte—goutte des indemnités-de dommages de guerre, 
l'Office est dans la position de devoir différer le règlement de sa 
dette envers l^Ouisse des Depots et-Consignations au titre des em­
prunts contractes. La somme dont est créancière la Caisse des Dépôts 

■ et Consignations est de 5,285,802 frs 60.

55 ~ Office Public Municipal d’Habitations à bon marché. Demande d’avance 
:6--. He trésorerie de 1D millions - Avis.~ ' "" ■

He. rapport de M, le -President de l’Office indique qu’un programme 
de , travaux'de réfection d’immeubles endommagés par bombardements a été 
établi et que le chiffre des dépenses atteint 10.796.240 frs .

Ce rapport se termine ainsi :

’’Etant donné :
”1° l’urgence d’exécuter ce programme de travaux;
”2° nos moyens de trésorerie réduits,
"nousjo’js prions de vouloir bien nous autoriser à 
"solliciter de la Ville une avance de trésorerie de 
"10.000.000 de frs engagement repris, que cette avance: 
"a) servira au financement des travaux décrits, b) sera 
"remboursée par acomptes, c’est-à-dire au fur et à mesure 
"du créditement de notre Etablissement par l’Etat, des 
"indemnités de dommages de guerre afférentes aux travaux 
"motivant la demande d’avance»"

36 - Hospices Civils» Budget Primitif pour l947«~Avis»

; BALANCE

Recettes  582.844.510 -
Dépenses ».  582.728.440-

Excédent de recettes ».......: H6,070-

De volume du Budget de 1966 était de 154.875^610 comprenant 
89 »022.280 frs au titre "Personnel" (administratif et autre);

Des dépenses de Personnel (administratif et autre) pour 1967 se 
chiffrent à 142.441.290 frs.

Le Budget -soumis présente une particularité» A notre demande une 
prévision pour règlement par l.a Ville, des frais de5* séjour des indi­
gents lillois dans les hôpitaux y est inscrite. Le montant est de 
51.711o500 frs* Précisons que depuis longtemps la subvention municipale 
valait à la.fois couverture des frais de séjour dont il est question 
et du deficit budgétaire "ordinaire"»



En fait la subvention était représentative de l’excédent de dépenses 
ordinaires sur les recettes ordinaii'es. Cette subvention était servît- 
sur la base des operations effectuées dans l’oxercic j considéré.

Nous relevons également au compartiment des recettes 
l’inscription d’une subvention municipale à’équilibre'chiffrée à 
21.441. IqO frs.

A nouer que l’Etablissement a relevé le prix de journée 
en fonction des dépenses.

M. VAN V/GLPUT fora une relation des travaux s’attachant 
à ce Budget.

37 ~ . Régie Muni czipaJe d ’ Apojco;qisiorpaornent _des Oeuvres du Solidarité 
et c.e Sauvegarde Population. Budget Primitif pour I9Â7.
Avis...-

Ce Budget su présente en recettes et on -dépenses 
à 14 millions do francs.

JA.’s„_déponscs_sg_.décomposent ainsi :

Achat do marchandises ..... ..... o 7,8*00.000 -
Frais dé transports ’ , .................. 500.000 -
Traitements et salaires ... .................. . I.ÆOO.jOO -
Impôts - Taxes  . ±10.000 -
Assurances . . , ................. ÎOC « 000 -
Dépensés diverses ......... . . . .  90.000 -
Remboursement à la Ville du ses avances ...... 4.000.000 -

Le s r e_c e 1t es:

Venta do marchandises . ............ . 10.000.000 -
Avances do la Ville  4.000.000 -

,Cj document e. été arrêté par le Conseil,d'Administration 
on sa seance, du'2o Novembre 1946..

58 - Insuffisances de crédits. 'Exercice 1046. Crédits supolé- 
mön^airos. ~. " —

, .'La totalisation des crédits sucplémontairos est do 
8.259.364 fr arcs..

Lus causes dos dépassements dus crédits ouverts sont 
indiquées dans le rapport soumis.

39 - Budget■ prim.itif pour lJ_0XQrc_jco_I9,47_._Projet, Examen.

Notpréalable.

Selon les instructions ministérielles; le Budget doit



normalement être présenté' à .1 ’Assemblée communale pour le 51 
Janvier au plus tard.

Cette date limite n’est pas rigoureuse c.’est linsi que le 
Budget Primitif de* 1946 fut present's au Conseil Municipal le 
9 février et transmis au Ministère de 1’intérieur fin Mars 1946.

fa
Les amenagements fiscaux pouvant résulter de la loi de fi­

nances de- fin Décembre expliquent la résolution ministérielle de, 
fixer au 51 Janvier la data limite du vote du Budget •

On notera par ailleurs que si le Budget Primitif de 194? 
avait été voté en Décembre, nous nous serions trouvés dans l’impos­
sibilité de réduire nos crédits au titre de la baisse des prix or­
donnée par le Gouvernement*

Nous ajoutons au surplus que les Villes de Roubaix et Tourcoing 
ont ajourné la. presentation de leur Budget pour les memes raisons*

Rappe 1 d’information concernant le Budget Primitif de I9R6.

Le volume .du Budget Primitif de 1946 était de 495 millions 
dont 225 millions de dépenses de Personnel.

La valeur du centime communal était de 66.249,59*

Pour assurer l’équilibre du Budget, il fut voté 1*616 centimes 
additionnels* (Le nombre de 1945 était de 950)*

La subvention de 1 ’Stat au titre de la loi du 51 Décembre 1945 
était prevue pour 14 millions.

Budget Primitif 1947» Projet •
La valeur du centime communal est de 71.181,17 en augmenta­

tion de 4.951 frs 78 sur 1946.

BALANCE
Recettes *.. ........ ............... : 555*556.115 ~
Dépenses 798.962.722 -

Excédent de dépenses : 26p.652.607 -

Cet excédent de dépenses est à couvrir par :
1° les impositions de centimes :5 c* obligatoires; 8 c. su?
les patentes, puis par une imposition de 2.649 centimes addition­
nels (en augmentation de 1.0^5 sur le nombre de 1946)—
La totalisation du produit de ces impositions donne 189.052.577 frs 
contre 107.481.712 frs en 1946;
2° une subvention fixe de 1 ’-Etat ,s ’ élevant à 7 *245 .425ma jor ée 
d’une 2ème attribution calculée sur la base des 2.649 centimes 
additionnels et des centimes que représentent les taxes assimilées 
aux co ntribut ions directe s.

x x
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.. 7 ■- -15.-
Discrimination d.es dépenses , • ■

Dépenses de -Personnel - . . . . < < , . . ». .
Dépenses .” matériel” . .. , , .. * .

374.167.774 -
424.,794. 948 -

798.962.722 -

La somme de 374.167.724 frs se décompose

Personnel en activité *
Personne 1 retraité - c . , . .......... . • j

insi :

33i.365.274 -
42.802.500 -

374.167*774 -

Au Budget Primitif de 1946, les dépenses de cette nature 
s’accusaient ainsi ;
Personne 1 en activité V ? : 5 .. c • 208 .879.293 “
Personnel retraité ..... • 24.047.500 -

 
232.926.793 -

Pro-ci si on»- La dépense pour le service des pensions comprend 
les soii'mes”~a payer ..aux retraités des Hospices, du Pureau de Bienfai­
sance et du Crédit Municipal - mais le compartiment ” Recettes” 
prévoit le.remboursement par ces Etablissements des pensions servies 
à leurs retraités, par- prélèvement sur le Ponds commun de la Caisse 
des Retraites.

Dépenses de matériel»

Les credits forment'une russe de 424-794.948 frs dont 352.955.356 
frs à la section ordinaire et 71.839-592 frs à la section extraordi­
naire. A cette dernière section on relève : 17.567*592 frs au titre 
des annuités d’emprunts (en augmentation de 2,792,994 frs sur 1'946); 
32.OOO.OOO pour travaux aux immeuble s endommagés par la guerre (à 
noter que cette somme figure au compartiment des recettes sous ru­
brique ’’Indemnités à provenir de l’.Ptxt”).

Dépe nse s or dinair e s -

Aux chapitres des dépenses d’assistance, on relève deux sommes 
formant ensemble 87-II2-.000 frs en augmentation de 67 - 479-852 frs 
par rapport à 1946>.

Signalons également les crédits ci-après :
1° - 3i.7H.5OO - (irais de séjour des indigents lillois dans les 

hôpitaux);
2° - I5.OCO.OOO - (Subvention éventuelle aux Hospices);
3° 8.000.000 - (Subvention au Bureau de Bienfaisance);
4° - 24.500.000 - (Subvention à la. Caisse des Ecoles); .
5° - I.25O.OOO - (Subvention au Crédit Municipal ) ;
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Tous les crédits ’’Matériel” ont été; .examinés par M. A’Adjoint 
aux Finances, M..le Secrétaire Général et M'. BÔLuRT, en presence 
des Chefs de Service. Il a été procédé,.en accord avec ces derniers, 
à des.abattements importants.

En ce qui concerne les crédits ’’Entretien des propriétés 
communales" et "Entretien des chaussées”, les dotations ont été 
réduites étant entendu pu’il serait fait appel à l’emprunt pour ce 
qui concerne les travaux dits différés.

RECETTES . . . . ... . R ’ ' .--A. ’

Taxes nouvelles
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères .......... 19»000.000
Taxe sur les Etablissements de nuit . ... 20.000

Toutes les' prévisions de recettes ont été établies compte 
tenu des réalisations de 1946 et en ce qui concerne les- Restaurants 
et les Bains, il a été.pratiqué une réduction de 5 %. »

La prévision de recette au titre "Eau. Produit de la dis - 
tribution ” a été portée à 20 millions (contre IL millions en 1946) 
en raison de la révision des tarifs.- 

x 
X X

'titre indicatif.

Déficits d’exploitation.

(Recettes 
RESTAURANTS )

(Dépenses .. ..
Déficit 

10.800.000 -

27.507.400 -
I6.767.AOO H

(Recettes  . . . 5.500.000 -
BAINS )

'.(Dépenses  12.930.400 -
Déficit . .... 7« 430.400 —

- x -
Ce que-coûte le service d’enlèvement des ordures ménagères s

• 5O.3I8. 820 frs ■
La taxe rapportera .... 19.000.000 frs

Charge  31.318.820 frs
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Vestiaire • - Dépenses de 1’ Oeuvre :

Personnel . . •
Achats de marchandises «... 

Les souscriptions sont prévues pour . . .

2.774.528 frs
4.350.000 frs

7.124.528 frs
550.000 frs

8.774.528 frsEffort de La Ville .

- x -
Exploitation des Théâtres Municipaux

Vote préalable.-
Les chiffres ci-contre figurent au Budget de 1947« Est soulignés 

l'inscription de 4.000.000 de francs au compartiment des recettes et 
constituant le reliquat de caisse évalué des opérations de recettes et
dépenses du Directeur des Théâtres*

Inscriptions budgétaires :
DEPENSES
Personnel administratif ...................... 438.000
Indemnité au Directeur  ............. 478.000
Personnel technique, ouvrier et artistique

(éle ctric-iens , machinistes , femmes de ménage, 
musiciens, choristes, danseuses) *....... 39’713*000

36.629.000
Matériel■-
Transport des decors, mobilier, fournitures 
électriques, fournitures diverses, assurance 
contre les accidents,atelier de décors .... 4.200.000

40.829.000
(non compris les dépenses d’assurance et 
d’entretien des bâtiments, le chauffage, 
1 ' éclairage )

RECETTES
Subvention de l’Etat • . « I2.000.000e
Excédent de zcœtte s*• Reverse­
ment'par le Diracteur '
(Evaluation) -  4,000.000 16.000.000

Chargé t-  24 .82 9.000

VU ’
L ’ Ad j oint au A ire 

Président de la Commission 
des finances et du Budget,

a Tbert VAN WOLP UT.

- x -

Hôtel de Ville, le 27 Janvier J947.
Le Contrôleur financier, 

chargé de l'intérim de la Division 
des finances,

Paul B'Oxvéi.RT ,



COMMISSION DES EIW.NCES & DU BUDG

Séance du IS Avril 1947

'PROCES-VI

Ie Leroi IS Avril 194? à
VAj? WÖ1PUT, Adjoint au Maire.

La Commission s'est réunie
18 h,^O sous la présidence de M.

Etaient présents: M.M.

Mme

VAN WO WUT 
BROUX, 
CLAES, 
GUYS, 
LEBIANC, 
LUSSIEZ, 
COIBA,

adjoint au Maire,président 
adjoint au Maire, 

d° 
d°

conseiller municipal, 
d° .

consei11ère muni cipale

Excusés : M.M.
G.

PIERRARD, 
ROUSSEAUX, 
DE BECKER, 
WIISON,

adjoint au Maire, 
d°

c onse i11er muni c ip a1 
d°

.Assistaient à la. réunion: M. DOYENNETTE, ■Conseiller 
2U W-rre d’auditeur, M. BOMART, Contrôleur financier, 

chez de la pore division p.i. ffons de Secrétaire.

Le proces-verbal de la precedente' seance est adopté sans 
observation.

323/1 - Demanda Æe subside présentée rg? le Présidant du Club 
Jn.teurs Lillois» en favour dc~M~HthIetes 

"WnKP.ï8. . fcü-Sanb un stage c Moniteurs o ’Education 
ghy_sique, a_PETIT-PCRTWHWÏP.PE''du Avis .

Texte.de la requete :

Plusieurs uluos de Lille, aüil±es soit, a la P.S.G.T. 
a^l^U.P.O.L.E.P, et autres federations, ont manifesté le 

’désir d’envoyer quelques éléments au stage de moniteurs 
”d'Education Physique qui aura lieu du 1er au W Avril à 
’’PETIT-EQRT-PHILIPPE. ~ ’
/’p'3 5^ sera su}vi Par IP jeunes athlètes lillois,

leux ' 0 cca k>i O-.’iii er a Une dépense personnelle de 110 f n an ç s
„-SA22 '^2U2?’ 83118 compter le manque à gagner des Ip jours 
"d’airer de' travail.

J’En consequence, j’ai' l’honneur de vou 
’’bien examiner la possibilité de leur fai:

s prier de vouloir 
re allouer une

’’Indemnité exceptionnelle relevée sur la subvention accordée 
au Budget de --’Education Physique et de la Jeunesse.”

La proposition de la' 
servir un subside, global de 
sera exercée sur le crédit 
et Sportive de la Jeunesse”

Commission de l’Education Physique de 
^IQ.000 frs est Validée. L’imputation 
au Budget Primitif ’’Education Physique 

(chap. XXVIII). J

Rapport bra nsaie a l’Adminis tr : ; tion Municipa1c
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324/2 - Comite Libér ati on-Nord. Course Cycliste 
Demande de sub vent ion. ------Prix Albert 1UGHELS .

Cede course se déroulera en Septembre dans les 
Wazemmes, Esquermes et Vauban. quartiers de

Q Gommxssion de 1’Education Physique, en sa réunion du 3 Avril 
a cmxs un avis lavoradLe a l’octroi d’une subvention de 5.000 frs 
si- itérait Si Fêtes?“8 Vallde Cette atteibubioü <M sera prélevée

Sa?/°Ft transmis à l'Administrât!on Hum.cipale

Lilloise".325/3- ^^e^^J^e_IdJULqçLgg»». Organisation de la Course Cycliste 
Iteï HkQRY" aToc casi on de la Fête du !üra-

vail. Demande de subvëîrBTon ' Avis .------------------ --- --------——

_patronage.de la Ville est accordé à cette course qui 
déroulera sur le circuit des boulevards»

L Assemblee einet un avis favorable à l’attribution d ’ 
vention a^ prélever sur le crédit des Petes. ZL.
® 2O*9°° Vs’ chiffre révisable en fonction de renseignements cdmpïé- 
m^maires à iourn±r sur le Budget de la Course.

une
La subvention est

se

sub- 
fixée

Le Rapport sera ci sK 1. * Admini s tr a ti on Muni ci pa l e

>P or ti f s Muni c i p a u 
match pour■1e 1er hhéLLÊPJl Âe f 00 t-bal 1. Or ga ni s ati on d’un 

i sous le patronage de la Ville. ~

La Commission de 1’Education Physique a 
tion de cl match. l’organisa-

PhvsieLttÀX APfien P?yis de. la. Commission de L'Education 
ysxque d 01.1—Li une; Coupe a l’equipe victorieuse.

227/5~ Organisation d'an Chgm^ioimat de Lutte Gréco-Romaine sous le 
PilhLPlLa.6e de la Ville. Demande dp subvention. AvisL

La requête ;
’’Monsieur le Maire,- ' '

"Nous avons l'honneur de vous informer que nous organisons les 
ni les Championnats de FRANCE de Lutte Gréco-"3 et 4

’’Domaine
nde'toutoVf^Aiti thOit .am!n?ra à des participants
n-i r, . ■ RA-JC AJ, et nous vous prions, étant donné que tous;;ies.frais sont a notre charge, de bien vouloir envisager l'ot- 
"hoAt-^t su*’wntiOn g-U1 nous permettrait de couvrir les frais

u. ox gamsa U-L on.
’’Dans l’esp 

"veuillez a gré 
"respectueux.”

que notre demande sera prise en considération 
Monsieur le Maire, l’assurance de nos sentiments

"Le Secrets.lie Général, 
’’signé: EREMEAUX."

"Le Trésorier,
"signé: J.A. CAILLIAU".



f

Lo Gomics a1 organ! sa "Li on est ainsi comoos-é- ; '
Président, ; M. VAN WOIPUT ■
Vice-Presidents: P* BRONX et A. TXTGAT
Secrétaire Général: FREMEAUX
Trésorier: J.A, CAILLIAU
Membres : Messieurs CATTSUW - TRESIS - L. HARP AGES

Q9 s’élève à 160.207,60 comprenant
97.042,60 de prîmes kxlome urique s. Les participants arbitres et jus 

a’-S’ Lyon’ Bsims’ Tours, St Quentin^
Strasbourg, hase, Bordeaux, Limoges. ’

Dijon, Lyon

L1 Ass emb 1 ?<-.! j t
1’Education Physique d’ 
ver sur le crédit ”Educ 
Chap. XXVIII.

UJj, a/J-s conforme a celui de la Commission de 
aruribuer une subvention de 40.000 frs à préle- 
ation Physique et Sportive de la Jeunesse” -

Ba2£Se.J!gan-Sgiis à l'Administration Municipale.
r+--w- u - -, t- ï^-Wt iann>«Ma.alHI ». „ T. .... .Jr  

328/6- gUjoile^^ - Course Cycliste du 8 Juin  
ßRQPjRS DICOllE . Demande de subve nt ion. A vis. Prix

Sous la signature de 
Ouvrier sollicite une subv. 
chaque année, obtient un g:

son Président, M. G. LEBLANC, 
-union pour l’organisation de 
cand succès.

ce Club 
la course qu±,

La course se déroulera, dans le quartier meme de Moulins-Lille. •

La Commission de 
subvention. 1 éducation Physique propose l’octroi d’une

La Comm ± s si on 
subvention à servir

dos Finances et du Bud.xt fixe à 10.000 frs la 
pcx pi elevemenu sur j_c credm des Petes

KdPPP^t transmis à 1’Administrâtion Municipal

329/7- Spcreté Cariine_ ”Les As du Faubourg des Postes” 
Ph. pour re constituti oïl dh matériel J. A

Société Ä^vÄÄÄT’’ Siège-de la

Demande de

démarrnB"St1tLt Jl°p0S‘? 7'Slttrii:)u'tio11 d’une subvention dite "de 
cwixmit A/. lit a ™P er SUr 10 orédit to Budget

ËBF.PQP^ jjnlRLlli5- à l’Administration Municipale

330/8- S^d^gAmande 
aÇ-AJôvenUon . a Lille - le 2? TûUIëVTW?

——-------.dejeeçUl...dote de 5OÔQ"frs' de
la. v O 0 . .......................... . ...... , iim>

d’un concours
30.000 frs de »

109,
M. le Maire est Président d’honneur de 

rue Nationale ”Au Coq Lillois”. ce Syndicat
■de_ré union;

* Le lieujest:

■ka situation financière du 
1 Assemolee surseoit a statuer. Groupement n’étant pas produite,
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loéalJLe Lille-Bayard. Demande

ypç o u.u v to IX b x 0X1. AVX S , ——------- ■—■

Il
Le

s’agit d’une association de scoutisme.
Groupe Bayard comprend des éléments du quartier de Wazemmes.

SecrétaireLa demande de subvention est présent 'e rar
M. Jean BOULOGNE, 18, rue du Maréchal.Loch à LOGS

... . dons eil Municipal ayant en sa séance ou 22 Décembre TQ4.Ç exceptionnelle dite de démarrage pouræVen-
1» nth Asôoci8tlœl, l'Assemblée décide 
la demande exposée.

semble des sections lilloises 
de ne point donner de suite à

332/10- Union des 'Socié'tés d 
dm s s elle n^ygT L±TTe~ ' stique,■ d’Armes „et de Tir de l’Arron-

Demande de~ubventiohr~A3Ts^ -̂--------- ———

une Par requete du 22 Lévrier 1947. v dtp/dttttt 
subvention au titre de l’année I947. Président sollicite

La Commission de 1’Edu 
1947, émis un avis favorable 
do 7.300 frs, le prélèvement 
Primitif ’’Education physique

,ubxon mysique a, en séance du 3 Avril 
proposant, 1 ’attribut!on d’une subvention 
s™? le ??edlt • XXVIII du Budget 
et sportive de la Jeunesse".

A la proposition de R VAî'f WOLPUT, l'Assemblée donne son agrément 

—l4.£2ILgELfL^_.lldi niip-ls trat i on Muni ci pale

333/H- SocjjétéJ^^mnas tique .de Et Mauri ce-Live s. Demande de cxnh^r 
ci péri a~rVaVVf — -^-gUven-

J? 01178 Société qui participe au cou 
SH ÂV'-M1947 a NICE fait valoir 
ces toL sorixcxiu ,i_ • encouragement financier

Cette Société est remarquable, dit H 
omission de l’Education Physique propose

c one our

;oùrs fédéral de gymnastique
■ précarité de ses ressour- 
dc la Ville.

' l’Adjoint. EPOUX. La
--ÎQ. utriouti on d’une subven—

L’Assemblée se déclare 
proposée. favorable à l'octroi de la subvention

gapport -trerns-ais^IJAdministrati on Municipale

33 ^/I2— Société de eymnastioue ’’/Hrpn-it» an n iWen de suB^ng^Vl^i sf ■ a.'U S^-e-fc^evanche de LITIGE"

Le siège de cotte Société est 12 rue Mazagran

Sous signature de son ? 
une subvention municipale 001 
du matériel.

rétaire (M B. THIS), la Société sollic 
lui permettre de renouveler une partie
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La Commissi on do 1’Education Physique a émis un avis favorable 
do principe. -,

Après dos échanges de vues, la proposition de If. VW WOLPUT 
d’attribuer une subvention de 10.000 frs à imputer sur le crédit 
’’Education Physique et Sportive” est adoptée.

Rapport transmis ,à l’Administration -Municipale .

335/13~ Symphonie BAGGIO. Demande de subvcntion. Avis.

. M» .OURAND, Président de la Symphonie sollicite une subvention 
municipale justifiant les dépenses annuelles du Groupement.

M; DURAND ne signale pas les recettes (cotisations de membres 
honoraires et le produit des cachets des auditions). D’autre part, 
par délibéra m o.u du Conseil municipal du 22 Décembre 194-5, la Symphonie 
BAGGIO a émargé une subvention de 8.000 frs à titre de démarrage.

D’Assemblée estime qu’il n’est pas possible de renouveler la 
subvention exceptionnelle accordée fin 1945 et que la populaire Sympho­
nie BAGGIO est appelée à se produire pour la Ville moyennant des 
cachets i nt é r0 s s ant s,

Rapport transmis à 1 ’ Administrât! on Municipale

336/14- Cercle Symphonique "SAÏNT-SAENS”. Demande de subvention. Avis.

. M. G» DVQUaNQUiER,. President es—qualité sollicite une subvention 
faisant valoir que lus guucs musicales d’amateurs ont grand besoin 
d’encouragements effectifs.

Avi s dé fa y or ab le.
y La Société se verra accorder un cachet substantiel chaque fois 

qu’elle se produira à la demande de la Ville.

337/15- Hplgn f'r ■R-Ç/isc, de la Jeune sse *• Association d’enseignement 
s uo lo± re et de perfectiompmcjnt_ proiussionnêl. Demande 

de relèvement de subvention, Avis . -------—

-fondée en I885, l’Association est subventionnée par la Ville 
depuis 1894.

Le taux de subvention annuelle était j
en 1914 : de 1.500 frs
- I9I6 s de 5.000 frs
- 1945 : de 12.000 frs
- 1946 : de 20.000 frs

Le crédit ouvert au Budget Primitif de 1947 est de 20.000 frs.

•M, .Jean CRgp/LLE, .Président es-qualité./ signalant que malgré la 
subvention de. l’jftat (Enseignement technique.) le Budget de 1947 de 
l’Association présente un déficit de.60.000 frs, demande, au nom de 
son Conseil o’Administration, le relèvement de la subvention communale
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M. ^VAN WOLPUT dit qu’il convient do renvoyer l’examen de la 

requête à la séance de Mai, des renseignements financiers ayant été 
demandés à l’Association.

L’A s s emb1ée approuve.

338/16- Union dos Sociétés de Secours Mutuels de LILLE à LILLE-subui^- 
baines, Siège socialT 9 & ÏI Boulevard ‘Vaut)an. Demande de 
relèvement des subside s ^consent is aux Sociétés be'sucours 
mïïtu e1s 1 o c ale s, Avi s . •

Ci-contre le texte de la lettre :

’’Nous avons l’honneur de soumettre à votre bienveillante atten 
”tion les dispositions de l’article 71 do l’Ordonnance du 19 ÛctO' 
”bro 1945 portant statut de la Mutualité et selon lesquelles les 
’’Communes sont tenues de fournir aux Sociétés Mutualistes qui le 
’’demandent les locaux nécessaires à leurs réunions ainsi que les 
’’livres et registres nécessaires à l’Administration et à la 
’’Comptabilité. Le meme article prévoit que dans le 'cas d’insuffis: 
”do ressources des communes, cette dépense est mise à la charge 
’’des départoments .

”0r, la subvention accordée jusqu’ici par la Commune de LILLE 
”a été de 2 frs par mutualiste habitant Lille et le montant de 
’’cette subvention n’a pas été changé depuis bien-des années.

”En conséquence, au nom des sociétés, nous nous permettons de 
’’vous demander de bien vouloir soumettre la question d’une aug­
mentation do la subvention accordée nuz sociétés mutualistes au 
’’Conseil Municipal afin, qu’elle corresponde davantage aux dépen­
des supportées par chaque société mutualiste.

’’Connaissant votre esprit social et aussi le souci que vous 
’’avez toujours pris de venir en aide, à nos sociétés, nous nous 
’’permettons, de vous faire cette requête, en faisant remarquer que 
’’les sociétés mutualistes enlèvent une lourde charge à l’assis- 
’’tance publique et contribuent à alléger ainsi d’une façon consi­
dérable le budget municipal.

’’Veuillez agréer, /Monsieur le Maire, l’assurance de notre 
.’’parfaite considération.

”Le Président
’»signé j DEGOUY.”

Le crédit ouvert,au Budget Primitif de I947 est de 40.000 frs* 
il est libellé ’’Sociétés de Secours mutuels. Subsides de la Ville.”*

Api es un échangé de vues, 1’Assemblee conclut n’avoir pas a rele- 
vex le taux des subsides. Le renoncement a. proposer un relèvement des 
subsides est basé sur les avantages on garanties qu’accorde présente­
ment la grande oeuvre ”la Sécurité Sociale”.

mice

339/I7- Comité ^français pour l’érection du Monument à .la mémoire du 
Prépi dent P. -D. ROOSEVEÏ/f-. c5Simni^^l?iat~"General ; ~20M~ Boid qvp rd
Montmartre -PARIS (9°) Souscription nationale TlviF:—‘—

la Ville de ROUBAIX a voté une subvention de 10.000 frs La Ville
de TOURCOING: 7.000 frs. ' '
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L Assemblée propose 1 ’octroi d ’une subvenil on de 15« 000 its .

Rapport transmis à I4 Adm i ni s ta o ti on Municipale

340/18- Souscription Nationale pour 1’erection d’un Monument à Gabriel 
Wï et pouF^eSitioiTdo' ses écrits eTMIïT^Eunr^ 
Appel au Comte d’initiative . Avis?" :—— -----  ---- ’

Gabriel PERI a été fusillé par l’ennemi le la Décembre 1941.

L’Assemblee propose .1’ attribution d’une subvention de 10.000 frs

Rapport transmis à l’Administration Municipale •

341/19- Souscription lancée par la Commune d’ETREUX (Aisne) pour l’érec 
tien d’un Monument à la momoïrë"~ des habitants”mass acres" par-----
les troupes allemandes, Appel du Maire d’ETREUX, Avis'?

Le 2 Septembre 1944, avant leur départ d’ETREUX, Commune de
1.100 habitants, les troupes nazies a.oattirent sa.uvagement 30 habitants

z La Municipalité de cette commune sollicite notre souscription à 
la dépense du Monument à ériger.

_ M, VAN WODPUT declare .que la Ville de Lille ne peut pas souscrire 
a la dépensé de tous les Monuments. La Commission partage cette façon 
de voir. ,

342/20- Souscription ouverte par la Ville de PERIGUEUX pour commémorer 
la mémoire des Maquis ardFmarts au combat et de s Victime s~de~ 
la barbarie allemande. Appel...Avis. ----- --------

Tr.' ^L’appel est lancé par M. le Maire de PERIGUEUX qui souligne que 
Ip.ooo Maquisards de toutes origines ont combattu en DORDOGNE.

. La.Commission estime qu’à la dépense de ce Monument devrait 
intervenir le Gouvernement. Elle confirme les considerations émises 
sur l’Appel de la Commune d’ETREUX et. se-prononce défavorablement,

343/21— Annuaires Rï-ï.VET—ANCEaU « Société comner ci a le, De ma ni o de p a r ti — 
çipation financiers de Ta Ville a la. depense de travaux d’Tm— 
pression de renseignements doc umen t ai res lîïbUre ss ant les 
Services municipaux. Avis. —- —----------

. ,, Extrayons de la lettre que nous tient l’un des Gérants de la
00 ci et e j - * ■■■

’’Nous espérons que vous voudrez bien nous aider en nous accc 
dant une participation de 5*000-.frs qui ne représentera qu’une 
faible partie des irais que nous aurons à supporter pour l’im­
pression et le tirage des nombreux renseignements eue nos 

^mportent dans leur partie administrative pour la 
’’Maine de Lille.”

a. M .scryi.de subvention a une Société commerciale,
dit M. VAN WOLPUT, qui precise que l’insertion de nos Services munici­
paux dans les annuaires n’est nullement sollicitée par la Ville.

L’Assemblee se prononce pareillement.
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^44/22- Société des Duployensdu Nord affiliée à l’institut sténogra- 

phique. de France . Siege; 5bis rue dû RalLis1 Rihour, 1er ’ 
Congrès.Fédéral de' Lille les 29 & jO Mars 1947, Demande de 
subvention.

La demande de subvention a été présentée en Février par la 
Présidente: Mme TILLIER, Directrice do l’Ecole professionnelle 
’’Tillier-Broyant”.

Ce Congrès a eu lieu. Le bilan financier du Congrès accuse un 
déficit de 8.58.5 frs. Parmi les dépenses, on relève 5*985 frs pour 
’’Repas officiels” et 4.500 frs ’’Réception des Officiels”,

. M. VAN WOLPUT déclare que a) la Société des Duployons du Nord 
fonctionne sous l’égide de l’institut sténographique du Nord de 
réputation proverbiale, b) le Congrès a, en fait, pour but de diffuser 
la méthode sténographique particulière de l’institut; de former des 
adeptes, puis des dactylographes, c) qu’il ne lui paraît pas possible 
de proposer l’octroi d’une subvention, .

Mme COÏBA,intervient pour affirmer la qualité de l’Ecole pro­
fessionnelle précitée, celle-ci formant/ de bons sujets sténographes 
et dactylographes.

JM. LUSSIEZ dit que l’Autorité préfectorale ne validerait pas 
une délibération d’attribution de subvention en faveur d’un Institut 
de caractère commercial.

Au terne du débat, 1’Assemblée prononce l’impossibilité admi­
nistrative de servir une subvention à la Société demanderesse, 

345/23~ Carrières de la Manche. Frais de déplacements de l’Agent char- 
gc de la surveillance. Crédit. Avis.

.'L’Agent chargé par le Ville d’exercer une surveillance du nos 
carrières est M. LENEPVEU, Ingénieur du Service Vicinal habitant 
SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (Manche). Les frais de déplacements s’élèvent 
à la somme de 6,720 frs. ' *

Rapport adopté et transmis à 1’Administration Municipale

346/24- Usine Elévatoire d’EMIERIN, Remp 1 a cernent envisagé de,, doux 
groupe s noto-pompe. Credit . Avis. “  • 

Le remplacement des deux groupes moto-pompe existants par des 
groupes analogues de construction récente,ferait réaliser à la Ville 
une économie annuelle de 540.000 frs.

La Commission de la Voie Publique a émis un avis favorable à 
l’acquisition des nouveaux groupes par voie d’adjudication-concours.

La dépense est chiffrée à 1.5 00.000 frs.

En raison de la situation financière présente, la Commission 
propose le financement de la dépense par l’emprunt. ■

Rapport retourné à M, l’ingénieur en Chef pour préparation 
d’un programme de travaux et âJacquisitions, _la dépense _a couvrir 
par l’emprunt.
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347/25”* Emprunt à contractor on vug de travaux de grosses reparations 
a ' div 0 r s b at 1 ne nts communaux. Avis.

Le rapport en préparation fixera à 50 millions la dépense des 
travaux projetés. Il s’agit bien.de grosses réparations différées.

La. Comission prend.acte, nais surseoit à statuer, n’ayant pas 
le Rapport.

348/26- Centre Hospitalier Régi ona.l. Avaaco de trésorerie servie, per
■ la Ville en T945. "Demande'. de nouveau'délai cio renbourse ment.. t - - - - - -

En 1945, il a été accordé une avance dé 10.000.000 de frs. Le 
remboursement devait- être effectué au plus tard le 31 Mars 1946,

Par délibération du 25 Mars 1946,' le Conseil Municipal consentit 
fixer au 31 Mars 1'94/ l’échéance do remboursement.

L’Administration du Contre Hospitalier signalant les embarras 
tenanciers , de l’Etablissement, sollicite que soit prorogé jusqu’au 
31 Mars ■ 1948 le délai do renboursenent.

Le Rapport t endant à proroger le délai de renboursenent jusqu ’au 
21^:1C-X>-S- 19^8 est adopte et transmis a 1’Administration Municipale .

349/27- Çrgdit Municipal, Personnel. Taux nouveaux des rémunérations. 
(Arr eté ministériel du 5 Mars I947^\~ Di'spos itions^Tiïdgeto ire s .

■ ^grande de subvention ridnïcipàTel Avis. ~ ~

/ r deliberation du 25 Mars 1947 qui nous est présentée, dit
M. VAN WOLPUT, l’Administration du Crédit Municipal indique que la 
dépense,a résulter du relèvement des taux des traitements s’élève pour 
les années ±945 et 1946 à 141.000 frs et, demande 1’attribution d’une 
subvention municipale correspondante.

Notons que l’équilibre des Budgets du Crédit Municipal est. assuré 
par 1 inscription d’une subvention municipale que nous servons en fin 
d’exercice, compte tenu des résultats du Compte Administratif de 
1 ’ E ta b li s s e me nt me ne .

Le rapport. s ounis tend a l’approbation de la. délibération et au 
mandatement immédiat et exceptionnel de la somne de 141,000 frs pour 
valoir acompte au titre de la subvention co ma un? La de 1947,

£2..ffQ^^âj^LA^.QP.Le. le Rapport qui sera transmis à l’Admiris- tr ati on Mi 1 m c - nn 1 A ----- - ------—------- - -------- —

350/28- Taxe sur les spectacles. Modifications apportées par la loi 
47-.320 du 21 Mars IQ47, CréationTV^tarif N° 4 eFLTmT" 
.. arif unique pour les Cercles et ,jeux, Examen. Avis .

Historique -

h ? 50 de la loi N° 47,520 du 21 Mars 1947
a dlverses dispositions d’ordre financier, ont 

^pporte des modincations assez importantes-à l’impôt sur les spectacles 
Les nouvelles uispositi ons ont not arment pour effet de modifier le 
classement de s.etablissements par catégories, d’ajouter une*nouvelle
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catégorie pour los cercles' et nuisons dé jeux, dé prévoir un tarif 
K° 4, d’augmenter le pouvoir des nunicipalités en matière d’octroi 
du déni-tarif.

Ci-contre les taux appliqués jusqu’au 21 Mars 1947t ils sont 
ceux prévus par la loi de finances de Décentre 1945 s

JTarif
NATURE dps SPECTACLES, JEUX ou DIVERTISSEMENTS I N° 3

|"p. I0Ö
Ire Catégorie.- Théâtres, concerts symphoniques, cabaretsj 
d’auteurs, cirques, ménageries, meetings aéronautiques, 
musées de cire, salons et expositions divers, matches 1
de footb ail ................................. . .... 0 ... 1 10

2è catégorie.- Parcs d’attractions comportant à la fois 1 
un prix d’entrée général et des attractions payantes, 
attractions, manèges et tirs forains, music-halls, ’ 
cafés-concerts .................................................   j 17

pè catégorie.- Courses d’anina ux (ehe vaux,chie ns,taureaux j 
etc.), courses vélocipédique s, pédestres ou nautiques, 
courses d’automobiles, de motocyclettes ou de machines 
similaires, matches d’escrime- ou de billard, bals, dio- ! 
ramas, panoramas, phonographes, orchestres mécaniques, 
séances de pre s digitation, d’hypnotisme, combats de ’ 
coqs, matches de boxe ou de lutte, tirs aux pigeons, !
thés-concerts, s duper s-concert s, séance de patinage, ’
billards russes, japonais et appareils assimilés, *
bowlings, tirs et jeux d’adresse divers, tournois et j 
matches de hockey, de tennis, de golf, de polo, de pelote 
basque et de tous jeux sportifs autres que le football, 
et d’une manière générale, les spectacles, jeux, !
exhibitions^ attractions et divertissements non spécia­
lement énumérés à l’une quelconque des autres catégories*.

4è en t é go rie.- Cinématographes. Par paliers de recettes ’ 
hebdomadaire s (semaines de programme) : î
Jusqu’à 10.000 francs  
Au-dessus de 10.000 francs et jusqu’à 30.000 ...J 
Au-dessus du 30.000 fr?ncs et jusqu’à 30.000 . ! 
Au-dessus de 50.000 francs et jusqu’à 100.000 .........
Au-dessus de 100.000 francs .....!

22

10
17
22
26
30

Le classement nouveau des catégories; le s_ tarifs nouveaux^ 
la ,home catégorie créée. (foi du 21 Ma~rs~T947é)

fflote: a) Ne sont pas ici indiqués les Tarifs I & 2 en raison de ce 
qu’ils n’intéressent point notre Ville).

b) Le Tarif N° 3 est automatiquement nppliaué depuis le
22 Mars 19-47.

1 1 Tarif | Tarif
NATUIE des SPECTACLES, JEUX ou DIVERTISSEMENTS l N° 3 l N° 4

Ire Catégorie.- Théâtres, concerts symphoniques, 
cabare ts d J a ut e urs, cirques,, ménageries, ! |
meetings, aéronautique s, musées de cire, salons .
et expositions divers, matches de football-asso-* *
ciation et rugby, basket-ball, courses vélocipé-l |
diques, pédestres, nautiques ....................  ...,f 6 8
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NATURE des SPECTACLES. JEUX ou DIVER TISSE 21EN TS

2è coAégorie,- Parcs d’attractions comportant à 
~la fois -un prix d’entrée general et des attrac­
tions payantes,attraetions -,nanèges ct tirs fo- 
rains,music-haIls,cafés-concerts, courses d’ani- 
naux (ehevaux,chiens,e t c.«) à 1 ’ exelus i on do s 

■courses de taureaux, avec mise à mort ; courses 
d’aut onobile s 9 de not o eyele tt e s ou de na chine s 
similaires ; matches de boxe ou de lutte, matches 
dfeserine ou de billard ; sconces de spectacle, 
de patinage/tournois et notches de hockey, de 
tennis, de golf.,de polo, de pelote basque, et 
toutes compétitions concernant les sports non 
énunérés en première et troisième catégorie....

catégorie.-- Tir aux pigeons, courses de tau­
reaux avec mise à nort, conbats de coqs; bals, 
thés-concerts, soupers-concerts, dioramas, pa­
noramas. phonographes, orchestres mécaniques, 
séances de prestidigitation, d’hypnotisme, 
billards russes, japonais et appareils assimi­
lés, bowlings, tirs et jeux d«adresse divers. 
D’une.manière générale, les spectacles, jeux, 
exhibitions, attractions et c/’ aertis-senents non 
énunérés à l’une quelconque d^s autres catego­
ry e s------ u. >_> •»»»=>• o ooooo., osoooooooooGoooeo...

4è catégorie»- Cinématographes ? j
Par paliers de recettes hebdomadaires !

(sénaino/de programme) z t

jUSqU’à IJ . 000 fl'S 0 „ o G O , G O O » .. O . o o o O O O O o O O O 0 G . . ,
De T5.001 à 50 G 000 frs c.A .................... ! 
De 50t001 à 120o000 frs ,.co . . . „.c. o0.o 6 0 , o . 1 
Au-dessus de 120.000 frs 0. ....................

Tarif ! ïarif 
' N° 3 ! N° 4
p. 100 1 p. 100

!

1

I

J

J

I

!

J

15 ! 20
I

I

J

I

J
I

20 ! 25
! •

J 

! . 
s ; 10

15 • 16
18 ! 22
22 j 26

Tarif unique

5è catégorie. Cercles et maisons de jeux: 
Par paliers de recettes annuelles ;

De 0 à 2 millions de francs ' . , .. . . . 0 . 0 . . „ . o . . „ . 0. ! 
De 2 millions à p millions de francs « . .„ » . . . . 0 . . f 
Au-dessus de 5 millions et jusqu’à 15 millions.... 
Au-dessus de 15 millions et jusqu’à 20 millions,.I
Au-dessus de 20 millions et jusqrrà 50 millions...
Au-dessus de 30 millions et jusqu’à 50 millions..
Au-dessus de 50 millions de francs .............. !

p.' 100

5)Ce tarif
10) est
20) appliqué
50( depuis
40) le 
50)22/5/1947
60)

La taxe prévue dans la 5ène catégorie est perçue, déduction 
faite 'du montant des taxes sur les-Cercles acquittées au titre .de 
l’année^précédente et perçues comme en matière de contributions direc­
tes. (disposition ao.oitive de l’article 4/4 du Code des Contributions 
indirectes dictée par l’article 45 de la loi du 21 Mars 1947).
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474bisI’d?oSî 46 dG 19 101 précitée codifie en ne suit l’article

. .Pat dérogation aux-dispositions do l'article 474 les Con^iiq 
fdf pn°y.pcj:d££-l,oxo4ytion ou la taxai on Vün tat-

^olct^ d cat67.QLit,s. be ^Sd£gstjtions visées ^HTarti cTê^Tj^Is du

Le taux adopté doit être uni cri 
fixe en pourcentage du taux prévu à 
50%.

P our ces r nifestations. Il est 
b-74 sans pouvoir excéder

Cos dispositions sont o.pplicoblos ; ’
I ) Aux reprosentutiors organisées our los 

compris lo tlicutro nutionul populaire ;
p-x-Lé--ÜD±'" bl°ns or&enisées exceptionnellement au profit

d ôtabllssoi?ont® publics ou d'associations légalement cons-
oÆ'nnid.r0 “alisntion d'aucun bénéfice coifercinl

manuior, notamment lorsqu'elles sont organisées pur des nssonin tuons ou oeuvres do victimes de la guerre ou'de VocApatïoI.

La réduction^}’impôt prévuo ci-dessus sera consentie, après
1, par voie do restitution directe aux éta-

tl ationaux, y

perception au tarif nor 
b lis se r.ient. ou associations

A cet 
sera prise <

’ fe 13r somme 00rrü SP ondant à 1 ' exonér at ion éve ntue 11 e
on consigna uj. on au non de l’oeuvre bénéficiaire.

Les organisateurs et les bénéficiaires de ces 
reSe^def Wf?Lat?rèSidi 1idministrati011 dss Contributions indï- 
déduction des frai* f totalité „des recettes, sous la senti 
aeuacrxon aes ira±ss a l’oeuvre au profit de laouelle la 00+-mois® £ wlc±?ones àaâs un déla^SA?
recette ïétiiitiv^ P P°rtSe e& “Anation sera convertie en

En aucun cas, la réduction d’impôt ne doit être accordée :
a/ Aux manifestations de bienfaisance n'ayant nas fait 1 "nt-ipt 

ÄÄäw™“." •» X«S 1. .■J 3-00 L”L aPres« tirs aux pigeons, combats de coas rcHn-c-p^ h»taureaux avec mise à mort, Jeux dans les cercles ou maiso^TdefeA.

, Toutefois, les conseils municipaux des communie; nn i +. arenes dans lesquelles il est de tradition d-orüXÜLexiste des 
taurins de toute nature, ont le droit de faiiÜlfÜ® spectacles 
tacles de la réduction d'impôt prévie au nrésent C?s sPec-tion que le prix des places soitLt-- î àPi ? * article, a la condi- 
blée communale; P soit soumis a l'approbation de l'assem-

ÛS laissstsient aux oeuvres, au profit desquelles les seances sont organisées d'autre Prolltdes reductions d'impôts prévues par la’règîementaUontn ^|ue^f 

une5coll^tivitéSpubliÉuf oL^xquelPé abventionnés par
dans des conditions fixées par dîcret, consenti des avances

par >s ar ques subventionnés par une collectivité pi tique c^certs classi-



Dans los cas prévus aux alinéas 3° et 4°, la réduction d’impôt 
s’applique à la période ou aux représentations pour-lesquelles les 
subventions ou les avances ont été accordées. Les '-subventions doivent 
résulter-de contrats ou de cahiers de charges contenant des • obligations 
réciproques. La réduction d’impôt ne peut jamais'dépasser le montant 

des subventions ou.des avances. ■---

x • ......... ..........
< X X

Tarif N° 3 nouveau co.mpqré à l’ancien
Le Tarif N° 3 nouveau est nettement inférieur à l’ancien. L’Admi­

nistration des-Contributions indirectes perçoit la taxe au'.Tarif 3 
nouveau à partir du 22 Mars 1047 sans appliquer la taxation, à taux ré­
duit de 50% sur les spectacles énumérés aux’points 1°, 2°, 3° et 4° 
ci-dessus, la réduction devant - aux termes de' la loi du.21.-Mars 194? - 
être prononcée par délibération du Conseil Municipal, contrairement 
au passé. Cette taxation à taux réduit s’appliquait en effet automati­
quement, en vertu-de l’article 4?4 du Code des Indirectes.

- f ooter, concernant la taxation à taux réduit, que les' Cinémas 
n’en'bénéficient qu’en certains cas, c’est-à-dire lorsque la séance 
rentre dans le. cadre des représentations organisées exceptionnellement 
au-profit .exclusif d’établissements publics ou d’associations légalement 
constituées et. ne poursuivant la réalisation d’aucun bénéfice commer­
cial ou financier notamment lorsqu’elles sont organisées par des' 
associations ou oeuvres de victimes de la guerre ou de l’occupation.

Tarif N° 4- comparé au Tarif N0 3 a nei en ~~~  ~—-— ancien
Ce Tarif n’est supérieur au Tarif IT° 3 qu’en ce qui concerne 

les 2° et 3° catégories, les taux passant respectivement à 20% et 25% 
contre 17% et 22%.

Le taux de la 1ère categorie est inférieur de- 2% au taux du 
Tarif N° 3 ancien.

Les taux visant les Cinémas ne sont pas supérieurs à ceux du Tarif 
3>ancien, remarque faite au surplus que les paliers de recettes hebdo­

madaires du Tarif N° 4 comparés aux paliers du Tarif N° 3 ancien sont é 
intéressants pour les exploitants des Cinémas.

Note,: Il est entendu, que la taxation à taux réduit dont il est parlé - 
plus haut et qui vise certains spectacles est également applicable au 
Tarif N° 4 sous réserve de délibération du Conseil Municipal.

x
XX

Aperçu de la répercussion financière mensuelle à résulter de la nercep- 
tion au Tarif"h° 'TÎuoïïwluiy;';’'J      —---- ------ -—» --------—

En copsidé^-*'"-" r--o Conseil. Municipal vote l’application de la 
taxation à taux radule (réduction qui était précédemment et automati­

quement appliquée! le produit global mensuel de la taxe' accusera; 
vraisemblablement 4.200.000 de frs contre 4.500.000 frs.au Tarif N° 3 
ancien qui a cessé d’etre en vigueur le 22 Mars 1947, soit une moins- 
val ue de 3Q0 .000 frs par mois .
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Tarif IT 4 « Son adoption considérée « Pt oduit comparé •
- La u?.zauion^à taux réduit votée,- 1 * Administration 

taons indirectes e va lue ‘le produit mensuel de la taxe à 
en augmenta cl on do 100.,000 frs sur le produit ’’Tarif N° 
400.000 frs sur' le produit • ’’Tarif p° nouveau”.

des 0ontribu- 
4,600.000 frs 
3 ancien” et

Tarif N0 5 unique, (Création),•
Le Tarif vise les cercles et maisons de jeux,'.

La perception s’effectue depuis le 22 Mars 1947.

La Commi ssi on_ gr.■ ■ 
de 11 ’examen sômmairc do 
soin dé~ statuer"!"M. ’ le

p. L - La e_.A± -du Budget avart estimé au cours 
---.éLéldidon ou’il convenait de confier le

LL_ ,Q- l’Administration Municipale .

351/29- Bis^^but-L^on d Tau._Amena geSÈP_k...ùe.s. tar ifs de vente consécutive 
retrait^dgs^nioiinaies de 10 centimes et jgp centame s .

C’est or 
du 20 Mars 1'947

tu d un Arreté de M, le étuistre des finances 
•T-lu sont aménages les tarifs de vente d’eau,' 

en date

^SP,P-Q^ ...B-böpte et transmis à 1 ’A dmi n is t ra ti on Muni cirai e
—— _ -» _  i[ii lire. .~t-V

Mpdixic q tlon^du.tarif dos droits de voirie 
positions ministerielles. Avis. ~~ " '

du

10 ) de me tt a

aJivÄ8^*8 d° stationnement et d'occupation temporaire 
domaine pugliu adopre. en seance du 22 Décembre 1945 et approuvé 

ete révisé afin:

gueur la baisse de 5% sur les recettes communales
T/r- : - ---------- v'1-' nioucre en application les dispositions de 1 ’s-n

des moAtaTCOOtcerdrc?3înd!jtoMu 20 Mars W relatif 8u retrait
monnaies u<; lu centimes e u 20 centimes;

28 Noveiahd-ci " lüS lns'fcructions de la circulaire ministérielle du 
t. Novembre I94o concernant les redevances afférentes aux anreurei re 
distributeurs d'essence; aire appareils
aueFi àl? }'jdev'ince afférente aux emplacements de kios-
q. Qou^naux la révision, prevue a l’autorisation du 9 Mars 1938.

1947 tErij?Bg0UVefUX ost fixée I0/ au Ier Janvier
y / pour les redevances cure elles ec au 1er Avril 1947 oour les ro devances non annuelles.- nvm i^a/ pour les le-

2a^rJL2d2E.té_g_t. transmis à l’Actaini strati on Mnnir.ipn.ie 

20 Mar

à caractère non
; ... g^jpPlL^qômp t e (de la. süpp r e s - 

.UQs 2~5lanvier et1>4/;, Avis . -—•

n.. -, } bitre as la baisse des prix, la diminution de recettes sera 
de l’ordre de 2.000.000 de frs environ. i^cerres sera

on Municipale



Protocti on Maternelle et Infantile. Création d’un poste de 
Mode cinXJhey, Credit. Avis . ~ ~ ~~ ------------

Le rapport vise l’ouverture d’un crédit de 120.000 frs pour 
la-..rémun ; vbi .du Médecin-Chef.

Rapport dopté -et transmis à l’Aév linistr uU on Munie i y a le

355/33- Section do Lille du Syndicat National des Agents des Services 
Interieurs de 1 ’ Eciuc a bi on NationaXe. Demande de subside pour

- ' pa rti ci p ati on a C ongr e s. Avi s ~ -----

• ' ■ 'La Section Centrale des Universités de Prance a organisé son 
congrès annuel les 12 et Ij Avril à Strasbourg.

La Section de LILLE a envoyé un délégué.

Un subside est sollicité,.

’ La demande est présentée par M. PELGENER Edmond, Trésorier, 
23, rue Gosseiet.

L’Assemblée émet jury a.yd s ^défayorablo' à l’octroi d’un, subside,.

m.ub ven bi on s cil a c 1 r e e pary le J purna1 LIBERTE ” pour l’organi- 
hllliln^Cürc C oplL e_cyyl fstp^ J’Circuit de s Vi lie s77"/'Avis'5—

Requete du 2p Mars T°47 §
"Comme l’an dernier, notre Journal organise le. 1er Juin 1’947. 

”le Circuit des 3 Villes. ' ’
n yhûus^hous permettons, à nouveau, cto solliciter? votre aide en 
,,PU.U; " 'Circonstance, sous forme brune subvention que nous vous 
’laissons 1 :■ oin de fixer.

"Nous seriqns très heureux si vous vouliez bien nous donner 
une réponse a ce sujet par prochai i courrier, ou nous fixer 

"rendez-vous.
"Dans 1 * a ttent e du p la isir de vous lire,

■ n^ous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression 
"de nos sentiments distingués."

” L ’ Admini str ateur ,
. , "signé ; Illisible."

M. VAN WQLPUT déclare s
... -j Appelée à statuer en séance du 12 Novembre 1946 sur la demande 
d aide formulée le 13 Septembre 1946. oar M. PIERRARD pour l’organi­
sation de la Course o_u Circuit des 3 Vd lies du 6 Octobre 1946, la 
Commission des finances et du Budget ne put que regretter ne pouvoir 
satisfaire la demande présentée, l’Autorité de tutelle s’opposant 
a 1 octroi do subvention aux journaux.

L Asuémolee eimgj. iu qu’aucun lait nouveau n’a modi fi é Ja. 
jurisprudence se voit continente de prononcer 1 ’irrécevabilité de lr 
demande du 2p Mars 1947 en vue du Circuit du 1er Juin I947,



16
357/35“ Divers proj3uits communaux. Admission on non—val cuds . Avis •

La some totale accusée par le Rapport est de 8.598 frs. A cette 
some s ajoute des frais de poursuites se montant à la somme de 
3 its .

g±L?.PQrt adoPÈ±^U_tLr.R.s^is à l’Administrati. on Municipale ,■ -, 

358/36- Société -La Pair l^ill_oise_ »Pelote Moulinoise”I5, Boulevard
Çæs. Ecoles - Demande de subvention. Avis. ’ '

Pour que coûte société puisse multiplier ses manifestations 
sportives si interessantes, la Commission émet un avis favorable à 
la demande motivée de la.Société et, propose 1 ’attribution d’une sub­
vention de 10.000 frs a imputer sur le crédit ’'Education Physique et 
Sportive”, chap. XXVIII du Budget Primitif. '

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

35>/3/“ o.ocié té_ Municipale de Gymnastique. Demande de subventi on pour 
papti ^ipa.ÎÂ.Pp.. ..PAL ._C QpÇ Pai1 s de Gy mna sti q ue cio ÎÎICÆ>. Avis .

tM. 1’Adjoint BROUX, Président de 
de ^l’important concours de gymnastique 
Août à l’occasion de la Bête fédérale.

la Société fait une relation 
qui se déroulera à NICE en

Il fait connaître que la Société 
Concours et qu’il est persuadé qu'elle 
Ville, capitale des Blandres.

parti cipe ra ' aux épreuves de ce 
s’y distinguera et honorera notre

. M. BROUX sollicite l’effort financier de la Ville par l’octroi 
a.une subvention soulignant que la dépense, déduction faite des parti- 

dea gymnases, des primes kilométriques à toucher de la Ville 
de Rich, de la reduction de transport accordée par la S.N.C B 
s’accuse a 560.000 frs. * ■

p Assemblee approuve l’envoi de la Société Municipale de Gyrrmag— 
Se Concours Propose l’octroi de la subvention nécessaire de 560.000 frs.

Rapport transmis, à l'Administrati on Municipale.

360/38- Amicale des Anciens Bleuets — Bête centenaire. Demande de 
s ub ve nti on. A vi s . ---- ------- —----- ----------—

L’Amicale des Anciens Bleuets de fondation du 14 Septembre 1847 
a pour President actif; M. NEÜKM et, pour Président d’honneurs 
M. DmLBORTRIE, Conseiller de la République.

h  NEUM/xW sollicite une subvention pour concourir aux dépenses 
de la Bete Centenaire qui sera célébrée (le 14 Septembre 1947) sous les 
auspices de la Municipalité et de 1‘Administration Hospitalière,

,,LoTTpnro^?™0 comprend la pose d’une plaque "Souvenir du Cente­
naire^, M.le Maire a accepté, la Présidence d’honneur de la Cérémonie 
aux cotes de M. DELBORTRIE.

i Administra tion du Centre Hospitalier Regional a souscrit une 
subvention de 50.000 frs qui, déclare M, VAN WOIPUT, fera l’objet 
d un credit à la section extraordinaire du Budget de 1’Etablissement.
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M. VAN WOLPUT soulignant l’origine toute historique et de noble 
caractère de cette Amicale, propose l'attribution d'une subvention 
municipale de 50.000 frs c

L'Assemblée agrée cette proposition.

Rapport transmis à l'Administration Municipale.

361/39- Institut de Médecine Légale et de Médecine Sociale. Demande 
de relevement de la subventi on munie!pale, Aid.s . “

Jar lettre du 3 Avril 1947, sous signature du Professeur 
M. MULLER, l'institut demande que la subvention municipale, actuelle­
ment de 120.000 frs, soit portée à 231.000 frs .

Le Budget annexé à la requête indique aux dépenses; 233.915 frs 
et, aux recettes, la subvention municipale de 120.000 frs.

Décomposition des dépenses :
1/2 Traitement Secrétaire . .. . .  
Garçon de Morgue s. .. . ........ 
Electricité .... ........................ o

Ga a ••Ot,*<,oeoo'>00000°oooooo»oûoooooo»0»o®

Téléphoné et frais de bureau ... ........ .

......O. 80.284

.0333.0. 121,331.

*00000.0 6 f 300 .
• ooo»**. 3 »cjOO.
OO..O*«. 2.00 0.
00030... 5.000«

-oinge ^Blanchissage, reparations -Amortissement).. 10.000.
Frais d'entretien  5.000.

Ci-contre l'avis recueilli de M, CLAIE sur la demande de 
relèvement de la subvention ?

,, ,Voici 1 avis que vous avez désire sur la demande de subvention
„presentee par le Conseil d’Administration de l’institut de Médecine 
legale pour le fonctionnement du service de la Morgue qui f orie­

nta orme a cet Institut.
K considéré qu-il y a lieu de tenir compte de l'augmentation 

sensible des dépenses de personnel, de consommation de gaz, 
d elecunicité, etc.. . qui s’est produite au cours de 1 'année 1946. 

..j ' n^2?orL(^ailL' > bien. que. j usqu ’à présent, nous ayons pris en consi- 
ttj Pour fixation de la subvention à accorder, la moitié
,a traitement de la Secretaire de l’institut de Médecine légale, 

”11 m'apparatt que cette estimation est excessive ;
”Ee service de la Morgue n'exige en effet qu’un minimum d’écri­

tures; Tenue d’un Registre”, peut-être 30 à 40 inscriptions au 
"maximum p ar m ois.

kors de donne que la part que prend la Secrétaire à la 
tenue de ce registre est insignifiante, peut-être même nulle car 
sans doute ce Registre est—il rempli par le garçon de Morgue.

"La besogne de ,1a Secrétaire est certainement pour sa plus 
grande partie, nécessitée par l’activité des autres services de; 
Service Medico-legal, de stomatologie, cours et conférences.

h des lors, que tout en accordant le relèvement de la
„subvention antérieurement accordée, il conviendrait de ne prendre 
„<,n consideration que 1e I/^i- du traitement de la Secrétaire, et non 
la moitié comme cela s’est fait jusqu’ici.
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’’Four les autres postes, je suis d’avis que nous pouvons 

’’les prendre en considération pour la valeur indiquée, sauf 
"en ce qui concerne le téléphon et les frais de bureau qùi 
’’me paraissent un peu élevés poui' le service dont il s’agit.”

"Le Chef de Division, 
"signé :A. CLAIE”.

Si nous tenons compte, dit M. VAN WOLPUT, des appréciations 
de M. CLAIE, la subvention oomp 1 ornentaire sollicitée devrait être 
ramenée à III.000 - 41.000 s dî'E a ’’70.000 f rs , ce qui fixerait 
la subvention à 190.000 frs (contre 120.000 frs en 1946).

M. VAN WOLPUT rappelle que la subvention de 1944 était de 
40.000 frs et qu’en séance du*19 Mars 1946, la Commission fixa la 
subvention annuelle à 120,000 frs avec effet de I943 alors que 
l’Université avait sollicité une subvention de 227.360 frs et, 
souligne à nouveau que les cadavres déposés à la Morgue et non 
réclamés par les familles, représentent pour le Corps médical en 
activité d’études, des sujets d’expérience et de dissection dont 
il a grand besoin.

En définitive termine M. VAN WOLPUT, l’Université devrait 
participer aux dépenses de la Morgue et solliciter du Département 
ou de l’Etat une subvention.

Après des échanges de vues, l’Assemblée fait sienne la proportion 
de M, VAN WOLPUT de laisser le soin à 1 ’Administrati0n Municipale 
de statuer.

Ne quête et dossier transmis à M., le Secrétaire Général

362/40- Création d’un Jeu de Paume, Avenue du Peuple Belge. Crédit.
Avis. ' ~ “

La Commission dos Bâtiments a validé le projet de travaux.

Le crédit demandé est de 63.000 frs.

Avis favorable au vote du crédit.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale

363/41- Remise en état du terrain de Jeux de la rue Gutenberg. 
Credit. Avis . 

le projet de travaux a été approuvé par la Commission des 
Batiments.

La dépense se fixe à 33.000 frs.

Avis favorable au vote du crédit.

Rapport transmis. à 1 ’Administration Municipale



- 19 -

364/42- Terrain de jeux Boulevard dos Ecoles, Remise en état. Crédit 
Avi s .

Le projet des travaux admis par la Comission des Bâtiments 
accuse une dépense do 45.000 frs.

Avis favorable au vote du crédit.

Rapport transmis à 1'Administrât!on Municipale

365/U- Aménagement du baraquement du terrain de jeux rue duC^evalier 
Français. Crédit" Avis.

Le projet dos travaux a été accepté par la Commission des
Bâtiments. La dépense est chiffrée à 80.000 frs.

Avis favorable au vote du crédit.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale '

366/44- Concours de - ùqoons organisés par des Sociétés locales. 
Subventions municipales sollicitées. Avis.

Les demandes de subventions émanent de:
- la Société ”La Concorde”. President: M. G. DH_iINAUT. Siège de la

S oci été ; Caf é Flamand,Place Rihour .
(Le concours a lieu le 15 Juin (Fêtes de Lille)

- la Société ’’L’Entente” Président: M. BOUCHEZ, >1, nue St Sauveur.
Siège de~la Société : 2, Avenue du Peuple Belge.

(Le concours' a lieu le 13 Juillet - sur Chantilly -)
- la Société ”Le Pigeon des Bois”. Président: M. SIX, 148, rue de la 

Louviere .
(Le concours a lieu le 15 Juin (Fetes de Lille)

- le Groupement du Sud (8, Sociétés). Président: M. Gaston MESTAG,
rue d'Austerlitz N° 10

(Le concours a lieu le 18 Juin (Fêtes de Lille)

M. l’Adjoint CLAES dit que les subventions de l'espèce sont 
imputées sur le crédit des Fêtes. Il demande qdune subvention globale 
de 15.000 frs soit attribuée à l’ensemble de ces Sociétés, étant 
entendu que ces attributions constituent des prix ’’Ville de Lille”.

L’Assemblée émet un avis favorable à l’octroi de la subvention 
fixée pour 1~’ensemble des SociotesT

Requêtes transmises au Service des Fêtes aux fins d’établisse­
ment du Rapport destiné à l‘j Administration’îéunicipale

36//45~ Acquisition de bancs pour les Promenades, Jardins et Voies 
Publics, ’Credit,.~Avis .

La dépense prévue est de 600 . 000 frs.

M. VAN WOLPUT fait remarquer que note a été prise le 7 Mars 
1947 par le Service financier que serait prélevée sur le crédit 
’’Promenades et Jardins” une dépense de 103.000 frs pour la pose de 
bancs dans le Jardin du Palais des Beaux Arts et qu’un 2ème programme 
d’achat de bancs ferait l’objet d’un rapport.

Ce rapport est celui qui nous est soumis aujourd’hui, déclare 
M. VAN WOIPUT qui estime que la dépense de 600.000 frs doit faire
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corps aux 50.000.000 de frs qui vont être demandés à l’emprunt.

La Comission prend acte et M. VAN WÔLPUT invite M. BOMART 
à prendre langue avec M. PAUVST pour l’intégration de la dépense de 
600.000 frs dans l’emprunt de 50.000.000 de frs dont le dossier est 
en préparation.

368/46- Salle des Amicales laïques -Place Sébastopol - Aménagement 
de s b ureaux. Orédi t. Avi s.

La dépense est de 330.000 frs.

L’Assemblée décide que cette dépense devra être également 
intégrée dans l’emprunt de 50.000.000 de frs dont il vient d’être 
parlé.

La séance prit fin à 2Ih. 40.

Hôtel de Ville, le 22 Avril 154?. 
Le Se cré ta ire , 
Paul BOMART.

VU :
L’Adjoint au Maire, 

Président de la Commission,
Albert VAN WOLPUT.



pème Divisi

GOMMLSSION Pas FINANCES & DU BUDGET 

Réunion du 12 JUTN 1947 à 18 h.3O
(Salle du Conseil d’Administration)

-ORDRE DU JOUR - (ADDITIF) -

de_ Commerce de Lille, Aide financière municipale sollicitée . Avis. ' ——— ------------ *----- -------- —

Ci-contre copie de la Requete ;

"Ecole Supérieure de 
Commerce de LILLE”

”8, Boulevard Louis XIV
-LILLE-

"Lille, le 29 Mai I947.

” Ob je t : demande de
* subvention" "Le DIRECTEUR à

"Monsieur le MAIRE de LILIE"

"Monsieur le Maire

”1 solliciter de votre haute bienveillance,
"mont plaÈé souNma érection! UUe’ faVeUr de ^blisse-

de Gom°r0e de Lille a 0UTCrt ses Portes

',commerciaïELâoqWSîe^.I1'fc prRé 3.ai‘lue d'enseignement supérieur 
»WV Ld -V ?e a xormer des jjeunas gens susceptibles 
d occuper de hautes fonctions dans l'administration, la gestion 
la direction a entreprises industrielles, commerciales, bancaires.

"en/lReuRhon? ooa£crmément aux règles fixées par les décrets 
en xj.gut.ur, dont le dernier en o.ato est celui du 14 Juin 1946

"qui a reorganisé profondément les Ecoles Supérieures de Commerce.
"diDlÔmpEoRhL,1d'\U??-dVéû de 3 ans, sont sanctionnées par un 

u- O1-L±el-1 delivre par M, le Ministre’Nati onale.
"Los conditions de recrutement, le régime 

par lus textes précités* offrent toutes les
"ciV sü rtoposart de donner un enseignement’commer-
uiux o upçJ?iG UT «

"le"pïanCnW°bdür différents concours ot examens ont lieu sur 
"Cowort R-2 11 communes a toutes les Ecoles Supérieures de
Commerce ne Franco, elles sont choisies, appréciées et

"tiLEati^Lb/RV1’ à Paris au Ministère de
S1 d’admission sont arretées

M. le Ministre de 1’Education Nationale.

de l’Education

des études fixées

corrigées
par
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"L’Ecole Supérieure do Commerce do Lille fonctionne à l’heure 

"actuelle avec une seule promotion (1° année) recrutée en cours 
"d’année scolaire et réduite à 20 élèves. L’enseignement est 
"donne par un corps professoral dont je vous prie do trouver la 
"liste en annexe, jointe à la présente demandee

"Ses moyens matériels sont extrêmement réduits. Installée pro- 
"visoirement à l’Ecole Nationale d’Arts et Métiers, elle dispose 
"de locaux insuffisants pour abriter une promotion d’effectif 
"normal et à plus forte raison pour recevoir plusieurs promo­
tions* Elle ne possède ni mobilier, ni matériel scolaire qui 
"lui soient propres et doit s’organiser dans' tous les domaines. 
"Los cours n’ont été ouverts qu’à l’aide de la promesse financière 
"de l’Etat sous forme d’une modeste subvention/

"La nécessité do l’existence d’un tel établissement dans une 
"région d’intense activité industrielle et commerciale comme la 
"région du Nord est indiscutable. Etablissement privé mais 
"laïque, il est en droit d’espérer un large développement et doit 
"pouvoir accueillir les jeunes gens attirés par la vie des 
"affaires,,mais désireux d’exercer leur activité munis de soli- 
"dos connaissances générales et techniques. Il doit participer à 
"la renaissance de la vie économique regionale et nationale, à 
"son développement plus que jamais nécessaire dans la situation 
"presente.

"Dans l’avenir, l’Ecole doit pouvoir recevoir gratuitement des 
"jeuneszgens intelligents et travailleurs, justement ambitieux, 
"mais dépourvus des ressources nécessaires à la poursuite do 
"1ongue s étud es,
,, . ”Ello est le seul établissement de haut enseignement commer­
cial intégré dans l’organisation do l’enseignement public pour
"l’Académie ,do Lqlle. Devant normalement recevoir les élèves de 
"toutcq la région du Mord, l’Ecole s’adresse tout particulière- 
"ment a ceux do l’agglomération lilloise et des villes de la 
"banlieue.

"C’est pourquoi je veux espérer, Monsieur le Maire, que vous 
"voudrez bien prendre cette demande en considération et la sou- 
"mettre avec tout votre appui à la bienveillante attention du 
"Conseil Municipal de Lille.

"Les grands centres d’affaires, Paris, Marseille, Bordeaux, 
’Rouen.. .etc,.possèdent une Ecole Supérieure de Commerce en 
’Jplûine prospérité. Lille5 anormalement privé jusqu’ici d’un 
"etablissement officiel disposera du sien si des moyens finan- 1 
”ciers suffisants sont mis à la. disposition de l’organisme chargé 
"de la gestion de l’Ecole Supérieure de Commerce, savoir à Socié­
té d’Enseignement Technique de Lille et environs, (CeC.P. Lille 

"p7--1I6) .
"Veuillez me faire connaître éventuellement la documentation 

avons faire parvenir et agréer, Monsieur le Maire, 1’exprès- 
"sion de mes sentiments respectueux et dévoués."

"signé* RENON"

-n Conseil d’Administration est présidé par M. le Doyen de la
faculté de Droit représentant M. le Recteur de 1’Académie.
Membres : -M. le Maire

-M. le Président de la 1ère Région Economique
-Mo le President de la Chambre de Commerce



Administrât! on ;
-M. Ch. RENON, Directeur de l’Ecole, Ancien Elève de l’Ecole 

Normale Supérieure de l’Enseignement Techniqu
- Professeur
- Licencié en Droit
- Diplôme d’Etudes Supérieures d’Economie Poli­

tique
- Diplômé d'Etudes Supérieures de Droit privé.

Le Personnel enseignant comprend 12 professeurs.

Budgets produits
I- BUDGET

Année civile ±94/ - 1er Janvier 194/, au pi Décembre 1Q47

.RECETTES
A) Subventions :

I) Subvention Ministère do 1’Education Nationale
(Direction de 1’Enseignement Tech. 425.000

2) Départements de 1’Académie do Lille 75*000
3) Conseil général du Nord 100.000
4) Ville de Lille 50.000
5) Taxe d’apprentissage (versements des employeurs) I4Q.000
6) Crédit du Nord 50.000
7) Chambre de Commerce de Lille 150.000

B) Produits de la gestion de l’Ecole ;

Brais de scolarité
(3*000 frs par élève et par trimestre)
Base: 20 élèves du 8/1 au 30/9/47
” 35 ” du I/IO au 31/12/47

283•000

Total des RECETTES 1.275*000

DEPENSES
A) .Personnel

1) lndemr.ités: Directeur
Personnel administratif et de surveillance

2) Professeurs et Conférenciers
(27 heures de cours hebdomadaires)
I promotion du 8/1/4/ au 3O/9/47
2 promotions du 1/10/4/ au 31/12/4/

B) Matériel

1) Entretien des locaux
2) Entretien, achat du mobilier
3) Preis divers (bureau, etc...)

283.000

360.320

230.000
100.000
79*480

Total des DEPENSES . . 1.2/5.000



BUDGET EXTRAORDINAIRE 

(1er Etablissement)

recettes
Subventions :

Direction do 1’Enseignement Technique
Departements
Ville do LILIE

Total des RECETTES:

DEPENSES.

Achat d’outillage
Aménagement des locaux

500.000
150.000
50.000

700.000

200.000
5OO.OOO,

700.000Total des DEPENSES:

Il sera donné lecture d’un cahier de renseignements généraux.

, en par les 2 Budgets de l’Ecole que 2 subventions
do 50.000 frs nous sont demandées,

~ ßopj-Qbé "Boule Sportlye_ de, 1,^Esplanade" - Siège des jeux:
36,?Ea$ade ... Ppfflajîde de_ subvention, AvisV”

.. _ J0 lettre portant demande do subvention est adressée à
H. lo Maire par M. P. BAUDUIN, Président (241, rue Pierre Legrand)

"Monsieur le Député-Maire,

"J'ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance une 
subvention pour permettre a notre Société de représenter 
la Ville de Lille aux concours suivants :

"1° - le 15 Juin à AMIENS
”2° - le 29 Juin à BERCK

"40 Sociétaires se déplaceront en Autocar à chacun de ces
'b one ours. - -----~------------

"Notre Société est composée d’ouvriers et la Caisse n’est 
pas suffisamment pourvue de fonds.

it , espérer. Monsieur le Député-Maire, que ma d. emarde 
exposes au nom du Conseil dT Administration, sera prise en 

"consideration,
"Je vous prie d’agréer, etc
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14- Divers produits communaux.. Admission on non-valeur, Avis 9

Le rapport reprend des 
le gaz et 11 électricité” dont 
par M. le Receveur Municipal.

créances se montant à 988 frs ’’Taxe sur 
1’irrécouvrabilité nous est signalée’

Il s’agit de créances ’’1er Trimestre 1947”.

Poire Commerciale» Communication.

nn1-iMÊ?prèId°aaéô, pour information, copie d'une lettre portent 
Io!ooÉ?Ôoo do fraœsT n indonmité de images de guerre de

"MINISTERE PB pA J RECONSTRUCTION
"& DE L’URBANISME

”67, rue_de_Lille, 67
"COMMISSARIAT GENERAL AUX DOMMAGES

"de GUERRE” *
”28, Cours Albert-Ier, 28

"PARIS (VITl° )

’’PARIS, le 19 MAI 1947",

"Monsieur le Maire, 

n.aviPfnvopMTa™ N voas faire connaître qu'à la suite do 
"soîiA» pi ™ a n e 2er 7? Comité Interministériel Provi- 
„?qV A ^72 R Reconstruction, dans sa séance du 14 MAI 
«j» 4g_LaQ‘=’d„ClVI'7bA’ a 1Tn?clle de LILLE> au titre do la loi 
”utv ïi-TT?TniToU^^ü-n^cîcor/1 uno indemnité provisoire de”^tuS' <T2-O°O 000^ pour lui perlettied^f-
»t C1^, .° travaux strictement conservatoires sur lo M-H m,» p?i“is"p» «•.«•«w —a. s mu- 
"du ni VA Jm.-1” pouVe axlale> montage et remplissage 
au pignon me-uallique execute par RIVES-LILLE) .

"Crédit>CNatton°Ka VQ7?8éô à &èVe échéaace W

t.c.i4-t,,"AWi-d0V0if toutefois vous signaler quo l’objet de 
n.ï A AVJ'- Vi02' oat llmltü aux travaux énumérés ci-dessus 
•IionÖdIZ7Vi!W^InUtOmati^eaeat Uae n0Welle 

notamment pour 1 
tr a v a ux s us c e pt i 
de 1’anné e 1947.

l’as

eu

"Ville dpTTTT-I •a9°?Pte ne pourrait être attribué, ni à la 
ni ? ue LI.uLe, m a la Poire Commerciale de LILLE <av^nt ru
le plan, de priorité ait fixé ' « ^.n±^ ..vanu en.
expositions, le programme do 
executes et financés au cour

«gréer, Monsieur- le Maire, 
coiioideration très distinguée.”

Le Commissaire Général aux Dommages de Guerre, 

”GABEN SALVADOR."

Hôtel de Ville, le 12 Juin I947.

Le Contrôleur financier, 
chargé de l'intérim de la Division 

des Einances,

Paul BOMART.

Albert VAN V70LPUT.

VU :
L’Adjoint au Maire 

Président de la Commission 
des Einances J du Budget,



(,ÂR Cense il d1 Adminis tra t i on)

DU JOUR '

o •

1 "^oclJUU’RU ri-U Association d'enseignement post-
। U-Xp cff^tlJ22£gB£^£Z2£2sgipmiel ■ T5ërnnaè~ètê~rë^ÿft- 

ëLÇRR oe. la suovention municipale. Avi ----- ---------

depuis^iw! en I885’ 1'Assocla'fcion es-t subventionnée pan la Ville

En 1946: subvention inscrite en notre Budget de 1947 c 
subvention identique. En 1945: 12.000 frs.

demande de relèvement de subvention fut examinée oar l-^ 
PS P?nancas p du Budget en sa réunion du 18 Avril I947 

q a sursit a statuer laute d'elements d'appréciation suffisants/ ' 

à l'AsïocSn financisr> 1 Bilan et I Rapport moral, furent demande

e 20.000 frs.

I-
II-

III-

Ces documents nous ont été produits. De leur examen, il ressort 
au Compte financiert un excédent de recettes de 86.859 frsj 
au Bilan: un excédent d’actif de I6I.I44 frsj

u Rapport moral: que le nombre a) d> 
b) des Membres bienfaiteurs de 25. । 
ou auditeurs c"~ 'J~ ‘
l’année 1945/1946 à 840. Le rapport 
tion assure les cours ci—arrès»

,e membres actifs est de 85, 
-, c) d’élèves inscrits par co 

’top^944 de 1.968 est passé pour

-Ense ignément commerci a1
—Langues étrangères et l’espéranto
-Ens e ignoment généra1
—Enseignement industriel
-Enseignement artistique

2~ Demande de

~~ Tnt 0 rnatj,' ona Ê" de' ~iw/- d'un 
deVritVvV.

rnniiwii- ■'krai.nr 1M1 mni i lliHn..Ha 'ut»

1n P?3?Vönuö finFévrier 1947, fut soumise à l’examen de
, 1 n .es Finances et du Budget en sa réunion du 18 Avril 1947.

n'étant’poin/fposéff31* & statuor>la situation financière du Syndicat

concour

La requête,
— —--- - —US

Pressenti par le Chef de la 
ville a) des renseignements sur 1 3©me Division, d’avoir à fournir à la 

encaisse du Syndicat, b) le Budget du
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Concours projeté, M 
la date du 7 Mai ;

DAI-uLY, Piésidenr dudit Syndicat nous écrit a

”A la suite de notre demande de subvention pour 1 2organisa­
tion d’un grand_concours international de poche le 27 Juillet 
’’prochain à LILLE, j’ai l’honneur de vous faire connaître qu’il 
"nous,est actuellement matériellement impossible de vous fournir 
’la situation de la caisse pour les raisons suivantes s
a l**"laliquidation de notre prédécesseur n’est pas terminée 

diverses actions intentées par lui contre notre Conseil 
d-Administration ont eu pour résultat d’amenuiser sérieusement 

“1’avoir de 1’organisation);
Associations rattachées à 1'organisation et qui ont dû. 

injonction do l’Administration, reprendre leur autonomie 
"ont, droit a partie du cet avoir.
h G iyPossidilite légale pour les Associations
agrees d organiser des concours de poche avec le produit dos 

"cotisations.
„ espérons que la Ville comprendra l’importance de l’effort

Je Syndicat pour donner à la manifestation du 27
1 GClat qu’ellü mérite e-t qu’elle le secondera efficace- 1*1 IJ- O *

Le 24 Mai, M. FOLLET Vice-Président nout tînt la lettre ci-contr

"Nous avons l'honneur de vous communiquer suite à la demande de 
-îtarayr .tnCT-cler 1t Projet de budget de notre manifesta- 
ion ctu 2/ Juillet prochain -concours de poche—

A/ Débit
"Pudicité - pOO Affiches -Colombier- ^.000 frs

Timbres quittances pour affiches 3.600 frs
P z Prospectus 3-000 frs

Prxx - Recompenses aux gagnants 30.000 frs

"TOTAL ..... 39.600 frs

3/ Crédit
"Droits d’engagement
"Subventions commerce local

0/ Déficit probable

24.000 frs
13.000 frs

20.600 frs 

"TOTAL ..... 39.600 frs

Oeuvre de,Colonies d^jrncancos de, 
J,os. Petits au Grand Air" Demand’ y des écoles maternelle 

 

on--’ni ”Nos au Grand Air” asocial a 1 ecole Ruaulu, rue Frédéric Mottez s on siege

mn 1946, la Ville accorda une subvention de 20.000 frs

-, j zfa Secrétaire de l’Oeuvre sollicite une
1 annee 1947 soulignant que le prix de journée

2SU actuellement à 80 frs et que 
fra±s de transport sont egalement augmentés.

subvention au titre de 
qui se z ixait en 1946 

, d’autre part, les

La Colonie de vacances est à Trélon.



>
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5ène Div?liXayOnS 4U rGPPOrt CLAIE, Chef dé 1

«de’^S S ÄfJSÄ GSt °—°
"bénéficié l'ar dernier d'm th,/L^ÖS Amelies.
"par la. Ville. d subvention de 20.000 francs accordé

"Madame CAUET, Secrétaire d 
de journée à Trélon sera port 
qu’il n*éta.-,J- -- -- -

"séquence quo là Ville'de 
année encore

”dc journée.

do Colonies

cuütü Colonie, signale que le prix
it que do SO fron L ' ptto anïlll a 80 francs alors

- :- 5 “SS i„îS“?lor-,ïu" o«a-

,,’’dü signale que 1’Oeuvra ’’NOS PETTms n„ rnnm a m« .
"l1ensemble du département et X/p.w- * ?WD AIR s.’etend sur 

’bile or^onîqprn z /-»rm-trf- ^'-•ttkj cinnee, corne l’an dernier"natorneïLtAoisifa A? ?° °rfcats ^s écoles ’ 
’’plus d/sh/rit ze-. " ~uo Au° de3:j-Cients familles les

écoles éter­nelles

‘ a» ^^““ÆÏÎÏÏÏ^E’ïïïS.”“™ "® •"»’ X,*‘ x*y ——1 •—• —U JL
"~L1iine °onyoi englobera les enfants des 

Holies de la région de Valenciennes;

■-obuXlACdonf^^tiofîgPt:ntîC01eS rlateme11^ Lille

OÄ? au
que oe montant soit porté à 32.000 francs r-nr"ls encore a ce 

"exactement a l’élévation du prix de LLnée correspondH T • ri
"qués par Modale CAUET à Vappui^t sfdtft noa? ont été connuni- 
"1’Oeuvre fair de son cté i R A pu9ndü» démontrent que
"des cotisations en donn-Uf d-U-pA101^ ^yÇcssaire en percevant 
"en faisant îSvenirT sécu'PétAP? beaéfioü de l’Oeuvre et 
"d'une partie des frais de sé;iou£ S001'-10 eG vue remboursement

"rager unenOeuvre1°ufsiUutil^d»lnlstl'-'t1011 Mlmicipale doit encou-

le Secrétaire du Club; M. OVART-

Olub du Cb.ien Berger de DAfpri"^-ttttth a -,
der.inrr?^Z7r^vLs^-----—,,de, subvention de

' . P' demande est formulée par M 
Siege du Olubi 60, rue Léon Ganbett:

Ci-contre copie littérale de la lettre :

"Berger de Défense dont°le siège qUö^nö °1Ub Chien de
"(Café OVART) et le t<-rr^in d^%r^Zoo^ ht11?-’ —21 rue ^Qn Gambetta 
"^êTrêprèÉdrc son <^"3^

"en 19041 sé Sowt^’v-nt^-^fföiîaoie?s â? la Bégion, (fondé 
"rotiiso en état de son Ll-ff qfpcultes pécuniaires pour la
"subvention exceptitnnelîttVÂ?n°09S?0^s de dr<?ssaS9» 
"permettrait de Aprcntoe touts’^ Activité démarrage lui
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"Connulésant tout l'intérêt que vous portez eux organisations 
ouvrières et aux sports en particulier, j’ose n’adresser à

’’vous, Monsieur l’Adjoint, pour vous prier d’appuyer de votre 
competence la présente demande auprès de Monsieur le Maire

’’et de vos Collègues du Conseil Municipal à fin d’obtenir ïm 
’’subvention demandée,

-Avec 1 espoir que vous voudrez bien emettre un avis favor' 
ol^, je vous ^prio d’agréer, Monsieur 1 ’Adjoint, l’assurance 
de ma consideration très distinguée.”

”Le Secrétaire: 
”J, OVARTJ»

de LILLE, Comptes; a) Administratif de 
H-Qmerclce 1946, b) de gestion du Receveur, Avis. ~ L •

Les deux documents sont concordants en leurs résultats.

BALANCE

(Excédent de recettes espèces de 
RECETTES S 1,eXôrcice 1945 ••••••!................ 7.562.595,60)

' ' (Recettes de l'exercice I946 ......... 23.519.291,60p0-881'887’20

DEPENSES payées 25.465.377,60

Excédent espèces à clôture de 1’exercice ................................ 5-416.509,60
» = =: = s= = =: c — ~ — = s- —

LE BILAN
Excédent de recettes espèces ... . ..... 

à ajouter ;
Restes à recouvrer au titre de l'exercice 1946  

à déduire :
Restes à payer de l’exercice 1946 ...............

excédent reel de recettes

M le Vice-Président 
final qui précède 

difficultés le Budget Supplémentaire

5.416.509,60

______
5.416.840,60

1.596.235.

4.020.607,60

de 1’Etaolissement nous informe que le 
(4.020.607,60) va permettre d’équilibrer 
~ ’ v de 1947.

Tinscrirtîlfü0 4 Bud8et Primitif de I947 fut équilibré par 
~ inscription d Uim suovention communale de 8.000.000 de francs* 
qu un credxt correspondant fi«ùre ,w notre Budget Primitif de I§47

- :j limite aux besoins finan-. que le mandatement de la subvention sc 
ciers reels de 1’Etablissement.

Constaté en cours d’e

sur les 
s’élève

.men du Compte ;
' part de l’Etablissement dans 
itacles, b) des concessions de
)ectivenent à I7.2I5.9H frs et 1.755,747 frs

le produit a) de la t



II/ que su montent à;
-II.793*763 les dépenses ’’Secours aura indigents”
- 1,704.668 les dépenses ”d’Assistance Médicale Gratuite”
- 8.0II.I0I les dépenses ”de Personnel en activité et en 

retraite plus frais généraux
- 2.441.449,60 les dépenses ’’Service des propriétés”
- 17^.413,40 las dépenses ’’frais divers”

6- Association Anicale Sportive; faubourg do Béthune -Lavoisier. 
'demande de subvention do démarrage, Avis.

Ci-contre copie de la lettre- portant demande de subvention;
”Lu 2 Juin 1947

’’Monsieur le Député-Maire

’’Par délibération du 3 Mai 1947, vient d’etre créée une 
’’ASSOCIATION AMICALE SPORTIVE; FAUBOURG de BETHUNE - LAVOISIER”, 
’’dont le siège ce •; fixé à LILLE, 10 rue du faubourg de Béthune.

’’Tous les sports et notamment la football y seront pratiqués 
’’sur le terrain proche de la Place des Chasseurs de Driant que 
”la Municipalité de LILLE a, très obligeamment, bien voulu 
’’mettre à notre disposition.”

”Au non de ce nouveau grouperont qui n’a demandé d’accepter la 
’’présidence, je no fais très volontiers un pronier devoir,' bien 
’’agréable d’ailleurs, do remercier notre Municipalité toute z - 
’’entière du geste qu’elle a bien voulu manifester en notre fqVuur.

’’Notre Association a reçu l’agrément de la Préfecture du Nord 
’’sous le numéro 4.789, en date du 24 Mai 194-7; sa publication au 
’’Journal officiel doit avoir lieu dans la dizaine qui va suivre 
”et sa demande d’affiliation à l’U.f.O.L.E.P. est fornulée ce 
” j OUT'.

’’Les buts poursuivis no vous échapperont certainement pas 
’’puisque les éléments de base proviennent des Amicales Laïques 
"du faubourg de Béthune et Lavoisier, donc dans des quartiers 
’’dans lesquels l’action dite ’’LIBRE” est plus particulièrement 
"combative.

’’L’Association Anicale Sportive du faubourg de Béthun.e-LavOÀ- 
”sier,do par sa récente création et la situation sociale de ses 
"membres, est bien pauvre; scs besoins sont grands ut nombreux, 
"le coût de ce qui lui est nécessaire, sinon indispensable est 
’’élevé; c’est pourquoi, j’ai très respectueusement l’honneur de. 
’’solliciter de notre- Municipalité, une subvention du démarrage, 
’’qui nous permettrait de parer aux premières nécessites. Je ne 
’’crois pas devoir ajouter que mes camarades et moi comptons sur 
’’votre bienveill- t appui auprès du Conseil pour obtenir satis- 
”faction dans un 1 orge mesure, car nous ne possédons que notre 
’’volonté d’aboutie ut notre énergie pour y parvenir.

’’D’avance, Monsieur le Maire, l’Association Anicale Sportive 
’’faubourg de Béthune -Lavoisier vous adresse à Vous et à la 
’’Municipalité, un grand MERCI.

”Veuillea agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma con­
sidération la plus distinguée.

”Le Président; DUVILLIER Léon,
”15, rue de Dieppe à LILIE.” 

NOTE ; Cette Association est formée
d’éléments de 1’Amicale Laïque des Ecoles du fg de Béthune.



7“ Comité Lillois duJ’Sou des écoles Laïques". Demande de, subvention^ 
.Avis. ' -

La présidence du Cordte, précédemment assumée par M. NIGEON, 
Instituteur, est passée à M. Jules D’HOOSSCHE, ex-Chef de bureau de 
la Caisse des Ecoles.

M. D’HOOSSCHE. Président os-qualité, nous tient la lettre 
ci-contre :

’’Monsieur le MAIRE*

’’J’ai l’honneur de solliciter de votre haute bienveillance 
”1’attribution, au titre de l’année 1947, d’une subvention au 
’’bénéfice du Comité Lillois du Sou des Ecoles Laïques.

’’Vous avez bien voulu, en 1946, nous allouer une sonne de 20.000 
"frs. En accord avec Monsieur l’Inspecteur Primaire de la 1ère. 
circonscription de LILLE, nous avons pu, grace à cette subvention 
"et aux dons généraux de nos membres, reprendre notre activité 
’’suspendue pendant toute la durée des hostilités, et récompenser 
’’les meilleurs élèves do nos écoles laïques. Nous souhaitons vivo- 
"nont, Monsieur le Maire, que des appuis de plus en plus puissants 
’’nous permettent le plus rapidement possible de reprendre les 
’’distributions de vêtements chauds que nous étions on mesure de 
’’pratiquer avant-guerre, et, sachant tout l’intérêt que votre 
’’Administration et vous-même portez à l’école laïque et aux 
’’oeuvres oui la soutiennent et la défendent, nous nous permettons 
”de compter sur votre appui pour nous faire attribuer^une subven­
tion au moins égale à celle dont nous avons bénéficié l’an 
"dernier.

"Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie.de 
’’recevoir, Monsieur le Maire, avec nos remerciements anticipés, 
"l’assurance de non respectueux dévouement.

"signét J. D’HOOSSCHE".

8- Souscription Nationale pour 1 »érection d’un Monument aux, héros 
de la Police Française morts pour la Defense et la, lioeration de 
l~a pFdncq.7 Evapï

Le Comité d’honneur est présidé par M. LEPREUX, Ministre de 
1’Intérieur.

Le Comité d’action est présidé par M. PHEUS Léon, Inspecteur 
Général, Président de 1’Amicale Nationale des ex.P.G., déportés et 
internés do la Police française.

Le siège du Comité National est au 26, Impasse Sainte Félicité, 
PARIS (XV°). '

Ci-contre l’appel de M, LEPREUX ?
"Beaucoup d’entre nous ont survécu à l’apogée de la résistance, 

"grace à des policiers patriotes qui les ont avertis à temps dos 
"menaces de l’ennemi et de ses complices de Vichy. Ne l’oublions 
"pas et souscrivons pour permetbre_l’érection d’un monument à la 
"mémoire dos fonctionnaires de la Police tombés au champ d’honneur 
"(et souvent do douleur) pendant la guerre et 1’occupation."
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9- Demandes de subvention pré contées par 1°) le Cor cio Mus ic a 1 ” Le' 
Club Acs XX", 2Ô 1 ’Union do s~ Ch' .nt^urs,

La Panfare "Le Club des XX” reconstituée on ±946 a obtenu en 
1946, une subvention de démarrage do 5,000 frs.

x
X X

la Chorale ’’L’Union dos Chanteurs" groupe les Chanteurs des 
Sociétés défuntes "L’Emulation Chorale", les "Orphéonistes Lillois" 
et "La Lyre Amicale do Vauban," /

L’Union dos Chanteurs s’est fornée pondant la guerre et a 
pour Président actif s M. VAN BEU REEDE.

'Il est ici rappelé à la Commission des finances et du Budget, 
ses décisions prononcées à plusieurs reprises 1° de limiter les 
subventions aux sociétés instrumentales et chorales qu’au titre de 
démarrage, 2° do servir des cachets à 1’ occasion d’auditions données 
à la demande de la Ville,

10- Caisse des Ecoles, Budget Supplémentaire de l’exercice 1,9,47. 
'Subvention communale d'équilibre. Crédit a voter. Avis,

BALANCE

Recettes générales .. ............. 5»536.760,50
Dépenses générales ................ 5*536.760,50

L’équilibre est assuré par l'inscription d’une subv^ obi on 
communale de 5*535*406,10.

Décomposition de la Balance

RECETTES
I- Restes à recouvrer de 1946 1.354,40

II- Subvention communale .. .......... 5*535*406,10 
5*536.760,50

PETEUSES
I- Restes à payer de 1946 ..... .... 336.760,50

II- Préventorium de Wormhoudt ....... 1.500.000.
III- Colonie de la Carnoy ..... . 7OO.OOO.
IV- Envoi d’enfants à lamer ........ 3*000.000.

“ ‘ 5.536.760,50

La, subvention communale d'équilibre de 5*535*406,10 assure, 
constate-t-on, 1° la liquidation des opérations de 1946 pour un 
montant de * 335*406,10
2° les dépenses non prévues au Budget Primitif de 
l'Etablissement et formant ensemble ................ 5*200.000.



Note; Suivant la règle."a Ville ne sert la subvention que dans la 
Timito des besoins réels de l’Etablissement, le reliquat de l’ensemble 
des dotations ouvertes étant annulé.

II-- Us inc El év ^toire d’ErîMERIN. , Remplacement do deux groupes moto-
P ôhpeTTyopense TStuV RU j * ^OQ

~ Construction’ETu.n tronçon du collecteur—est sous les voies ferrces 
~cT Ta~Gar? Cos Voyage uns ? ^Dupons e prevue ? 21000.« 000 de 1rs J.

- principales qui en sont
pourvues« (Dope lise complement .a ire prcvue^_. I« 200»00Ö frs j.,

Les 3 rapports établis par M. 1 ’ Ingénieur en Chef, H. AUREL, ont 
été adoptés par la Commission do la Voie Publique.

Le financement de l’ensemble des dépenses, soit 4*700.000 frs, 
appelle le vote d’un emprunt.

Note1! L’annuité d’amortissement (emprunt de 50 ans) serait au taux 
le •-.55d. 282-000 frs.

Hôtel de Ville, le 10 Juin 1947.

Le Contrôleur financier, 
chargé de l’intérim de la Division 

des finance s,
Paul BOMARTo

irïï ■> 
V s

L ’ Ad j oint au Mair e 
Président de la Commission 
des finances & du Budget,

Albert VAN WOLPUT.



La Commission s’est réunie le Jeudi 12 
sous la présidence de M. VAN WOLPUT, Adjoint

Juin 1947 à 18 h.pO 
au Maire.

Etaient presents;M.M,

Mme

VAN WOLPUT, 
BROUN, 
CLAES, 
GHYS, 
DE BECKER, 
LEBLANC, 
LUSSIEZ, 
WILSON, 
COÏBA,

adjoint au Maire, président, 
adjoint au Maire,

d° 
dç 

c ons eil1er muni ci pa1,

d° 
d° 

conseillère municipale.
Excusés ! M.H. RISER ARD, 

G.ROUSSEAUX,
adjoint au Maire, 

d°

VWâV ^saleaant- à la.réunion, M. BOMA.RT, Contrôleur fi- 
n.nciei, Chef de-la peine Division p.i. ff de secrétaire.

>69/1 - Dn±og^ran^aise de la Jeunesse. Association d’enseignement 
per fee ti onnêmênt pr ofe ssi onne 1. Demanda 

dej...relevement de la subvention "mun-icipale, Avis.

/i . • Gn IS85, l’Association est subventionnée par la Villedepuis 1894.

Tn.,_ ,-P-1-0 bénéficia en I945 d'une subvention de 12.000 frs et, en
I9*6 a'une subvention de 20.000 frs. La subvention inscrite au 
Budget Primi L±f de 194/ est de 20.000 frs.

A,l’appui de sa demande de relèvement du taux de subvention, 
iÂlf?0Cla^*Lon Pro(-'uit un compte financier, un bilan et un rapport
moral.

Après examen approfondi de ces documents, la Commission des 
nnnSn?oLGt;^dU P^oçose de fixer à 25,000 £rs la subvention
pour 1947j de voter un credit supplémentaire de 5.000 frs à réunir 
QU de 20.000 frs ouvert au Budget Primitif - Chap. XXVIII
article onze.

transmis à l’Administratien Municipale .

570/2 - Syndicat des Pécheurs à la ligne et Riverains du Nord
-de^ subventi on polit Vprgah 1 sation a Lille, 1.

d/un c encours i n t e r nat i onaT "de" ’ne cheSC
FWOQtencs ^^HTTAvTs:--------------------- ------

1 n Après avoir enregistré les appréciations de l’Assemblée sur
io caractère du Syndicat, sur 1 ’ampleur du Concours et le volume du
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ctau? OX déficit de 20.600 frs, M. VM WOLPUT nronoao

S..æ feî, h;“SÏ“S.sh» “S»*2 S
Primitif - chap. XXIX art. it ur It. credit ouvert au Budget

RSEPort^teonsmis à l'Administration Municipale .

371/3 "
ZvnïïT-----—

Brédér^Â^.^ie Æ» * J Ruault, rue 
do journée qui se fixai? S ^VàiogV^soulignant que le pn: 
ot que, d'autre part, los finals de /° 80 frs

uxu.asport; sont egalement augment!
la Colonie do vacances est à Trélon.

M. VâN WOIPUæ poursuit :

le l'O^ret^œt^^Vd^Xde^un P"V* SUr 133 ^itc 
Budget produit comporte "u com°?H SUDVôntifn- Notoas lue iü 
particulières, l'une ou titr<° £ ,Xlrt des recettes deux prévisions 
S«=l«lo, 1.™U *’ la

« aÄÄ’Ä.U’ÄäÄ® "T ““A“ uI101c„ts par cotte Oeuvre. ma cruelles qux sont envoyés on Colonie

Proposition^^ fce COZB^d^llorJr^m 1 'A®sembP‘a fuit sienne la 
(contre 20.000 frs n ïi-6) 1 • °ttrib^-^Cllt\°n de 25-°°0 frs 
ouvert au Budget Primitif sot?rel?ver sur le crédit 

ö A11XL11 sous 1 article 12 du chap. XXVIII.
a?XMrrrroxs_mi.s à 1 Administration Municipal a.

I- — Club du Chien Berp’er rie Dp-t
de démarrageL Avls~?~~~~' v ° f-l^ » Demande de subvention

ïi. VIT WOIÏPUT doTtnn 1 ectiiTn H'i i <-> *x.nJf.-. ... ° lecture de la requete ci-après reproduite!
"Berger do Défensæ dont°le sièTo V QU° 10 club du Chien 
(C?fé OVART) ot le terrain dot§r»-5ue léon Gambetta 
reprend son activité ^Xt^reï® grand' <SS37“

"(fonl^enGigo4)a^ fte dcVVd^dïA^ult^ f«.Région,

la remise en état de son ter-né^ t ,lfx-“-cull es pécuniaires pour 
"We subvention munit tV ! d®e accessoires de dressage, 
"démarrage nous 0“ né c assai rot 1 ° ° 5‘ 000 frs à «-tre^

"ouvrières^t^aux^orts^n^nXt^-iJ”113 Portez aux organisations 
'laX^cTe demCndG aUPrèS d“ C°^^osSâuVcXeUÜteicO?r

spoir, etc

’’signé: J. OVA'RT.”



La Commission so prononce favorablement. 
tionnollo dite "de démarrage” (5.000 frs) fera 
spécial. '

La subvention excep - 
l’objet d’un crédit

■ftpppopt transmis à 1’Administration Municipale

373/b - doJLille. Comptes ? a). Administratif  
i94j3, de Gestion du Receveur, Avis, ""

Compte Adninistratif.

METTES

(Excédent de 
( l’exercice

(Recettes do

recettes 
1945 .. .

BALANCE

espèces do

l’exercice 1946 
7.362.593,60)

(30.881.887,20
23.319.291,60)

DEPENSES payées , . . . . 25.465.377,60

Excédent espèces à clôture do l’exercice ...: 5.416.509,60

LE 3 II A N
Excédent de recettes espèces . c c-nc. rr

a ajouter ?
Restes à recouvrer nu titre de l’exercice 1946 ....4  

v 1 5.416,840,60
a déduire :

Restes à payer de l’exercice 1946 .... T xnr

Exccdenr reel de recettes ..... ..... 4.020.607,60
Bfxas=== === = ~

Le Compte du Receveur accuse les mômes chiffres.

„ M. VAR WOLPUT souligne à l'Assemblée que suivant 
ocerutarro General de l'Etablissement l'excédent réel < 
de 4,020.607,60 va permettre l’équilibre du-Budget Supplémentai rë"

L'Assemblée prend acte et émet un 
do s do ux c omp te s .

le rapport du

bl o à 1 ’ a d op t i on

SSERP.pL: transmis à l.’Adminis trat ion Municipale .

• • • < /
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~ Faubourg ^ Béthune ^voisior.D.tPL-v.L-Uv LLu_ oub\unqj,on qe_ démarrage » Avi s. 1 ’ ' ' ”L”
, Cette Association composée d’éléments de 1’Amicale Laïoue 
eco es du Eaubourg de Béthune a été constituée le 3 Mai 1947 Elle est en . mstancod .af filiation à 1 ' U. B .0.1 jE .P, Les sta tutTonjîté^nLgîs-

a la rreiectu.ru le 24 du meme mois sous le N° 4.789.
la demande de subvention de démarrage étant justifiée. l'Assem- 

1° ranie a ^proposition de M. VAN WOLPUT d'allouer une subven- 
21 du*BwitSpliStifïel' 3X111 10 Credit 0UTOrt E0US chap. XXVIII,

Avi s

très

Liée 
tion 
art.
SâPhRJB?-..^Quemis à l’Administration Municipale.
37zl/6bis- C3.ubs de__foot-ball nouvellement constitués et affiliés à

t ÇyimHc|UC~ du..Travai 1. ‘bernanéo"‘c!a
«11complémentaire présentée par la Avis.'

les noweaux clubs :
Eg de Béthune - 2° H.B.M. du Eg d’Arras - 3e B.c Mou- 
E.C. Mont-de-Terre - 5° E.C. Lillois - 6° A.S. Hôteliers

subvention ouvert au Budget Primitif 
VA1T WOLPUT demande 

■ attribuée à ladite 
ces 6 Groupements

subvention

1° H.B.M. du 
s-Lille - 4°

Rappelant 
en faveur de la

que le crédit do ; '
. , E.S.G.T. sa fixe à 200.000 frs, M, ' 

qu une suavention complémentaire do 60.000 frs soit 
federation pour lui permettre de servir à chacun de 
un subside de 10.000 frs.

L’As sembl ée approuve .

j,yA^i-on Muni c i p a le .

373/7 - Cgmité Lillois du "Sou dos Ecoles Laïque
tion. Avis? Demande do subven­

ment M. V« WOLPUT déclare que la présidence du Comité est présente- 
issum.ee par M. Jules D ’IIOOS8CI1E, ex-chef de bureau de la CaisseJules

Il dorne lecture de 
municipale au moins égala

Mme CO IB A qui s’interes 
P ré ci s sur 1 ’ emp loi de s f ond s

la requate tendant a obtenir une subvention 
de 1946 qui fut do 20.000 1rs.

1 Oeuvre fournit des renseignements

subventionSdoüLÔmnnfr= d° v^?®’ l’Assemblée décide l'attribution d'une 
oupyqnü±on de Rp.uuu us a prélever .^ur le credit sérié au Ruderet p-r-î cÈnptQr°de S‘ «• VAN WüT déclarera
" ipocr de 1948 le Budget Primitn ■./.■portera un crédit d’attribution.

Ä.A2A<tn..ini^trati on Munû cipa le .

vues

~ d’un Monument aux hcros
Ih'ançaise morts pouîTa Defanse'’eL la Libcrbtïo;L de.. .la Eranco . Appel- Avis. - -------------------

térionh tLAL ?’h°pe'A Ost prési<10 S«» M. DEB1EUX, Ministre de l'In- 
XitAvhf LP d'action par M. THEUS Léon, Inspecteur général. Pré- 
MiJ LB Auxcule nationale dos ex-P.G., déportés et internés dé la 
PéltAtFAfhlJ4.LEles:e du CoEifcé National est au 26, impasse Sainte
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Après avoir donné lecture do l’appel de H, le Ministre
H. VAN WOLPUT déclare qu’il appartient à 1 ’Etat et non aux Collectivi­
tés a) d’honorer la mémoire des fonctionnaires policiers morts on 
héros, b) de supporter la dépense du Monument à ériger,

L'Assemblée se prononce pareillement.

377/9 - Demandes de subvention présentées par 1° le Cercle Musical 
~'”Lc ÆL’ub des, X%", 2Ô l’Union des Chanteurs. '

M. VAN WOLPUT déclares
La Fanfare “Le Club dos XX” reconstituée en 1946 a obtenu on 

1946 une subvention de démarrage de 3,000 frs. Quant à la Chorale i 
"L’Union des Chanteurs", qui groupe les Chanteurs des sociétés défuntes 
"l'Emulation chorale”, Les "Orphéonistes Lillois” et "La lyre Amicale 
de Vauban", sa formation remontant à la période d'occupation, il ne 
pouvait etre question au lendemain de la Libération et non plus en 
1946, de lui attribuer une subvention de démarrage.

J’estime que Oos demandes renouvelées de subvention ne sont pas 
recevables et je rappelle en outre les décisions antérieurement pro­
noncées, de servir aus: Sociétés musicales et chorales et pour chaque 
audition donnée à la demande do la Ville, un cachot convenable,

La Commission confirme sa position antérieure et décide ne pou­
voir prendre en consideration les demandes qui lui sont soumises.

378/10 - Caisse dos Ecoles, Budget Supplémentaire de l’exercice 1947. 
^RZpmbipn comiTunâle d’équilibre , Disposition budgétaire a ’n ov /A •y"'» «n VT v.- 1 t .......... . ........... .. ..............M ;-----------------—pr endre~par la Ville ♦ Avïs.

BALANCE
Recettes générales 3.336,760,30
Dépenses générales . »  3*336.760,30

L’équilibre est assuré par l’inscription d’une subvention commu­
nale de 5.535.406,10.

Décomposition de la Balance
RECETTES

I- Restes à recouvrer de 1946 .
il- Subvention communale .......................

DEPENSES
I- Restes à payer de 1946 ...........................

II- Préventorium de Wornhoudt .......................
III- Colonie de la Carnoy .......... .....

IV- Envoi d’enfants à la mer ................

1.334,40
5*535.406,10 c5 • 5p6.760,50

33 6 • 7 60,50 
1.300.000.

700.000.
3.000.000, 5.536.760,30

La subvention communale d’équilibre de 3»535.406,10 assure, dit 
m. vain wOLPUT, 
1° La Liquidation des opérations de 1946 pour un

montant de ................ .............. 335.406 10
2° les dépenses non prévues au Budget Primitif de ’

l’Etaclissement et formant ensemble ........ 5.200.000,00
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L’Assemblée prend acte des résultats financiers et note qu’un 
crédit de subvention municipale de frs devra être inscrit
au Budget Supplémentaire ’’Ville” de I$47 à réunir à la dotation 
prévue au Budget Primitif.

En -cours d’examen du document, IL VAN WOLPUT fit remarquer que 
la subvention municipale n’est servie que jusqu’à concurrence des 
besoins réels de L’Etablissement.

579/11:- Usine élévatoire d’Eiimxerin. Remplacement de deux groupes 
motb-pompeTTpépense prévue : . I.$ÖÖ/6ÖÖ 1rs).

Construction d^uiTtronçon du collecteur^est sous les voies
"fernées de la~gare~des voyageurs/1'(Dépenseprévue :
2/OÖÖ.00Qde francs)/

Cmstructioh^egoiïts dans les voies principales qui en sont 
~ dep ourvues? (Dépense complémentaire prevue. ; 1.200,...000.. franc s

Les trois rapports établis par M* l’ingénieur en chef, M, AUREn;
ont été adoptés par la Commission de la Voie Publique,

Ces dépenses s’élevant globalement à 4.700.000 frs seront,
dit M. VM WÔLPUT, financées par l’emprunt. La Commission approuve,

M. BCUART est invité à présenter le rapport pour le Conseil 
municipal •

Bossier transmits à l’Administration Municipale .

>80/12 - Ecole Supérieure de Commerce de Lille. Aide financière^ mu 
~n?Lc'ipalé sollicitée / Avi s~

Ci-contre copie de la Requ_ête s
’’Ecole Supérieure' de 

C omm er ce de L ILLE «
«Lille, le 29 Mai 1947«

”8, Boulevard Louis XIV
'LILLE'

’’Objet: demande de
subvention” «Le DIRECTEUR à

’’Monsieur le MAIRE de LILLE”

■’’Monsieur le Maire,
’’J’ai l’honneur de solliciter de votre haute bienveillance, 

’’l’aide financière de la Ville de Lille, en faveur de l’Etablisse- 
”ment placé sous ma direction. . .

«L’Ecole Supérieure de Comerce de Lille a ouvert ses portes 
”le 8 Janvier dernier.

«C’est un établissement privé laïque d’enseignement supérieur 
"commercial destiné à former des jeunes gens susceptibles d’occu— 
"per de hautes fonctions dans l’administration, la gestion,.la 
’’direction d’entreprises industrielles, commerciales, bancaires,.

”11 fonctionne conformément aux règles fixées par les décrets 
"en vigueur, dont le dernier en date est celui du 14 Juin IR46 
"qui a réorganisé profondément les Ecoles Supérieures de Commercec.

"Les Etudes, d’une durée de 3 ans, sont sanctionnées par un 
"diplôme officiel délivré par M. le Ministre de l’Education 
"Nationale.



’’Los conditions de recrutement, le régime des études fixées 
’’par les textes précités, offrent toutes les garanties exigées 
"d’un établissement se proposant de donner un enseignement com- 
"mercial supérieur.

’’Les épreuves dos différents concours et examens ont lieu sur 
”lo plan national. Communes à toutes lus Ecoles Supérieures de, 
’’Commerce de Franco, elles sont choisies, appréciées et corrigées 
’’par un jury national, siégeant à Faris au Ministère de VEduca­
tion Nationale et les listes d’admission sont arretées par 
"M. le Ministre de l’Education Nationale.

"L’Ecole Supérieure de Commerce de Lille fonctionne à l’heure 
’’actuelle avec une seule promotion (1° année) recrutée en cours 
"d’année scolaire et réduite à 20 élèves. L’enseignement est 
"donné par un corps professoral dont je vous prie de trouver 
"la liste en annexe, jointe à la présente demande.

"Scs moyens matériels sont extrêmement réduits. Installée pro­
visoirement à l’Ecole Nationale d’Arts et Métiers, elle dispose 
"de locaux insuffisants pour abriter une promotion d’effectif, 
"normal et à plus forte raison pour recevoir plusieurs promotions. 
"Elle ne possède ni mobilier, ni matériel scolaire qui lui soient 
"propres et doit s’organiser dans tous les domaines. Les cours 
"n’ont été ouverts qu^à l’aide de la promesse financière de 
"l’Etat sous forme d’une modeste subvention.

"La nécessité de l’existence d’un tel établissement dans une 
"région d’intense activité industrielle et commerciale comme la 
"région du Nord est indiscutable. Etablissement privé mais laïque, 
"il est en droit d’espérer un large développement et doit pou­
voir accueillir les jeunes gens attirés par la vie des affaires, 
"mais désireux d’exercer leur activité munis de solides connaissan- 
"ces générales et techniques. Il doit participer à larenaissance 
"de la vie économique régionale et nationale, à son développement 
"plus que jamais nécessaire dans la situation présente.

"Dans l’avenir, l’Ecole doit pouvoir recevoir gratuitement des 
"jeunes gens intelligents et travailleurs, justement ambitieux, 
"mais dépourvus des ressources nécessaires à la poursuite de 
"longues études.

"Elle est le seul établissement de haut enseignement commer- 
"cial intégré dans l’organisation de'1’enseignement public pour 
"1’Académie de Lille. Devant normalement recevoir les élèves de 
"toute la région du Nord, l’Ecole s’adresse tout particulièrement 
"à ceux de l’agglomération lilloise et des villes de la banlieue.

"C’est pourquoi je veux espérer, Monsieur le Maire, que vous 
"voudrez bien prendre cette demande en considération et la sou- 
’’mettre avec tout votre appui à la bienveillante attention du 
"Conseil Municipal de Lille.

"Les grands centres d’affaires, Paris, Marseille, Bordeaux, 
"pr iAn.. . .etc, possèdent une Ecole Supérieure de Commerce en 
"plaine prospérité, Lille, anormalement privé jusqu’ici »d’un 
"établissement officiel disposera du sien si des moyens finan- 
"ciers suffisants sont mis à la disposition de l’organisme char- 
"gé de la gestion de l’Ecole Supérieure de Commerce, savoir À 
"Société d’Enseignement Technique de Lille et environs, 
"(C.C.P. Lille 37-116).
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’’Veuilles me faire connaître éventuellement la documentation 
”à vous faire parvenir et agréer, Monsieur le Maire, l’expres- 
”sion de mes sentiments respectueux et dévoués.”

’’signé : WON”.

Le Conseil d’Administration est présidé par M. le .Doyen de la 
faculté de Droit représentant M. le Recteur de 1’Académie.

Membres : le Maire
-M. le Président de la 1ère Région Economique
-M, le président de la Chambre de Commerce

Administrâtion :
-M, Ch. RENON, Directeur de l’Ecole, Ancien Elève de l’Ecole 

Normale Supérieure de 1 ’Enseignement Technique
- Professeur
- Licencié en Droit
- Diplômé d’Studes Supérieures d’Economie Politique 

Diplômé d’Studes Supérieures de Droit privé.

Le Personnel enseignant comprend 12 professeurs.

Budgets produits : " BUDGET
Année civile IgA? - 1er Janvier 1947 au 3^ Décembre IQ4Z

A) Sub veniions :
1) Subvention Ministère de 1’Education Nationale 

~ “"(Direction de l’Enseignement Tech.) 425.000
2) Départements de l’Académie do'Lille 75-000
3) Conseil général du Nord 100.000
4) Ville de Lille 50*000
5) Taxe d’apprentissage (versements des employeurs) 140.000
6) Crédit du Nord 50.000
7) Chambre de Commerce de Lille 150.000

Produits de la gestion de 1/E.cqle_ :
frais de scolarité 285*000
(3 .000 frs par élève et par trimestre)

Base: 20 élèves du 8/1 au 30/9/4-7
” 55 ” du I/IO au 3I/I2/47 

Total des RECETTES . . . .1.275-000
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DEIENS ES

A) Personnel
1) Indemnitésj Directeur

Personnel administratif et de surveillance
2) Professeurs et Conférenciers

(57 heures de cours hebdomadaires)
I 'promotion du 8/1/47 au 30/9/47
2 promotions du I/I0/47 au 31/12/47

283.000

360.320

B) Matéri cl
1) Entretien des locaux 230.000
2) Entretien, achat du mobilier 100.000
3) Brais divers (bureau, etc...) 79,480

Total des DEPENSES . . .1.273.000

Note : Le corps professoral est composé de 12 Professeurs.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

(1er Etablissement)

RECETTES ?
Subventions ;

Direction de l’Enseignement Technique 500.000
Départements 130.000
Ville de LILLE 50,000

Total des RECETTES : 700.000
«S = =5 £S

DEPENSES
Achat d’outillage 200.000
Aménagement des locaux 5OQ , QQQ

Total des DEPENSES : 700.000

Nous dégageons dans ces deux budgets, dit M. VAN WOLPUT, que 
2 subventions de 30.000 frs nous sont demandées.

Au terme du débat dans lequel intervinrent tous les membres de 
lrAssemblée, il est décidé de proposer à l’Administration Munici­
pale d’accorder une seule subvention de 30.000 frs au titre des 
dépenses de 1er établissement.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.
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381/13 ~ Société "Boule sportive de l’Esplanadc" - Siège des jeux, f 
36/ Puçado de 1’ Esplanade, Demande de' subvention/'Avis,

M. VAN WOLFUT donne lecture do la demande de subvention 
adressée à M. le Maire par M. F. BAUDUIN, Président (241, rue Pierre 
Legrand).
La lettre' ?

’’Monsieur le Député-Maire,
"J’ai 1 honneur de solliciter de votre bienveillance une,sub- 

"vention pour permettre à notre Société de représenter la Ville 
"de Lille aux concours suivants :

"1° - le 1'5 Juin à AMIENS'
"2° - le 29 Juin à BERCK

”40 Sociétaires se déplaceront en Autocar à chacun do ces 
"concours e

"Notre Société est composée d’ouvriers et la Caisse n’est 
"pas suffisamment pourvue de fonds.

"J*ose c opérer, Monsieur le Député-Maire, que ma demande 
"exposée au nom au Conseil d’Administration, sera prise en 
’’ con si déra 4; ion.

"Je vous prie d’agréer, etc .

La Commission prononce l’attribution d’une subvention excep­
tionnelle do 5.000 frs à prélever sur le crédit "Education physique 
et sportive de la Jeunesse", chap. XXVIII, art. 21.

Rapport ira ismq s à 1 ’Administrât ion Municipale .

382/14 - 7 Avers produits communaux. Admission en non-valeur. Avis.

Le rapport reprend des créances "Taxe sur le gaz et l’électri­
cité" dc./at 1 ’irrécouvrabilité nous est signalée par M. le Receveur 
Municipal. Le montant s'élève à la somme de 988 frs qui représente 
des cré.ances du 1er Trimestre 1947*

Rappoj .■ t__adopté et transmis, à l’Administration Municipale.

383/' 15 - Dommages de, guerre. Foire, Commerciale,. Communication.

Ci-après donnée, pour information, copie d’une lettre portant 
not ification d’attribution d’une indemnité de dommages de guerre de 
10 ,000.000 do francs ;

"MINISTERE DE IA RECONSTRUCTION
"8c DE L’URBANISME

"67, rue de Lille, 67 ’’PARIS, le 19 MI 1947”.

"COMMISSARIAT GENERAL AUX DOMMAGES
"DE GUERRE"

”28, Cours Albert-Ier, 28
"PARIS (VIII0)"

”Mons ie ur le Ma ir e,

"J’ai l’honneur de vous faire connaître ,qu’à la suite de l’avis 
"favorable donné par le Comité Interministériel Provisoire du 
"Plan de Reconstruction, dans sa séance du 14 MAI 1947» il ast 
"attribué à la Ville de LIILE, au titre de la loi N° 46-2389 du
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”28 Octobre ±946, une indemnité provisoire de DIX MILLIONS de 
"LRANCS (10.000.000) pour lui permettre d’effectuer les travaux 
“strictement conservatoires sur le batiment dit “Grand Palais” de 
“la Loire Commerciale de Lille (redressement de la poutre axiale 
“montage et remplissage du pignon métallique exécuté par LIVES- ’ 
“LILLE).

“Cette somme vous sera versée à brève échéance par le Crédit 
“National.

"Je crois devoir toutefois vous signaler que l’objet de cette 
“attribution est limite aux travaux énumérés ci-dessus et ne sau­
rait entraîner automatiquement une nouvelle attribution de maté- 
“riaux rares.

"Aucun autre acompte ne pourrait être attribué, ni à la Ville 
"de,LILLE, ni à la Loire Commerciale de LILLE avant que le plan de 
“priorité ait fixé, notamment pour les foires et expositions, le 
“programme des travaux susceptibles d’être exécutés et financés 
“au cours de l’année I947.

“Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’assurance'de ma considé- 
"ration très distinguée."

“Le Commissaire Général aux Dommages de Guerre,

"CAHEN SALVADOR".

La Commission prend acte de la communication.

, Cette, attribution fera l’objet d’un crédit spécial au Budget 
Supplémentaire de 1947,les fonds devant être mandatés au profit de 
la Société "Le Parc de la Poire Commerciale" qui se devra de justifier 
de leur utilisation.

384/16 - Comité Libération-Nord, Course cycliste organisée pour le 
BiLMAiehe. 22 Septembre 1947 “Prix Albert INGHELS". Demande 
de subvention. Avis_.

La Course se déroulera le 22 Septembre ±94/ dans les quartiers 
de Wazemmes, Esquermes et Vauban.

Celle de 1946 dit M. l’Adjoint BROUX, eut un grand succès. 
Rappelant que la Commission de l’Education Physique et des Sports 
emit un a- i s, favorable à, l’attribution d’une subvention, M. VAN WOLPUT 
propose de xlxer celle-ci à 10.000 frs, le prélèvement budgétaire 
sur le crédit des fêtes.

L’Assemblée adopte cette proposition.

x
X X

La s'éance prit fin à 21 h. 15. -
Hôtel de Ville, le 19 Juin 1947.

JLe Secrétaire,
vu a Paul BOMART.

L’Adjoint au Maire
Président de la Commission, 

Albert VAN WOLPUT.



00.1 læiœ des TOUTES & du BUDGET y '?)£

Séance du 30 JUIILET 1947

PROCES-VERBAL

La Comission, s’est réunie le Mercredi 30 Juillet X947 à 
I8h. 30 sous la présidence de M. VAN WOLPUT, Adjoint au Maire.

Stai ont présents;M.M.

Absent ;
Mme

M.

VAN WOLPUT, adjoint au Maire, président
BRONX -£<>-
GLASS
GHÏS -d°-
ROUSSKAUX Gaston -d°-
DE BECKER conseiller municipal
LEBLANC -*d°-
LUSSIEZ -d°-
WILSON -d°-
COÏBA conseillère municipale
PIERRARD adjoint au Maire.

Assi st a it égale ment à 
Bureau de la 3 ©me Division, La réunion M. THIBAUT, Chef du 1er 

faisant fonction de Secrétaire.

383/1 - Dépens e s imprévue s.

Après examen de ces dépenses effectuées en 1946, la Commission 
en propose la ratification.

R apptransmis à l’Administration Municipale • 

386/2 - Brais de délégations - Exercice 1945 -

La Commission émet un avis favorable à l’homologation de ces 
dépensas.

à l’Administration Muni cipale .

Concernant l’indemnité de fonctions aux Conseillers Municipaux 
M. W WOLPW? indique que par lettre du 4 Juillet, le Préfet avise 
f°de Lille qu’il a demandé des renseignements complémentaires 
a 1 Adminismotion Centrale - Suite à cotte caimunication, les 
Conseillers Municipaux, nombres de la Comission des H nances, 
demandent que cette affaire soit évoquée au Cons eil -Municipal privé du 
Samedi 2 Août. •
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387/5 - Résolve pour paUaont de dettes d’osærcicos antérieurs.

la Comission se prononce favorsblcuont pour la ratification 
dos dopons os effectuées sur ce crédit on 1946,

Rape orttrmas mis à l*A<im.ni strati on Municipale.

388/4 - Insuffisances do crédits.

Le, ont an t des ore dit s demandes s'elevo a 6,004*398 “* Les motifs 
d’insuffisancos n' appellent aucune observation..

Examinant particulièrement les crédits demandés au titre de 
l'Assistance médicale gratuite, M. VAN WOIPÜT fait un bref exposé du 
délicat problème do 1'Autonomie financière et informe scs collègues 
qu'il 0'1 'intention do réunir diverses personnalités compétentes on 
la matière afin de décider, au mieux des intérêts de la Ville, du 
maintien ou du retrait do 1*Autonomie.

Rapport approuvé et transmis à l'Administration Municipale,.

389/3 - R^vifaillonont Civil, Çaiptp financier du Receveur Municipal 
au pl jjeconoro l94ë. Approbation.

^Pp prt __appr o uy e et tr onsmi s - à 1 ' Admi ni st ra t ion Municipq le .

390/6 - Lycée génplon. Comptes Administratif _et de Gestion de l’cx.r- 
cico 1946,. Avis, ....... ....................... —

Rapport .approuvé et transmis à l'Administration Municipale.

391/7 - Igoép Fénelon, Internat Municipal. Budget Suppl énontaire do
1947, Avis? -------- -- -------------------

Rapport approuvé ot ta? ans:?, le à l’Adninistration Municipal ç,

392/8 - Transports funèbres - Bèglaaont dos salaires pour services 
de la periodo de grève eh 1943» —

La Commissi on, propose l’adoption du rapport établi qui tend au 
reglement dos journées do grève aux quatre agents non portés sur la 
liste communiquée par la Sté BRICHE & LEQUEMS.

Rapport transmis à l'Administration Municipale.

393/9 - Service .dos Eaux, Achat do 500 tonnes de tuyaux en fonte.fi­
nancement do xa dépense, évaluée à 3 niïIIonsV"p.or voie 
d'emprunt. “ ~------------

La Commission se prononce favorablement pour l’adoption du 
rapport soumis. Elle charge M. VAN WOLPUT, d'examiner, au mieux des
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interets de la Ville, los conditions do l7 emprunt à contracter.

RaPP03^ transmis à L’Administration Municipale .

394/10 - Assocÿation,»Los Eclaireurs do franco”. Demande de...subvention

La Commission, soulignant quo le Gouvcrnenant a attribue T8O 
„032? ?1d2: 03?Sani s atours du ’’Jamboree” -auquel doivent participer les "Eclairours-do Franco" district do Lillo, ot conpto toÄc la 

ci tuition nuanciere précaire do la Ville, estime no pouvoir accueillir 
favorablement cette demande. ‘ accueillir 

395/1 I&-I2 “"_Socours p.opuloiro français,, Demande do subvont ion •

.Considérant que l’effort de 3a Ville 
colonies do vacances constitue un maximum, 
pour le rejet do la demande do subvention^

on faveur de scs propres 
la Commission se prononce

396/V - do^aXo-Bsguo^.^^gnio do s* Pol-sur-Tomnim,.
y~^^f4SSS2±soJ_^ol^jjo_a2j^te-souB~Jo«aigô;jbcnnrafta□.c s udvo nu± on. —■ ■■  —————

Xk, s cou écrivîtes publiques, assurant direct ornent à leurs ^conts oÂfa>s2Lc^ <d.la sont pns ÄTÄ- 
é,o séjour déniants envoyés on Colonie de vac^nc 

bSl~ur-d,°l°.s^ d’invitor los organisnos repris ci-dessus à “ 
ti?M ^niïEîoî7' aU ITa'tlQnal Compensation dos sAlloca-

597/14 - Colonie àovMmços do subvention.

. La Commission so prononce pour le roiet do- 
raisons citées plus haut. demande pour les

398/13 - de Neptune do Lille”. Den-ndo
de ß upvonri on. ■ - ------ -----------

Commission propose le rejet do la 
ons n: . J 

pas le cas pour 
tenue durant la

demande. En lrespèce, Xes 
o démanrase. ce qui n’est 

------__e a etc nain-
subventions no sont accordées au

3s de Neptune” dont l’activité
t

guère

99/16 - Comité
aux .WJ-ll és d'AUBOüE Deuanae de subyenti on. '

? Compte tenu do la situation f 
1 afflux des requêtes du mâme genre 
la dem nd e.

inaneiere de la Ville et devant 
, la. Commission propose le rejet de



400/17 - Uni on _d ojs o c i et u s _de G-ynnast io uo do 1 * Arr o ndi ssone nt do 
~ Lill o' I ' PoLiond o do ' s~uo v où.' ri on.

Co grouperont organise à Lillo, lo 14 Septembre un concours 
individuel do gymnastique peur fillettes et jeunes filles et sollicite 
l’aide financière do la Ville à cotte occasion.

La Comission, à la demande do M, BROUX, Adjoint au Maire, pro­
pose l’attribution d’une subvention do 10.000 francs à prélever sur le 
crédit ouvert au chapitre XXVIII, article 21 du Budget.

Roquet transmise à la 4ème Division,

400/18 - Tournoi international d’épée organise à Lille par la Salle 
\ - ""Gui 11 er ni nduiq to u. "Dem and, e do sub v ont io n.

Après interventions diverses, la Commission surseoir à statuer 
et M. VAN WOLPUT propose de soumettre la requête au Conseil Municipal

401/19 - Ping-pong-Club Lilois. Demande de subvention,

Lo Ping-pong-Club Lillois, qui fut champion de Pre. ne e cette 
année, sollicite une subvention pour faire face à un déficit sérieux 
consécutif auzaiombrcux déplacements qu’il dut effectuer.

La Commission propose l’octroi, à titre exceptionnel, d’une 
subvention de 5»000 francs à prélever sur lu chapitre XXVIII, article 
21 du Budgeto

Dossier transmis à la 4èmn Division.

402/20 - Mutuelle mixte des Bois-Blancs. Demande d’augmentation  
de subvention.

M. Eugène BRESSINCK, Président do la Mutuelle mixte des Bois- 
■Blancs, sollicite, en vertu do l’ordonnance du 19 Octobre 1945 "la 
livraison par la Mairie dos registres et livrets individuels néces­
saires à 1’Administration et à la marche dudit groupement, estimant 
que la subvention do 2 francs par membre et par an qui est accordée 
est nettement insuffisante.” 

£ « !. »
La Commission décide l’envoi de la requête au Service d’Assis­

tance pour complément d ’ information.

403/21 - C ons or vato ir e _de_Musiquo . Restauration do 1 ’orgue, Crédit. 
Marché"",

Le rapport présenté souligne la nécessité do cette restauration.

La Commission émet un avis favorable à son adoption.

'Lapp ort transnis à IJ Adninistrati on Munie ipal e.



404/22 - Conité direction du Monuwntaux E.E.I.. Ao IilKD5ECIES et 
“"n a y î ronaBorir.ndH do suDvcntion,

La Comission propose le rejet de la denande pour les actifs ci 
tés plus haut.

405/23 - Association des Prisonniers do Guerre - Carnet de Pécules

M VAN WOLPÜT fait connaître que dissociation dép ar tenant ale 
PPisoTiers de Guerre, lui a fait parvenir la liste des prison- 

Sers ad" ’norrt pas encore perçu leur pécule. M. LUSSIEZ apporta des 
precisions conplénentaires sur la question, puis il est donne uæ-dat 
à M.M. W WOEPOT & LUSSIEZ A ’entendre les représentants Au cette 
Association le Jeudi 31 Juillet afin de presenter des proposition.ociation le Jeudi 31 Juillet 

au Coi^scil Municipal privconcrètes

La séance prit fin à 2IL..45.

Hôtel de Ville, le 1er Août W

Le Secret aire :

S. THIBAUT.

VU:
L!Adjoint au Maire 

Président de la Comission;
Albert VAN VZOLPUT.



COMMISSION dos FINANCES et da BUDGET 

Séance du 3 Octobre 1947

 -verbal
,_. ■ Commission s’est réunie le Vendredi 3 Octobre 1947 à 

19 heures saus la présidence de M. VAN WOLFUT, adjoint au Maire.

^ÈDÀA5^_P£ôsc;nt£ sm.M. VAN VOLDUT,. adjoint au Maire* président, 
BROUN u°

■ ■ C LAES • • d0
GHYS d0
ROUSSEAUX Gaston d°
DE BECKER, conseiller municipal,

r LEBLANC d°
LUSSIEZ d°
WILS ON d 0

Mme COIBA qo '■

1 PIÈRRARD, adjoint au Maire.
Assistait également à la réunion M. COQUAHT, adjoint au Maire.
Secrétaire de séance, M. THIBAUT, chef du 1er bureau de la

P a me jJivlsion»

406/1 " Acquisition de matériel.

M. COpUART donne lecture et commente le rapport établi par 
re2trw® dLI College pratique de jeunes“filles relatif à- . 

l’achat de materiel et d’outillage.

-, previsi°n d'achat de ce matériel s’élève à I.?00.000 francs;
la dépense peut etre subventionnée par l’Etat.

Commission émet un avis favorable à l’adoption du projet 
TQ47 la dépense s.’.échelonnera sur les exercices

 d-• ün. credit de 370,000 frs sera donc inscrit au 
SQppZemenZaj-re de 1947 et deux crédits de meme importance 

seront prevus aux budgets primitifs de 1943 et I949..
 da 4ème_ _Divi sien.



407/2 " de Pêchs des Municipaux de Lille. Demande de subventea

Le concours de pêche prévu pour le 7 Septembre et nour Uniwi 
ROTSSBAuF^rh^Lh F® s°dlioith ayant pu avoir lieu? M. g/ bienFF 1 1 cette société, déclare retirer la demande,,
par la société Ls-viséf “ °e ooncours aiettt ,été supportés

408/3 SVSd.Pii^. Rational de l’Enseignement technique. Demande de 
subvention. ——----------—-------------- —- ■ c

La demande de subvention destinée à récompenser soit par un 
l'^trhtissaFmeilleurs sujets des centres 
le ..plan jÄnt ÂÎ W««*, estime la Commission, que sur

409/4 2^^_^^ection du mon^nt_aj^ victimes civiles et milir- 
(Vosges^. Demande d^subvention.-----------

] ' effi n2°a'P=S tenl_de p situation financière de la Ville devant 
de iFdïmSe;9 SS' du meBle genre’ la Commission propose le rejet

410/5 de Lille- Demande de subvention  

La^Commission émet un avis favorable 
ge son president d’en déterminer le montant 
sera demandé au trésorier du "Denier”.

à cette requête. Elle char- 
sur le vu du bilan qui

4U/b - Baj^ns "Liberté’/,, Abonnement,des sociétés sportives. Réduction 
qe_ la red a va ne e. -----'— ------------ -——------ ——-

1 ’Adminis tra tion munie ipa 1 e.

.412/7 - Gyieux monurne.'n t s. Admission en recettes,,

2transmis à l’Administration munieipa 1 e.

4I^/8 "" ement d’intérêts. Crédit d’emploi.

~FP£2LÈ-Jléq^e_jj_7^transiais à l’Administration municipale.

4I4/9 - Admission en non valeur.  

. et transmis à 11 Administration, municipale/.■■
415/10) -p ,
416/Il) et de gestion de  
417/12) äShk^£PjL:_2m_ent3iro de 1947. Budget" primitif de 1948.  

^^^^^Q£Ë£s^£^iïin_smis à l’Administration municipale.



4 £8/13) r, , . ,T . .
419/14)- —de Credli Munieipal. Comptes administratif et de ges- 
420/15) ? Budget supplémentaire de 1947, Budget primitif

optes et_ transmis à 1’Administration municipale.

421/16 £2ursjatmicipaux prc.fes^ionnels. Ouverture d'un cours de 2e
annee Trmomeur-fondeutA ---------------- ------------- -------------- “-----~—~

rapport sont adoptées par la Commission après
COQUART eut donne toutes explications utiles. P

F.OS.S 1er iransmis à 1 a 4e D1 vision.

que M.

!Eatoir^ d1 Orientation professionnelle
•.^-2^-^epian,dr_^_s^ Le dossier 7 st transmis' pour

wtî a 1\Gomssioa des Finances et M. COQUART le commente

far délibération en date du 22 Décembre 1945, la Ville a fait 
la proposition du Ministre de 1’Education Nationale concernant 

-— ----------- d ! Orientation professionnelle de Lille en
sienne x 
l-.n2?n5” " '"•xvuvj uivu pxvxea»xoime±xs ae ixLJ.ie en 
sesUlfAa^e^ntal d'orleQtntion professionnelle du Kord. Réservant 
pîrtîcRer éveX^U 1S? et le elle a accepté de
ford d?v«„bl R 1 leïasnt rx Repenses du Centre départemental sous 
ERM® subvention proportionnée à l'effort correspondant des antre«
municipalités. correspondant des antres

. Centre departemental d’Orientation 
depuis le 1er Mars 194/ et le Préfet du Nord 
ae la ville a raison de

94.500 Fr pour le 2e semestre 194/ 
~ , zI89.000 Fr pour l’année 1'948.
tion ne «^Béespar le Département, cette participa-
ion ne semble pc<s exageree, souligne M. COQUART. " 1

tradictoiremen^FlæfûOoXancsé116 “ Dé^rfcement a été évalué con’

Sur la proposition de M. (----------
tion publique émet l’avis que la somme due 
remboursée en 3 ans et vienne en déduction 
reclame© a la Ville.

professionnelle fonctionne 
sollicite la participation

COQUART. la Commission de l’Instruc- 
par le Département soit 
de la quote-part annuelle

Cette proposition recueille un avis 

PgÊgier transmis à la 4e Division.
favorable.

-7È, C Q ar s munie ipa ux profe s sie> nnel s.  sü^r|?^j>QQ^-:.atjtribaéeg-. Projet de création 
recïïtteséb) d’un article en dé- 

RRRU-Ê^._R£ar_l1 acquisition de materiel

est amréé ôn?age sui> Ce Projet Dent le principe
mette°en rannorl ™1?S10n’ vV0LPUT propose que M. FONTAINE se
modalités (Vinnl ir serviGes financiers a^in d’en déterminer lesuuu-iiibcs a application pratique»

municipaux profe s sie» nnel s.
■u.,Z„:,4 ’a _• L j_ >' 1 •-----------

noaveaa.

 §®iRn_Jp?ans;iis_ à la 4e Division.



--24/19) ■däc.^.c. ninntwale d ’ apnrovi ni ornement . Compte matières, au
2-5/20 ^äCTÄ4O"0Ùgtïï^^

926/21; sjip^œnt^O£!S!i-
Hemarcuant le chiffre restreint des opérations effectuées par

3 P c iq "VAU WOLEUT ne comprend pas les raisons de son maintien 
et attire ^attention de ses collègues sur la situation delicate de cet 
organisme qui doit se suffire à lui-même et dont les ressources s’ame­
nuisent .chaque jeune

Sous réserve de cette observation, les rapports sont adoptés 
et transmis à 1’Administration municipale.

^27/22 — Bureau de Bi enf a 5 sa nee »__Bqdge t__supplémentaire _ 3. e 

Rapport adorté ^et;transmis. à 1 ’Adminisjn-ation.

0/ r entre nospi talier région; Compte administratif

1 d’admin;
sollicite une subv 
ainsi que 1 ’ a c ca s e 
il résulte des tua 
de la Ville que cette m;rent-on 
M. VaN WOLPUT prie M. THIBAUT d- 
rence- Ce dernier précise que de

rapport produit
: auxouels se sont

minis t? des H
■ès la

T

Rêvant à 46.102.905 \ 90 
à l'appui du compte administratif, 

livrés les services financiers 
re ramenée à 2.494.905 ^90. 
r les motifs de cette diffe-

.s plus de 20 ans, la subvention 
’.ux Hospices ne porte que sur les 
du compte administratif. Mais.l’Adp 
en ce qui. concerne les operations a 
irciceles recettes restant a xeali— 
de perception n'a été émis, alors

7 il le tiennent compte de ces recettes
pour la determination du aericit. Cette méthode est d’ailleurs e.
rar Ja v-t; y nour déterminer l’excédent soit de l’actif, soit uu passii, R'son. propre compte administratif et elle est basée sur les indications 
contenues dans le document-type qui est transmis a toutes les communes 
du Deparcernent par les services prefectoraux.

tues dont il n’est pas fait mention par 1’Etablissement 
Lèvent à 451608.000 francs et forment la differencepita lie?:

Tout en reconnaissant que' la position des services financiers 
de la Ville semble ne pouvoir être contestée, M.^VaN WOLPUT s étonné 
toutefois que le différend qui oppose chaque année la Vilu-o e 60 
Hospices n'ait pu. jusqu’à présent être réglé>dans un sens ou dans^ 
l’autre.. Il charge M. THIBAUT de prendre contact avec,les services 
préfectoraux compétents pour la mise au point définitive du pro . .*

. Rapport adopté et^transmis à 1 ’Administratio^n Municipal
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429/24 Société de gymnastique "La St Maurice-Pives". Demande de 
subvention complementaire.

Cette société nous fait connaître le résultat financier da 
déplacement effectué à Nice à l’occasion du 60e concours fédéral. 
Le bilan accuse un déficit de 57.194 frs et son président sollicite 
an complément de subvention. La Commission de l’Education Physique 
ayant proposé l’octroi d’une subvention de 50.000 francs, la Commis­
sion des finances fait sienne cette proposition présentée par M. l’ad­
joint BROUN.

Un crédit spécial de cette importance sera inscrit au Budget 
supplémentaire.

Dossier transmis à la 4e Division.

430/25 - Legs Melle PREUVOST. Avis.

Melle PREUVOST, institutrice, désirerait léguer une somme de 
500.000 francs à une oeuvre de protection d’animaux et spécialement 
de chiens. La somme léguée n’étant pas suffisante pour permettre la 
construction d’un chenil municipal modèle et de son entretien, M. 
VAN WOLPUT fait la proposition suivante : la somme de 500.000 francs, 
encaissée par le Receveur Municipal, serait convertie en rentes fran­
çaises 3 7o et les intérêts seraient répartis chaque année sous la dé­
nomination le ’’Legs Melle PREUVOST" à des sociétés canines les plus 
méritantes par une Commission constituée à cet effet.

Cette proposition est adoptée par 1’Assemblée.

Dossier transmis à la 4e Division.

431/26 - Réveil musical du Vieux-Lille. Demande de .subvention.

La Société de musique "le Réveil musical du Vieux-Lille", 
dont l’activité a été suspendue pendant la guerre, sollicite l’octroi 
d’une subvention de démarrage.

La Commission propose l’attribution d’une subvention excep­
tionnelle de 5.000 francs.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

432/27 - Course au plateau pour garçons de cafés et restaurateurs 
organisée par l’A.C. Hotelier lillois. Demande de subventkm

L’A.C. hotelier lillois sollicite la participation de la Ville 
pour la"course au plateau" qu’elle organise le 6 Octobre sous le pa­
tronage du journal "Nord Matin". Requete présentée par M. l’adjointCLASS.

La'Commission propose l’attribution d’une subvention de 5.000 
francs à imputer sur le crédit des fêtes.

PO-Ssder transmis au service des fêtes*

La séance prit fin à 22 heures.

VU
1 * Adj o int au Maire , 

Président de la Commission,
Albert VAN WOLPUT.

Hôtel de Ville le 6 Octobre 1947. 
Le Secrétaire,
E. THIBAUT.


